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A VE R TISSE ME NT.

Cesr au Sieur LAcoMBE libraire, à Paris, rue

Chriſtine, que l'on prie d'adreſſer, francs de port,

les paquets & lettres, ainſi que les livres, les eſ- .

tampes, les piéces de vers ou de proſe, la muſi

que, les annonces, avis, obſervations, anecdo

tes , événemens ſinguliers , remarques ſur les

ſciences & arts libéraux & méchaniques, & gé

néralement tout ce qu'on veut faire connoître au

Public, & tout ce qui peut inſtruire ou amuſer le |

Lecteur. On prie auſſi de marquer le prix des li

vres, eſtampes & piéces de muſique.

Ce Journal devant être principalement l'ou-|

vrage des amateurs des lettres & de ceux qui les |

cultivent , ils ſont invités à concourir à ſa per

fection; on recevra avec reconnoiſſance ce qu'ils

enverront au Libraire ; on les nommera quand

ils voudront bien le permettre, & leurs travaux,|

utiles au Journal, deviendront même un titre de

préférence pour obtenir des récompenſes ſur le |

produit du Mercure. -

L'abonnement du Mercure à Paris eſt de 24 liv .

ue l'on paiera d'avance pour ſeize volumes ren- .

§ francs de port. .

L'abonnement pour la province eſt de 32 livres |

pareillement pour ſeize volumes rendus francs de

port par la poſte.

On s'abonne en tout temps.

Le prix de chaque volume eſt de 36 ſols pout

ceux qui n'ont pas ſouſcrit,au lieu de 3o ſols pQur

ceux qui ſont abonnés. |'

On ſupplie Meſſieurs les Abonnés d'envoyer

d'avance le prix de leur abonnement franc de port

par la poſte, ou autrement, au Sieur LAcoMBE,

libraire, à Paris, rue Chriſtine. -



On trouve auſſi chez le même Libraire

les Journaux ſuivans.

JoURNAL DEs SçAvANs, in-4" ou in-12 , 14 vol.

par an à Paris. 1 6 liv.

, Franc de port en Province, 2o l. 4 ſ.

L'AvANTcoUREUR , feuille qui paroît le Lundi

: de chaque ſemaine, & qui donne la notice

: des nouveautés des Sciences , des Arts, &c.

L'abonnement , ſoit à Paris, ſoit pour la Pro

vince, port franc par la poſte, eſt de 12 liv.

JoURNAL EccLés1AsT1QUE, par M. l'Abbé Diº

· nouart; de 14 vol. par an, à Paris, 9 liv. I 6 ſ.

· En Province, port franc par la poſte, 14 liv,

GAzETTE UNIvERsELLE DE LITTÉRATURE ; il en

paroît deux feuilles par ſemaine, port franc

par la poſte; aux DEUx-PoNTs ; ou à PARIs,

chez Lacombe, libraire, & aux BUREAUx DE

CoRREsPoNPANcE. Prix, 18 liv.

GAzETTE PoLIT1QUE des DEUx-PoNTs, dont il

aroît deux feuilles par ſemaine ; on ſouſcrit

à PARIs, au bureau général des gazettes étran

geres, rue de la Juſſienne. 36 liv.

: EPHÉMÉRIDEs DU CIToYEN ou Bibliothéque rai

ſonnée desSciences morales & politiques.in-12,

#

|

I 2 vol. par an, port franc, à Paris, 18 liv,

En Province , 24 liv:

· LE SPEcTATEUR FRANçoIs, 15 cahiers par an,

à Paris, 9 liv.

Ea Province, 12 live

A ij



Nouveautés chez le même Libraire ,

FAszEs orientales, comédie, poéſies &

auvres diverſes, par M. Bret, 3 vol. in

8°. broché, 4 liv. |

Eſſais de philoſophie & de morale, volume

grand in-8°. br. §iv. .

Les Muſes Grecques ou traductions en

vers du Plutus, d'Ariſtophane, d'Ana- -

créon, Sapho, Moſchus, &c. in-8°. br. 1 l. 1 6 ſ. |

Les Nuits Pariſiennes , 2 parties in - 8°.

nouv. édition, broch. 3 liv.

Les Odes pythiques de Pindare, tradui

tes par M. Chabanon, avec le texte grec, S

in-8°. broché, 5 liv. |

Le Philoſophe ſérieux, hiſt. comique, br. 1 l. 4 ſ. |!

Du Luxe, broché, 12 ſ.

Traité ſur l'Equitation & Traité de la

cavalerie de Xenophon, traduit par M. S

du Paty de Clam, in-8°. broch. I l. 1 o ſ.

Monumens érigés en France à la gloire de )

Louis XV, &c. in - fol. avec planches,

rel. en carton, 24 l.

Mémoires ſur les objets les plus importans de

l'Architecture, in-4". avec figures, rel. en

Carton , . I 2 l. l

Dictionnaire portatif de commerce, 177o, |

4 vol. in 8°. gr. format rel. 2o l.

Les Caracteres modernes, 2 vol.br. 3 l.

Maximes de guerre du C. de Kevenhuller, 1 l. 1o ſ,
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P I É C E S F UV G I T I V E S

E N V E RS ET E N P R O S E.

DIs Pv T E D'AJAX & D'UVLYssE ,

au ſujet des armes d'Achille, traduite

du XIII livre des Métamorphoſes d'O-

vide.

D1 s c o v R s d'Ajax , lû à l'Acad. Françoiſe

dans l'aſſemblée publique du 6 Juillet , par

M, de la Condamine.

L，s chefs étoient aſſis, les ſoldats en ſilence :

Dans ce ſénat guerrier le fier Ajax avance,

"- A iij



6 , MERCURE DE FRANCE.

Armé d'un bouclier de ſept peaux revêtu,

L'œil enflammé, le bras vers le port étendu.

De ce débat, grands dieux! ce rivage eſt la lice ;

A l'aſpect de la flotte, on me compare Ulyſſe !

Lui qu'on vit n'oppoſer que d'impuiſſans efforts

Aux feux dont les Troyens menacèrent nos bords;

Tandis que bravant ſeul Hector, le fer, la fla

mc,

Ajax les repouſſoit juſqu'aux murs de Pergame.

· Un bras vainqueur eſt donc un trop foible ſe

cours,

Il vaut mieux pour combattre employer les diſ

cours !

Mais d'un langage orné j'ignore l'artifice,

Comme l'art de la guerre eſt ignoré d'Ulyſſe :

Parler eſt ſon talent; il peut le ſignaler;

Haranguer le Troyen qu'Ajax feroit trembler.

Pourquoi ferois-je ici le pompeux étalage

Des périls qu'à vos yeux affronta mon courage ?

D'un ſi grand appareil Ulyſſe a ſeul beſoin :

Il n'eut de ſes exploits que la nuit pour témoin.

Je l'avouerai, le prix flattoit mon eſpérance ;

Mais il perd ſon éclat par cette concurrence.

Pour Ulyſſe déjà , c'eſt l'avoir emporté:

Ne publîra-t'on pas qu'il me l'a diſputé ?

Mes droits ſont la valeur 3 mais je les aban

donne,

Et je réclame ici ceux que le ſang me donne.
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Mon père, ſur les pas d'Hercule & de Jaſon,

Télamon, ſoumit Troie & conquit la toiſon.

Il nâquit d'Éacus, juge & terreur des ombres,

Arbitre de leur ſort dans les royaumes ſombres ,

Où ton ayeul Siſyphe expiant ſes forfaits,

Roule un roc qui retombe & gémit ſous le faix.

Petit fils d'Éacus dont Jupiter fut père,

J'ai pour troiſième ayeul le maître du tonnerre.

Je ne me vante ici d'être du ſang des dieux,

Qu'autant qu'Achille & moi les avons pour

ayeux:

Le ſang nous uniſſoit; je demande ſes armes.

Pour Ulyſſe, la ruſe & la fraude ont des char

mes ,

Nos droits ſont ils douteux ? ſeroient ils ſuſpendus

Entre un fils de Siſyphe & le fils d'Éacus ?

Sans uſer comme toi d'une baſſe induſtrie,

Je m'offris le premier pour ſervir la patrie ;

Mais de quel front prétend au divin bouclier

Celui qui dans nos camps ſe montra le dernier ?

Qui, par le trait honteux d'une lâche prudence,

Aux yeux de tous les Grecs affecta la démence,

Quand Palamède hélas ! que l'on pleure aujour

d'hui,

Guerrier plus malheureux, mais plus adroit que

lui,

Par un piége innocent dévoila ſa baſſeſſe

Et l'amena tremblant au ſecours de la Gréce?

A iv



3 MERCURE DE FRANCE.

Tel qui n'oſa s'armer par la crainte abattu,

Des armes d'un héros ſe verroit revètu ;

Et je ſerois fruſtré de ce noble héritage,

Pour avoir le premier ſignalé mon courage !

Ah : plüt au Ciel qu'Ulyſſe,encor loin de ces lieux,

Eprouvât ou feignît un tranſpert furieux :

Philoctète à Lemnos, innocente victime,

Ne pourroit aujourd'hui nous reprocher un cri

116，.

Au fond d'un antre obſcur ſes lamentables cris

Ne feroient point gémir les rochers attendris :

Il accuſe du Ciel la trop lente juſtice ;

Mais les dieux (s'il en eſt) le vengeront d'U-

lyle.

Cher Prince, ami d'Hercule & ſon digne héritier.

Toi , qu'au ſerment des Grecs on a vu ſe lier,

Epuiſé par la faim & par la malaiie,

Faut il, pour te vètir & conſerver ta vie,

Qu'à percer des oiſeaux tes traits ſoient profa

DeS »

Ces traits contre Ilion par le Ciel deſtinés ?

Mais tu vis; tes malheurs ne ſont pas ſans re

mède,

Et tujouis d'un ſort qu'enviroit Palamède,

Sans Ulyſſe il vivroit ; un infame ſoupçon

En perdant l'innocent n'eût pas fiétri ſon nom ;

Et cet or, qu'un perfide enfouit dans ſa tente

N'eût pas d'un crime faux fait la preuve appa

ICIl(C•
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Ainſi combat Ulyſſe, ainſi, perfide & vil,

Il trama de nos chefs ou la mort ou l'exil :

Mais, dût-il de Neſtor ſurpaſſer l'éloquence, .

Fera-t'il oublier qu'il laiſſa ſans défenſe,

Au milieu des Troyens, ſur un cheval bleſſé,

Cet auguſte vieillard par les ans affaiſſé ?

Qu'on ne m'impute pas de ſuppoſer un crime ; .

Diomède t'a vu livrer cette victime : -

La voix de ton ami, honteux de ton affront,

De tout autre qu'Ulyſſe eut fait rougir le front.

Mais admirons des dieux la juſtice ſuprême ;

Ce ſecours qu'il refuſe, il l'implore lui-même :

Ulyſſe en ce moment doit être abandonné :

H a dicté l'arrêt, l'exemple en eſt donné,

Il appelle, j'accours; je vois le Roi d'Itaque

Renverſé ſous le bras du Troyen qui l'attaque,

Pâliſſant à l aſpect de l'homicide acier :

J'oppoſe à l'ennemi cet épais bouclier :

Je t'en fais un rempart : perdons en la mémoire,

Sauver les jours d'un lâche, eſt - ce un ſujet de

gloire ? : - -

Oſes tu ſur le prix lever encor les yeux,

Digne rival d'Ajax } retournons ſur les lieux,

Vois l'ennemi, reprends ta pâleur & ton trou

ble :

Tu vois couler ton ſang & ta frayeur redouble :

Viens ſous mon bouclier rappeller tes eſprits ;

Viens t'y cacher; & là diſpute-moi le prix.

- A v



1o MERCURE DE FRANCE.

Mais que vois-je ? celui qu'accabloit ſa foibleſſe

A retrouvé pour fuir ſa force & ſa vîteſle.

Hector paroît & mène au combat tous les

dieux.

Tout tremble à ſon aſpect ; la foudre eſt dans ſes

yeux :

Le plus brave frémit; je te pardonne, Ulyſſe. .

Vainqueur, couvert de ſang, au milieu de la

lice,

Hector, le fier Hector eſt par moi renverſé,

D'un éclat de rocher que mon bras a lancé.

Il défie au combat tous les chefs de la Gréce ;

A déſigner Ajax chacun de vous s'empreſſe :

Enfin la voix du ſort me nomme ſon rival,

Et l'honneur du combat entre nous fut égal.

Par le fer & le feu la flotte eſt menacée,

Et la langue d'Ulyſſe à l'Inſtant s'eſt glacée ;

Son bras eſt engourdi : le mien a dans ce jour

Sauvé mille vaiſſeaux,ſeuls garants du retour.

J'en demande le prix : cette armure immortelle

A plus beſoin d'Ajax, qu'Ajax n'a beſoin d'elle:

J'oſe dire du moins que de cette faveur

Le vainqueur & le prix partageront l'honneur.

Rhéſus, Dolon vaincus, Hélénus &ſa priſe,

Et du Palladium la nocturne entrepriſe,

Tels ſont les faits qu'Ulyſſe oſe oppoſer aux

miens.

Mais ſont - ce des exploits ? ſont - ils même les

ſiens ?
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Qu'a-t'il fait au grand jour, & qu'a-t'il fait ſans

aide ?

Toujours il a ſuivi les pas de Diomède :

Toujours d'un bras plus ſûr il implora l'appui,

Et Diomède au prix a plus de droit que lui.

Les armes d'un héros entre les mains d'Ulyfle !

Jamais en connut-il d'autres que l'artifice ?

De ce casque doré l'éclat étincelant,

Dans l'ombre de la nuit le feroit voir trem

blant.

Tu plîrois ſous le faix de l'armure d'Achille ;

La lance qu'il porta veut un bras moins débile :

Cette égide divine, en paſſant dans le tien,

Seroit bientôt la proie & le prix du Troyen :

Son poids affoibliroit, en retardant ſa courſe,

Celui dont l'art de fuir eſt l'unique reſſource.

Tu vois que mille traits criblent mon bouclier,

Il m'en faut un nouveau; le tien eſt tout entier.

Mais nous perdons le tems en des diſcours fri

voles ;

J'en appelle aux effets, laiſſons-là les paroles :

Lançons ce bouclier dans les rangs ennemis,

De qui l'en tirera qu'il devienne le prix.

AvERTIssEMENT

A vj
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*.

Av E R T 1 s s E M E N T de l'Auteur de la

pièce précédente.

En conſentant que ce morceau ſoit pu

blié dans le Mercure, je dois , pour ne pas

m'expoſer au reproche de plagiat, prévenir

le lecteur que feu M. le Chevalier de Co

golin , lieutenant des vaiſſeaux du Roi ,

donna au Public en 1751 , une traduction

en vers de la diſpute d' ajax & d'Ulyſſe

dans Ovide , imprimée # le Prieur , &

dont l extrait ſe trouve dans les lettres ſur

quelques écrits de ce tems, Année 175 1

tome V, pag. 1 1 8. -

On peut y remarquer quelques vers ſem

blables aux miens , mais il doit m'étre

permis de dire que j'avois remis un an

auparavant, au Chevalier mon ami depuis

vingt ans, un eſſai de tradučtion de ce mé

me morceau, que j'avois ébauché dans ma

jeuneſſe : je le lui avois abandonné, en

l'invitant à terminer l'ouvrage ; ce qu'il fit.

Environ dix ans après & depuis la mort

du Chevalier, me trouvant à la campagne,

ſa traduction me tomba ſous la main, je la

relus. J'y trouvai beaucoup de négligences,

je jugeai que l'auteur avoit abuſé de la fa
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cilité avec laquelle il faiſoit des vers & ſur

tout rempliſſoit des bouts rimés au cours de

la plume.

J'entrepris de corriger ſa traduction ;

bientôt je m'apperçus qu'il me ſeroit plus

aiſé de la refondre en entier. Si j'en ai con

ſervé quelques vers, je puis aſſurer qu'ils

ſont de moi ; mais pour l'acquit de ma con

ſcience, je dois avouer que dans la haran

gue d UVliſſe que j ai traduite auſſi, & de

laquelle il n'eſt pas ici queſtion , j'ai con

ſervé de propos délibéré, un vers de génie

qui appartient à mon ami , & dont il eſt

bien juſte de fàire honneur à ſa mémoire ;

c'eſt , ce me ſemble, le plus beau de la piè

ce LVlyſſe ſe vante d'avoir déterminé Aga

memnon à ſacrifier ſa fille aux intérêts de

la Gréce, & après l'énumération des mo

tifs qu'il avoit employés pour perſuader le

père , il finit par ce vers où il enchérit de

beaucoup ſur ſon originul, laudem ut cum

ſangnine penſet.

Je fis parler l'honneur & taire la nature.

• X.Jº



14 MERCURE DE FRANCE.

v

VERs de Mlle de Lubert à M. de la Con

damine, ſur les vers qu'il lut à l' Aca

dénie Françoiſe, le 6 Juillet.

DA,x impétueux & du ſubtil Ulyſſe

Vous avez chanté les débats :

Ovide courut cette lice,

Et de près vous ſuivez ſes pas.

Dans l'âge où tout s'éteint votre feu ſemble craître:

Homère, comme vous, brava le froid des ans.

Le vrai génie a le droit de renaître,

Et pour lui la vieilleſſe eft un nouveau printems.

Mais quand vous rempliſſez fi bien tous vos mo

IIlCtlS

Par les talens nouveaux que vous faites paraî

tre ;

Je vous trouve un défaut, vous l'ignorez peut

être ;

Vous êtes par trop ſourd aux applaudiſſemens.

-
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R É P o N s E de M. de la Condamine »

du 7 Juillet.

O U 1, je renais en ce moment :

Muſe & Grace* me rend la vie.

Mon cœur s'ouvre à la mélodie

De ſon aimable compliment,

Sur la nouvelle rapſodie,

Qu'une vieille Muſe engourdie

Lut hier témérairement

A la Françoiſe Académie,

Qui le reçut bénignement

Et but le tout jusqu'à la lie.

On dit aſſez communément

Que la pitié nous humilie,

Et qu'il vaut bien mieux faire envie:

J'oſe penſer différemment.

Je dois à la pitié l'indulgence publique ;

Et je me ſens flatté de ce doux ſentiment,

Qu'on s'avoue à ſoi-même & qui m'eſt ſympa

thique.

D'Alembert élégant, non moins que pathétique,

Annonça le vieux débutant :

L'auditeur ſe diſoit peut-être en m'écoutant ;

* Il a le ſens commun, ſourd & paralytique !

* Sobriquet ineffaçable que Mlle de Lubert a

reçu de M. de Voltaire, -
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» Cela ſe gagne en Amérique;

» Il peut m'en arriver autant.

» Comme lui d'un chef-d'œuvre antique

» Je traduirai les vers, fût-ce en ſtile gothique ;

• Comme lui je pourrai braver l'événement :

» Je ſerai ſourd a l'applaudiſſement,

» Et plus encore à la critique. »

q

OSM A N ou la Récompenſe à la mode,

Nouvelle.

Os • As, le généreux oſnan, ſe dit

tinguoit dans Conſtantinople , par des

vertus auſſi rares que ſublimes ; mais le

préjugé, ce tyran du monde, empêchoit

qu'on ne lui rendît toute la juſtice qu'il

méritoit. Il poſſédoit les qualités ſolides

qui conſtituent le grand homme, ou pour

mieux dire, l'homme juſte. Satisfait de

lui - même, il dédaignoit également les

adulateurs & les comtempteurs. Ses voya

ges ( car il avoit parcouru l'Europe )

avoient poli, orné ſon eſprit, ſans cor

rompre ſon cœur; de retour dans ſa patrie,

il fit un réſumé de ce qu'il avoit vû, & il ſut

ſe faire des principes ſûrs, dont il ne s'écar

ta jamais. La vie qu'on mene à Conſtanti

nople, le dégoûta bien tôt, il ſe retira

dans une maiſon de campagne à quelques
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milles de cette capitale : là, il ſe forma

une ſociété, qu'il compoſa d'Européens.

Ses amis en murmurèrent, le tournèrent

en ridicule : il les laiſſa dire, & ne chan

gea rien à ſa façon de vivre.

Le jeune Ergaſte, François, dont l'en

jouement annonçoit le caractère le plus

aimable, devint bien tôt ſon confident.

Son âge, ſa vivacité lui plûrent : il n'é-

toit pas riche ; la fortune l'avoit mal

traité : c'étoit un titre au près du ſenſible

Muſulman. Cette légéreté, cet air enchan

teur, ces dehors aimables qui caractériſent

les François, charmèrent Oſman : il ſe

livra tout entier à ſon penchant pour le

jeune étranger. On verra comment cette

amitié fut récompenſée.

On vendit à Oſman une eſclave d'une

beauté admirable. Il avoit l'ame trop éle

vée pour la ſacrifièr à ſes déſirs. Son cœur

ſe révoltoit à la ſeule idée de rendre mal

heureux des êtres qu'il adoroit. Son goût

& plus encore l'uſage, lui fa1ſoient entre

tenir un magnifique ſérail aux environs

de Conſtantinople ; mais les beautés qui

l'habitoient étoient auſſi libres que lui

même. Ce lieu étoit l'aſyle des malheu

reux, & le ſéjour'de plaiſirs innnocens :

l'entrée en étoit permiſe à tous ceux qu'il
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honoroit du nom de ſes amis. L'eſclave .

qu'on lui préſenta l'éblouit; il ſentit dès

cet inſtant qu'il étoit enchaîné pour tou

jours. Cette aimable perſonne étoit Fran

çoiſe ; on lui avoit donné le nom de Fa

time : le chagrin dont elle étoit accablée,

les larmes qu'elle répandoit ne ſurprirent

point Oſman : il ſe promit de diſſiper ce

nuage par ſes ſoins, ſon amour, ſes pré

ſens. La jalouſie ſuivit de près l'amour :

il déroba ſa nouvelle maîtreſſe aux yeux

de ſes amis : lui même devint inacceſſi

ble. Toujours près de Fatime, il paſſoit

les jours à la voir, à l'adorer, ſans oſer

lui parler des ſentimens qu'elle lui inſ

piro1t.

Preſſé par ſon amour, il chercha l'inſ

tant qu'il crut le plus favorable & lui parla

ainſi : » Oſerai - je, belle Fatime , vous

» parler des ſentimens que vous m'inſpi

» rez ? Votre beauté les fit naître , &

» votre eſprit, votre caractère, tout en

» vous les augmente. Mon reſpect a ſu

» m'impoſer ſilence ; mais mon amour

» plus fort que ma raiſon me force à vous

» laiſſer voir toute mon ardeur. Vous

» avez ici un pouvoir abſolu ; comman

» dez, diſpoſez de mes biens , de ma

» vie même ; Oſman ne ſaura qu'obéir.
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» Vous baiſſez les yeux, belle Fatime ;

» ſerois - je aſſez malheureux pour vous

» avoir déplu ? Je ne veux vous devoir

» qu'à vous-même ; mes ſoins, ma conſ

» tance ſeront les ſeules armes que j'em

» ployerai pour vaincre un cœur dont je

» connois tout le prix. Vous ſeule pou

» vez faire mon bonheur. Si je ſuis aſſez

» malheureux pour être haï, j'en mour

» rai, il eſt vrai ; mais mon amour me

» ſuivra au delà du tombeau. » La belle

eſclave ne lui répondit que par de pro

fonds ſoupirs. Oſman qui l'examinoit ne

vit aucune marque de haine dans ſes

yeux, il en fut tranſporté ; il ſe promit

de vaincre, avec le temps, tous les ſcru

pules qui pouvoient empêcher cette belle

perſonne de répondre à ſa tendreſſe.

Peu à peu l'eſpérance ſe gliſſa dans le

cœur d'Oſman. Il voyoit la triſteſſe de

Fatime diminuer : une douce mélancolie

y ſuccéda : la complaiſance avec laquelle

elle l'écoutoit ; la douceur, les égards

qu'elle mettoit dans ſes réponſes, augmen

toient & ſon amour & ſon eſpoir. Oſman

connoiiſoit les mœurs Européennes; il ſa

voitqu'il faut ſouventbiendes complaiſan

ces, bien du temps avant d'entendre dire

ce je vous aime, Ce fut en vain qu'il atten

3
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dit cet heureux moment : Fatime étoit

toujours la même & n'avoit encore fait

parler que ſes ſoupirs. Fatigué du rôle

d'amant, Oſman voulut parler en maître ;

ce ton ne lui réuſſit pas ; la haine, le mé

pris le plus marqué, prirent la place de

la confiance, & le firent repentir de ſon

audace. Il eut recours aux prières, aux

larmes : elles ne lui attirèrent qu'une com

paſſion ſtérile. Il remarqua quelques lar

mes dans les yeux de ſa belle captive,

lorſqu'il lui peignoit la force de ſa paſ

ſion. Ce fut en vain qu'il s'efforça d'en

pénétrer le ſujet. Sûr de n'être point ai

mé, il ſe détermina à finir leur peine

mutuelle. Il courut dans l'appartement

de Fatime pour lui annoncer une nouvelle

qui alloit décider de leur ſort à tous

deux.

« Belle Fatime, lui dit il, je viens vous

» faire un ſacrifice proportionné à la gran

» deur de mon amour ; je vous rends la

» liberté. J'ai parlé à un Capitaine Fran

» çois qui met demain à la voile, il vous

» prendra ſur ſon bord & vous retourne

» rez dans votre patrie, comblée de mes

» bienfaits. Souvenez-vous quelquefois

» d'un amant que vous rendez le plus

» infortuné des hommes. Partez , je ne
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» ſai ſi ma réſolution tiendroit leng-tems

» contre l'amour que vous m'inſpirez.

Ah Dieu! puiſſiez-vous ne pas oublier

un homme que votre froideur met au

» tombeau ? » -

Fatime changea de couleur : ſon éton

nement égaloit la généroſité d'Oſman. Il

lût dans ſes yeux toute la reconnoiſſance

que lui inſpiroit ſon procédé; mais il n'y

apperçut aucune joie pour la liberté qu'il

offroit. Il étoit en peine de concilier ces

deux ſentimens, lorſque Fatime ſe jetta à

ſes pieds, & lui dit tout ce que la grati

tude lui inſpira. Oſman voulut la relever.

Non, généreux Oſman, cette poſture con

vient à ma fortune, & à ce que j'exige de

vous Je n'accepte pas la liberté que vous

m'offrez. Qu'en ferois je ? ... Je vouscon

jure de me garder chez vous , de me

traiter comme votre eſclave, & d'avoir

pour moi toute l'indifférence, & s'il ſe

peut, toute la dureté d'un maître.

La prière de Fatime replongea Oſman

dans une douce erreur. Fatime s'en apper

çut & ſe preſſa de l'en tirer. Elle con

noiſſoit la grandeur de ſa verru ; elle ha

ſarda de ſe découvrir à lui. Elle lui laiſſa

voir une amitié à l'épreuve du temps,

des circonſtances; & lorſqu'elle l'eût pré

32
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paré à l'entendre, elle lui confia qu'elle

étoit mariée; & que ſon mari étoit eſclave

à Conſtantinople. Elle lui peignit leur

amour mutuel, dit qu'il lui étoit im

poſſible d'abandonner un lieu où ſon

époux gémiſſoit dans les fers, & elle le

conjura de tout faire pour les réunir. Oſ

man pâlit, il fallut tout ſon courage pour

ſoutenir un coup auſſi cruel. Il jetta un

regard ſur Fatime; ſes yeux couverts de

larmes , ſa pâleur, le touchèrent. Il lui

promit de s'employer pour délivrer

Dorimont , ainſi ſe nommoit l'époux

de Fatime. Oſman lui dit-elle, je ne pré

tends pas me ſouſtraire à ton pouvoir, je

refuſe ma liberté & ne demande que la

permiſſion de te ſervir avec mon époux --

Vous oubliez, Madame, que votre ten

dreſſe pour votre époux ne peut que m'ê-

tre cruelle : vous ignorez ce qu'il m'en

coûtera pour vous rendreà lui, Quelle ſera

la récompenſe de tout ce que je ferai pour

vous ? .... un martyre continuel qui ne

finira qu'avec ma vie!... n'importe, Mada

me, vous ſerez ſatisfaite, quoiqu'il puiſſe

m'en coûter. Je vous promets votre

époux ; mais daignez m'aſſurer qu'après

lui, j'aurai place dans ce cœur qui ſe re

fuſe à mes vœux » Un regard de Fatime,
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la main qu'elle lui tendit, l'aſſurèrent

qu'elle conſentoit à ce traité.

Dès l'inſtant, il s'informa quel étoit le

maître de M. Dorimont. Il donna toute

liberté à Fatime, un appartement parti

culier, des eſclaves, & tout ce qui pou

voit lui rendre ce ſéjour agréable. Leurs

entrétiens n'étoient que ſur M.Dorimont.

Ils lièrent bien - tôt une tendre amitié.

Mais ces honneurs , cette vie douce,

n'empêchèrent pas la malheureuſe Fatime

de tomber dans une profonde mélancolie,

Oſman, pour la diſtraire, y ména ſes

amis. Ergaſte fut un des premiers. Non

content de ces ſoins, il voulut chercher

dans un nouvel amour, de quoi diſſiper

les craintes de ſon amie.Selime fut celle

qu'il choiſit pour la remplacer. Oſman

avoit enfin découvert qne l'époux de Fa

time étoit à cinquante mille de Conſtan

tinople. Il chargea un Eunuque affidé de

traiter de ſa rançon ; mais avec le plus

grand ſecret. Tout paroiſſoit ſe réunir

pour la félicité de Fatime. Trom

peuſe apparence ! l'inſtant approchoit où

le crime ſous le voile de la vertu l'entraî

noit elle même à ſa perte.

Le jeune Eraſte s'inſinua peu à peu

dans l'eſprit de Fatime. Bien - tôt elle
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n'eut plus rien de caché pour lui. Cette

femme étoit belle : ſes inquiétudes lui

donnoient un air touchant, auquel le jeu

ne françois re put réſiſter. Il l'aima, vit

toutes les difficultés qu'il auroit à s'en

faire écouter ; mais trop amoureux pour

renoncer à cette entrépriſe, il attendit du

temps & de ſes ſoins, un remede au mal

qu'il reſſentoir. ll cacha ſa paſſion ſous

l'apparence de la plus tendre amitié.

L'occaſion facilita, à cet homme dan

géreux , les moyens de parvenir au but

qu'il s'étoit propoſé.

Oſman , que quelques affaires occu

poient, voyoit moins ſouvent Madame

Dorimont : peu à peu la froideur ſuccéda

à l'attachement qu'il lui avoit témoigné.

Elle n'oſa s'en plaindre ; mais elle s'en

affligea, croyant que la mort de ſon mari

en étoit le ſujet. Cette froideur alla ſi

loin, qu'elle ne put s'empêcher de lui en

faire quelques reproches. Il y répondit en

homme embaraſſé, qui craint d'en trop

dire. Elle lui demanda des nouvelles de

ſon mari : une réponſe peu préciſe aug

menta ſes alarmes. Ergaſte entra un

inſtant après. » Réjouiſſez-vous, Mada

» me, lui dit - il, le Ciel exauce vos

» vœux, votre époux eſt vivant , dans

» Peu
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» peu vous le reverrez. Encore quelques

» jours, & cet heureux mortel vous ſera

» rends. » Cette nouvelle annoncée avec

l'air de la ſatisfaction, s'accordoit ſi peu

avec l'embarras d'Oſman, que Fatime n'o-

ſoit ſe livrer à la joie. Elle fit part de ſon

inquiétude à Ergaſte. Il penſa dans l'inſ

tant à ſe ſervir de l'occaſion ; il lui dit

qu'Oſman tenoit la même conduite avec

lui ; mais qu'une lettre qu'il avoit trouvée,

l'avoit éclairci ſur le ſort de ſon époux.

Ils raiſonnèrent beaucoup ſur le ſecret

qu'Oſman en vouloit faire, & ils convin

rent qu'ils garderoient le ſilence , &

qu'Ergaſte chercheroit à pénétrer le motif

de celui d'Oſman.

Madame Dorimont attendit avec im

patience l'effet des promeſſes du jeune

François. Il revint bien-tôt & lui apporta

la lettre dont il lui avoit parlé. Elle la

lut, & ſon cœur s'abandonna à la joie la

plus parfaite. Ergaſte l'interrompit au

milieu de ſes tranſports, & lui fit naître

des doutes ſur la vertu d'Oſman. Mille

circonſtances, qu'il lui rappella, lui prou

vèrent qu'Oſman l'aimoit encore. Elle ſe

· ſouvint de la promeſſe qu'il avoit exigée.

d'elle. Elle en frémit. Ergaſte augmenta

ſes craintes : ſi Oſman eſt un traître, lui

B
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dit-il, votre époux n'eſt pas en ſûreté, &

vous - même deviendrez le prix de ſon

forfait. Abandonnez - vous à mon zèle ;

moncœur intéreſſé au répos du vôtre, ſaura

vous ſouſtraire aux loix de ce barbare. Je

ferai plus, je ſauverai votre époux, &

j'expoſerai ma vie pour votre félicité. Il

la quitta ; la laiſſant dans un déſeſpoir

facile à concevoir.

Quelques jours ſe paſsèrent ſans que

Fatime revît ſon confident. Elle ne goû

toit pas un inſtant de répos. Le péril de

de ſon époux , le ſien propre, la trahiſon

d'Oſman , tout portoit à ſon ame des

coups mortels. Il vint chez elle ; elle

eſſaya de l'émouvoir, & le pria de lui

permettre d'aller partager l'eſclavage de

ſon époux : il lui répondit avec vivacité

qu'il n'y conſentiroit jamais; mais qu'a-

vec le temps il eſpéroit adoucir ſes mal

heurs. Ergaſte ſurvint, & par ſes ſignes

lui fit connoître qu'il avoit quelque choſe

d'important à lui dire. Oſman ſortit ; &

Fatime conjura Ergaſte de ne lui rien

cacher. Ah! Madame, que me demandez

vous ? lui dit-il, en ſoupirant. Puis je

vous révéler la barbarie d'un homme qui

nous fut cher à tous deux ? N'importe,

votre ſûreté l'exige, j'obéis.
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» Sachez donc, épouſe infortunée, qu'Oſ.

» man a fait délivrer votre mari ; mais

» que ſon deſſein n'eſt pas de vous le

» rendre.-- Le barbare ! qu'en veut- il

» faire ? —-- Azor favori d'Oſman,

» a ordre d'aller au devant de M. Do

» rimont , & de le ſacrifier à l'amour

» que ſon maître a conçu pour vous. J'ai

» gagné ce jeune homme, il m'a promis

» de conduire votre époux juſqu'à Briſ

» ſa, petite ville près Conſtantinople.

» Il ne vous reſte plus qu'à me ſuivre ;

» vous n'êtes point gardée : Oſman igno

» re que je ſuis au fait de ſes deſſeins.

» Partons, mais partons ſans différer ; un

» inſtant, un ſeul inſtant ſuffit pour nous

» perdre tous. »

Fatime après s'être abandonnée aux

pleurs, conſentit enfin à ce départ, qu'elle

croyoit ſi néceſſaire. Elle ſortit de la mai

ſon d'Oſman , conduite par Ergaſte, &

ſuivie d'une jeune Françoiſe qu'elle

avoit priſe en amitié. Ils ſe déguisèrent,

& prirent toutes les précautions poſſibles

† n'être point reconnus. Tout ſembla

facile à la tendre Fatime : que n'auroit

elle point fait pour rejoindre un époux

qu'elle adoroit, & pour ſe ſouſtraire à la

cruauté d'un barbare qui l'avoit ſi long

B ij
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tems abuſée ? Ils marchèrent jours & nuits,

& atteignirent Briſſa en trois jours. Quelle

émotion s'empara de Fatime, lorſqu'elle

apperçut le lieu où ſon époux s'étoit refu

gié.Elle brûloit de volerdans ſesbras.Vain

eſpoir ! le ſort lui reſervoit des traverſes

qui ne devoient finir qu'avec elle. Ce fut

envain qu'elle chercha ſon époux & qu'elle

l'attendit pendant deux jours. De triſtes

preſſentimens s'emparèrent d'elle, & ne

lui laiſsèrent pas un moment de répos.

Elle ne put reſter dans la ville, elle con

jura Ergaſte d'aller audevant de M. Do

rimont : il y conſentit, ils ſe remirent en

marche. Un bruit de chevaux les obligea

de ſe jetter dans un bois fort épais. Ciel,

c'eſt Oſman s'écria Fatime ! ils le perdi

rent bien - tôt de vue, & ne ſongèrent

u'à continuer leur recherche. La nuit qui

§ les obligea de s'arrêter ſur un

côteau qui dominoit une plaine immenſe.

La lune ſe leva ſi belle, qu'ils craignirent

d'être découverts ; ce qui les obligea de

ſe cacher dans un buiſſon. A peine s'y

furent-ils arrangés qu'ils entre-virent une

troupe de Cavaliers. Leur effroi redoubla

quand ils diſtinguèrent parmi eux le terri

ble Oſman. Ils l'entendirent menacer &

Fatime & Ergaſte, Il deſcendit de cheval,
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ſe fit amener un priſonnier à qui il fit les

reproches les plus ſanglans. Fatime & la

jeune Françoiſe frémirent. Oſman s'éloi

gna enfin, ce qui raſſura un peu les Da

mes; elles le ſuivirent des yeux, & le

virent s'arrêter dans la prairie. L'infortuné .

qui le ſuivoit ſe jetta à ſes pieds ; l'éloi

gnement empêchoit d'entendre ſes paro

les ; mais ſon air humilié, ſa poſture,

laiſſoient voir qu'on en vouloit à ſa vie.

C'eſt mon époux, s'écria Fatime ! elle dit

& s'oubliant elle même , elle vola pour

ſe jetter aux pieds d'Oſman. A peine eût

elle fait quelques pas, qu'elle vit ce cruel

tirer ſon cimeterre , & abattre la tête de

ſon priſonnier. A cette vue Fatime s'èva

I]OUl1[.

Ergaſte étoit dans un furieux embar

ras. 1l craignoit qu'Oſman ne le découvrît,

ce qui l'empêchoit de ſecourir Madame

Dorimont. Oſman partit après avoircom

mandé à ſes gens, de couvrir de terre le

corps de celui qu'il venoit d'immoler à ſa

colère. Ergaſte avec le ſecours de la

jeune Françoiſe, rappella Fatime à la vie.

Elle ſe plaignit de leur cruauté, ſe traina

à l'endroit où étoit ſon époux, couvrit la

terre de ſes larmes , & conjura Ergaſte

de la laiſſer en ce lieu, pour y pleurer

- B iij
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ſon époux, maudire le perfide Oſman,

& juſqu'à ſon exiſtence. Ergaſte lui fit

enviſager le péril qu'elle couroit en reſ

tant en cet endroit , & lui proteſta qu'il

ne l'abandonneroit jamais. La crainte

d'expoſer la vie de ſon ami, celle de la

jeune Françoiſe qui l'accompagnoit , la

fit reſoudre à les ſuivre. Ils abandonnè

rent cette terre malheureuſe, & arrivèrent

à Conſtantinople. Ergaſte mit les Da

mes chez l'Ambaſſadeur François, dont

il étoit connu, & fut s'aſſurer d'un vaiſ

ſeau.

Fatime entiérement livrée à la douleur,

ne s'appercevoit pas des ſoins que lui

rendoit Ergaſte. Elle le croyoit géné

reux, & c'étoit ce qui l'avoit fait conſen

tir à retourner en France, quoiqu'elle ſût

bien que ſa douleur la ſuivroit par tout.

Le jour auquel ils devoient s'eunbarquer

parut. Ils ſe rendirent ſur le port, & fu

rent frappés de terreur en y appercevant

Oſman. Ils ſe cachèrent & retournèrent

chez l'Ambaſſadeur , déſeſpérés de cette

Iencontf6.

Fatime ſe retira dans ſa chambre, où

elle ſe livra à tcute ſa douleur. Elle en

tendit frapper à la porte, elle ouvrit,

croyant que ce fût Ergaſte. Ciel ! quel
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fut ſon effroi en voyant paroître Oſman,

Oſman , l'aſſaſſin de ſon mari , ſon per

ſécuteur. Elle ſe couvrit le viſage pour

ne pas voir ce perfide. Oſman s'avança

vers elle ; ſes yeux la parcoururent avec

dédain ; quelques larmes ſe firent paſſage,

il voulut les lui dérober; mais il ne put y

réuſſir. » Ma préſence vous étonne, Ma

» dame, lui dit il, d'un ton chagrin ; je

» l'avois bien prévu; mais la vertu , l'a-

mitié.... Ce début excita la colère de

Fatime. Tyran ! s'écria-t-elle, comment

oſe-tu paroître devant mei? Toi! te ſervir

des noms ſacrés de vertu , d'amitié......

Leve le maſque, je connois tous tes for

faits : acheve, que ta main, cette main

cruelle qui a ravi le jour à mon époux »

me donne la mort, ce ſera le ſeul bien

fait que j'aurai reçu de toi.Je mépriſe tes

ménaces, tes tourmens, il n'en eſt point

que je ne préfére à l'horreur de te

voir. Oſman pâle , interdit, l'écoutoit

les yeux baiſſés, ſans avoir la force de

l'interrompre. Fatime l'examinoit & ti

roit, de ſa confuſion, une preuve de ſes

crimes. Elle lui dit tout ce que la rage &

le déſeſpoir lui ſuggèrerent.

Oſman, qui avoit eu le temps de ſe

remettre, la pria de l'écouter à ſon tour.

B iv
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Je venois vous faire des reproches, lui

dit-il, & c'eſt vous qui m'en accablez.

Vous m'accuſez de la mort d'un époux,

que vous ſeule réduiſez au tombeau par

votre infidélité. Comment avez-vous

pû vous laiſſer ſéduire juſqu'au point

de quitter la maiſon d'un ami, & d'a-

bandonner un époux qui paroiſloit vous

être ſi cher. Je vous vis hier ſur le port.

je ſavois que vous deviez vous embar

quer : l'intérêt que je prends à votre

époux, ne me permit pas de foufftir

votre fuite.Je viens, malgré lui,je viens

eſſayer de vous rappeller à vous-méme.

La manière dont vous m'avez reçu, m'a

ſi fort étonné que je n'ai pu vous in

terrompre. Ah ! Fatime, Fatime, que

vous récompenſez mal mon zèle. Je

connois votre cœur, Madame; il fut,

un temps, noble ; mais vous êtes bien

changée.

Il ſeroit difficile d'exprimer le déſor

dre de Madame Dorimont.. ſon époux

vivant , Oſman vertueux , elle ſeule

coupable ! ... Que des choſes qu'elle dé

ſiroit & n'oſoit eſpérer. Traitre ! lui

répondit elle,tu ne peux m'abuſer : ie l'ai

vu tomber ſous tes coups. -- Il vit Mada

me, & feroit trop heureux ſi ſon épouſe

*
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lui fut reſtée fidèle. Venez & voyez les

effets de votre cruauté.

Fatime tremblante, incertaine, oublia

tout ce qu'elle laiſſoit & ſe diſpoſa à ſuivre

Oſman : le déſir de revoir M. Dorimont,

écarta toute autre idée. Oſman n'omit

rien pour la raſſurer, & l'engagea de lui

expliquer tout ce myſtère & de lui ra

conter ce qui s'étoit paſſé entr'elle & Er

gaſte; ce qu'il fit avec ingénuité. « Vous

» me rendez la vie, lui dit - il , je ne

» doute plus de votre innocence : Er

» gaſte eſt un perfide qui nous a trahis

» tous deux. Je vous jure que dès

» l'inſtant où vous vous êtes fait con

» noître, je n'ai penſé qu'à vous ſacrifier

» mon amour & à faire votre bonheur.

» Je ne vous dis point ce que cette vic

» toire m'a coûté ; mais enfin je l'ai ob

» tenue. Vous n'avez pas connu Oſman.

» Il eſt trop fier pour s'abaiſſer à tromper.

» Tout mon plaiſir étoit de vous rendre

» votre époux, ſans vous en prevenir. Je

» comptois tous les inſtans & je ſavois

» celui où je jouirois de vos larmes, de

» ce déſordre enchanteur & touchant qui

» fait la félicité des cœurs ſenſibles. J'a-

» vois confié mon deſſein â Ergaſte : je

» le croyois mon ami ; il s'eſt ſervi de

\ B v
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mes bienfaits pour me plonger le poi

gnard dans le ſein. Une lettre qu'on

me remet m'apprend que vous êtes diſ

parue avec Ergaſte ; ce traitre me l'é-

crit lui-même. Furieux, déſeſpéré, je

vole ſur vos traces, je rencontre

Azor , je le vois ſeul , je le force à

m'avouer tous ſes crimes. Il fut joindre

votre époux, lui inſpira de la défiance

& lui promit, s'il vouloit ſe fier à lui,

de le ſauver. M. Dorimont crut ce

malheureux , s'abandonna à ſa con

duite & revint par un autre chemin.

» Azor qui le conduiſoit déſarmé , le

» vendit à des marchands qu'il rencontra.

» J'eus le bonheur de le rencontrer moi

» même : je le délivrai & le vengeai en

» donnant la mort à mon eſclave. »

Madame Dorimont fut touchée du

recit d'Oſman : l'air de vérité qui accom

pagnoit ſes paroles, la probité qu'elle lui

connoiſſoit , ne lui permirent pas de

douter de ce qu'il venoit de lui dire.

Arrivée chez Oſman, il la fit paſſer dans

une chambre écartée , ſombre ; ce qui,

malgré elle, lui cauſa une ſorte d'inquié

tude. Je vous tiens enfin, Madame, lui

dit-il, vous ne pouvez plus m'échapper !

ces paroles redoublèrent ſa frayeur. Oſ

:
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man l'entraîna dans un cabinet , où le

premier objet qui frappa ſa vue, fut M.

Dorimont , pâle , languiſſant & preſ

qu'inanimé. Elle ſe précipita dans ſes

bras, le ſerra contre ſon cœur. Mais que

devint elle, lorſqu'elle s'en vit repouſſée

& qu'ellel'entendit prier Oſman de le déli

vrer de cette femme odieuſe. Elle n'y

put tenir : elle regarda Oſman, & tomba

évanouie. Pendant qu'on s'empreſſoit de

la ſecourir, ce turc généreux déſabuſoit

M. Dorimont ; ſon témoignage , celui

de la jeune Françoiſe déſillèrent les veux

de cet époux prévenu. Il frémit de l'état

où ſon injuſtice avoit réduit Fatime, &

malgré ſa foibleſſe, ſe joignit à ceux qui

la ſecouroient. On y parvint, elle ouvrit

les yeux & ſe vit dans les bras de ſon

époux. Ils ſe livrèrent tous deux aux tranſ

ports de la joie la plus vive. Oſman les

regardoit en ſilence , ſon viſage étoit

baigné de larmes ; mais ces larmes étoient

douces, & partoient de la volupté la plus

pure.

M. Dorimont guérit. La fuite de ſa

femme l'avoit mis ſur le bord du tom

beau ; ſon retour, ſon innocence, ſes ca

reſſes lui rendirent la vie. Oſman toujours

généreux les combla de préſens, les pria

B vj
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de reſter quelques ſemaines, voulant les

accompagner juſquen France, afin de les

voir hors de tout péril. Pendant que l'a-

mour , l'amitié leur procuroient mille

plaiſirs, Egaſte, qu'Oſman n'avoit pas

daigné punir , leur préparoit des maux

plus grands que tous ceux qu'ils avoient

CV1[CS.

Ce traitre, furieux de n'avoir pu enle

ver Fatime, ſe rendit chez le Vizir , &

par des calomnies, que lui ſeul étoit ca

pable d'inventer, il le porta à perdre Oſ

man. Les préparatifs du départ de cet

homme généreux, ne purent être ſi ſecrets

que le grand Vizir n'en fût informé. Il

obtint un ordre pour faire étrangler Oſ

102 Il«

Un jour qu'il ſe promenoit avec Fati

me, qu'ils ſe juroient une amitié éter

nelle, on apporta une lettre à Oſman : il

la lût, pâlit, & ſe tournant vers Fatime,

ah Madame! nous ſommes perdus. Er

gafte ſe venge cruellement : le grand

Vizir eſt mon ennemi, il le ſait ; ils ont

juré ma perte & la vôtre. On m'accuſe

de trahiſon : le grand Vizir arrive dans

l'inſtant, mon malheur eſt au comble,

Oſman laiſſa les cris, les pleurs à Fatime

& envoya toutes ſes pierreries à M. Do
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rimont , que quelques affaires avoient

retenu à Conſtantinople. Ne craignez rien

pour votre épouſe , lui écrivoit - il, je

ſaurai la défendre, j'employerai tout pour

ſauver ſon honneur. Il voulut faire ſau

ver Madame Dorimont; mais le grand

Vizir qui parut, ne lui en donna pas le

temps.

Ce barbare jetta les yeux ſur Madame

· Dorimont, il la trouva à ſon gré & com

manda qu'on la conduiſit dans ſon ſerail.

Il lui fit quelques complimens, qu'elle

n'entendit aſſurement pas , & fit ſigne

aux muets de ſe ſaiſir d'Oſman. Celui ci

voyant qu'il n'y avoit plus d'eſpoir, de

manda la grace de dire un mot à Fatime.

On n'oſa le refuſer; les gardes ſe retirè

rent. Oſman s'approcha d'elle , la prit

dans ſes bras, lui donna un baiſer & ti

rant un poignard : c'eſt ainſî, lui dit-il, que

je protége l'innocence & la vertu. Il dit &

lui enfonça ſon poignard dans le ſein. La

malheureuſe Fatime tomba dans les bras

de ſon aſſaſſin qu'elle couvrit de ſon ſang :

ſes yeux mourans le remercièrent, elle le

fixa, lui ſerra la main & paſſa.

Oſman tendit le col aux muets, qui

exécutèrent l'ordre du Vizir. Il mourur,

haï de ſes concitoyens, parce qu'il s'étoit

moqué de leurs préjugés, & qu'il avoit
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voulu les corriger. Ses amis le blamè

rent, l'appellèrent barbare ; & M. Do

rimont, qui poſſédoit ſes effets les plus

prétieux , fut le premier à dégrader ſa

mémoire. Il ne ſentit que la mort de ſon

épouſe, & non la circonſtance qu'il l'a-

voit occaſionnée. C'eſt ainſi qu'Oſman

fut récompenſé du bien qu'il avoit fait,

& de la vertu qu'il avoit conſtament pra

tiquée pendant ſa vie. Mais Ergaſte, l'in

fame auteur de tous ces maux, n'échappa

point à la vengeance des remords qui

pourſuivent le crime : ſon affreuſe perfi

die fut reconnue ; un nouveau Viſir ren

dit bientôt juſtice à la vertu,en honorant

la mémoire du généreux Oſman, en plai

gnant la tendre Fatime & puniſſant Er

gaſte de ſes forfaits.

Traduit de l'allemand par Mlle Matné

de Morville.

•- -)

S T A N c E s A L L É G o R I Q U E S

ou Ode à une Roſe.

O T o 1 que la prochaine aurere

Espéroit encor embellir,

Roſe, qui ne fais que d'éclore,

Déjà je penſe à te cueillir.
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De ton ſort la faveur ſuſpecte

M'inspire ce hardi deſſein ,

Demain peut-être un vil inſecte

Oſeroit devorer ton ſein.

je crains qu'un zéphir ne s'envole

Tout parfumé de ton odeur.

Je crains qu'un autre enfant d'Eole

Ne te renverſe en ſa fureur.

Comme les plus cruels outrages,

Je crains les ſoins que l'on te rend.

Témoin jaloux de tant d'hommages,

Je céde à mon emportement.

Ah! ſi ma main impatiente

T'oſe placer à mon côté,

Ta couleur douce & ſéduiſante

Excuſe ma témérité.

Demain tu languirois meurtrie ;

J'aurois formé de vains deſirs.

Puisque tu dois être flétrie,

Seche à l'ardeur de mes ſoupirs.

Par M. Felix Nogaret, affocié

de l'Académie d'Angers.
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R o M A N c E.

Pous objet de ſa tendreſſe

Daphné n'avoit qu'un moineau.. .

Mais il aitnoit ſa maîtreſſe,

Et de plus il étoit beau.

Daphné le voyoit ſans ceſſe

Avec un plaiſir nouveau.

Aux rigueurs de l'eſclavage

Il n'étoit point condamné :

Dès qu'il ſortoit de ſa cage

Il alloit baiſer Daphné.

Daphné le rendit volage

En le rendant fortuné.

De ſes pareils, dans les plaines,

Il crut le ſort plus heureux ;

Il crut qu'ils vivoient ſans peines,

Plus aimés, plus amoureux.

Dans ces eſpérances vaines

L'ingrat s'envola vers eux.

O déſertion ! ô crime !

Daphné ſe voyant trahir,
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S'écria : « Qu'il ſoit victime

»De ſon coupable deſir ;

» Qu'il céde au goût qui l'anime

» Et meure de repentir !

» Mais non... ſa perte me touche,

» Il fut careſſant & doux,

» J'eus l'ingrat, j'eus le farouche

» Sur mon ſein, ſur mes genoux :

» Il baiſa cent fois ma bouche

» Devant les amants jaloux.

» Que de machines mortelles

» Peuvent terminer ſon ſort !

» Envain ſes légères aîles

» Précipitent ſon eſſor ;

» Hélas! les fléches cruelles

» Fendent l'air plus vîte encor. »

Tandis que maint noir préſage

A Daphné coûte des pleurs,

Que ſans force & ſans courage

Elle aggrave ſes douleurs ;

| Loin d'elle l'oiſeau volage

Eſt inſtruit par les malheurs.

Sous ſes yeux un de ſes frères

Revient du piége échappé.

D'un vautour il voit les ſerres;

De terreur il eſt frappé.
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La faim détruit ſes chimères,

Il connoît qu'il s'eſt trompé.

* O bonheur que je regrette !

(Se dit-il triſte & confus.)

» Vous ! ô vous que j'inquiette,

» Daphné que je ne vois plus.

» Ah ! ſouffrez que je rachette

· » Vos baiſers que j'ai perdus.

» Hier vos mains délicates

» M'avoient trois fois careſſé.

»Trois fois vous vous abusâtes.. :

» Mon projet fut inſenſé.

» Je revole à mes penates

» Où mon cœur m'a devancé.

Il dit, & revint fidèle

Abjurer ſa fole erreur.

Daphné , tendre autant que belle

Le rechauffa ſur ſon cœur.

Il fut, il eſt aimé d'elle.

Amans, briguez ſon bonheur.

Par le même.
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EPI T H A LA M E à Madame T. . . .

la jeune.

Us E Muſe agreſte & ſauvage

Qui ne chanta jamais que dans les bois

Au tendre hymen, pour la première fois,

Voulut tenter de rendre hommage.

Mais une Muſe de cité

Qui la connut à ſon air de village,

L'abordant d'un ton irrité,

Lui tInt cet orgueilleux langage :

Où portes tu tes pas audacieux, |

Imprudente &jeune indiſcrete, |

Pour bien chanter l'hymen que l'on fête en ces

lieux

Il faut ma lyre & non pas ta muſette.

Petite chanteuſe à pipeau

Vas croaſſer ſur la fougère,

Et ne penſes pas, téméraire,

Célébrer un ſujet ſi beau.

A ces mots la timide muſe

S'en retournoit interdite & confuſe,

Lorsque d'un jeune enfant elle entendit la voix,

C'étoit l'amour : je défendrai tes droits,

Luî dit-il, ne crains point ta rivale jalouſe ;

Tes accens ſont mieux faits ponr cette belle

épouſe,



44 MERCURE DE FRANCE.

Tu n'as chanté que l'amour des oiſeaux,

Les troupeaux, les bergers, le murmure des

cauX »

Tu ne changeras pas aujourd'hui de langage ;

Le tendre objet à qui tu rends hommage,

De la bergère a la candeur,

La douce voix de Philomèle,

De Flore l'aimable fraîcheur,

Et le cœur de la tourterelle.

E N pr o I.

Lauour , en formant vos appas,

Ne vous donna point d'art pour plaire.

L'art ſe cache, & ne paroît pas,

Quand la nature a ſçu tout faire.

A- -

D I A L o G U E entre S c A P I N &

A R L E Q U I N.

AR L E Q U 1 N , appercevant Scapin.

Je crois que je parle à Scapin. Oui, c'eſt .

lui. J'avois de la peine à te reconnoître.

ll y a près d'un ſiécle que nous ne nous

ſommesvus. ... Mais quel changement !
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quelle triſteſſe ! comme tes joues ſont

ſillonnées! où eſt donc cette vivacité qui

te rendoit le plus aimable des valets ?

S c A P 1 N.

Ah! cher Arlequin, les hommes ſont

ſujets aux viciſſitudes des tems. Le ſiécle

paſſé je ne reſpirois que la gaîté. Mes pa

roles, mes geſtes, mon ſilence même

inſpiroientla joie. Aujourd'hui mes yeux

ſont comme deux ſources d'eau vive. Je

pleure nuit & jour. Ah ! cher ami, qu'on

reſſent de plaiſir à verſer des larmes !

A R L E Q U 1 N.

Je t'aſſure que je ne te comprends pas.

S c A P 1 N.

Ton ame eſt trop étroite pour me com

prendre.

A R L E Q U 1 N.

Eh ! depuis quel tems, je te ptie, la

tienne s'eſt-elle ſi fort élargie ?

S c A P I N.

Depuis que j'ai du ſentiment.
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A R L E Q U 1 N.

Du ſentiment ! mes idées ſe confon

dent. Du ſentiment ! qu'entends - tu par

duſentiment ? Quel profit ça te rapporte ?

S c A P 1 N.

, O Arlequin ! puiſque tu ne connois

pas le ſentiment, il vaudroit mieux pour

toi n'être jamais né. Oui, mon ami,lorſ

qu'au jour de ta naiſſance, ton père te

prit dans ſes bras & t'offrit à l'Etre Su

rême, le Ciel auroit uſé envers toi de

clémence, s'il t'avoit écraſé de ſa fou

dre.

A R L E Q U I N.

Tu me fais trembler. Le diable en per

ſonne ne m'a jamais fait tant de peur.

Bons dieux, quel langage !

S c A P I N.

Le ſentiment a produit cette révolu

tion. J'ai abandonné toutes ces railleries

qui font deshonneur à l'eſprit humain ,

j'ai pris l'eſſor, &...

A R L E Q U I N.

Et moi je te prie de te mettre à mapor

",
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tée, de reprendre ton ancien langage, tes

anciennes mœu1s.

S c A P I N.

· Les mœurs ! ah, le beau mot ! je m'ap

perçois que tu as auſſi reſpiré l'air du ſié

cle; tel eſt le ſort des révolutions que

leurs ſecouſſes ſe font ſentir par-tout !

A R L E Q U I N, vivement.

Laiſſe donc ce jargon, ou tu vas décla

mer tout ſeul.

S c A P 1 N.

Ta prière eſt exaucée. J'ai abaiſſé mes

regards juſqu'à toi, j'ai vu tes larmes,

elles ont touché mon ame; parle donc,

qu'exiges-tu ?

A R L E Q U 1 N.

Je veux que tu changes cette figure qui

m'affadit le cœur.

S s A P 1 N.

Fort bien.Je ſuis en poſſeſſion de pren

dre toutes les formes. ... Me voilà, je

crois dans l'état où tu me demandes,
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A R L E Q U 1 N.

Non pas, tout-à-fait. Ce côté de viſa

ge eſt encore fort mélancolique.

S c A P 1 N.

C'eſt l'effet d'une habitude que j'ai con

tractée; il faut dans mon nouveau mé

tier rire & pleurer preſqu'en même tems,

& il arrive qu'une joue offre un air riant,

tandis que l'autre eſt encore baignée de

larmes. Mais, n'en ſois point troublé, il

me ſera auſſi facile d'avoir toute la face

riante que la moitié... Je crois y être.

A R L E Q U 1 N.

Ah! pour le coup je te reconnois. Em

braſſe moi, mon cher Scapin, & raconte

nous l'hiſtoire de cette métamorphoſe.

S c A P I N.

Tu ſais que j'étois autrefois un maître

fourbe.

A R L E Q U I N.

Oui, & tu devenois ſi habile que je

diſois à Colombine qu'Arlequin mettroit

bientôt pavillon bas devant toi.

ScAPIN.
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S c A p I N.

Tu ſais que j'excellois ſur-tout à duper

les pères & les tuteurs. Je les regardois

comme des hommes que le Ciel avoit

fait tomber dans mon lot, & j'ai telle

ment fait connoiſſance avec ces Meſſieurs

qu'ils ne m'oublieront jamais.

A R L E Q U 1 N.

Pourquoi donc n'avoir pas continué un

rôle qui te faiſoit tant d'honneur. Je con

nois beaucoup de ces tuteurs qui ſe don

nent les airs de mener une vie tran

quille.

S c A P 1 N.

J'en conviens. Mais j'ai épuiſé à peu

près tous les tours de fourberie, & ceux

que j'ai faits ſont ſi connus qu'il n'eſt pas

poſſible de les mettre en jeu une ſeconde

fois.

A R L E Q U 1 N.

Quel blaſphême prononces tu. Quoi !

tu te flattes d'avoir parcouru la carrière.

Ah! Scapin, tant que les hommes auront

de l'amour - propre, on pourra toujours

les #omper. Dis plutôt que ton eſprit
épuiſé.. ..

C
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S c A P 1 N. -

Tu devines ce que j'avois la foibleſſe

de te cacher. Oui, cher Arlequin, je ſuis

devenu timide, les galères font ſur moi

une impreſſion que jadis je ne connoiſſois

pas. Mon eſprit d'ailleurs baiſſe de jour

en jour : avoue auſſi que les hommes de

notre ſiécle ſont plus fins, & qu'il eſt plus

difficile de lire dans leur ame.

A R L E Q U I N.

AinſiScapin vit tranquille à l'ombre de

ſes lauriers.

S c A P I N.

Tu ne me verras jamais languir dans

une honteuſe oiſiveté. Je me ſuis con

tenté d'embraſſer un métier plus facile.

Je me produis en public ſous des noms

plus nobles. J'affecte des vertus éclatan

tes, un noble déſintéreſſement, une ten

dre pitié pour les malheureux, je ſtyle

les élèves que l'on me confie à ſe pénétrer

des mêmes ſentimens. Je leur apprends

à ſe plaindre, à gémir, à verſer des pleurs ;

& j'ai réuſſi. Pour la moindre choſe ils

prennent le ton de la triſteſſe , tépandent
des larmes, & mettent tant de graces &

d'intérêt dans leur douleur que les pères

ne peuvent réſiſter à ce triſte ſpectacle.
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A R L E Q U I N.

C'eſt - à - dire qu'à leur tour les pères

larmoyent, ſanglotent. .. Tout cela ne

produit que des pleurs, & les pleurs n'ont

rien de bien ſolide.

S c A P 1 N.

Ceux-ci doivent être exceptés ; avee

eux nous appaiſons les querelles, nous

attendriſſons l'ame des Harpagons , &

nous marions la ſoubrette avec l'héritier

de la maiſon.

A R L E Q U I N.

Ces exploits ne cédent guères à tes an

ciens ; mais on a du trouver étrange ce

changement. Comment des eſprits accou

tumés à tes bouffoneries ont-ils pu tout

à coup applaudir à tes larmes?

S c A P I N.

Je t'avoue que cette difficulté m'a paru

d'abord inſurmontable. Je l'ai vaincue,

& c'eſt là le chef-d'œuvre de ma vie. J'ai

commencé par prendre le ton d'enthou

fiaſte & d'inſpiré, j'ai lancé des anathê

mes ; j'allois criant : Malheur aux ames

inſenſibles, malheur aux ames que les pleurs

C ij
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ne touchent pas, malheur aux hommes qui

aiment les ris. Ces anathèmes ont jetté

l'effroi dans tous les cœurs. On a cru que

ceux-là étoient nés ſous un aſtre perfide

, qui n'aimoient pas les pleurs; on a inſen

" ſiblement oublié qu'il y avoit du plaifir à

rire : j'étois au comble de la joie , lorſ

qu'il eſt ſurvenu un incident qui a penſé

tout détruire, contre lequel j'ai lutté long

tems, & je lutte encore.

A R L E Q U 1 N.

Je me doutois bien que cette manœu

vre ne plairoit pas à tout le monde.

S e A P 1 N.

Elle a fort déplu à Céſar, Pompée ,

Agamemnon, & mille autres de cette

eſpèce. Ces Meſſieurs ont prétendu que

je me moquois de leurs majeſtés, & ce

la, parce que je prenois leur ton, leur

démarche, & que je me ſervois de leurs

expreſſions. Ils diſoient qu'il n'apparte

noit pas à des ſubalternes & des valets

comme Scapin & ſes pareils de débiter

des maximes, de ſe ſervir de l'apoſtrophe

&de la proſopopée,de marcher comme les

grands Seigneurs; que c'étoit aux Rois,

aux Princes à gémir, à pleurer, & que le
-
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peuple n'avoit que le droit de rire. J'ai

répondu à tout. J'ai de nouveau lancé

des anathêmes , car ils me ſont d'un

grand ſecours. J'ai enſuite reproché à ces

Meſſieurs que leur héroïſme avoit dé

généré, & que s'il léur étoit permis de

prendre le ton du peuple, celui ci à ſon
tour avoit droit de ſe monter au leur.

Au reſte, après les avoir regardés d'un air

de mépris, ce ſiécle, leur ai-je dit, eſt le

ſiécle de la philoſophie , il n'y a plus de

peuple, nous ſommes tous des héros & des

grands hommes. Pluſieurs m'ont cru, &

je continue mon rôle avec ſuccès.

A R L E Q U 1 N.

Il faudra m'initier dans tes myſtères.

S c A P 1 N.

J'y conſens, mais ce ſera dans une au

tre ſéance. Je dois pleurer ce ſoir. Voici

un hôtel, allons y boire du jus de la vi

gne. Je ne pleure jamais mieux qu'après
avoir bien ri. -

Par M. l'Abbé de Gr. du Havre.

C iij
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|* 1 ! -

A un Ami qui me ſollicitoit de faire im

primer mon recueil de poèſies.

J, n'ai point la triſte manie

De prétendre au vain nom d'auteur,

Dans l'âge aimable du bonheur

Voudrais-je conſumer ma vie

Pour les fruits tardifs du génie ?

Les ris, les plaiſirs ſont mes dieux,

Je leur conſacre ma jeuneſſe,

Et j'aime à voltiger ſans ceſſe

Entre les amours & les jeux.

Mes vers, gentilles bagatelles,

Faites pour amuſer les belles,

Sont les enfans de mon loiſir ;

Eloigné de m'en faire accroire,

Peut être en cherchant le plaiſir .

Je pourrai rencontrer la gloire,
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• M E §rº

A M. de la Lande, à l'occaſion de ſon

mémoire ſur le paſſage de Vénus préſenté

au Roi, & de ſa promotion à la place

de Penſionnaire de l'Académie des

Sciences.

Tour vous rit & tout vous prospère

A la Cour, à Paris ainſi que dans les Cieux ;

Vous êtes fêté par les dieux ;

Si vous revenez ſur la terre

Tout applaudit à votre docte eſſor,

En dépit de la jalouſie,

La chaſte & divine Uranie

Met dans vos mains un compas d'or.

Je vois tous les amours ſourire à votre ouvrage :

Dans peu ſans doute ils combleront vos vœux.

Vous avez de leur mère obſervé le paſſage,

Quel préſage pour être heureux !

En gravant votre nom au temple de mémoire,

Uranie aujourd'hui couronne vos travaux ;

Et Vénus vous tirant de votre obſervatoire,

Vous conduit par la main dans celui de Paphos,

Par M. D. Jannin.

C iv
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i

L'exºticArios du mot de la première

énigme du ſecond volume du mois de

Juillet 1772 , eſt Diamant ; celui de la

ſeconde eſt la Nuit ; celui de la troiſième

eſt l'Ombre ; celui de la quatrième eſt les

Cartes à jouer. Le mot du premier logo

gryphe eſt Livre, où ſe trouve vie ; celui

du ſecond eſt Bierre (boiſſon) & bierre

(ſépulture) ; celui du troiſième eſt If,

où ſe trouve f.

É N I G M E.

PAI, , blonde, vermeille ;

J'ai rarement la dernière couleur.

Je ſuis à nulle autre pareille,

Et ma forme varie ainſi que ma hauteur.

Commente qui voudra ſur ma beauté factice ;

Si mon éclat n'eſt qu'emprunté,

Il n'eſt pas aux humains de moindre utilité ;

Je ſçais les garantir du précipice.

Plus d'onze fois par an je viens les viſiter,

Je leur offre long-tems un aſſez beau ſpectacle ;

En mainte occaſion je deviens leur oracle,

Et chacun croit devoir me conſulter.
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Mais ô revers fatal! je ſers la terre entière,

Et je la vois, contre ſes intérêts,

En m'oppoſant une épaiſſe barrière,

Rejetter mes bienfaits,

Et ternir tout-à-coup ma brillante carrière.

Par M. le Général des B. ..

-

=

A U T R E,

Nicrss.xm, à la ſociété, - - - -

Ma forme eſt des plus régulières ; - - -

J'y ſuis par mon égalité

Utile en cent manières.

A la ville, au hameau, chez les Grands, chez le

Roi,

A mille emplois divers il a fallu me mettre ;

Maint ouvrier, artiſte, géomètre,

Ne peuvent ſe paſſer de moi.

Que dis-je ? d'être à la terre utile,

J'ai bien une autre fonction :

Je rends l'ordre des cieux facile ;

Et j'exiſtois lors de la création.

Certains docteurs, curieux ſans meſure,

Veulent abſolument renverſer ma ſtructure,

Et s'arrogeant le droit de très hauts juſticiers,

Piétendent me tirer tous à quatre quartiers ;

C y
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Vainement contre moi leur ſcience ſe grippe,

Je marche rendement ſans nulle appréhenfion ;

Qui ſçait bien calculer ne voit dans leur principe

Qu'erreurs, chimère & pure vifion.

Tel propos, diras - tu, lecteur, ſont des fornet

tes,

Il faut te tirer d'embarras.

Tu ne me vois donc pas ?

Eh ! bien prends des Lunettes.

Par le même.

A U T R E.

UoIQUE je ſois de toute antiquité,

Je n'en parois ni plus vieil, ni plus jeune ;

Condamné par état au plus rigoureux jeune,

L'on ne s'apperçoit point de mon auſtérité

Plus fort qu'Alcide & plus leſte qu'Achille,

Je renverſe ſous moi les plus rudes guerriers,

Et ſans vouloir flétrir leurs ſuperbes lauriers,

Sont ils vaincus ? je demeure tranquille.

Ils deviennent enfin mes illuſtres vainqueurs ;

Mais je les abandonne à toutes leurs fureurs.

Je me trouve par-tout, ſur la terre & ſur l'onde ;

J'exerce mon pouvoir ſur la brune & la blonde »

Sur les jeunes & ſur les vieux,

Je les aveugle & leur laiſſe les yeux,
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Voilà bien une autre merveille,

Je les rends lourds,

Je les rends ſourds :

Ah ! mon règne eſt paſſé, j'ai la puce à l'oreille.

Par M. Sauvageot.

A U7 T R E.

D, me bien définir il ſeroit difficile ;

Je ne ſuis point un corps, encor moins un eſ

prit. -

Je n'habite ni l'air, ni les champs, ni la ville,

Tout au plus me voit-on dans un pauvre réduit.

Le forçat qui, plié ſous le poids de ſa chaîne,

Expie en murmurant ſes funeſtes forfaits,

Le courtiſan déchu, victime de la haine,

Celui que de Thémis ont proſcrit les arrêts,

Veulent que de leur ſort je ſois l'unique cauſe.

Il eſt vrai, le mortel qui jamais ne repoſe,

Ne trouve qu'hors de moi ce futile bonheur,

Ce faux éclat, ces biens dont s'enivre ſon cœur.

Mais qui m'a ne craint point, je veille à ſa dé

fenſe.

Il peut d'un pole à l'autre aller en aſſurance,

La tempête, le feu, l'ennemi, les fléaux,

Les brigands ne ſçauroient lui cauſer aucuns

Illâ llX, -

C vj
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Lecteur, fi d'Apollon tu brigues les careſſes,

Si d'un art délicat tu connois les fineſſes,

Tu me cherches en vain, je ne ſuis point ton

lot.

Il faut pour me ſavoir être un ſtupide, un ſot.

Par le méme.

L O G O G R Y P H E.

L, voile qui m'entoure eſt aſſez amuſant 2

J'ai de divers tableaux orné ſa contexture,

La fable en a fourni plus d'un intéreſſant,

J'en dois un ſeul à la vérité pure

Si l'hiſtoire des Grecs en eſt un bon garant.

Examinez mon voile, & dans chaque peinture

Vous trouverez des traits qui ſoigneuſement vus

Vous rendront tous les miens comme s'ils étoient

nuds.

Voyez-vous de Cypris cette jeune prêtreſſe

Que l'amour précipite au ſein de l'Hellespont ?

Ici c'eſt l'inſtrument cher au dieu du Permeſſe

Qu'on n'apprend à toucher qu'en ſe grattant le

front.

Dans un pli de Moab on voit l'idole infame ;

D'un côté c'eſt le dieu qui ſoufflant ſur les eaux

Du nocher à ſon gré glace ou rechauffe l'ame,
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Et fait le deſtin des vaiſſeaux ;

C'eſt le fleuve fameux où le fils de Dédale

D'un téméraire eſſai fut puni par la mort ;

Cette jeune épouſée eſt le prix d'un effort

| Fait contre le héros qui fila pour Omphale,

Bias fut le plus fin s'il ne fut le plus fort ;

Cette figure coloſſale

C'eſt un géant à qui la terreur des mortels

Fit jadis en Phrygie élever des autels ;

Des enfans de Priam regardez la nourrice ;

L'oiſeau que dans ſes mains Hercyne tient tou

jours ;

Ce qui pour Danaë comme pour une actrice

Fut plus éblouiſſant que les plus beaux diſcours,

Cette habile eſclave de Créte

Dont le pieux Enée à Sergeſte fit don ;

Un mont de Theſſalie, une jument d' Admete,

Bien connus ſous le même nom.

Le dernier cadre, nous y ſommes,

Repréſente une Reine au regard dédaigneux

Qui diſoit d'un ton ſérieux,

« La ſeule Spartiate au monde met des hommes.»

Tu connois le détail, recule quelques pas,

Tous ces traits raſſemblés font un portrait uni

que

Qui doit paroître au point d'optique ;

Regarde en haut, plus haut; tu me tiens, n'eſt ce

pas ?

Eh bien ! je ſuis dans ma boutique.

Par M. S, de V.
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ſ

A U7 T R E.

D, neuf pieds ſeulement qui compoſent mon

tout »

Six donneront un fruit très-agréable au goût ;

Deux offriront un arbre ; & quatre, une rivière ;

Tu trouveras dans cinq un bitume odorant,

Un grand marché public, une arme meurtrière ;

Dans trois, ce que jamais on n'excite en pleu

rant ;

Et dans huit, pour tout dire, un Père de l'Egliſe,

Ou, ſi tu l'aimes mieux, certaine choſe exquiſe

Qu'on ſervoit , nous dit - on. .. Je n'achcverai

pas ;

Il faut te laiſler ſeul franchir ce mauvais pas.

Aptès quoi , cher leéteur , combinaiſon nou

velle,

Et nouveaux efforts de cervelle.

J'ai des villes à te montrer

En Touraine, en Auvergne, & juſqu'en Italie.

Chemin faiſant, ſalut à la nymphe jolie

Qui de Jupin s'étant fait adorer,

Paya cher cet honneur par ſa métamorphoſe.

Souffre encor que l'on te propoſe

Trois notes de muſique, un mois, un ſouverain,

L'un des membres du corps humain ,
-
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Un élément, un nom commun de femme,

Un oiſeau, des Romains autrefois reſpecté;

Et qu'on te diſe enfin, par pure bonté d'ame,

Que le mot que tu cherche eſt un fruit de l'été.

Par M. Gelhay.

A U7 T R E.

Es profitant du voiſinage

D'une bête & d'un élément,

Vous cn ferez facilement

Un outil propre au jardinage.

Par le mêtne,

• m •a

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Choix de Contes & de Poéſies Etſes, tra- .

duits de l'Anglois , à Amſterdam , &

ſe trouve à Paris, chez le Jay , Librai

re, rue S. Jacques. 2 vol. in-12.

L A première partie de ce recueil, con

tient une ſuite de contes que l'on peut

regarder comme autant de leçons de mo
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· rale, miſes en action. Les morceaux qui

ſuivent nous donnent une idée plus par

ticulière des anciennes poëſies écrites

dans la langue Erſe, langue que parlent

les Montagnards d'Ecoſſe, & qui eſt une

dialecte de la langue Irlandoiſe. Cette

poëſie a les défauts de la poëſie orientale;

elle en a anſſi les beautés. Elle peint les

objets avec les couleurs ſimples, naïves

& quelquefois ſublimes que donne la

nature ; mais elle eſt privée de cette

variété de traits, que la poëſie moderne

a empruntée des progrès de la raiſon &

des arts.

Les anciens Ecoſſois honoroient un

guerrier, qui loin de craindre la mort

voyoit ſon approche d'un air riant. Un

morceau intitulé lAmour & l'Amitié, &

pluſieurs autres de ce recueil nous pei

gnent ce mépris de la mort, naturel aux

anciens peuples. « Toſcar & Dermid ,

» n'avoient qu'un même cœur. Ils moiſ

» ſonnoient enſemble les lauriers de la

» victoire dans les champs de bataille.

» Leur amitié étoit forte comme l'acier

» de leur armure. Ils combattoient tou

» jours à côté l'un de l'autre. La mort

» marchoit entr'eux deux. La mort même

» ne put les déſunir. Comala, dont ils

» avoient tué le père dans un combat
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étoit jeune & belle. Tous deux la virent

& en furent épris : chacun d'eux l'ai

moit autant que ſa gloire. Ils vouloient

la poſſéder, ou mourir ; mais le cœur

de la belle étoit arrêté ſur Toſcar. Elle

aima ſa main parricide : elle oublia que

cette main avoit verſé le ſang de ſon

père. Toſcar , dit Der mid , j'aime,

j'aime cette belle. Je vois bien que ſon

cœur ne s'ouvre qu'à toi ; mais rien ne

peut guérir la plaie dont je ſuis atteint.

Toſcar, perce moi le ſein ici. Toſcar,

mon ami, ſoulage moi avec ton épée.

Qui , moi , répond Toſcar, que mon

épée ſoit teinte du ſang de mon ami ?

Ouï Toſcar, & quel autre que toi eſt

digne de trancher le fil de mes jours ?

Envoye - moi dans la tombe avec hon

neur : je ne veux plus vivre. ll faut

combattre.-- He bien, prends ton épée

& mets toi en défenſe. Puiſſé-je tom

ber avec toi! ils combattent au pied

de la colline. La mouſſe ſe teint de

leur ſang. Dermid tombe, & ſourit

au milieu des ombres du trépas. Toſ

car , après ſa fatale victoire, va retrou

ver l'objet de ſon amour. Il veut enfer

mer dans ſon ame le chagrin dont il eſt

pénétré : mais Comala s'apperçoit de
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, » ſa triſteſſe, & le force à parler. ll veut

» la tromper par un menſonge. Je ſuis

» mal ſatisfait de moi, dit il. Là - bas

» près d'un ruiſſeau, j'ai ſuſpendu à un

» arbre le bouclier du vaillant Gomar

» que j'ai tué : j'ai voulu le percer de

» mes flêches; mais j'ai perdu tout le

» jour en vains efforts. Où eſt donc mon

» adreſſe ? Et moi, dit Comala, je veux

» faire l'eſſai de la mienne : mes mains

» ont appris à bander l'arc. Ils vont en

» ſemble. Toſcar ſe tient derrière le bou

» clier : Comala bande ſon arc ; la flêche

» vole & lui perce le ſein. Heureuſe

» main, s'écria t il , je te rends grace. ll

» m'eſt doux de périr de tes coups. Cou

» che moi ſur la terre à côté de mon ami.

» J'ai vengé mon père, lui dit Comala :

» maintenant la mort me plait. Je t'ai

» mois. Elle va finir mes peines. A ces

» mots elle ſe perce le ſein. La belle

» chancéle, tombe, expire. »

Ce choix de poëſie eſt terminé par des

lettres Angloiſes , qui nous préſentent

pluſieurs maximes de morale - pratique.

Dans la dernière lettre où il eſt queſtion

de la médiſance, on lira avec ſatisfaction

quelques refléxions très - propres à faire

ſentir la perfidie & la lâcheté de ceux

:)
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qui s'occupent à diffamer les femmes.

On a ſouvent répété que la femme pa

roiſſoit avoir été formée , pour adoucir

les paſſions violentes de l'homme , &

pour repandre un peu de charme & d'al

legement ſur les ſoins & les inquiétudes

qu'il eſt ſujet à éprouver dans les embarras

de la vie. On a dit qu'ayant un corps

plus foible, & moins de fermeté dans

l'ame, la nature l'a pétrie de charmes, &

l'a douée d'un cœur tendre , enſorte que

le plaiſir le plus délicat peur notre ſexe,

doit être l'idée qu'elle eſt entiérement

livrée à notre diſcrétion, & qu'elle eſt

abandonnée ſans reſerve à la généroſité

de notre pretection. Auſſi voit - on que

cette aimable & foible moitié de l'eſpèce

humaine a rèçu les hommages de l'autre

à proportion que les nations ſe ſont plus

éloignées de l'état ſauvage & de la bar

barie. La chaſteté & la fidélité ſont les

deux vertus dont leur réconnoiſſance puiſ

ſe payer la généroſité de notre ſexe ; car

pour la beauté, elle eſt ſi loin de pouvoir

ſeule nous ſatisfaire, que dès que nous

pourrons ſoupçonner que d'autres en par

tagent avec nous la jouiſſance, nous ne

la voyons plus qu'avec dédain & colère.

Quiconque ravit donc à une femme ſa



68 MERCURE DE FRANCE.

réputation, depouille une foible créature

ſans défenſe du ſeul bien qui pourroit la

rendre eſtimable , change ſa beauté en

objet de dégoût, la perd ſans reſſource,

& la laiſſe ſans amis dans un affreux aban

don. Il en eſt dont l'ame eſt ſi tendre & ſi

douce, que la plus légère calomnie leur

cauſe une peine qu'elles n'ont pas la force

de ſupporter. Elies reſtent en proie à

mille craintes effrayantes, ſont obſédées

de mille noires penſées , qui les jettent

dans la plus profonde mélancolie.Qu'il eſt

ſauvage & cruel, l'homtne qui peut im

moler dans une raillerie, dans un bon mot,

le repos d'une ame ſi foible & ſi ſenſible !

que le barbare qui ſe joue ſi légérement

de la paix d'une femme infortunée, con

fidére un moment quelles ſemences de

diſcorde il jette dans les familles ; com

bien de fois il a déchiré le cœur d'une

mère en cheveux blancs, ſoufflé la fureur

dans le cœur d'un mari jaloux ; combien

il a reçu de malédictions de la malheu

reuſe qu'il a déſhonorée par ſes ſarcasmes,

& qui dans l'amertume de ſon ame, lui

reproche en ſecret les malheurs de ſa vie.

Quelles armes a t elle pour repouſſer cet

outrage ? Que lui ſervira d'oppoſer ſa

douceur & ſa ſimplicité à l'impudence
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effrontée d'un lâche qui a foulé ſous ſes

pieds un être foible qui ne peut lui réſiſter;

à la cruauté du mauvais plaiſant qui ca

lomnie ſon innocence , pour exciter la

riſée d'une troupe de fous; & qui, après

avoir donné le coup de la mort, ſe dit

tout content en lui - même : ne ſuis je

pas un homme bien gai & bien plaiſant ?

Digreſſions académiques ou eſſais ſur quel

ques ſujets de phyſique, de chymie &

d'hiſtoire naturelle , par M. Guyton de

Morveau, avocat-général au parlement

de Dijon, honoraire de l'académie des

ſciences , arts & belles - lettres de la

même ville , correſpondant de l'aca

démie royale des ſciences de Paris. A

Dijon, chez Frantin , imprimeur du

Roi , & à Paris, chez Didot le jeune,

libraire, quai des Auguſtins, volume

in-1 2.

M. de Morveau qui regarde l'étude des

ſciences phyſiques comme un délaſſement

plus utile & plus ſatisfaiſant que les vains

amuſemens d'une ſociété de gens oififs &

incapables de la moindre application ,

nous donne dans ce volume pluſieurs diſ

ſertations, fruits de ſon loiſir ſtudieux.

Ces diſſertations roulent ſur différens ob



7o MERCURE DE FRANCE.

W.

jets de chymie, de phyſique & d'hiſtoire

naturelle. Le phlogiſtique eſt conſidéré

dans la première comme corps grave, &

par rapport au changement de peſanteur

qu'il produit dans les corps auxquels il eſt

uni. Le phlogiſtique, ou principe inflam

mable, eſt une ſubſtance qui échappe à

tous nos ſens, que juſqu'à préſent nous

n'avons pu obtenir ſeule & dégagée de

toute autre matière, dont nous n'avons

enfin apperçu l'exiſtence & ſoupçonné les

propriétés que par le grand rôle qu'elle

joue dans la nature & les phénomènes

qu'elle offre tous les jours à nos obſerva

tions : elle eſt matière, donc elle eſt gra

ve; c'eſt une conſéquence certaine qui,

faute d'une détermination exacte ou du

moins comparée, n'a ſerviqu'à nous jet

ter dans l'erreur, & à nous y entretenir,

malgré une multitude de faits qui ne ceſ

ſoient de nous rappeller à la vérité. L'un

de ces faits & celui auquel M. de Mor

veau s'arrête principalement comme étant

le plus propre à nous donner les lumiè

res deſirées, eſt l'augmentation de poids

que les métaux acquièrent par la calcina

tion. L'auteur s'attache d'abord à raſſem

bler toutes les expériences qui ont an

noncé ce phénomène , à déterminer le
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degré de confiance qu'elles méritent , à

polet des principes pour les concilier &

s'aſſurer de leurs réſultats. Il donne en

ſuite une hiſtoire critique abregée des

différentes ſolutions que l'on a propoſées

juſqu'à préſent de ce problême intéreſ

ſant. Il établit dans un chapitre ſéparé,

par de nouvelles expériences priſes non

ſeulement dans la calcination, mais dans

toutes les opérations de la chymie, que

la préſence ou l'abſence du phlogiſtique

eſt la cauſe unique de la variation de pe

ſanteur des terres métalliques , & que

l'on peut en rendre l'effet ſenſible cumu

lativement par l'analyſe & la finthèſe,.

ſans même qu'il ſoit beſoin de les faire

paſſer par l'état de chaux, de précipité,ni

de fuſion. Enfin après avoir rectifié les

calculs de Stahl , Brândt & Cramer ſur

les parties compoſantes du ſoufre, il pro

poſe quelques vues pour la formation

d'une table qui, en eſtimant la quantité

de phlogiſtique des corps qui l'admettent

dans leur compoſition par la raiſon de la

peſanteur qu'ils ont avec lui & ſans lui,

donneroit de leur denſité propre une me

ſure plus exacte que toutes celles qui ont

été tentées juſqu'à préſent, même par la

comparaiſon des gravités ſpécifiques, &
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qui, en aſſignant dans les différens com

poſes la proportion de cette ſubſtance que

l'on reconnoît être l'intermède ou l'agent

principal de toutes les diſſolutions & fu

ſions, pourroit conduire à la découverte

des vrais principes de ces opérations.

Cette diſſertation eſt ſuivie de deux

eſſais phyſico - chymiques ſur la diſſolu

tion & la cryſtalliſation. M. de Morveau

y diſcute une matière bien importante

dans la chymie & dans le ſyſtême géné

ral de la nature. Il fait voir que tous les

corps s'uniſſent en vertu de l'attraction,

& que les molécules des corps prennent

entre-elles des figures ſimétriques qui ſont

relatives à la nature des corps. Il prouve

que ces deux opérations que l'on avoit

regardées comme ſéparèes & comme diſ

tinctes l'une de l'autre ſe font par le mê

me mécaniſme & qu'elles ſont également

aſſujetties aux loix de l'attraction. Ce

mémoire offre d'ailleurs de très - belles

expériences ſur leſquelles l'auteur a établi

ſa doctrine toujours conforme aux princi

pes de la plus ſaine phyſique.

L'obſervation ſur une nouvelle eſpèce

de Guhr qui termine ce volume, en an

nonçant aux Naturaliſtes une ſubſtance

qui n'avoit point encore été décrite, &

qu1
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qui peut ſervir à l'hiſtoire de la formation

des bitumes, leur fera de plus en plus

ſentir la néceſſité d'abandonner les for

mes extérieures & de recourir aux moyens

chymiques pour claſſer ſûrement & pour

rendre l'étude de l'hiſtoire naturelle éga

lement utile aux ſciences & aux arts.

Eſprit de Léibnitz, ou recueil de penſées

choiſies , ſur la Religion, la morale,

l'hiſtoire, la philoſophie, &c. extrai

tes de toutes ſes œuvres latines & fran

: çoiſes ; 2 vol. in-12.A Paris, chez J.

, P. Coſtard ; Saillant & Nyon, librai

, res, rue St Jean - de - Beauvais; & à

· Lyon, chez Jean-Marie Bruyſet, rue

.. St Dominique. - * • . -

Ceux qui nous ont donné des recueils

de penſées ſous le titre d'eſprit & de gé

nie n'ont pas toujours fait attention que

ces ſortes de compilations ne ſont eſti

mables qu'autant qu'elles ont été puiſées

dans des ouvrages volumineux ou qu'il

eſt difficile de ſe procurer, & que ces

ouvrages ne forment point un corps or

ganiſé & qui puiſſe perdre de ſon prix à

être diſtribué en petites parties. Un lec

teur judicieux ſouffre d'ailleurs impa

D
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tiemment qu'un écrit qui eſt entre les

mains de tout le monde & où l'eſprit de

l'auteur éclate dans le deſſin & dans

l'enſemble ſoit découpé, haché, pulvé

riſé par un compilateur mercenaire. Mais

fi les ouvrages dont on ſe propoſe d'ex

traire différentes penſées ne peuvent ainſi

que ceux de Léibnitz, être raſſemblés

qu'avec beaucoup de dépenſes; ſi la lec

ture en eſt pénible, ſoit par la difficulté

des matières qui y ſont traitées, ſoit par

la diverſité des langues dans leſquelles

ces matières ſont écrites, on doit ſavoir

gré à ceux qui nous épargnent ce travail

& qui nous offrent de ces ouvrages un

extrait ſubſtantiel dans un ou deux volu

mes portatifs. Léibnitz, ſi l'on excepte ſa

Théodicée & ſes nouveaux Eſſais ſur l'en

tendement humain, n'a donné au Public

que des opuſcules très courts, compoſés

à de grands intervalles les uns des autres,

qui ne forment point de ſuite & où ſe

trouvent par conſéquent beaucoup de ré

pétitions. Ce défaut, bien ſenſible ſur

tout dans les derniers volumes de la col

lection de ſes œuvres en ſix gros volu

mes in-4°. & qui renferment ſes lettres,

eſt une raiſon de plus pour faire agréeE

au Public, le recueil de penſées choiſies
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ue l'on vient de publier. Ces penſées

† diſtribuées par claſſes, & ces claſſes

ſont très-variées ; car le philoſophe Al

lemand avoit cultivé la plus grande partie

des connoiſſances humaines.

Léibnitz examine dans une de ſes let

tres ce qui a pu donner lieu aux préjugés

répandus en France contre les Allemands.

Il avoue que les préjugés des François

contre les Allemands doivent principa

lement leur origine aux défauts & au ri

dicule des jeunes gens d'Allemagne, qui

tout fraîchement ſortis du collége, ſans

connoiſſance encore & ſans uſage du

monde, ſont, contre toutes les règles de

la prudence, envoyés par leurs parens en

France , où ils retombent une ſeconde

fois dans l'enfance, dont ils étoient à

peine ſortis. Car on peut en quelque ſorte

regarder comme un enfant, un homme

dui ne ſait pas parler, (Infans eſt qui fari

neſcit.) Ainſi ou ils ſont forcés de garder

le ſilence , ou s'ils ouvrent la bouche, ils

excitent des éclats de rire ; ſans compter

les différens tours que leurs jouent les

eſcrocs; & voilà quels ſont les Allemands

qui ont fondé les proverbes françois, vous

me prenez pour un Allemand ; vous me

faites une querelle d'Allemand. Au fond

D ij



76 MERCURE DE FRANCE.

que peut-on attendre de grave & de judi

cieux de la part des jeunes gens ſans ex

périence, & qui ſont tout à-coup tranſ

portés chez une Nation étrangère, comme

· dans un nouveau monde ?

Un homme qui n'entend point encore

un art eſt, ſuivant la remarque de Léib

nitz, plus propre à y faire des découvertes

que ceux qui l'entendent, & celui qui

marche ſeul, plutôt que celui qui marche

ſous la conduite d'un guide. La raiſon en

eſt que les premiers pénétrent ſouvent

par une porte, & s'ouvrent une route in

connue aux autres : les choſes ſe préſen

teront donc à eux ſous une autre face. Il

y a plus, c'eſt que tout étant nouveau pour

eux, tout excite leur admiration; ils ereu

ſent, ils enfoncent dans des ſujets ſur leſ

quels les autres paſſent légèrement, com

me ſur des matières rebattues.

Le philoſophe Allemand penſe, ainſi

que pluſieurs phyſiciens, que notre globe

a été la proie du feu , & que les rochers

qui font la baſe de cette écorce de terre,

ſont des ſcories reſtées d'une grande fu

ſion. On trouve en effet dans leurs en

trailles des productions de métaux & de

minéraux qui reſſemblent fort à celles qui

viennent de nos fourneaux ; & la mer en
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tière peut être une eſpèce d'oleum per de

liquium, comme l'huile de tartre ſe fait

dans un lieu humide. Car lorſque la ſur

face de la terre s'étoit refroidie après le

grand incendie , l'humidité que le feu

avoit pouſſée dans l'air, eſt retombée ſur

la terre, en a lavé la ſurface, & a diſſous

& imbibé le ſel fixe reſté dans les cen

dres, & a rempli enfin cette grande ca

vité de la ſurface de notre globe pour

faire l'Océan plein d'une eau ſalée. Mais

après le feu, on peut croire que la terre

& l'eau n'ont pas moins fait de ravages.

Peut être que la croute formée par le ré

froidiſſement , qui avoit ſous elle de

grandes cavités, eſt tombée, de ſorte que

nous n'habitons que ſur des ruines. Plu

ſieurs déluges & inondations ont laiſſé

des ſédimens, dont on trouve des traces

& des reſtes, qui font voir que la mer a

été dars les lieux qui en ſont les plus éloi

gnés aujourd'hui. Mais ces bouleverſe

mens ont enfin ceſſé, & le globe a pris la

forme que nous voyons. Moïſe inſinue

ces grands changemens en peu de mots :

la ſéparation de la lumière & des ténè

bres indique la fuſion cauſée par le feu ;

& la ſéparation de l'humide & du ſec

marque les effets des inondations,

D iij
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L'éditeur de cet Eſprit de Léibnitz s'eſt

principalement appliqué à réunir ſous un

même point de vue,les grandes maximes

de morale du philoſophe Allemand, &

ſes ſentimens en matière de religion. Un

|

écrivain célèbre tire une forte préſomp- .

tion en faveur des dogmes du Chriſtia

niſme de ce que Deſcartes les a prouvés

& Newton les a crus. Mais la quantité

de cette préſomption, ajoute l'auteur de

ce recueil de penſées, doit notablement

croître par l'addition de toute l'autorité

de Léibnitz, qui eſt bien à celle de Deſ

cartes ou de Newton en raiſon d'égalité.

Le ſuffrage du philoſophe Allemand pour

roit même être ici d'un plus grand poids,

parce qu'il avoit ſoigneuſement étudié

les dogmes de la Religion Chrétienne,

& diſcuté les monumens ſur leſquels elle

eſt fondée. Pluſieurs opinions théologi

ques de ce pbiloſophe ſe reſſentent un peu

des préjugés de la communion dans la

quelle il a été élevé; mais malgré ces pré

|

jugés il parle toujours avec la plus grande

modération & de l'Egliſe Romaine & du

Pape.

Une partie très - conſidérable des pen

ſées qui forment ce recueil a été tra

duite du latin ; & pour rendre cette col

"
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lection à la portée du plus grand nombre

des lecteurs, l'éditeur a eu ſoin d'en écar

ter les matières trop abſtraites telles que

la partie mathématique, & même la mé

taphyſique excepté quelques morceaux de

pſycologie. Mais il a eu ſoin, en faveur

de ceux qui voudroient prendre une idée

générale de la philoſophie de Léibnitz,

de donner à la fin du ſecond volume de

ce recueil une courte analyſe que Léib

nitz avoit faite lui-même de ſa philoſo

phie.

Elémens de minéralogie docimaſtique, par

M. Sage, de l'Académie royale des

Sciences; vol. in-8°. A Paris, chez P.

de Lormel, imprimeur - libraire, rue

du Foin.

M. Sage nous prévient au commence

ment de ſon ouvrage que dans les cours

de chymie qu'il a faits publiquement, il

s'eſt principalement occupé de la minéra

logie ; & que les expériences qu'il a repé

tées l'ont conduit à des découvertes dont

il s'eſt aſſuré par des travaux particuliers.

L'auteur rend compte dans ſes élémens de

ces prétendues découvertes; mais il ne

fait point patt au lecteur des faits parti

D iv
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culiers, ni des principes ſur leſquels il

les appuye. Ses nouvelles propoſitions

méritoient cependant d'autant plus d'être

accompagnées de toutes les preuves, qui

peuvent les établir que plufieurs ſont ab

ſolument contrairesà la doctrine des chy

miſtes les plus accrédités. On aura même

lieu quelquefois d'être ſurpris que M.

Sage, qui devoit connoître le différentes

expériences du célèbre Margraf, & les

conſéquences que ce chymiſte en a tirées,

conſéquences abſolument oppoſées à plu

ſieurs propoſitions renfermées dans cette

minéralogie docimaſtique, ne les ait pas

citées quelquefois pour les combattre.

L'auteur penſe-t'il que les phyſiciens s'en

rapporteront plus à de ſimples opinions

énoncées d'un ton dogmatique, qu'aux

expériences exactes & préciſes d'un chy

miſte qui a toujours été perſuadé que des

élémens de phyſique ou de chymie qui

ne ſont pas fondés ſur des principes dé

montrés par les faits les plus inconteſta

bles ne ſont bons tout au plus qu'à former

des diſcoureurs ignorans.
»

-

Exercices ſpirituels de St Ignace, traduits

en françois ; par M. l'Abbé Clément,

abbé de Marcheroux, aumônier & pré

-*
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dicateur ordinaire du Roi de Pologne,

Duc de Lorraine & de Bar; prédica

teur du Roi, & doyen de l'inſigne Egli

ſe collégiale de Ligny. A Paris, chez

Saillant & Nyon ; vol. in 12.

Cet ouvrage eſt une traduction litté

rale & fidèle de l'eſpagnol. St François de

Sale en recommandoit très-fort la lectu

re ; il le regardoit comme très - propre à

nourrir & à éclairer la piété par la ſageſſe

des règles qui y ſont preſcrites & par la

tendre onction qui y eſt répandue par

tOUt

Le Tripot comique, ou la Comédie bour

geoiſe, comédie en proſe, en vers &

en trois aétes, repréſentée ſur les théâ

tres de Nantes, la Rochelle, Bordeaux,

&c. ; par M. Detheis. A Paris , chez

Cailleau, libraire, rue des Mathurins;

brochure in-12.

Cette comédie bourgeoiſe eſt une eſ

pèce de facetie où le poëte s'eſt égayé à

préſenter ſous les traits d'un comique bur

leſque la manie de quelques ſociétés bour

geoiſes de vouloir jouer la comédie. Si

ce penchant pour la repréſentation dra

matique eſt louable chez des gens riches

D v
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qui ont du loiſir & regardent ce délaſſe

ment comme un moyen de plus de paſſer

le tems agréablement & de ſe former le

goût , il eſt certainement déplacé chez

des bourgeois occupés parce qu'il leur ôte

l'eſprit de leur profeſſion, les dérange de

leurs affaires, les jette dans des tracaſſe

ries inévitables & inſpire à leurs enfans

un éloignement invincible pour toutes

les occupations ſérieuſes. L'auteur du

Tripot comique a frappé ſur quelques-uns

de ces objets; mais d'une manière ſi tri

viale que ſa petite pièce dégénère en pa

rade, ſon comique eſt purement extérieur

& pôrte le plus ſouvent ſur des quolibets,

des jeux de mots, des calembours. Nous

faiſons cette remarque parce que l'auteur

paroît confondre la boufonnerie avec le

vrai comique, le comique de Molière.

Dans ſa préface il reproche au Public

d'être étrangement brouillé avec le vis

comica, & lui demande pardon du comi

que exceſſif de ſa pièce.

Eſſais hiſtoriques ſur la morale des An

ciens & des Modernes, par M. le Pileur

d'Apligny. A Paris, chez les Frères

Etienne, libraires, rue St Jacques, à

la Vertu.
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· La colombe amollit dans ſon eſtomac

les grains dont ellé nourrit ſes petits; &

un tendre père aſſaiſonne les leçons de

morale qu'il donne à ſes enfans d'apo

phtegmes, de ſentences & de traits hiſto

riques propres à leur rendre ces leçons

plus agréables, plus faciles à retenir. M.

e Pileur d'Apligny s'eſt acquitté de ce

devoir; il a raſſemblé pour l'inſtruction .

de ſes enfans pluſieurs maximes de con

duite, pluſieurs inſtructions relatives aux

divers événemens de la vie; il a penſé

que ce recueil, fruit de ſes lectures & de

ſes réflexions pourra encore être utile à

la jeuneſſe, & il s'eſt pour cette raiſon

déterminé à le publier. -

Connoiſſance analytique de l'homme, de

la matière & de Dieu ; par M. Lacroix,

profeſſeur de philoſophie, à Toulouſe,

au collége de l'Eſquille; vol. in 12.A

Paris, chez la Veuve Deſaint, rue du

Foin. - - -

Les queſtions les plus importantes de

la métaphyſique rempliſſent cet ouvrage

diviſé en trois livres, dont le premier

traite de l'homme; le ſecond, de la ma

tière; le troiſième, de Dieu. L'auteur,

D vj
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dans un diſcours préliminaire, diſtingue

bien des ſortes de métaphyſiques plus ca

pables d'égarer ceux qui les étudient que

de les éclairer;mais la métaphyſique dont

il fait l'éloge & qui l'a guidé dans cet ou

vrage eſt celle qui joint une ſage retenue

à une confiance raiſonnable, & s'attache

aux vérités claires qu'elle apperçoit, quoi

qu'elle ne puiſſe pas les concilier enſem

ble, ou qu'il y ait au tour d'elles quelques

ténèbres répandues ; qui, pour connoître

l'homme, obſerve avec attention ce qui

ſe paſſe au-dedans de lui ; qui, pour con

noître la matière, en examine les proprié

tés eſſentielles, & ne lui attribue point

des facultés contradictoires, ou deſquel

les on ne peut ſe former aucune idée ;

qui, après avoir conclu de nos ſenſations

& de la contingence du monde viſible,

l'exiſtence d'un Etre tout-puiſſant & né

ceſſaire, n'entreprend point de pénétrer

tous les deſſeins de la Divinité, ni de

fixer des loix à ſa ſageſſe & à ſa puiſſan

ce; une métaphyſique enfin qui , perſua

dée de la foibleſſe de l'eſprit humain, &

en même tems pleine d'ardeur pour la

vérité, a recours au flambeau de la révé

lation, ſoit pour fortifier la lumière de

la raiſon, ſoit pour diſſiper les ténèbres

. '
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contre leſquels celle-ci eſt impuiſſante.

Les réponſes de cette ſaine & utile méta

phyſique ſont expoſées dans cet ouvrage

avec beaucoup de clarté, de méthode &

de préciſion ; elles ne peuvent que con

tribuer à nous familiariſér de plus en plus

avec les vérités fondamentales de la phi

loſophie & de la Religion.

Hiſtoire du vénérable Dom Didier de la

Cour, Réformateur des Bénédictins de

Lorraine & de France , tirée d'un ma

nuſcrit original de l'abbaye de Saint

Vanne, avec une apologie de l'état

· monaſtique ; par un Religieux Béné

dictin de la Congrégation de Saint

Maur.

Curavit gentem ſuam & liberavit eam à

perditione.

Eccleſiaſtici, cap. 5o v. 4.

vol. in-8°. A Paris, chez Quillau, li

braire, rue Chriſtine.

Le manuſcrit original de cette hiſtoire

étoit conſervé dans l'abbaye de St Vanne;

| mais il demandoit un écrivain inſtruit &

éclairé pour lier les faits, corriger le ſtyle

& retrancher pluſieurs détails inutiles.
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Des notes hiſtoriques, géographiques &

, critiques ajoutées à cette hiſtoire contri

buent à la rendre plus inſtructive. Les

ordres religieux y trouveront un grand

exemple d'obéiſſance & de zèle pour la

pratique des devoirs monaſtiques, prati

que ſi néceſſaire pour l'édification de la

ſociété, le maintien & la gloire même

de l'état monaſtique. L'apologie de cet

état ne pouvoit être mieux placée qu'à la

ſuite de la vie d'un pieux Réformateur

qui n'a ceſſé d'honorer par ſes ſentimens

& par ſes actions l'ordre religieux qu'il

avoit embraſſé.

Le libraire chez lequel ſe trouve l'hiſ

toire que nous venons d'anaoncer , tient

le Magaſin littéraire pour la lecture par

abonnement à 24 livres par an ou à trois

livres par mois. Ce magaſin eſt compoſé

de livres en différens genres propres à

ſatisfaire le goût de pluſieurs claſſes de

lecteurs ; comme il eſt facile de s'en con

vaincre, par le catalogue qui ſe diſtribue

aux Abonnés. On trouve dans ce même

magaſin une collection d'eſtampes gra

vées d'après le Moine, Carles Vanloo,

Boucher, Vernet, Greuze & autres pein

tres célèbres rrovenant en partie du fond

de Laurent Cars, graveur du Roi.
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Recherches ſur les habillemens des femmes

& des enfans , ou examen de la maniè

re dont il faut vêtir l'un & l'autre ſexe;

par M. Alphonſe le Roi, médecin de

la Faculté de Paris. A Paris, chez le

Boucher, libraire, quai des Auguſtins;

vol. in-12.

· Ces recherches préſentent une ſuite

d'obſervations bien développées. L'au

teur conſidère en phyſicien la forme de

notre corps & le mécaniſme des différen

tes parties que nos vêtemens peuvent

gêner : il indique non-ſeulement les dan

gers de ces vêtemens, mais encore les

avantages de ceux qu'on pourroit adop

ter. Il jette un coup-d'œil ſur les habits

de nos ancêtres & ſur ceux des autres Na

tions, ce qui rend la lecture de cet ou

vrage plus variée, plus inſtructive, pré

ſente au lecteur des objets de comparai

ſon & lui rend les obſervations qui lui

ſont ici offertes plus faciles à ſaifir. Les

femmes que l'on peut regarder comme

de grands enfans, du moins quant à leur

façon de s'habiller, trouveront dans cet

ouvrage d'excellentes réflexions contre

l'uſage des corps; elles ſe convaincront

par elles mêmes que ces eſpèces de cui
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raſſes ne ſont pas moins nuiſibles à la ſan

té & même au développement des graces

que les maillots adoptés pour les enfans.

La reſpiration n'eſt pas la ſeule fonction

importante que les corps gênent, la nu

trition eſt troublée. L'auteur fait à ce ſujet

pluſieurs réflexions néceſſaires , & pour

nous convaincre de plus en plus de la vé

rité de ce qu'il avance, il nous fait inte--

roger le Sauvage même au milieu de ſes

déſerts. Ce Sauvage parcourt quelquefois

pendant pluſieurs jours d'immenſes fo

rêts, ſans découvrir ſa proie ; l'a-t'il trou

vée, il la pourſuit long-tems. Que fait

il pour n'être pas importuné, même pour

ne pas périr par le beſoin ? il ſerre de plus

en plus ſa ceinture. Un étranger, égaré

parmi les Caraïbes, expiroit preſque de

beſoin & de fatigue. L'un d'eux s'offrit

à ſa vue ; il lui demanda du ſecours, le

Sauvage lui préſente un fruit, en lui di

ſant , que c'eſt le ſeul qui lui reſte, le

voyageur le refuſe, mais le Caraïbe le

force à l'accepter, en lui diſant : prends,

prends, tu ne ſais pas comme moi réſiſ

ter à la faim , je ſerrerai un peu plus ma

ceinture. Cet acte généreux, comme l'ob

ſerve l'auteur, en même tems qu'il nous

fournit un beau trait de vertu, nous prou



A O U S T. 1772. 89

ve que la nature ſe ménage des reſſources

pour toutes les circonſtances.

L'auteur termine ſes recherches par

des réflexions concernant l'influence des

vêtemens ſur la ſanté & ſur les mœurs. Il

expoſe comment les vêtemens ont cen

couru avec d'autres cauſes à la dégénéreſ

cence de l'eſpèce humaine, & quels ſe

roient les moyens d'y remédier.

Lettres provinciales, ou examen impar

tial de l'origine, de la conſtitution &

des révolutions de la Monarchie Fran

çoiſe ; par un Avocat de province , à

un Avocat de Paris. A Paris , chez

Merlin, libraire, rue de la Harpe ; vol.
in-8°.

Cet ouvrage preſente pluſieurs queſ

tions importantes du droit public de la

France. Les réponſes à ces queſtions ſont

appuyées ſur les anciens textes des loix &

des conſtitutions du royaume. L'auteur,

pour éviter le reproche que l'on pourroit

peut-être lui faire que l'interprétation

qu'il donne de ces anciens textes n'eſt pas

conforme à la lettre, les rapporte en en

tier en latin & en François avec un com

mentaire,
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Sargines, nouvelle par M. d'Arnaud. A

Paris, chez Lejay, libraire, rue Saint

Jacques, au deſſus de celle des Ma

thurins, in-8°.

Si on pouvoit douter combien le véri

table amour a d'empire ſur les inclina

tions des jeunes gens, combien le choix

d'une maîtrefſe ſage, vertueuſe & qui a

de la fierté dans l'ame peut contribuer à

élever les ſentimens & les inclinations de

celui qu'elle s'eſt attachée, il ſuffiroit de

jetter les yeux ſur les hauts faits de notre

bonne & ancienne chevalerie & ſur cette

nouvelle que l'on peut regarder comme

un tableau abregé des avantages de cette

louable inſtitution. Le peintre du ſenti

ment nous repréſente le jeune Sargines

inſenſible à la gloire de ſes ancêtres &

aux exhortations d'un père qui brûle de

revivre dans ſon fils & de lui tranſmettre

ſes vertus & ſon nom ; il nous le dépeint

indifférent aux marques les plus ſignalées

de bienveillance qu'il reçoit de la main

même de ſon Prince. Mais c'eſt pour

mieux nous faire ſentir tout le pouvoir

de la vertu unie à la beauté. Le jeune Sar

gines, qui languiſſoit dans une lâche oi

ſiveté, aime & dès ce moment devient
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un héros. Quelles leçons pouvoient pa

roître plus touchantes, plus perſuaſives à

ce jeune homme que celles qui ſortoient

d'une bouche qu'il adoroit & qui lui ré

pétoit ſans ceſſe ces maximes de l'an

cienne chevalerie : « Off ce de Chevalier

» eſt de maintenir femmes , veuves & or

» phelins, & hommes méſaiſés & non puiſ

» ſants. La magnanimité eſt la première

» des qualités du vrai héros; le chevalier

» eſt raviſſeur des biens d'autrui, qui les

» vaillances d'autrui tait ; & celui eſt ré

» prouvé vanteur qui révéle les ſiennes.

» Largeſſe & courtoiſie ſont les ailes ſur

» leſquelles l'ardeur du chevalier doit être

» portée. Avoir une horreur décidée pour

» l'apparence même du menſonge; ſacri

» fier juſqu'à ſon orgueil pour ſon Roi,

» pour ſa patrie, pour ſon Dieu ; s'abaiſ

» ſer ſans rougir, quand il s'agit de leurs

» intérêts : voilà le fondement de la

» grandeur où vous devez prétendre.

» Plutôt la mort que la moindre foibleſ

» ſe, & toujours prêt à offrir ſa vie pour

» conſerver celle de ſes concitoyens &

» des malheureux; ce ſont les principes

» qui doivent vous animer juſqu'au der

» nier ſoupir. N'oubliez pas ſur-tout que

» l'amour n'a de droits qu'après ceux de
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» la Religion, de l'amitié, de la fidélité

» & du zèle qu'on doit au Souverain. »

Ces leçons & le regard d'une maîtreſſe

ſenſible à la gloire de ſon amant ſuffiſent

pour porter le jeune Sargines à affronter

tous les dangers & diſputer le laurier de

la victoire à tons ſes rivaux. O femmes

vous pourriez encore former parmi nous

des héros, ſi vous ne préfériez pas de de

voir à vos charmes un empire qu'il vous

ſeroit plus glorieux de recevoir des mains

de la vertu !

Cette dernière nouvelle de M. d'Ar

naud termine le ſecond volume de ſes

épreuves du ſentiment. Elle intéreſſera

tous les lecteurs François, la jeune no

bleſſe ſur-tout par l'éloge qui s'y trouve

d'une ancienne inſtitution qu'elle doit

regretter, par la peinture de cette aimable

courtoiſie qui en eſt le fruit, & par les

graces d'une diction ornée & fleurie. M.

d'Arnaud a inſéré dans cette même nou

velle une hiſtoire écrite dans le langage

naïf & enjoué du bon vieux tems. Elle

eſt intitulée, Force d'amour. Elle forme

une épiſode ingénieuſe dans cette nou

velle qui eſt toute conſacrée à nous ren

dre ſenſibles les heureuſes influences d'un

aImOllI VCI[U1CllX,
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L'Elévation de la Raiſon & de la Foi ; 2

vol. in-12. Au Mans, chez Charles

Monnoyer, & à Paris, chez Humblot,

libraire, rue St Jacques près St Yves.

· L'auteur nous prévient dans ſa préface

qu'il n'écrit point pour les théologiens &

gens de lettres ; il écrit pour ceux de

quelqu'état & condition qu'ils ſoient qui

n'ont ni les connoiſſances néceſſaires, ni

la commodité, ni le loiſir de lire beau

coup de livres ; mais qui ont de la foi ,

du bon ſens, de l'amour pour la vérité ;

qui liſent pour apprendre des vérités uti

les & en devenir meilleurs. L'auteur

adreſſe principalement la parole aux fem

mes. « Le beau ſexe, dit-il, ſupérieur à

» nous pour la délicateſſe des penſées,&

» chargé ordinairement de l'éducation

» des enfans, leur tranſmettra par ce ca

» nal le vrai culte, & le perpétuera ainſi

» de race en race. Cet honneur eſt réſer

» vé aux Dames, & leur eſt dû, puiſ

qu'elles enrichiſſent le public de leurs

ouvrages , perſuadées qu'elles ſont ,

† belle femme ſans lecture, eſt

emblable à une décoration de théâtre,

dont la perſpective eſt belle, mais de

» loin. Sans les flatter, je me trouve

，

32

33
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» obligé de leur rendre cette juſtice,

» & c. »

Eſprit des Coutumes du Bailliage de Sen

4is; & les textes tant de la première

compilation de ces coutumes & des or

doanances faites en 1493 , que des ré

dactions de 1 5c6, & réformations de

1 539, conférées enſemble; avec des no

tes élémentaires qui déterminent le

ſens des articles & des mots obſcurs.

Par M. P. F. Pihan de la Forêt, avo

eat; vol. in-1 2.A Paris, chez Butard,

imprimeur-libraire, rue St Jacques.

Il règne beaucoup de méthode dans

cet ouvrage. Les notes élémentaires que

l'auteur y a ajoutées & dont pluſieurs

contiennent des queſtions neuves avec

les arrêts qui les ont décidées rendront

cette rédaction des coutumes de Senlis

plus utile aux praticiens & plus intelligi

ble aux citoyens qui ont beſoin qu'on

leur applaniſſe l'étude du texte des an

ciennes coutumes.

L'Homme content de lui-même, ou l'E-

goïſme de la Dunciade, avec des ré

flexions ſur la littérature ;
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Ut nemo in ſeſe tentat deſcendere.

P E R s E.

brochure in 8°. A Berne ; & ſe trouve

à Paris, chez Lejai, libraire, rue St

Jacques.

L'égoïſme, mot adopté depuis quel

que tems dans notre langue, déſigne le

défaut de ces perſonnes qui, remplies de

leur prétendu mérite & croyant jouer un

rôle dans la ſociété, ſe citent perpétuel

lement & parlent d'elles avec complai

ſance. L'auteur de cet ècrit paroît ici

quelquefois confondre l'égoïſme avec

l'amour-propre, du moins à en juger par

la peinture qu'il nous fait de l'égoïſme au

commencement de cet écrit. L'égoïſme

eſt un ridicule,mais l'amour-propre,qu'il

faut bien diſtinguer de l'amour de ſoi

même, ſentiment naturel à tout ce qui

reſpire, eſt un vice qui porte chaque in

dividu à faire plus de cas de ſoi que de

tout autre & inſpire aux hommes tous les

maux qu'ils ſe font mutuellement. L'au

teur s'eſt borné dans cet écrit à des géné

ralités & à un ſeul exemple d'ègoïſme

littéraire. - -
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Mémoire hiſtorique, concernant les droits

du Roi ſur les bourgs de Fumay & de

Reven, avec les pièces juſtificatives;

vol. in fol. Prix, 7 liv. 4 ſ. A Paris,rue

St Jacques, chez Hériſſant père, im

primeur du Cabinet du Roi.

Les bourgs de Fumay & de Revin ſont

ſitués ſur la Meuſe, entre Charleville &

Givet, à trois petites lieues de Rocroy,

ſur l'ancienne frontière de la France &

du pays de Liége. La ſouveraineté de ces

deux terres a long tems été paiſiblement

exercée par les Comtes de Haynaut, ſu

brogés aux droits des Seigneurs particu

liers dont le titre ſe perd dans les ténè

bres du moyen âge. Il ne leur en falloit

point d'autre pour juſtifier leur poſſeſſion,

ue cette poſſeſſion même exempte de

§ & de réclamation , & conſacrée

dans beaucoup d'actes ſolemnels. Ce n'eſt

que depuis un ſiécle & demi qu'on a vu

le miniſtère de Trèves attribuer à ſes

maîtres ces droits antiques des Comtes

de Haynaut, & fonder ſur une ſimple

ſeigneurie foncière qui leur appartient

inconteſtablement , un ſyſtême d'indé

pendance & de ſouveraineté imaginaires.

L'auteur de ce mémoire démontre la fri

volité

|
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volité de ce ſyſtême & met dans leur vrai

jour les titres reſpectables qui aſſurent à la

France la ſouveraineté de cesbourgs.Com .

me l'Egliſe deTrèves a formé des préten

tions ſur cette ſouveraineté aux droits de

l'abbaye de Prum qui a été unie & incor

porée à cet archevêché en 1 579 , ce mé

moire eſt partagé en deux parties. Dans

la première ſont rapportés les faits anté

rieurs à cette incorporation, qui conſta

tent l'état public des terres de Fumay &

de Revin ſous l'adminiſtration des Abbés

de Prum. On examine dans la ſeconde

partie les faits poſtérieurs à l'année 1 579,

qui conſtatent les droits acquis aux Elec

teurs de Trèves, au moyen de l'union de

l'abbaye de Prum à leur manſe archiépiſ

copale. Cette diviſion marque l'époque

à laquelle ont commencé les tentatives

multipliées, mais conſtamment réprimées

des ſeigneurs particuliers de Fumay & de

Revin, de s'ériger en ſouverains de ces

terres, & de changer en ſupériorité terri

toriale la ſeigneurie foncière la plus reſ

treinte & la plus dépendante.

Guériſon de la Paralyſie, par l'électricité,

ou cette expérience phyſique employée

avec ſuccès dans le traitement de cette

E
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maladie , regardée juſques à préſent

comme incurable. Dédiée à Mgr le

Duc de Noailles ; par M. l'Abbé Sans,

chanoine, profeſſeur de phyſique ex

périmentale, en l'Univerſité de Per

pignan ; avec figures ;

Saliet ſicut eervus Claudus & aperta erit

lingua mutorum.

Iſaïæ, cap 35.

brochure in - 12. A Paris, chez Cail

leau , rue & vis à vis des Mathurins.

L'application de l'électricité à la gué

riſon de la paralyſie a été tentée par plu

ſieurs phyſiciens, mais avec peu de ſuc

cès. M. Sans néanmoins, obligé par état

de conſidérer depuis plus de vingt ans les

phénomènes électriques, ne put ſe diſſi

muler que ce fluide devoit néceſſaire

ment jouer un grand rôle dans l'écono

mie animale. Les expériences lui avoient

déjà appris que l'électricité accélèroit la vé

gétation des plantes, accroiſſoit la vîteſſe

des liquides dans les tubes capillaires,aug

mentoit la tranſpiration & ſe manifeſtoir

d'une infinité de manières dans le corps

animal. Ce phyſicien a en conſéquence

eſſayé de nouveau d'employer les effets
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de l'électricité pour la guériſon de plu

ſieurs paralytiques. L'écrit qu'il publie

aujourd'hui peut être regardé comme un

journal détaillé de tous les effets ſurve

nus aux différens paralytiques ſoumis à

ſes expériences. Les degrés de la chaleur

& de la peſanteur de l'air avec la direc

tion des vents qui régnoient dans l'at

moſphère ſont exactement marqués dans

ce journal. On peut conjecturer en liſant

les détails que nous donne ici M. l'Abbé

Sans que ce phyſicien épargne à ſes ma

lades les expériences douloureuſes de l'é-

lectricité, ſupprime dans bien des cas l'at

traction des étincelles & évite la com

motion que produit l'expérience de Ley

de. Mais comme ce phyſicien ne publie

point encore la méthode qu'il a ſuivie,

on ne peut régler le degré de confiance

qu'il faut donner à ſon électrecité médi

cale. Il ſeroit cependant néceſſaire que

M. l'Abbé Sans publiât cette méthode

pour déſabuſer ceux qui ſont portés à

croire que les guériſons attribuées par ce

phyficien à l'électricité ne ſont que les

effets de l'émotion ou de la crainte que

l'apprêt des expériences peut occafionner

chez les malades.
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Avis aux Grands & aux Riches ſur la

manière dont ils doivent ſe conduire

dans leurs maladies ; par M. Mahon,

docteur en médecine ; & ſe trouve à

Paris, chez Ph. D. Pierres, imprimeur

libraire, rue St Jacques, & Edme, rue

St Jean de-Beauvais , in.8°.

Un homme riche & qui jouit de la

ſanté ne s'amuſe guère à calculer les biens

& les maux qui peuvent lui arriver; en

core moins à ſe procurer les inſtructions

néceſſaires pour ſe préſerver des maladies

auxquelles il peut être ſujet. ll ſe livre

aux jouiſſances du moment & n'eſt diſ

poſé à écouter les conſeils des médecins

que lorſqu'il s'agit de rétablir une ſanté

délabrée. On peut donc eſpérer que les

grands & les riches s'intéreſſeront à la

lecture d'un écrit qui leur expoſe les

moyens les plus ſûrs pour recouvrer la

ſanté & ſut leſquels ils prennent ſi ſou

vent le change faute d'en être ſuffiſam

ment inſtruits. Ces moyens peuvent ſe

| réduire à trois ; le choix d'un bon méde

cin, une aſſiduité ſuffiſante de ſa part au

rès des malades, & une exactitude éclai

rée dans l'exécution de ſes ordonnances.

Ces trois moyens ſont développés chacun

dans un article ſéparé.
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L'auteur, en expoſant quelles ſont les

qualités d'un bon médecin, éclaire les

grands & les riches ſur le choix qu'ils

doivent faire. Une vertu bien rare dans

un médecin, vertu cependant que l'on a

droit d'exiger de lui, eſt qu'il ſoit aſſez

généreux pour ſacrifier à l'utilité de ſes

malades juſqu'à ſa propre réputation. Les

grands & les riches courent ſouvent les plus

grands dangers, dans leurs maladies, par

ce qu'un médecin habile qu'ils ont appellé

appréhende de compromettre ſa réputa

tion. Il juge par exemple un remède utile

à un homme de nom ; mais il craint que

ſon malade ne meurt & que ſa mort ne

ſoit regardée comme une ſuite de ce re

mède : il ne le donne point. Dans une

autre circonſtance, il juge qu'un remède,

qu'il eſt d'uſage d'employer dans telle eſ

pèce de maladie, ne convient pas au ma

lade, pour quelque cauſe particulière ;

mais il prévoit que ſa famille, ſes amis,

le Public attribueront ſa mort, en cas

qu'elle arrive, à l'omiſſion de ce remè

de : il le donne. Ce même médecin traite

une femme de qualité dont le ſuffrage

eſt d'un grand poids dans le public... Il

voit que la nature faiſant pour la guéri

ſon tout ce qu'on peut deſirer de mieux »

E iij
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".

les remèdes proprement dits ne pour

roient que lui nuire, mais il ſait que s'il

n'en fait aucun, le public, la malade elle

même qui ignorent que l'habileté d'un

médecin conſiſte au moins autant à ſavoir

ne rien faire qu'à ſavoir faire ce qui con

vient , ne lui attribueront point l'hon

neur de la cure. Comme il veut envahir

cet honneur, il ſe permet de preſcrire,

ſoir & matin , des remèdes. Il eſt vrai

· qu'ordinairement ils ſont de nature à ne

pas faire grand mal. Mais eſt - ce aſſez

pour excuſer le ſérieux & l'appareil avec

lequel on ordonne, comme remèdes, des

drogues au moins inutiles ?

Les conditions expoſées dans cet écrit

pour être bien gouverné dans les mala

dies pourroient alarmer ceux, & c'eſt le

plus grand nombre, que leur fortune ne

met pas en état de ſe procurer des ſecours

ſi recherchés. L'auteur a donc penſé qu'il

étoit juſte de modérer leur inquiétude &

le premier conſeil qu'il leur donne eſt

d'abandonner le ſuccès de leur maladie à

la Providence ; conſeil aſſurément très

chrétien & qui nous diſpenſe de citer les

autrcS.
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Bibliothèque d'un homme de goût, ou avis

ſur le choix des meilleurs livres écrits

en notre langue ſur tous les genres de

ſciences & de littérature, avec les ju

gemens que les critiques les plus im

partiaux ont porté ſur les bons ouvra

ges qui ont paru depuis le rétabliſſe

ment des lettres juſqu'en 1772 ; par L.

M. de V. bibliothécaire de Mgr le Duc

' de **.

Paretur quantùm ſatis ſit librorum, nihil in

apparatum.

SENEc. de tranq.

2 vol. in - 12. petit format. A Paris,

chez Coſtard, libraire, rue St Jean-de

Beauvais. -

A meſure que les livres ſe multiplient,

les avis ſur leur choix ſemblent être plus

néceſſaires ; mais qui peut ſe flatter de

donner ſur cet objet des inſtructions clai

res, préciſes & ſuffiſantes ? un bibliogra

phe peut ſans doute s'aider des obſerva

tions & des jugemens des littérateurs qui

l'ont précédé; mais ceci demande encore

beaucoup de lectures, un travail aſſidu,

une critique ſaine, & ce qui eſt encore

plus difficile à réunir un goût ſûr & éclai

E iv
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ré. Une bibliographie bien faite devrort

même nous préſenter une hiſtoire ſuivie

des ſciences & des arts; mais ce projet

n'étoit pas celui de l'auteur de la nouvelle

bibliothèque que nous annonçons. Il s'eſt

ſeulement contenté de donner des noti

ces courtes & faciles ſut les écrivains

François qui ſe ſont acquis quelque répu

tation dans la république des lettres, c'eſt

pourquoi il a écarté de ſa nomenclature

cette foule de rimailleurs dont l'Abbé

Gouget avoit ſurchargé ſa Bibliothèque

françoiſe, Le nouveau bibliographe s'eſt

peu arrêté ſur les livres de ſciences &

d'arts. Il ne fait le plus ſouvent que les

indiquer. Il nous entretient avec plus de

complaiſance des poëtes, des orateurs,

des hiſtoriens & des autres écrivains qui

ont contribué aux progrès de la littéra

ture en France. Ses notices ſont ſouvent

aſſaiſonnées de remarques & de critiques

& on peut les regarder comme des con

feils propres à éclairer ſur le choix des

livres qui doivent compoſer la bibliothè

que d'un homme de goût.

Ies Bibliothèques françoiſes de la Croix du

Maine & de du Verdier Sieur de Vau

privas ; nouvelle édition, dédiée au
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Roi , revue, corrigée & augmentée

d'un diſcours ſur les progrès des lettres

en France & des remarques hiſtoriques,

critiques & littéraires de M. de la

Monnoye & de M. le préſident Bou

hier, de l'Académie Françoiſe; de M.

Falconet, de l'Académie des belles

lettres. Par M. Rigoley de Juvigny ,

conſeiller honoraire au parlement de

Metz. Deux volumes, in-4°. A Paris,

chez Saillant & Nyon , libraires, rue

St Jean - de - Beauvais ; Michel Lam

bert, imprimeur, rue de la Harpe.

Une nouvelle édition des bibliothé

ques françoiſes de la Croix du Maine &

de du Verdier doit intéreſſer tous les lit

térateurs. Ces monumens de notre an

cienne littérature étoient devenus rares

dès l'année 1724. Leur rareté avoit inſ

piré à Bernard de la Monnoye, de l'aca

démie françoiſe, le deſſein de les faire

revivre ; mais accompagnées de correc

tions néceſſaires & des remarques criti

ques qu'il avoit faites, ſoit ſur les au

teurs , ſoit ſur les ouvrages cités dans

ces bibliothèques. Le grand âge de ce

littérateur, il avoit alors quatre - vingt

quatre ans , l'empêcha d'exécuter ſon

E v



1o6 MERCURE DE FRANCE.

projet. Son manuſcrit, entièrement de ſa

main , fut vendu à ſa mort & s'eſt trouvé

long tems après entre les mains d'un li

braire en Hollande, duquel M. Paris de

Meyzieu, bon juge de la valeur de ce

manuſcrit, l'acheta. Ce citoyen qui cul

tive en paix les lettres, a bien voulu

pour l'avantage de notre littérature ſe dé

ſaiſir de ce manuſcrit en faveur de l'édi

teur de ces bibliothèques qui a ſenti en

même tems que les recherches de Ber

nard de la Monnoye étoient ſuſceptibles

d'être perfectionnées ; ſoit en ajoutant de

nouvelles recherches aux ſiennes, ſoit en

corrigeant quelques erreurs qui lui ſont

échappées. M. de Juvigny a bien voulu

ſe charger de ce travail pénible dans le

quel il s'eſt aidé des iumiéres de pluſieuts

littérateurs diſtingués.

On ne publie encore que les deux

volumes de la bibliothèque de La Croix

du Maine, dont le nom de famille eſt

François Grudé. Il fut ſurnommé la Croix

du Maine, d'une terre qu'il avoit dans le

Maine, appellée la Croix. ll nâquit au

Mans en 1 55 2. De tous les recueils que

ce laborieux bibliographe avoit faits, ſa

ſeule bibliothèque françoiſe nous reſte

Dorat en a parlé très-avantageuſement »
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ce qu'il n'a pas fait des autres rechercheº

de cet auteur. Le mérite & l'utilité de ſa

bibliothèque, ainſi que de celle de du

Verdier ſont appréciées par l'éditeur. La

bibliothèque de la Croix du Maine eſt

eſtimée, parce qu'elle a l'avantage d'être

écrite avec préciſion , & qu'on y trouve

ſouvent des particularités ſur la naiſſance

& la mort des auteurs. Du Verdier s'eſt

plus attaché à les faire connoitre par leurs

ouvrages, en rempliſſant ſa bibliothèque

d'extraits , quelque fois trop longs, mais

inté eſſans pour le lecteur qui cherche

à s'inſtruire. Ces extraits d'ailleurs nous

mettent au fait d'une multitude de livres

ſinguliers, épargnent la peine de recou

rir à l'original, lorſqu'il ne s'agit que d'en

prendre une idée , & diminuent le regret

de ne pouvoir conſulter l'ouvrage même,

quand on n'eſt pas à portée de l'avoir. A

l'égard de l'érudition , elle étoit très-ſu

perficielle chez l'un & l'autre bibliogra

phe. Peu vertés dans la langue grecque,

ils ſe contentèrent d'acquérir la facilité

de s'exprimer en latin. La Croix du

Maine & du Verdier poſſédoienr aſſez

cette langue pour pouvoir compoſer, le

premier, ſa bibliothèque latine (qu'il

n'a point donnée ;) & le ſecond ſon ſup

E vj
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plément de Geſner. Quant à la diction

françoiſe, quoique celle de la Croix du

Maine ſoit très-incorrecte; elle eſt plus

ſupportable que celle de du Verdier, le

quel , outre les vices du terroir , gâtoit

encore le peu de ſtyle qu'il avoit , par

ſes lectures latines & italiennes, & par

ſon affectation à inventer pour ſes livres

des titres grecs, qu'il ne ſavoit pas même

orthographier.

Pour mieux faire connoître cette bi

bliothèque de la Croix du Maine, nous

en citerons quelques articles tirés du pre

mier volume.

« Claude Fauchet , Pariſien, Préſident

» en la Cour des Monnoyes à Paris, l'an

» 158 1 , homme fort bien verſé en la

» connoiſſance de l'hiſtoire, & entr'au

» tres, de celle de notre France, de la

» quelle il a écrit pluſieurs livres, dont il

» il y en a d'imprimés, comme nous di

» rons ci-après. Il a fait imprimer un re

» cueil de l'origine de la langue & poëſie

» françoiſe, rythme & romans ; plus les

» noms & ſommaires des œuvres de cent

23 vingt-ſept anciens poëtes François, vi

» vants avant l'an 1 3oo ; le tout imprimé

» par Mamert Patiſſon , l'an 1 58 I , à Pa

» ris. Il promet audit livre d'écrire un
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» autre volume des poëtes François qui

» ont vécu depuis l'an de ſalut 1 3oo juſ

» qu'à notre ſiécle. Ce livre n'eſt encore

» imprimé. Les antiquités gauloiſes &

» françoiſes, imprimées à Paris chez Jac

» ques du Puis ; traité du duel ou combat

» ſingulier non imprimé. ll a traduit fort

» doctement, & avec un travail infini,

» l'hiſtoire de Corneille Tacite, impri

» mée à Paris chez Abel l'Angelier, l'an

» 1582, 1 583 & 1 584, tant in-fol. que

» in - 4°. & in-8°. ſans y avoir mis ſon

» nom, non plus qu'en ſon livre des an

» tiquités gauloiſes , dont nous avons

» parlé ci-devant, tant il eſt peu curieux

» de gloire, mais ſeulement deſireux de

» profiter au public. Il florit à Paris cette

» année 1584, non ſans travailler à illuſ

» trer la France & les Gaules de ſes plus

» belles antiquités, avec délibération de

» faire imprimer pluſieurs beaux volumes

» écrits à la main , leſquels ſont en ſa

» bibliothèque, tant pour l'hiſtoire de

» France que pour la poëſie , dont il a un

» nombre infini, qu'il a recouvrés de

» toutes parts avec une diligence merveil

» leuſe. »

Cet article eſt accompagné de plufieurs

notes. On nous dit dans une de ces notes
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que Fauchet étoit de très-belle repréſen

tation avec une grande barbe. Henri lV

étant à St Germain, l'envoya chercher.

Lorſqu'il fut arrivé, il le montra du bout
du doigt à un homme qui étoit à côté de

lui, diſant : Voilà ce qu'il vous faut. Cet

homme emmena Fauchet, & fit ſur ſon

modèle la figure d'un fieuve. Fauchet ne

s'attendoit pas à l'uſage que le Roi vou

loit faire de lui, ſur quoi il compoſa ces

VCTS,

J'ai reçu dedans Saint-Germain,

De mes longs travaux le ſalaire :

Le Roi, de bronze m'a fait faire,

Tant il eſt courtois & benin,

s'il pouvoit auſſi-bien de faim

Me garantir que mon image,

oh ! que j'aurois fait bon voyage !

J'y retournerois dès demain :

Viens Tacite, Salluſte, & toi

Qui as tant honoré Padoue,

Venez ici faire la moue

En quelque recoin comme moi.

« François de Valois ; premier du nom,

» très chrétien, Roi de France. il a été
» appelé le pere des lettres , pour y avoir

» employé toute ſon induſtrie à les met

» tte en leur perfection » & n'a jamais
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» épargné or ni argent pour entretenir

» les hommes doctes & pour recouvrer

» livres de toutes parts, pour enrichir

» cette ſuperbe & magnifique bibliothé

» que royale , dreſſée à Fontainebleau.

» Il étoit fort docte & très - éloquent,

» ayant connoiſſance de pluſieurs langues,

» & entr'autres de la latine & françoiſe,

» en laquelle il a écrit pluſieurs livres,

» ſavoir, eſt, la réponſe aux Proteſtans

» d'Allemagne , pluſieurs Epîtres Fran

» çoiſes, faires Latines par Meſſire Guil

» laume du Bellay, fieur de Langey, &

» pluſieurs Latines qu'il a miſes en Fran

» çois; pluſieurs poëmes très éloquens,

» Sonnets, Epigrammes, & autres gen

» res de poëſies Françoiſes , deſquels

» Salmon Macrin de Loudun en Poitou,

» fait mention , & leſquels il a traduits

» en Latin , & quelques vers touchant le

» labourage, deſquels parle Jean Liebault,

» au commencement de ſa Maifon ruſti

» que ; traité touchant la diſcipline mi

» litaire de ſes légionaires, leſquels fu

» rent aſſis en ſept diverſes provinces

» du royaume de France , l'an 1 523 , à

» l'imitation des Romains. ll ſe lit quel

» ques vers dudit Roi, à la louange de

» Madame Laure d'Avignon, tant célé
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» brée par Pétrarque. Il mourut l'an 1547,

» au Château de Rambouillet en Beauſſe,

» au grand regret de tous les hommes de

» lettres, & autres de ſes ſujets. »

François premier avoit le don de s'ex

primer heureuſement & ſur le champ.

On cite ici ce petit diſtique qu'il grava

avec ſon diamant , dans un moment de

rêverie , ſur une fenêtre du Château de

Chambort , & que l'on y a lu long

temps ,

Souvent femme varie,

Bien fol eſt qui s'y fie.

« Guillaume Rondelet , Docteur en

» médecine & Chancelier de l'Univer

» ſité de Montpellier , en laquelle ville

» il nâquit le vingt - ſeptiéme jour de

» Septembre, l'an 1 5o7. Il a écrit l'hiſ

» toire de Soiſſons, tant en Latin qu'en

» François, imprimée à Lyon. Sa vie a

» été décrite par Laurent Joubert, ſon

» Succeſſeur à Montpellier, & c. Il mou

» rut l'an 1 566 , le troiſiéme jour de Juil

» let, l'an de ſon âge 58. Il a écrit plu

» ſieurs doctes CEuvres en Latin , étant

» eſtimé le premier de ſon temps pour

» la médecine & recherche des ſecrets en

» InaIUlIC• »3
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C'eſt lui que par une alluſion boufon

· ne, Rabelais, dans ſon troiſiéme livre,

a nommé Rondibilis , de quoi celui-ci

ſe plaignant. » Bon! lui dit Rabelais, ſi

» je vous avois eu en vue , aurois-je fait

» dire à Rondibilis, en parlant de Tin

» teville, Evêque d'Auxere, que le noble

» Pontife aimoit le vin comme fait tout

» homme de bien. Je n'ai pas ſi peu de

» jugement que j'euſſe fait parler de la

» ſorte un buveur d'eau comme vous. »

Il fallut que Rondelet ſe payât de cette

excuſe.

· Alexandre de Bernay ſurnommé de

Paris , ancien Poëte François, eſt cité

dans cetre Bibliothéque. ll a traduit du

Latin en François, le Roman d'Alexandre

le Grand Ce Poëte employoit volontiers

les vers de ſix pieds, & parce qu'il ſe

nommoit Alexandre , Fauchet a cru que

ces vers ont été nommés pour cette rai

ſon vers Alexandrins; mais il y a plus lieu

de croire que ces vers ont reçu cette

dénomination , parce que quatre Poëtes

contemporains s'en étoient ſervi pour

écrire la vie d'Alexandre le Grand. Ces

quatre Poëtes du douziéme ſiécle, étoient

Lambert Li cors, Alexandre de Paris,

Pierre de Saint Cloct & Jean Li nivelois,

-
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tous quatre ſous le règne de Louis le

Jeune. -

Cette Bibliothéque, & celle de du Ver

dier, qui eſt actuellement ſous preſſe, mé

ritent d'autant plus d'être accueillies, que

ce ſont les écrits les plus propres à nous

donner le véritable tableau de l'ancienne

littérature françoiſe. Les deux volumes qui

viennent d'être publiés ſont précédés d'un

diſcours où l'Editeur expoſe dans un ſty

le orné & fleuri, les progrès des lettres en

France.

« Les lettres ſont la gloire d'un Em

» pire, lorſqu'elles y ſont floriſſantes, &

» les Citoyens qui les cultivent avec ſuc

» cès, par amour pour elles, & pour l'u-

» tilité publique , ont droit à notre re

» connoiſſance autant qu'à notre eſtime.

» Il ne ſuffit pas alors qu'ils ſoient plus

» éclairés, plus inſtruits; il faut encore

» qu'ils ſoient les plus honnêtes, les plus

» vertueux des hommes. La ſcience ſans

» la ſageſſe, n'eſt qu'un vain nom, une

» erreur bruiante, une folie même, dont

» l'éclat eſt toujours dangereux , & les

» écarts ſouvent funeftes! nous n'en avons

» que trop d'exemples dans cette multi

» tude d'écrits ténébreux, enfans de la

» nuit, du menſonge & de l'orgueil, dé

-
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» ſavoués en naiſſant par leurs propres

» auteurs à cauſe de leur honteuſe origine.

» Si de pareils ouvrages démontrent aſſez

» la dépravation des mœurs & la démence

» des eſprits, ils n'anoncent que trop la

» décadence des lettres & la corruption

• du goût. Depuis que, mécontens de

» nous mêmes, nous nous ſommes pris

» d'enthouſiaſme & d'admiration pour

» tout ce qui eſt étranger ; depuis que

» l'Anglomanie s'eſt emparée de nous, il

» ſemble qu'on veuille , à quelque prix

» que ce ſoit,renverſer toutes idées reçues.

u Les vapeurs des marais d'Albion, ont

» engendré cette Epidémie philoſophi

» que, qui tue le genie, fait fermenter

» les eſprits & produit ce goût antina

» tionnal, dont les ravages ne ſont que

» trop ſenſibles. Plus d'éloquence, plus

» de poëſie, plus de muſique. Celle de

» toutes les langues qui approche le plus

» de la langue Grecque, la langue Fran

» çoiſe, adoptée par toutes les nations,

» claire , préciſe, énergique, ſublime,

» pleine de douceur & d'harmonie, ſus

» ceptible des plus grands effets, n'eſt

» plus qu'une langue ſourde & monotone,

» peu propre aux chants de Polymnie.

» Ainſi Lulli, Rameau & tant d'autres
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» célébres Muſiciens ont travaillé envain;

» leurs chef-d'œuvres ſont anéantis pour

» toujours. Ce ſont des étrangers inca

pables d'apprécier , de juger notre

» langue , qui ont ſemé les premiers

» parmi nous nous ces ſinguliers parado

» xes, & ce ſont des François incapables

» de la bien écrire, qui les ont accueillis,

ſoutenus & autoriſés ! Ouï ſans doute,

» à juger notre langue d'après quelques

ouvrages& quelques drames modernes,

» elle eſt en effet dure, barbare & monoto

» ne; mais qu'on lajuge d'après les poëmes

» d'Armide, de Roland, d'Amadis, &c.

» qui oſera ſans injuſtice, lui reprocher

» ces défauts ? La muſique de Lulli, de

» Deſtouches , de Rameau , étoit faite

» pour elle ; & elle gémit aujourd'hui

» de ſe voir défigurée, déchirée impi

toyablement & miſe à la torture ſous

» des ſons peu analogues à ſon génie &

à ſa proſodie. Enfin ce ſiécle raiſon

» neur a tout dégradé , tout altéré,

» tout détruit. Nous abandonnons les

véritables ſources du goût, pour en

» chercher de nouvelles ; & devenues ſté

» riles par notre faute, nous nous abaiſ

» ſons juſqu'à devenir les imitateurs &

» les copiſtes ſerviles de tout ce qui porte

» le caractère étranger. »

»

2
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L'Orateur s'élève dans pluſieurs autres

endroits de ce diſcours contre le goût qui

règne dans notre littérature. Mais les re

proches qu'il nous fait ſont - ils tous

bien fondés ? pluſieurs ſont - ils même

particuliers à notre fiécle ? L'auteur ne

peut ſe diſſimuler que ces ſortes de

plaintes ne ſe trouvent juſques dans les

ouvrages de nos anciens écrivains.

Il cite à l'article d'Antoine Alaigre, une

Epître dédicatoire où ce traducteur re

proche aux Littérateurs ſes contempo

rains, de ne pas aſſez cultiver leur langue.

Dans cette même épître Alaigre ſe plaint,

ainſi que l'Auteur du diſcours, de la frivo

lité de ſon ſiécle, & du goût exceſſif pour

les Romans, ſur-tout parmi les gens de la

Cour, chez leſquels , dit-il , on ne voit

guères d'autres livres qu'Amadis, Philo

copes & Rolands.

Les Bibliothèques françoiſes de la

Croix du Maine & de du Verdier, ſieur

de Vauprivas ſont compoſées de ſix vo

lumes in 4°. Les deux premiers qui ſe

diſtribuent actuellement, & qui ont plus

de 7oo pages,. contiennent la bibliothè

que entière de la Croix du Maine.

Les quatre autres volumes contiendront

celle de du Verdier, Sr de Vauprivas.
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On ſera admis à ſouſcrire juſqu'à la fin

de Décembre prochain, aux conditions

ſuivantes.

On payera en ſouſcrivant pour le papier

ordinaire & en recevant les deux premiers

volumes en feuilles. . . . 33 liv.

(Ceux qui ont déjà payé 12 liv. n'au

ront que 2 1 liv. à payer en recevant les

deux premiers volumes, qui leur ſeront dé

livrés par Michel Lambert , imprimeur - li

braire, rue de la Harpe.)

En recevant le tome troiſième en No

vembre 1772, on payera. .. 1 o l. 1o ſ.

En recevant le tome quatrième en

Mars 1773. . . .. 1 o l. 1o ſ.

En recevant le tome cinquième en

Juillet 1773 . e © e 9 l.

En recevant le tome ſixième & dernier

en Novembre 1773. . . . 4 l. 1 o ſ.

Les Souſcripteurs payeront pour le

grand papier , dont on a tiré fort peu

d'exemplaires, 1o8 liv. Sçavoir,

En ſouſcrivant& recevant les deux pre

miers volumes en feuilles. . 6o liv.

En recevant le tome troiſième en No

vembre 1772 , . . . , 15 l.
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En recevant le tome quatrième en

Mars 1773 . - - - 15 l.

En recevant le tome cinquième en Juin

1773 . » - - - I 2. l.

En recevant le tome ſixième & dernier en

Novembre 1773. © e e G l.

Les Gradations de l'Amour, par M. Baſ

tide. A Amſterdam ; & ſe trouve à Pa

ris, chez Merigot, libraire, quai des

Auguſtins près la rue Pavée, in-8°.

Les ſoupirs, l'aveu, les ſermens, les

deſirs, les délais, les faveurs, les détails,

les ſoupçons, l'infidélité, la rupture, le

racommodement forment une ſuite de

tableaux dans ce petit poëme qui eſt heu

reuſement terminé par cet éloge de la ten

dreſſe.

Tous les plaiſirs de ce monde volage

Ne valent pas un ſentiment du cœur ;

L'illuſion n'eſt jamais qu'un malheur ;

Le véritable amour eſt un plus doux partage.

S'il s'affoiblit, il devient de l'eſtime ;

Le cœur à cent plaiſirs eſt encor diſpoſé. "

D'un monde faux dont l'art eſt la maxime,

Que reſte-t'il, quand cet art eſt uſé ?
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On définit, & l'on regrette ;

La vanité déchire le bandeau ;

Avec dépit on penſe à la retraite ;

On y trouve un chagrin nouveau. . -

Nous jouirons d'un ſort plus beau s

Nous avons connu la tendreſſe

Quand les beaux jours de la jeuneſſe

s'éclipſeront comme un beau jour d'été » -

Nous aurons la délicateſſe »

Les ſoins, l'amitié, la gaîté,

Les ſouvenirs : nous puiſerons ſans ceſſe

Dans les tréſors de la variété,

Pour ranimer le froid de la vieilleſſe :

Tous les tems ont leur volupté.

Ainſi la chaîne qui nous lie

N'aura point de cours limité :

Avant-coureurs de l'immortalité,

Nos plaiſirs dureront autant que notre vie :

L'amour, en nous donnant la ſenſibilité,

fit avec nous ce doux traité,

Et la raiſon le ratifie,

L'Aſſurance du Commerce, par L. L. P.

A Paris, chez Valade, libraire, rue St

Jacques vis-à-vis celle de la Parchemi

nerie; brochute in-8°.

Quelques réflexions préliminaires ten

dent à faire voir que c'eſt en vain que l'on

- prétend
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prétend pouvoir & devoir rétablir en

France la Compagnie des Indes, ſous le

même titre, ſur le même pied & avec les

mêmes priviléges. L'auteur ne ſe diſſi

mule cependant pas l'avantage & même

la néceſſité de mettre un commerce étran

ger tel que celui des Indes qui a beſoin

de protection entre les mains d'une Com

pagnie, parce que la force unie eſt tou

jours la plus puiſſante. Mais il demande

en même tems que ce commerce ſoit li

bre. Comment concilier ces deux objets

eſſentiels? C'eſt ce problême de commer

ce que l'on ſe propoſe de réſoudre dans

CGt CCI tt •

Diſcours prononcé par M. le Préſident de

Monteſquieu,à la rentrée du parlement

de Bordeaux, le jour de la St Martin

172 5. A Genève ; & ſe trouve à Paris,

chez le Jay, libraire, rue St Jacques.

Tout ce qui eſt ſorti de la plume de

l'auteur de l'Eſprit des Loix a droit d'être

recueilli. Dans ce diſcours que l'on a fait

imprimer depuis peu afin qu'il puiſſe être

joint à ſes œuvres, M. de Monteſquieu

donnne cet avis utile aux Avocats qui

abuſent de la plus noble des fonctions

- F
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† jouer le 1ôle d'un turlupin ou d'un

ſatyrique. • Avocats, vous avez du zèle
-
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pour vos parties & nous ie louons ;

mais ce zèle devient crimiiiel, lorſqu'il

vous fait oubliér ce que vous devez à

vos adverſaires. Je ſais bien que la loi

d'une jufte défenſe vous oblige ſouvent

de reléver les choſes que la honte avoit

énſevélies, mais c'eſt un mal que nous

ne tolerons que lorſqu'il eſt abſolument

néceſſaire. Apprenez de nous cette

maxime, & ſouvenez vous en toujours.

Ne dites jamais la vérité aux dépens de

votre vertu. Quel triſte talent que celui

de fçavoir dechirer les hommes ! lés

ſaillres de certains eſprits ſont peut

être les plus grandes épines de notre

miniſtère; & bien loin que ce qui fait

rire le peuple, puiſle mériter nos ap.

§ nous pleurons toujours

ſur les infortunés qu'on deshonore.

Quoi ! la honte ſuivra tous ceux qui

approchent de ce facré Tribunal ! hé

las! craint - on que les graces de la Juſ

tice ne ſoient trop pures ? Que peut-on

faire de pis pour les parties ? On lès

fait gémir ſur leur fuccès même, & on

leur rend, pour me ſervir des tetmes

de l'Ecriture , les fruits de la Juſtice
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» amers comme de l'abſinthe. Eh ! de bon

» ne foi que voulez vous que nous répon

» dions, quand on viendra nous dire :

» nous ſommes venus devant vous, &

» on nous y a couverts de confuſion &

· » d'ignominie ; vous avez vu nos piaies,

, » & vous n'avez pas voulu y mettre de

» l'huile; vous vouliez réparer les outra

» ges qu'on nous a faits loin de vous, &

» on nous en a fait ſous vos yeux de plus

» réels ; & vous n'avez rien dit, vous que

» ſur le tribunal où vous étiez, nous re

» gardions comme les dieux de la terre ;

» vous avez été muets comme des ſtatues

» de bois & de pierre. Vous dites que vous

» mettez en ſûreté notre vie : ſi vous n'a-

» vez pas la force d'arrêter les ſaillies

» d'un orateur emporté, indiquez - nous

» du moins quelque tribunal plus juſte

» que le vôtre. Que ſavons nous ſi vous

» n'avez pas partagé le barbare plaiſir

» que l'on vient de donner à nos parties

» adverſes ? ſi vous n'avez pas joui de

» notre déſeſpoir ? & ſi ce que nous vous

» reprochons comme une foibleſſe, nous

» ne devons pas plutôt vous le reprocher

» comme un crime ? Avocats, nous n'au

» rons jamais la force de ſoutenir de ſi

» cruels reproches , & il ne ſera jamais

F ij
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» dit que vous ſerez plus prompts à man

» quer aux premiers devoirs, que nous à

» vous les faire connoître, &c. »

Précis ſur la manière d'élever les faiſans

& les perdreaux. A Paris, chez P. G.

Simon, imprimeur, rue Mignon St

André-des-arcs; brochure in-12.

L'auteur s'eſt exactement renfermé

dans la ſeule opération néceſſaire à qui

conque veut, ſoit pour ſon fimple amu

ſement, ſoit dans l'intention de peupler

ſes terres, entreprendre d'élever des fai

| ſans & des perdreaux. Des inſtructions

trop détaillées n'auroient pu convenir à

une eſpèce de manuel fait pour être jour

nellement entre les mains de gardes ou

de gens de campagne qui, ſeuls, peuvent

être employés à ces ſoins économiques.

L'auteur s'eſt mis en conſéquence à leur

portée & a peint à leurs yeux plus qu'à leur

' eſprit la marche qu'ils doivent tenir. Il

· ſe flatte que ceux qui ſuivront ſa métho

de auront l'agrément de voir leurs opéra

tions réuſſir. Cependant quelque exacti

tude que l'on apporte pour obſefver une

ſuite de préceptes, on ne doit jamais,

pour la première fois, ſe promettre un

ſuccès complet. Ce ſuccès eſt dû à la ſeule
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pratique & à l'expérience qui, dans une

ſeconde tentative nous dédommagent &

nous mettent à l'abri des erreurs involon

taires d'une première année.

Le Zodiaque myſtérieux, ou les Oracles

d'Etteilla.

, Spiritus enim vita erat in rotis,

E z E c H.

A Amſterdam ; & ſe trouve à Paris,

chez l'Eſclapart, libraire, quai de Gê

vres ; vol. in-3°.

Ces Oracles ſont diſtribués par mois

& on doit les conſulter ſuivant les règles

que le ſcientifique auteur a dictées à la fin

de ſon ouvrage. Il ſeroit peut - être plus

ſimple d'ouvrir le livre au haſard & de

lire les premières réponſes qui ſe préſen

tent. Mais comme le but de ces ſortes

d'amuſemens eſt de tuer le tems, il a fallu

néceſſairement établir certaines règles

pour rendre l'opération plus longue.

Hiſtoire de Tacite en latin & en françois ;

avec des notes ſur le texte. Par J. H.

Dotteville, de l'Oratoire ; 2 vol. in- .

1 2.A Paris, chez Moutard, libraire,

rue du Hurepoix. -

:

•

F iij



1 16 MERCURE DE FRANCE.

Le mérite particulier de Tacite , le

premier des hiſtoriens pour quiconque

ſait refléchir & penſer, eſt apprécié de

puis long tems. Auſſi le traducteur s'eſt

contenté de faire quelques réflexions ſur

le morceau hiſtorique dont il donne la

traduction. Cette hiſtoire nous offre qua

tre révolutions en moins de dix - huit

mois dans le plus puiſſant empire. " Les

armées les plus braves, les mieux expéri

mentées ſont anéanties par la diſcot de ;

nos ancêtres font des tentatives pour la

liberté & leur chefs pour la royauté; &

cependant, malgrê la diverfité desévéne

mens, tout ſemble tendre à une même

moralité, comme dans un poëme épique,

& prouver que la renommée, la valeur,

la ſcience militaire, l'étendue des poſſeſ

ſions, les richeſſes ſont une bien foible

reſſource pour un peuple, quand il n'eſt

pas ſoutenu par la ſagetle de ceux qui le

gouvernent. - - -

* On a accuſé Tacite d'avoir été un mi

ſantrope ſombre qui n'a porté ſes obſer
vations que ſur les vices des hommes.

Son traducteur fait voir que ce reproche
n'eft pas auſſi bien fondé qu'il le paroit

d'abord; & que ſi ce préjugé s'eſt élevé

contre Tacite, c'eſt parce que les traits

•T»

1t
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dont il s'eſt ſervi dans ſes tableaux frap-.

pent vivement, & que le malheur des

tenns l'a forcé d'ecrite plus de crimes que

d'actions vertueuſes. . | , *

| La traduction eſt ici placée à côté du

texte. Cette traduction confirme la repu

tation que le pere Dorteville s eſt déja

acquiſe par ce le de Saluſte. Elle a de la

fidélité, de l'esactitude & de la préci

fion Le traducteur s'eſt moins ºppiqué

à rend e les tournures de phtales & les

métaphores de la langue latine, qu'à faire

paſſer dans ſa verſion le genie même de

l'hiſtorien. Des notes§ & cti

tiques accompagnent cette traduction,

& facilitent l'intelligence du texte, que

différens éditeurs ont purgé des fau

tes des premiers copiſtes.Le pere Dot

teville s'eſt néanmoins fait un devoir

d'examiner la partie qu'il donne, avec

toute l'attention dont il étoit capable.

Nous voudrions faire connoître tout le

mérite de ce travail ; mais ceci deman

deroit une longue diſcuſſion. Nos lecteurs

préféreront ſans doute de lire un morceau

de la traduction, afin de pouvoir l'appré

cier. Nous choiſirons pour cet effet ce

diſcours patriotique que Tacite fait tenir

à Galba, lorſque cet Empereur adopta

* Fiv
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Piſon & l'aſſocia à l'Empire. » Si n'étant

» qu'un homme privé, je vous adoptois

» en vertu d'une loi des Curies, ſous les

» yeux des Pontifes, ſuivant l'uſage, ce

» ſeroit une gloire pour moi de faire

» entrer, dans ma maiſon, un deſcen

» dant des Pompées & des Craſſus ; &,

» pour vous, d'ajouter à votre nobleſſe

» l'illuſtration des Sulpicius & des Craſ

» ſus. Mais aujourd'hui , celui que les

» Dieux & les hommes ont appelé de

» concert à l'Empire, s'eſt déterminé ſur

» votre excellent naturel , & par amour

» de la patrie, à vous offrir, ſans qu'il

» vous en ait coûté de démarches, une

» place que nos ancêtres ſe ſont diſputé

» par les armes, & qu'il n'a lui-même

» obtenue que par la guerre. J'imite en

» ce point le Divin Auguſte, qui plaça

» ſucceſſivement au premier rang après

» lui, Marcellus fils de ſa ſœur, Agrippa

» ſon gendre, ſes petits fils, enfin Tibe

» re, fils de ſon épouſe. Auguſte cher

» choit un ſucceſſeur dans ſa maiſon; moi

» je l'ai cherché dans la république : ce

» n'eſt pas que je manque de parens ou

» de compagnons de guerre; mais je n'ai

» pas conſulté l'ambition méme en ac

» ceptant l'Empire. On peut ſe convain
*

|
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» cre que je n'écoute ici que la raiſon,

» en voyant que je vous préfére non

» ſeulement à mes parens, mais même

» aux vôtres. Vous avez un frere : il a .

» plus d'âge, autant de nobleſſe : il eſt,

» après vous , le plus digne de cette

» haute fortune. L'âge où vous êtes ſuffit

» pour vous garantir des paſſions de la

» jeuneſſe, & la vie que vous avez menée

» juſqu'à préſent eſt exempte de repro

» ches.Vous n'avez encore ſupporté que

» l'adverſité. La proſpérité fait ſubir de

» plus fortes épreuves , parce que les

» malheurs exercent l'ame, & que la

» proſpérité l'énerve. Vous conſerverez

» avec la même conſtance la bonne foi,

« la liberté, l'amitié, biens les plus pré

» cieux de l'homme; mais le deſir de vous

» plaire affoiblira ces vertus dans les au

» tres. L'adulation, la datterie, l'intérêt,

» poiſon le plus deſtructeur de l'amitié,

» vous aſſailliront de toutes parts. Nous

» nous parlons encore , vous & moi ,

» avec franchiſe. Le reſte des hommes

» s'entretient plus volontiers avec notre

» fortune qu'avec nous. Il en coûte trop

» pour donner des conſeils utiles au

» Prince. Quelqu'il foit, on ſe range à

» ſes avis ſans l'aimer,

- F v
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» Si le corps immenſe de l'Etat pou

» voit ſubſiſter, & garder ſon équilibre

» ſans avoir de chef, j'étois digne de faire

» renaître la république. Mais la ſituation

» du peuple Romain, depuis long-temps,

» eſt telle que je ne puis lui procurer rien

» de mieux, dans mon âge avancé, qu'un

» bon ſucceſſeur à l'Empire ; ni vous,

» dans votre jeuneſſe, qu'un bon Empe

» reur. Rome ſous Tibere, Caius & Clau

» de , étoit comme le bien héréditaire

» d'une famille unique. La coutume qui

» s'établit d'élire les Princes, tiendra lieu

» de la liberté. Les règnes des Jules &

» des Claudes, étant finis, l'adoption ſaura

» choiſir les meilleurs : car deſcendre ou

» naître d'un Prince, eſt l'effet du haſard.

» On ne conſidére rien au delà; mais on

» peut tout examiner dans l'adoption ; &

» ſi l'on veut faire un choix, la voix

» publique le dirige. Que la chûte de

» Neron, qui ſe prévaloit de cette lon

» gne ſuite de Ceſars, ſes Ancêtres, ſoit

» ſans ceſſe devant vos yeux : ce n'eſt

» point Vindex, à la tête d'une province

» déſarmée, ni moi , qui commandoit

» une feule légion ; mais ſes débauches

» & ſa cruauté, qui nous ont délivré de

» fon joug On n'avoit cependant pas
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» encore d'exemple pour s'autoriſer à

» proſcrire un Prince par un Arrêt. Quant

» à moi, que les armes & le choix de la

» nation on fait parvenir à l'Empire, ma

» mémoire, malgré l'envie ne reſtera pas

» ſans honneur. Ne vous effrayez cepen

» dant pas de ce que deux légions ne ſont

» pas encore remiſes d'une agitation qui

» leur étoit commune avec l'Univers. Le

» trouble étoit plus grand quand j'ai com

» mencé. On ceſſera de me regarder &om

» me trop âgé, ſeul reproche qu'on me

» faſſe, dès qu'on apprendra votre adop

» tion. Neron ſera toujours regreté des

» méchans; c'eſt à vous & à moi d'em

» pêcher qu'il ne le ſoit auſſi des bons.

» De plus longs avis ſeroient déplacés :

» mon projet eſt rempli fi j'ai fait un bon

»

23

22

· choix. La maniere de délibérer la plus

courte, & en même temps la plus utile

dans la proſpérité comme dans le mal

» heur, eſt de ſe rappeller ce qu'on bla

-» moit ou ce qu'on approuvoit ſous un

» autre Prince : car ce n'eſt point ici com

» me parmi les autres nations, où tout,

» hormis la maiſon règnante, naît pour

» l'eſclavage : vous allez commander à

» des hommes qui ne ſavent vivre ni dans

-» une entière ſervitude, ni dans une en

» tière indépendance. »

F vj
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Recherches Critiques, Hiſtoriques & Topo

graphiques ſur la ville de Paris, depuis

ſes commencemens connus, juſqu'à pré

ſent, avec le plan de chaque quartier :

par le ſieur Jailliot, Géographe ordi

naire du Roi. -

Quid verum... curo, rogo, & omnis in hocſum.

HoRAT. lib. 1, épiſt. 1. .

Premierquartier. La Cité. vol. in-8°. A

Paris chez l'Auteur, Quai des Auguſ

tins, & chèz Lottin, aîné, Imprimeur

Libraire, rue Saint Jacques, auCoq.

On pourroit former une Bibliothéque

de tous les écrits qui ont été publiés ſur

la ville de Paris, ſur ſes antiquités, ſur

ſon hiſtoire. M. Jaillot les rappelle dans

un diſcours préliminaire & en fait la

critique. Il n'aura point de peine à per

ſuader aux Lecteurs, que les Auteurs de

la plupart de ces deſcriptions, pour éviter

des recherches pénibles & laborieuſes, ſe

ſontſouvent copiés lesuns&les autres&ont

en quelque ſorte par ce moyen multiplié

les erreurs des premiersTopographes de la

ville de Paris. L'Hiſtoire du Diocèſe de la

ville de Paris, que l'Abbé le Beuf, écri
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vain laborieux, & très-verſé dans l'anti

quité, donna en 1754 , eſt ſans doute

remplie de recherches de toute eſpèce ;

mais ne pourroit on point lui reprocher

dene les avoir pas toujours aſſez approfon

dies, d'avoir quelquefois lu avec trop de

précipitation, & ſouvent d'avoir ſubſtitué

des conjectures à des opinions graves &

généralement reçues. Il s'eſt borné, dans

les deux premiers volumes , aux ſeules

Egliſes - Collégiales ou Paroiſſiales , &

'aux anciens Monaſtères : il eût été à ſou

haiter qu'il ne ſe fût pas contenté d'indi

quer ſeulement les noms des autres, &

d'en fixer l'époque ou l'origine par des

dates qui ne méritent pas toute notre

confiance. On peut porter le même juge

ment ſur les notes qu'il a données ſur les

rues anciennes de Guillot; il n'a point tou

jours reconnu celles qui ont changé de

nom , ou bien il les a confondues avec

d'autres.

Si les ouvrages de ceux qui ont écrit

ſur Paris, ne ſont pas ſans défauts, on eſt

forcé de convenir que nous n'avons pas

plus à nous louer des plans qui nous ont

été donnés de cette Capitale. Le public

ſeroit même en droit de ſe plaindre de

la multiplicité de ceux qu'on a mis au
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jeur depuis le commencement de ce fié

cle, & de l'abus qu'on fait tous les jours

de ſa confiance, en lui préſentant de vieux

plans, ſous une date moderne. Il y en a

cependant qui ne méritent pas d'être con

fondus dans la foule, & M. Jaillot cite

volontiers ceux de Gombouſt, de Bullet,

de Jouvin, de Rochefort, de Deliſle, de

Rouſſet, de Lagrive, &c. Le plus ancien

plan que l'on connoiſſe eſt celui qui eſt

conſervé à l'Abbaye de Saint Victor, &

que le ſieur Dheulland a gravé il y a

quelques années ; il n'eſt guères différent

de celui donr on voit un deſſin à la Bi

bliothéque du Roi , & qui paroît avoir

été fait ſous le règne de Louis XII. Ce

plan , quoique peu correct, nous donne

toujours une idée de ce qu'étoit la ville

de Paris, au milieu du XVI. ſiécle. Mais

, quel étoit l'état antérieur de cette ville ?

Par quel degré eſt-elle parvenue au point

de grandeur & de magnificence où nous

: la voyons aujourd'hui ? Cette progreſſion

néceſſaire ne ſe trouve pas même décrire

dans l'hiſtoire : Les notions qu'elle nous

: donne des différensaccroiſleinens de Paris

ſe confondent par la multiplicité des faits

qui les ont précédés ou ſuivis : l'imagina

tion ſe perd dans les détails ; il falloit
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pour la fixer préſenter aux yeux des plans

qui nous montraſſent, pour ainſi dire ,

cette ville de ſiécle en ſiécle. Le Com

miſlaire Lamare l'entreprit ; il inſéra dans

le premier Tome du Traité de la Police,

qu'il publia en 17o5 , une deſcription

Topographique de cette ville, conſidé

rée dans les différens états par leſquels

elle a paſſé, & il y joignit huit plans dif

férens. Mais les erreurs & les omiſſions

repandues dans ces plans, & dans tous les

écrits topographiques , publiées juſqu'à

préſent ſur la ville de Paris, ne peuvent

que contribuer à rendre l'ouvrage de M.

Jaillot plus utile, plus néceſſaire. L'Au

teur s'étoit d'abord propoſé de donner

une notice abrégée de différens accroiſſe

mens de Paris, ſur leſquels il auroit tracé

les rues avéc les noms qu'elles ont portés,

& les différens monumens ſacrés ou pro

fanes, qui exiſtoient alors, & qui ne

ſubſiſtent plus. Il n'a point abandonné ce

plan ; mais il a été obligé d'y changer quel

que choſe & de l'étendre davantage.L'Au

teur expoſe ici les raiſons qui l'ont porté

à faire précéder ſa notice Topographique du

développement des plans qui l'accompa

gneront, Dans l'ouvrage qui contient ce

développement & dont l'Auteur publie
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aujourd'hui le premier cahier, les rues &

culs de ſacs qui s'y trouvent, ſont indi

qués par ordre alphabétique. M. Jaillot

en donne les vrais tenans & aboutiſſans,

l'origine, les différens noms qu'elles ont

portés; leur étimologie, les faits hiſtori

ques qui s'y font paſſés, les monumens

ſacrés ou profanes qui ont exiſté, & ceux !

qui ſubſiſtent actuellement. ll rapporte à

ce ſujet les dates des évenemens, l'épo

que des établiſſemens & les différentes

opinions des hiſtoriens qui en ont parlé. .

L'Auteur pour mieux s'aſſurer de la véri

té , ne s'en eſt pas ſeulement rapporté

aux hiſtoriens de France , ni à ceux qui .

ont écrit ſpécialement ſur la ville de

Paris : il a conſulté les titres originaux.

Cet Ouvrage qui aura autant de Parties

ue de quartiers, c'eſt-à-dire vingt, ſera

§ de façon qu'à commencer du

premier Septembre, il paroîtra chaque

mois , un volume ou quartier & qu'en

vingt moisl'Ouvrage ſera complet.Quoi

que la différence des quartiers, & l'irré

gularité de leur figure autoriſſaſſent M.

Jaillot à ſuivre l'exemple de la Caille &

autres, qui ont fait graver des plans par

ticuliers, il a cru devoir leur conſerver

à tous l'uniformité du point d'échelle : &
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cette uniformité eſt ſi préciſe , qu'on

pourra, ſi on le deſire, ne former qu'un

ſeul plan, en réuniſſant les vingt Parties.

Du reſte, l'Auteur a choiſi pour chacun

des vingt quartiers , un point d'échelle

aſſez grand pour s'être trouvé à portée

de les enrichir, non-ſeulement des mo

numens publics; mais encore d'une infi

nité d'hôtels qui contribuent à la décora

rion de la ville. Il oſe ſe flatter que les

Propriétaires ou Architectes voudront

bien y contribuer par la communication

des deſſins qui en ont été faits. Ce parti

eſt diſpendieux & forcera l'Auteur à mul

tiplier les planches. Mais ſon objet eſt de

ſe rendre utile à ſes concitoyens & de leur

préſenter un Ouvrage qui puiſſe mériter

leur approbation. . ::

===

A C A D É M I E S.

• I.

Académie Françoiſe.

Diſcours prononcés dans l'Académie Fran.

çoiſe, le Lundi 6 Juillet, à la réception

de Mºſſieurs Beauzée & de Bréquigny :

à Paris , chèz Brunet, Imprimeur de
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l'Académie Françoiſe, au Palais, à la

Providence, & rue baſſe de l'Hôtel des

, Urſins.

M. Beauzée après avoir payé un tribut

de reconnoiſſance à l'académie françoiſe

& déploré la perte qu'il avoit faite dans

la perſonne de M. Duclos ſon ami , en

tre dans les détails intéreſſans ſur la vie

& les ouvrages de cet Académicien ſi

eſtimable & ſi regretté. _ -

· » La fortune ſembloit préparer M. Du

» clos, dès ſon enfance, aux fonctions

» académiques. Un de vos confrères,

» également diſtingué par ſa naiſſance,

» par ſes lumières , & par l'uſage louable

» qu'il ſavoit en faire, M. l'Abbé de

» Dangeau, dirigeoit alors une penſion,

» qui a été comme le germe & le modèle,

» à quelques égards , de l'école royale

» militaire, Seize gentilshommes pau

» vres y recevoient gratuitement une édu

» cation digne de leur naiſſance ; & ils

» en ſortoient chevaliers de l'ordre de

» Saint Lazare, par la faveur de M. le

» marquis de Dangeau, frère de l'Abbé,

» ſon confrère à l'acadèmie, & grand

» maître de l'ordre depuis 1693. D'au

» tres jeunes gens choiſis, y recevoient
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» les mêmes leçons; & la famille dujeune

» Duclos, qui ſentoit tout le prix d'une

» éducation confiée à de pareils hommes,

» ſollicita & obtint pour lui une place

» dans cette école.

» C'eſt là qu'il puiſa ce goût pour les

» lettres , qui l'a mis depuis en état d'en

» parcourir la carrière avec tant de célé

33.† & qui lui a ouvert les portes des

», académies les plus diſtinguées de la

» capitale, des plovinces & des royau

» mes étrangers. Celle des inſcriptions

» l'adopta en 1739 ; & ſes précieux re

» cueils y ont acquis d'excellers mé

» moires, dignes de ſervir de modèle en

» ce genre, On y remarque l'exactitude

» d'un obſervateur attentif, le diſcerne

» ment d'un philoſophe qui refléchit, &

» la diſcrétion d'un ſage qui reſpecte

» ceux qu'il inſtruit, ceux - même qu'il'

» cenſure. La ſéchereſſe de l'érudition y

» eſt temperée par la fineſſe des réflexions,

» par les agrémens de l'eſprit , par un

» ſtyle clair, aiſé, correct, & toajours

» proportionné à la matière : les décifions

» n'y ſont jamais énoncées avec cette

» morgue qui dépare trop ſouvent le ton

» dogmatique : elles y prennent commu

» nément le ton modeſte du doute, &
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"

» n'en ont que plus sûrement l'éfficacité

» de la démonſtration. - 4º

» Après d'autres ouvrages d'une com

» poſition plus légère, peut-être même

» plus délicate, qui avoient annoncé de

» bonne heure le talent de l'écrivain; des

» mémoires travaillés avec tant de goût,

» preſque ſous les yeux de l'académie

» françoiſe, & dont quelques uns avoient

» beaucoup d'analogie avec l'objet de ſes

» travaux , procurèrent à l'auteur , en

» 1747, l'honneur d'y ſuccéder à M. l'ab

» bé Mongault ; & il vous auroit conſo

» lés, Meſſieurs, de la perte de ce ſavant

» confrère, ſi de tels hommes n'étoient

» pas dignes en effet de laiſſer des regrets

» éternels. » :

Voici comme M. Beauzée a apprécié .

le livre des conſidérations ſur les mœurs.

| » Les conſidérations ſur les mœurs de ce

» ſiécle, ſnffiroient ſeules pour aſſurer à

» l'auteur une réputation immortelle. '

» Une philoſophie tout à la fois hardie

» & diſcréte, aimable & auſtère , lumi

» neuſe & profonde ; une ſagacité qui

» pénétre dans tous les replis du cœur

» humain, qui développe toutes les ruſes

» des paſſions, qui apprécie les hommes

#

(
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» dans tous les états; un goût de probité,

» qui cenſure les vices ſans commettre les

» perſonnes, qui fronde les ridicules ſans

» lever les maſques, qui ménage les foi

» bleſſes ſans les auroriſer, qui reſpecte

» les préjugés ſans les épargner, qui péſe

» les devoirs ſans les affoiblir ni les exa

» gérer : tels ſont les titres qui ont mérité

» à ce livre le glorieux avantage d'être

» conſacré par l'eſtime publique. Des édi

» tions multipliées, des traductions faites

» en des langues étrangères ſur la foi des

» éloges publics, l'ont mis au deſſus des

» traits de la cenſure. Les ſages dans tous

» les tems, placeront dans leurs cabinets,

» & ſur la même ligne, Platon & Théo

» phraſte, Epictete & Marc Antonin,

» Montagne & Charon, la Rochefou

» cault, la Bruyére, & Duclos. »

M. Duclos en 1744, quoique domi

- cilié à Paris, avoit été élu maire de Dinan,

' & en 1755, il fut anobli par des lettres

patentes du Roi, en réeompenſe du zèle

· qu'avoient montré pour ſon ſervice les

états de Bretagne. Cette province avoit

eu ordre de déſigner les ſujets les plus

dignes des graces du Souverain , & M.

Duclos avoit été unanimement déſigné

' par le tiers état. - -
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M. de Bréquigny chargé de l'éloge de

M. Bignon qu'il remplace, a rappelé les

ſervices que cet Académicien avoit ren

· du à la bibliothéque du Roi.

» Au ſoin de communiquer les tréſors

» qui lui étoient confiés, M. Bignon

-» joignit celui de les accroître. Non ſeu

» lement les vaſtes pays, où les Grecs &

» les Romains avoient porté le goût des

» Lettres avec la gloire de leurs armes;

» mais les parties de l'Aſie les plus recu

» lées , où l'on ignora jufqu'au nom de

» ces peuples, qui fe croyoient les con

· » quérans du monde : la Chine même,

» la plus ancienne Patrie & des ſciences

» & des arts, toutes ces contrées étoient

» déjà tributaires de la bibliothéque du

» Roi : elle étoit devenue le dépôt com

» mun des connoiſſances de l'Univers.

» L'Inde cependant receloit encore des

» richeſſes littéraures juſqu'alors inacceſ

» ſibles. Mais eſt - il rien d'inacceſſible

» aux paſſions fortes; & pourquoi l'amour

» des Lettres ne les inſpireroit - il pas ?

» Un Savant *, ſans autre motif que l'ar

» deur de s'inſtruire, ſans autres reſſour

* M. Anquetil , de l'Académie des Belles
Lettres. - - -



A O U S T. 1772. I 43

» ces que ſon courage, ſurmonta des ob

» ſtacles qui paroitloient invincibles. Il

» revint chargé des plus curieux manuſ

» crits de l'Inde : la bibliothéque du Roi,

» en fut bien-tôt enrichie, & M. Bignon

» jouit du plaiſir de les y placer. On vit

» avec une ſorte de reſpect , parmi ces

» précieuſes dépouilles, les livres ſi van

» tés & ſi peu connus, attribués à ce fa

» meux Zoroaſtre , qui donnoit des loix

» aux Perſes, à peu pres dans le même

» temps que Confucius dictoit ſa morale

» aux Chinois, que les ſept ſages illuſ

» troient la Grèce, que Numa ébauchoit

» le premier ſyſtême politique de Rome

» naiſſante, & que la plûpart des régions

» de l'Europe, qui s'en orgueilliſſent au

» jourd'hui de la gloire & de la puiſſance

» de leurs Souverains , n'étoient encore

» que des forêts habitées par des ſau

» vages. »

| Nous voudrions pouvoir tranſcrire

" dans leur entier les réponſes de M. le

Prince de Beauvau , aux deux récipien

· daires : ce ſont des modèles de l'éloquence

qui convient à ce genre de diſcours. La

dignité, la politeſſe & la ſageſſe, du goût

"& de l'eſprit ſont les caractères qu'on y

remarque.Tout ce qui regarde M. Duclos

eſt fupérieurement traité. -
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» Les Conſidérations ſur les Mœurs ſent

» un des derniers Ouvrages que M. Du

» clos ait donnés au public. Il y a peu de

livres de morale, où l'on trouve un plus

grand nombre d'obſervations juſtes, fi

nes&profondes. C'eſt un recueil de ma

ximes vraies, & de définitions exactes :

c'eſt ſur-tout dans cet ouvrage, digne

d'un Philoſophe, que M. Duclos a mis

ſon caractère. On y remarque toute la

pénétration, la juſteſſe, la préciſion de

ſon eſprit & le tour énergique ou plai

ſant qu'il donnoit à ſes idées dans la

converſation. La ſienne étoit toujours

agréable , parce qu'elle étoit toujours

inſtructive & gaie. On étoit sûr d'en

tendre de lui des vérités neuves & in

téreſſantes; elles lui échappoient com

me des ſaillies. Ses maximes étoient

ſouvent prouvées par des anecdotes

bien choiſies. Ses plaiſanteries du mo

ment, étoient des bons mots , dont

pluſieurs ont ſurvêcu aux occaſions qui

les avoit fait naître. •

» Dans ſa jeuneſſe il ne haiſſoit pas la

diſpute : il y portoit une fineſſe de diſ

cuſſion qu'il devoità ſa ſagacité naturel

le&à l'étude Philoſophique de la Gram

maire. Il fut ſouvent auſſi le cenſeur

» ſévère
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» ſévére de tout ce qui avoit des préten

» tions ſans avoir des titres. L'âge, l'ex

» périence, un grand fond de bonté lui

» avoient appris à devenir indulgent pour

» les particuliers & à ne plus dire qu'au

» public des vérités dures.

» ll avoit ce caractère d'humanité, cet

» amour propre généreux, qui attachent

» les hommes aux ſociétés dont ils ſont

» les membres. Il étoit particuliérement

» zèlé pour les académies qui l'avoient

adopté; mais rien n'approche de l'atta

chement qu'il eut pour la province où

il étoit né, ſi ce n'eſt les regrets dont

cette province l'honore. Sa bienfaiſan

ce envers ſes concitoyens , ne pourra

jamais être mieux célébrée que par les

larmes que ſa mort leur a† répan

» dre. -

» Dans ſa place de ſécrétaire de l'aca

démie françoiſe, il donna de fréquentes

preuves de ſon amour & de ſon reſpect

pour les lettres. Attaché ſcrupuleuſe

» ment à maintenir les priviléges de

» l'académie, ſa dépendance immédiate

» du Roi, & l'égalité entre ſes membres,

» il ne tenta jamais de faire prévaloir

» ſon ſuffrage ſur celui de ſes confrères :

• » il ne cherchoit point à s'appuyer pour

b

»

2

2

»
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» cela du crédit des gens en place, qu'il eſt

» plus aiſé de ſéduire qu'il ne l'eft de méri

» ter l'eſtime & la confiance de ſes égaux :

» il ſavoit trop que les gens de lettres

» ſont les plus intéreſſés à ne donner la

» préférence dans leur choix qu'au mérite

» reconnu. C'eſt parmi les gens de lettres,

» qu'il avoit formé les liaiſons les plus

» intimes : il connoiſſoit les devoirs &

» le prix de l'amitié : il ſavoit ſervir cou

» rageuſement ſes amis, & le mérite ou

» blié ; il avoit alors un art dont on ne

» ſe défioit pas & qu'on n'auroit pas mê

» me attendu d'un homme qui aima

» mieux toute ſa vie montrer la vérité

» avec force, que l'inſinuer avec adreſſe.

La réponſe à M. de Bréquigny, n'eſt

pas d'un ton moins noble ni moins

heureux : nous n'en citerons que le

compliment par lequel il la commence,

& un trait d'éloge de M. Bignon, qui la

termine.

» L'académie rendoit depuis long

» temps juſtice à vos lumières, à vos ou

» vrages & à vos mœurs. Les gens de

» lettres qui la compoſent, s'étonnoient

» que votre modeſtie ne vous permît pas

» de montrer le deſir d'être leur confrère.

» Ils eſpéroient que l'occaſion ſe préſen
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» teroit de vous adopter un jour, & lorſ

» qu'il ne leur a pas été libre de recevoir

» le mérite qui avoit demandé leurs ſuf

» ftages, ils ont penſé d'abord à en faire

» jouir le mérite qui s'oublioit lui mê
33 II]º, -

» Les rapports de M. Bignon avec la

» Cour & ſes liaiſons de parenté & d'a-

» mitié avec pluſieurs Miniſtres, ne lui

» inſpirèrent jamais le goût de l'intrigue,

» ni cette envie de dominer dans l'acadé

» mie, qu'on avoit pu reprocher à un

» de ſes oncles : il conſerva toujours cette

» pureté d'intention & cette ſimplicité

» de conduite ſi récommandables dans la

» ſociété en général, peut être plus rares

» & plus néceſſaires encore dans les com

» pagnies littéraires , où l'égalité & la

» liberté doivent faire le bonheur & la

» gloire de ceux qui les compoſent. »

Cette ſéance a été terminée par la lecture

que M. de la Condamine a faite du diſ

cours d'Ajax pour les armes d'Achille,

rapporté au commencement de ce vo

lume. .
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I I.

Jeux Floraux.

L'Académie des Jeux Floraux fera, ſui

vant l'uſage, la diſtribution des prix le

troiſième de Mai de l'année prochaine

1773. Elle en a tous les ans cinq à diſtri

buer.

Ces prix ſont une amarante d'or de la

valeur de quatre cens livres, qui eſt deſ

tinée à une ode.

Une églantine d'or de la valeur de

cent cinquante livres deſtinée à un diſ

cours d'un quart d'heure ou d'une demi

lheure de lectute.

L'Académie des Jeux floraux avoit pro

poſé l'éloge de Bayle pour ſujet du diſ

cours de l'année prochaine ; mais des rai.

ſons particulières qu'elle ne pouvoit pré

voir, l'ont engagée à changer ce ſujet , &

à donner l'Eloge de St Exupère, évêque

de Toulouſe.

Une violette d'argent de la valeur de

deux cens cinquante livres, deſtinée à un

noëme de ſoixante vers au moins, ou de

cent vers au plus, qui doivent être alexan

drins, & dont le ſujet doit être héroïque,
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ou dans le genre noble, ou a une épître

de cent cinquante vers, alexandrins ou de

dix ſyllabes à rimes ſuivies ou croiſées,

au choix des auteurs ; en obſervant, com

me dans les autres genres d'ouvrages, de

s'y abſtenir de tout ce qui peut bleſler la

religion, les bonnes mœurs ou l'état.

· Un ſouci d'argent de la valeur de deux

cens livres, qui eſt deſtiné à une élégie,

à une idyle ou à une églogue , ces trois

genres d'ouvrages concourant pour le mê

me prix. Les vers en doivent être auſſi

Alexandrins, ſans mêlanges de vers d'au

tre meſure.

· Un lys d'argent de la valeur de ſoixante

livres, pour un ſonnet ou une hymne à

l'honneur de la Vierge.

· La façon, le contrôle, & autres frais,

ſont compris dans la ſomme qui énonce

la valeur de ces prix.

Les ſujets de tous les ouvrages de poëſie

ſont au choix des auteurs. . -

Les ouvrages qui ne ſont que des tra

ductions ou des imitations; ceux qui trai

tent des ſujets donnés par d'autres acadé

mies; ceux qui ont quelque choſe de bur

leſque, de ſatyrique , d'indécent , ſont

exclus du prix.

· Les ouvrages qui auront déjà été pré

G iij



15o MERCURE DE FRANCE.

ſentés aux jeux floraux ou à d'autres aca

démies ; ceux qui auront paru dans le

Public; ceux dont les auteurs ſe ſeront

fait connoître avant le jugement, ou pour

leſquels ils auront ſollicité ou fait ſolli

citer, en ſeront auſſi exclus.

Les auteurs qui traitent des matières

théologiques, doivent faire mettre au

bas de leurs ouvrages l'approbation de

deux docteurs en théologie, ſans quoi ces

ouvrages ne ſeront pas mis au concours.

| Les auteurs feront remettre, pendant

les quinze premiers jours du mois de Fé

vrier de l'année 1773 , par des perſonnes

domiciliées à Toulouſe, trois copies liſi

bles de chaque ouvrage, à M. le marquis

de Beleſta, ſecrétaire perpétuel de l'aca

démie, logé rue Bouquieres. Son regiſtre

devant être barré le ſeizième jour de Fé

vrier, on ne ſera plus à tems à lui remet

tre des ouvrages dès que ce jour ſera ex- '

piré. Cette loi ſera exécutée à la rigueur.

Les ouvrages qui ſeront adreſſés par la

poſte en droiture à M. le ſecrétaire, ne

ſeront pas préſentés à l'académie.

Les ouvrages ſeront déſignés, non-feu

lement par leur titre, mais encore par

une deviſe ou ſentence, que M. le ſecré

taire écrira dans ſon regiſtre, auſſi - bien
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due le nom, la qualité ou la profeſſion &

la demeure des perſonnes qui les lui au

ront remis.

M. le Secrétaire avertira les perſonnes

qui auront remis les ouvrages que l'aca

démie aura couronnés, afin que les au

teurs viennent eux - mêmes préſenter le

récépiſſé de leurs ouvrages, l'après-midi

du 3me Mai, à l'aſſemblée publique que

l'académie tient dans le grand conſiſtoire

de l'hôtel-de-ville , où elle fait la diſtri

bution des prix. Si les auteurs ſont hors

de portée de ſe préſenter, ils doivent en

voyer à une perſonne domiciliée à Tou

louſe une procuration en bonne forme ,

où ils ſe déclarent auteurs de l'ouvrage

couronné, & cette perſonne retirera le

prix des mains de M. le Secrétaire, ſur

la procuration de l'auteur, & ſur le récé

piſſé de l'ouvrage. Le jour d'après la diſ

tribution , les auteurs ou les procureurs

fondés ſe rendront dans l'hôtel de M. le

Secrétaire, qui leur remettra les prix.

On ne peut remporter que trois fois

chacun des prix que l'académie diſtribue.

Les auteurs des ouvrages qu'elle décou

vrira avoir enfreint cette loi, ſeront pri

vés du prix. :

Ceux qui auront remporté trois prix,

G iv
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l'un deſquels ſoit celui de l'ode, pour

ront obtenir, ſelon l'ancien uſage, des

lettres de maître des Jeux floraux, qui

leur donneront le droit d'opiner, dans les

aſſemblées générales & particulières des

Jeux floraux, & d'aſſiſter aux ſéances pu

bliques.

Depuis les dernières lettres - patentes

du Roi, qui autoriſent l'augmentation du

prix du diſcours, les auteurs qui auront

remporté trois fois ce prix, pourront auſſi

obtenir des lettres de Maître des Jeux

floraux, ſans qu'il ſoit néceſſaire qu'ils

aient remporté de prix de Poëſie.

Après que les auteurs ſe ſeront fait

connoître, M. le Secrétaire leur donnera

des atteſtations, portant qu'un tel, une

telle année, pour tel ouvrage par lui com

poſé, a remporté un tel prix, & l'ouvrage

en original ſera attaché à ces atteſtations,

ſous le contre-ſcel des Jeux.

M. l'Abbé Taverne eſt l'auteur de l'ode

qui a pour titre l'Humanité, & pour de

viſe, le règne de la Paix eſt celui du bon

heur, qui a remporté le prix. -

· M. Cairol s'eſt déclaré l'auteur du diſ

cours, ayant pour deviſe : Sic itur ad aſ

, tra, qui a été couronné. -
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· M. Pilhes, avocat en parlement, eſt

l'auteur de l'épître à Zulir, dont la deviſe

eſt : Femmes femmes. L'académie lui a ad

jugé le prix de ce genre.

· ll eſt auſſi l'auteur de l'épître à Chloé,

ayant pour deviſe : N'eſt il pas le plus pur

ainſi que le plus doux penchant de la natu -

re, à laquelle l'académie a adjugé un prix

réſervé de ce genre.

M. l'Abbé Taverne eſt encore l'auteur

de l'Hymne ayant pour deviſe : Ainſi que

moi mes vers échappés au naufrage, qui a

remporté le prix.

I I I.

De Montauban.

L'Académie a tenu, le jeudi 9 Avril

177 2, dans la ſalle de l'hôtel-de-ville,

une ſéance publique pour la reception de

M. Morel Demons de Villeneuve , che

valier de l'Ordre royal & militaire de St

Louis, ancien capitaine au régiment de

Piémont, nommé à la place de feu M.

Temple de St Béart, académicien ordi

naire, & de M. le Baron Dupuy-Mont

brun, capitaine de Dragons dans la Lé

gion Royale de Corſe, nommé à la place

G v
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|

de feu M. l'Abbé Vattin, académicien

aſſocié. , - -

M. l'Abbé Bellet, ſecrétaire perpétuel,

lut l'éloge hiſtorique de feu M. de St

Béart. Il en fit un portrait reſſemblant,

en traçant le tableau d'un citoyen aima

ble, d'un homme de goût & d'un littéra

teur éclairé : & l'on vit que M. de St

Béart, par la douceur de ſes mœurs &

par ſon amour pour les lettres, avoit mé

rité d'être un des premiers fondateurs de

l'ancienne ſociété littéraire , érigée en

académie en 1744.

M. le Chevalier Demons prononça

enſuite ſon diſcours; & après avoir ex

poſé les plus nobles motifs de ſa recon

noiſſance, il s'attacha à décrire & à pein

dre la diverſe fortune des arts dans le

cours des âges; les excès révoltans des

Nations qui leur firent la guerre ; les qua

lités eſtimables que les hommes ont ac

quiſes ſous leurs auſpices ; les ſervices

qu'ils ont rendus aux plus grands Princes,

en ſauvant leur mémoire d'un oubli inju

rieux ; les avantages que la Nation Fran

çoiſe en particulier a retirés de l'habitude

qu'elle a heureuſement priſe de les culti

ver; les prodiges qu'ils enfantèrent dans

le dernier ſiécle & dont les monumens
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qui nous en reſtent feront autant l'admi

ration que l'inſtruction de la poſtérité ;

tous les genres de beautés dont la langue

s'eſt enrichie entre leurs mains ; les dif

férens moyens dont les académies les ont

mis à portée de faire uſage, pour humani

ſer le docte ſavoir qui autrefois paroiſſoit

preſque inacceſſible ; le ſecret admirable

qu'ils ont eu de ramener dans leur ſanc

tuaire juſqu'à la précieuſe égalité de l'âge

d'or, en banniſſant de ces heureux aſyles

les prétentions de l'orgueil, ainſi que ces

diſtinctions arbitrairement ſurajoutées au

mérite perſonnel, & enfin le bonheur

qu'ils ont de s'attirer les regards favora

bles des grands Rois & des grands Miniſ

tres. Ces divers objets devinrent ſenſibles

& frappans ſous le pinceau mâle & rapide

du nouvel académicien.

M. le Baron Dupuy - Montbrun pro

nonça auſſi un diſcours où il paya le tri

but de louange juſtement dû à l'érudition

& aux talens de ſon prédeceſſeur; & en

ſoumettant, diſoit - il, ſes vues aux lu

mières de la compagnie qui daignoit l'a-

dopter, il développa d'une manière neuve

& élégante, ingénieuſe & profonde, les

vrais principes de la ſaine littérature, en

marquant finement à côté les paradoxes

G vj
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licencieux & ce qu'il appelloit les héreſſes

eittéraires, capables, ajoutoit-il, de trou

bler la paix & de ternir la gloire du Par

naſſe.Une analyſe ſage & exacte des com

poiitions que le caprice du moment en

fante & que la ſeule mode accrédite, ſuf.

firoit quelquefois pour détromper le peu

ple des leâeurs qui s'y laiſſe trop ſouvent

tromper. Mais, continua - t'il, il ſeroit à

deſirer que comme les ſeuls bons ouvra

ges ſont dignes d'un examen approfondi,

les Académies vouluſſent bien examiner

à fond les ouvrages excellens. C'eſt dans

le ſein de ces corps qu'on peut eſpérer de

trouver les lumières, le goût & l'1mpar

tialité néceſſaires dans une opération ſi

délicate; & en rapportant à trois chefs

principaux, c'eſt-à-dire, aux penſées, au

ſtyle & à la langue, ſes judicieuſes obſer

vations, qu'il préſenta dans toute l'éten

due convenable ; mais ſans s'appéſantir

ſur rien, M. Dupuy - Montbrun donna

lieu d'en conclure qu'il apportoit à l'Aca

démie toutes les connoiſſances requiſes

dans un bon juge, en cette matière, auſſi

bien que l'élégance & !'aménité qu'on

exige dans un parfait académicien : & afin

u'il ne parût manquer d'aucune qualité

§ſtimable dans ce genre il ne Perdit pas

#•
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l'occaſion de parler deux fois le langage

de la plus noble & de la plus tendre ami

tié. Son diſcours qu'il termina par un

brillant éloge du Roi & du Miniſtre

protecteur de l'Académie, M. le Duc de

la Vrilliere, fut regardé comme un ex

cellent abrégé des leçons & des exemples

de nos plus grands maîtres, mais ſans en

avoir le ton ni la forme , que la tou

che académique fit diſparoître ſous ſa

Il la 1I).

M. de St Hubert, directeur de quar

tier, répondit aux deux nouveaux Acadé

miciens ſur le ton léger & plein de graces

qui caractériſe un militaire académicien.

M. l'Abbé Bellet fit la lecture d'un poë

me ſur le Triomphe des Arts chez les Fran

çois par l'établiſſement des Académies.

M. le directeur termina la ſéance par

des vers qui avoient le caractère ingé

nieux de ſa proſe. - -
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g-n --

S P E C T A C L E S.

O P É R A.

Lºca»iºt royale de muſique a donné

le 17 juillet dernier, la premire repréſen

tation de la repriſe du prologue des Indes

Galantes, qu'elle continue de repréſenter

avec l'acte d'Oſiris, & la paſtorale d'AE

glée, domt nous avons parlé dans le der

nier volume.

Fuſelier eſt l'auteur des paroles , &

Rameau a compoſé la muſique de ce pro.

logue. .

Hebé invite la jeuneſſe, aux plaiſirs,

& Bellonne à la gloire des armes.

H E B É.

Vous qui d'Hébé ſuivez les loix,

Venez, raſſemblez-vous, accourez à ma voix.

Vous chantez dès que l'aurore

Eclaire ce beau ſéjour :

Vous commencez avec le jour

Les jeux brillans de Terpſicore ;

Les doux inſtans que vous donne l'amour

Vous ſont plus chers encore.

«

l

(
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B E L L o N N E.

La gloire vous appelle, écoutez ſes trompettes :

Hâtez-vous, armez-vous& devenez guerriers

Quittez ces paiſibles retraites;

Combattez, il eſt tems de cueillir des lauriers.

| H E B É.

Pour remplacer les cœurs que vous ravit Bellone,

Fils de Vénus lancez vos traits les plus certains ;

Conduiſez les plaiſirs dans les climats lointains

Quand l'Europe les abandonne.

La muſique de prologue eſt brillante

& expreſſive. Mademoiſelle Roſalie joue

& chante avec un ſuccès bien mérité le

rôle d'Hebé.

Le ballet eſt ingénieux & de la com

poſition de M.d'Auberval. Mademoiſelle

Peſlin & M. d'Auberval y danſent un pas

de deux, d'un genre noble & de caractère,

qui a été fort applaudi.
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C O M ÉD I E F RA N ç o Is E.

Les Comédiens François ont donné le

Lundi 27 Juillet, la première repréſenta

tation de Romeo & Julliette , tragédie

nouvelle de M. Duſſy , auteur de celle

d'Hamlet.

Cette pièce traitée par Shakespear,

célébre tragique anglois, a été embellie

par le poëte françois, qui a ſu éviter les

défauts de ſon modèle,y ajouter des beau

tés, & créer en quelque ſorte en imitant.

Neus donnerons dans le Mercure ſuivant

un compte détaillé de cette tragédie.

coMÉ DIE ITALIENNE.

L,s Comédiens Italiens ont donné le

22 Juillet, la première repréſentation de

la repriſe de Silvain, comédie en un acte

& en vers : les paroles ſont de M. de

Marmontel,& la muſique eſtdeM.Gretry.

On ſe rappelle la fable de ce drame

| qui offre des ſituations ſi intéreſſantes
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auxquelles la muſique ajoute encore de

nouveaux charmes avec plus de force &

de pathétique*.

Madame Trial exécute le rôle d'He

lene, joué originairement par Madame

la Ruette ; Madame Billioni repréſente

Pauline, ou la nouvelle mariée ; Lucette

eſt encore rendue à cette repriſe , par

Mademoiſelle Beaupré; ainſi que Silvain

par M. Cailleau; M. Julien remplace M.

Clairval dans le rôle de Baſile. M. Suin

continue de jouer le rôle de vieillard.

Tous ces rôles ont été très-bien remplis.

Celui de Silvain ne pourra jamais l'être

mieux que par M. Cailleau, acteur inimi

table, qui joue d'après un ſentiment vif

& sûr qui l'inſpire.

A R T S.

G R A v U R E S.

I. -

Glaucias, Roi d'Illyrie, prend Pyrrhus

ſous ſa protection. Eſtampe d'environ

A

* Nous avons rendu compte de ce drame dans

le premier volume d'Avril de 177c.
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2 1 pouces de large ſur 13 de haut,

gravée par Jean - Charles le Vaſſeur,

Graveur du Roi , d'après le tableau

original de cinq pieds ſur ſix de large,

peint par M. Colin de Vermont, Pein

tre du Roi. A Paris, chez le Vaſſeur,

rue des Mathurins, vis-à: vis celle des

Maçons.

# Peintre a choiſi le moment que

yrrhus enfant embraſſe les genoux de

Glaucias. Ce Prince touché par les graces

de cet enfant & par les prières des officiers

qui l'ont conduit à ſa cour , pour le

dérober à la fureur des Molaſſes, le prend

ſous ſa protection. Cette ſcène intéreſ

ſante par elle même, l'eſt encore par la

richeſſe & la beauté de l'Ordonnance.

L'eſtampe qui nous la repréſente , fait

honneur à M. le Vaſſeur qui a conſacré

ſon burin au genre noble & élevé de

l'hiſtoire.
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I I.

François-René Molé, dans la Scène V,

Aäe V de Béverlei, eſtampe d'environ

vingt pouces de haut ſur quinze de lar

ge, deſſinée par le Clerc & gravée par

Elluin. A Paris chez l'auteur , rue S.

Jacques , vis à-vis celle des Mathu
I1I1S,

Le lieu de la ſcène repréſente unepri

ſon. Beverle1 qui y eſt détenu n'écoute

plus que ſon affreux déſeſpoir; il s'eſt ſaiſi

de la liqueur empoiſonnée qui doit ter

miner ſa vie & ſemble prononcer ces mots

que le poëte lui fait réciter ſur le Théâtre :

Nature, tu frémis... Le jeune Tomi, ſon

fils aſſis dans un fauteuil paroît endormi.

Le deſſinateur ſans nous faire perdre de

vue les traits de l'acteur qui a rempli ce

rôle, a cherché à caractériſer par l'expreſ

ſion du viſage & par l'attitude du joueur

la fureur ſombre & farouche qui le porte

à s'ôter la vie. Les amateurs applaudiront

au travail du graveur qui a ſçu varier ſon

burin & ménager ſes lumières avec intel

ligence.
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| M U S I Q U E.

I.

Méthode nouvelle pour apprendre le plain

chant, avec quelques exemples d'hymnes

& de proſes : ouvrage utile à toutes per

ſonnes chargées de gouverner l'office

divin , ainſi qu'aux organiſtes, ſerpens

& baſſes-contres , tant des égliſes où

il y a muſique que de celles où il n'y

en a point. par M. Oudoux, chapelain,

- l† & muſicien de l'égliſe de

| Noyon. vol. in-1 2.A Parischez Lottin

' l'aîné Libraire - Imprimeur, rue Saint

· Jacques.

Cºrre méthode eſt rédigée par deman

des & par réponſes. La valeur attribuée à

chaque figure de note adoptée pour la co

pie du chant eſt expliquée dans cet on

vrage afin que l'on puiſſe diſtinguer le

terme ou la durée de chaque ſon , & éta

blir par ce moyen un ſyſtème de meſure

ſans laquelle il n'y a point de vrai plain

chant L'auteur a donné tous les faux-bour
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dons propres à être chantés à l'uniſſon les

uns des autres , & a fait des changemens

& des transpoſitions utiles dans ladiſtribu

tion des tons qui ſervent à la pſalmodie,

ſans cependant toucher aux différentes ter

minaiſons. Ses inſtructions ſur la manière

de bien rendre le plain - chant ſont très

propres à exciter l'émulation parmi ceux

qui préſident aux chants des églises, &

porter les fidèles à célébrer les louanges

du Seigneur avec toute la décence & toute

la majeſté qu'exige ce ſaint exercice.

I I.

Troiſiéme recueil d'airs choiſis dans les plus

beaux Opéra-comiques , avec un accom

pagnement ajuſté pour la flûte, ou le

par deſſus de viole., par M. Bordet ;

prix 6 livres en blanc. A Paris chez

. Bordet , auteur & marchand de Muſi

que, rue Saint Honoré, vis-à-vis le

- Palais Royal, à la Muſique moderne,

& aux adreſſes ordinaires. | .

Le choix de ces airs eſt d'une variété

agréable & amusante.



166 MERCURE DE FRANCE.

I H I.

Sei Duetti à Due Violini, dedicatia il

luſtriſſimo Seigneur de la Rive, Officiale

Nel Regimento di facio al Servizio di S.

M. Sarda Compoſti del Signor Giuſeppe

de Machi, primo violino della Capella è

Citta d'Aleſſandria , prix 7 livres 4 ſols.

ſe vend à Lyon chez Caſtaud , marchand

de muſique & libraire, éditeur de cet ou

vrage , & aſſorti dans tous lesgenres de

muſique ſans exception.A Paris chez M.

Danvin rue Saint Paul , hôtel Bazin , &

aux adreſſes ordinaires de muſique.

I V.

Sei Trio à tre Violini, dedicati al Illuſ

triſſima Signora Marcheſa di Saint Mau

rice , compoſti dal Signor de Machi ,

Maeſtro di concerto è primo violino della

Cathédrale d'Aleſandria. Opéra cinquié

me, prix 9 livres , gravés par Mlle S.

Scherrer. A Genève chez Seherrer, vis-à-

vis l'Hôpital. AAléxandrie chez l'auteur,

& à Paris chez M. Danvin , rue S. Paul ,

&aux adreſſes ordinaires de muſique.
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V.

Sci Divertimenti per Due flauti, dedi

cati al Signor *** di Mattia Stabingher,

Opéra prima, prix ſix livres, ſe vend à

Lyon , chez Caſtaud libraire & mar

chand de mufique, éditeur de cet ouvra

ge. A Paris chez M. Danvin, Receveur

des Diligences, Port Saint Paul , & aux

adreſſes de muſique.

-

Emplacement de la nouvelle Salle de Co
- médie Françoiſe. • .

Os a deux objets en vue en reconſtrui

ſant le Théâtre François ; d'en faire un

monument de décoratiôn pour la capi

tale; d'économiſer le plus qu'il eſt poſſible

' ſur la dépense Cela ne paroît pas tropcon

ciliable. On croit cependant qu'il ne s'agit

quede bien choiſir l'emplacement.L'ancien

ne remplira jamais le premier point de

vue. Un grand édifice doit être ſur une

place , ou au moins en face d'une rue

large , comme , par exemple, le Luxem

bourg Faire une place exprès, cela coûte

roit cher.



1 68 MERCURE DE FRANCE.

Pour tout concilier autant qu'il eſtpoſ

ſible , on penſe qu'il faudroit conſtruire le

nouveau Théâtre au coin de la même rue

& de la rue de Buſſy. Le Carrefour y for

me naturellement une ſorte de place qui

pourroit être agrandie, ou du moins dé

corée à meſure de la reconſtruction des

maiſons, & l'édifice feroit perſpective dans

les rues Dauphine , Mazarine & Saint

André des Arcs La dépenſe ne ſeroit vrai

ſemblablement pas beaucoup plus conſi

dérable en cet endroit, car la maiſon du

coin tombe presqu'en ruine. D'ailleurs la

vente de l'ancien terrein feroit compenſa

tion. On inviteMrs les Architectes à exa

minercette idée. Il ſeroit fâcheux que l'oc

caſion qui ſe présente de donner de la

nobleſſe à notre Théâtre, n'eût ſervi qu'à

faire naître des projets fort beaux , mais

impratiquables dans les circonſtances du

tems actuel.

| MoRT



A O U S T. 177z. 169

— |v

•s.

| M o R T de Madame FA V A R T.

MARIE-Juſtine-Benoiſte du Ronceray,

épouſe de M. Favart, nâquit à Avignon

le 15 Juin de l'année 1727, & fut baptiſée

à la paroiſſe de Saint Agricole ; elle vint

en Lorraine avec ſon père & ſa mère, qui

étoient attachés à la muſique du Roi de

Pologne. Dès l'âge le plus tendre elle fit

concevoir les plus grandes eſpérances pour

le théâtre ; dès qu'elle y fut, elle y eut les

ſuccès les plus éclatans. Elle débuta aux

Italiens le 5 Août 1749. Il n'y avoit pas

encore eu d'exemple d'une réuſſite plus

brillante & mieux méritée ; elle fut reçue

à part entière le 18 Janvier 1752 par Mgr

le duc de Fleury. Ce furent les comédiens

qui la demandèrent même unanimement.

Elle fut forcée de quitter pendant quel

que tems, & quand elle reparut elle eut

les mêmes applaudiſſemens dont elle avoit

été comblée à ſon début. On ſait que pen

dant pluſieurs années elle a joui conſtam

ment de la faveur du public , occupant les

premiers emplois dans la parodie, la co

médie, les piéces à ariettes, en un mot

H
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dans tous les genres & tous les caractères,

dansant & chantant dans les divertiſſe

mens, & ſe prêtant avec un zèle infati

gable à tout ce qui étoit utile pour le ſer

vice du théâtre. Comme elle liſoit beau

coup de muſique italienne , & qu'elle

l'aimoit fort, ce fut elle qui dans la char

mante piéce de Ninette† Cour & dans

la Bohémienne , indiqua à ſon mari la

plûpart des ariettes qu'il a parodiées ſi

heureusement. Elle fit beaucoup de choſes

dans les piéces qui ont paru ſous ſon nom.

Elle fut attaquée vers la fin de l'année

de nière d'une maladie de tortures qu'elle

a ſupportée avec une patience & même

une gaîté incroyables juſqu'au 2 o Avril,

jour auquel elle aété enlevée au public qui

la chériſſoit, à ſon mari qui l'adoroit, & à

ſes amis qui ne ceſſeront jamais de la re

gretter.

• Ajº
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A. M. B. L.

ſur la mort de Madame Favart.
º

Vous qui ſavez ſémer des fleurs

Sur les épines de la vie,

Puiſſiez-vous ne jamais éprouvernos malheurs!

Nos jours liés aux jours de la plus tendre amie,

Sembloient du Ciel épuiſer les faveurs.

Du tems qui détruit tout & qui nous l'a ravie,

L'irrévocable arrêt nous condamne à des pleurs

Dont la ſource jamais ne peut être tarie.

Favart, hélas ! Favart, par les Muſes nourrie,

Devoit-elle du ſort éprouver les rigueurs ?

Chère Ombre ne crains point que jamais on t'ou

blie :

Non , tes heureux talens du tems ſeront vain

queurs,

Et vingt ans de ſuccès font ton apologie.

Ton nom, ce nom ſi cher, la gloire de Thalie,

Au temple de mémoire, au temple des neuf

ſœurs,

Sera toujours gravé comme ill'eſt dans nos cœurs.

Par M. Guerin de Fremicourt.

H ij
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B I E N F A I s A N c E.

Le fils d'un riche négociant de Londres

s'étoit livré dans ſa jeuneſſe à tous les

excès ; il irrita ſon père dont il mépriſa

les ſages avis Le vieillard, prêt de finir

ſa carrière, fait un acte par lequel il des

hérite ſon jeune fils, & meurt. Dorval,

inſtruit de la mort de ſon père, fait de

ſérieuſes réflexions, rentre en lui même

& pleure ſes égaremens paſſés. Il apprend

qu'il eſt deshérité ; cette nouvelle n'at

rache de ſa bouche aucun murmure in

jurieux à la mémoire de ſon père ; il le

reſpecte juſques dans l'acte le plus déſa

vantageux à ſes intérêts ; il dit ſeulement

ces mots : je l'ai mérité. Cette modéra

tion parvient aux oreilles de Jeuneval

ſon frère ; qui, charmé de voir le chan

gement des mœurs de Dorval, va le trou

ver, l'embraſſe & lui adreſſe ces paroles

à jamais mémorables. « Mon frère, par

» un teſtament que voici , notre père

» commun m'a inſtitué ſon légataire uni

, » verſel ; mais il n'a voulu exclure que

» l'homme que vous étiez alors, & non

*



A O U S T. 177 . 173

» celui que vous êtes aujourd'hui : je vous

» rends la part qui vous eſt due.

A N E C D O T E S.

I.

MADAMs DE ***, furieuſe de la paſ

ſion que ſon mari avoit pour Ninon, ne

pouvoit diſſimuler ſa haine contre elle.

Un jour qu'elle avoit grande compagnie

chez elle, quelques - unes de ſes amies

ayant demandé à voir un fils qu'elle ai

moit tendrement ; il parut accompagné

de ſon précepteur qui ne le quittoit point.

Des éloges § la figure on paſſa à ceux de

l'eſprit, & Madame de ***, enchantée

des careſſes qu'il recevoit, s'aviſa de

vouloir donner quelques preuves de ſa

bonne éducation. Interrogez mon fils,

dit-elle, ſur les dernières choſes qu'il a

appriſes. Allons M. le Marquis , dit

auſſi tôt le grave précepteur, avec une

prononciation italienne qu'il avoit un

peu communiquée à ſon élève : Quem ha

buit ſucceſſorem Belus Rex Aſſyriorum ?

Ninum, répondit le jeune Marquis. A

H iij
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|

l'inſtant Madame de. .., ſans s'informer

de ce qu'avoit demandé le précepteur &

frappée ſeulement de la parfaite reſſem

blance du mot qu'on venoit de pronon

cer avec le nom de celle qui lui avoit

, enlevé le cœur de ſon mari, ſe mit dans

une fureur horrible. Voilà de belles inſ

tructions, dit elle, à donner à mon fils,

de l'entretenir des folies de ſon père ; je

juge par la réponſe du Marquis de l'im

pertinence de la queſtion. Le précepteur

^ eut beau proteſter qu'il ne concevoit rien

au courroux de Madame, & que M. ſon

fils n'avoit pas dû répondre autre choſe

que Ninum;que ce fait étoit trop connu de

tout le monde, rien ne put lui faire en

tendre raiſon, & quelques efforts que

l'on fît pour rendre le calme à cette fem

me jalouſe, ils furent inutiles. Elle pouſſa

le ridicule de cette ſcène auſſi loin qu'il

pouvoit aller. Le bruit s'en répandit par

· toute la ville & parvint bientôt à Ninon

qui en rit long tems avec ſes amis & mê

· me avec le mari de cette Dame.
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I I.

Le Préfident Jeannin fut envoyé Am

baſſadeur en Eſpagne ; ce qui lui a valu

depuis le nom de Jeannin de Caſtille. Les

fiers Eſpagnols qui connoiſſoient l'extrac

tion de ce grand homme, ſe plaignirent

à leur Roi que les François avoient tant

de mépris pour eux qu'ils lui en voyoient

un Ambaſſadeur qui n'étoit pas ſeulement

Gentilhomme. Le lendenmain de certe

plainte l'Ambaſſadeur eut ſon audience.

Le Roi en conſéquence lui demanda :

Etes - vous Gentilhomme ? il répondit,

oui , ſî Adam l'etoit. De qui êtes - vous

fils ? continua le Roi : le Préſident répli

qua, de mes vertus. Ces paroles pleines

de nobleſſe & de vérité frappèrent le

cœur du Roi, qui l'honnora d'un accueil

favorable & l'écouta. Il acquit dans la

ſuite l'eſtime parfaite de S. M. & la vé

nération des Grands, & il traita avec fuc

cès à cette Cour : où il fut généralement

regretté. ， - - "

I I I.

Le fils d'un Gentilhomme, avant d'al

ler à la guerre, étoit autrefois appellé

H iv
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Domicellus, & pendant qu'il faiſoit ſes

premières campagnes Valetus. Aſſez ſou

vent même dans les anciens romans le

mot de Valet fignifie Prince, delà vient

que dans le jeu de cartes, le Valet eſt après

le Roi & la Dame, & qu'on voit écrit

ſur ces peintures : Hector de Troyes, Ogier

le Danois.

I V.

M. *** avoit acheté une terre où il

fit bâtir, à grands frais, un ſuperbe châ

teau & une magnifique chapelle qu'il ré

ſerva pour le dernier bâtiment. Quand elle

fut achevée, il manda à ſes enfans : « Enfin,

» mes chers enfans, notre chapelle eft

« finie, & j'eſpère que nous y ferons tous

» enterrés, ſi Dieu nous prête vie. »

· V.

St Thomas d'Aquin, qui eſt mort en

1274, entrant un jour dans la chambre

du Pape Innocent IV, pendant † l'on

comptoit de l'argent; le Pape lui dit :

vous voyez que l'Egliſe n'eſt plus dans le

ſiécle où elle diſoit : Je n'ai ni or ni ar

gent, Le Docteur angélique répondit : Il
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eſt vrai,St Père; mais auſſi elle ne peut plus

dire au boîteux , leve-toi & marche.

V I.

Un homme voyoit un tableau de St

Bruno très-bien fait. On lui demanda ce

qu'il en penſoit : il répondit, ſans ſa rè

gle, il parleroit.

E

LE T T R E de M. *** , Avocat au

parlement, à l'Auteur du Mercure, ſur

les contrefačtions de livres.

Je viens de lire dans le Journal des Sçavans,

(Juillet 1772 ) une Lettre de M. Caſtilhon, par

laquelle il ſe plaint avec chaleur des contrefac

tions de tous les bons Livres que l'Europe &

ſur-tout notre Capitale imprime, que quelques

pays étrangers ſe permettent. Les inconvéniens,

les préjudices qui en réſultent pour les arts, les

ſciences, le commerce, & en général pour la

République des Lettres y ſont fortement démon

trés. Toutes ces vérités bien ſenties, devroient

ſans doute engager les Souverains à ne pas ſouf

frir qu'en imprimant dans leurs Etats des ouvra

ges qu'une Nation voiſine vient de faire paroître,

on lui enlevât ainfi le fruit de ſes travaux & de

ſes découvertes, & qu'on coupât une branche

H V
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conſidérable de commerce, ce qui les expoſe eux

mêmes aux incurſions de la repréſaille. Mais

devons nous attendre des étrangers, des égards,

qu'ils voyent qu'on brave dans la Nation &

Amſterdam, Berne, Neufchâtel, Genêve, s'abſ

tiendront-ils d'être injuſtes, lorſque Rouen, Lyon,

Bordeaux, Nantes, Toulouſe, &c. leurs donnent

touslesjours l'exemple du plus affreux brigandage.

, Un Livre paroît : ſi le public paroît l'accueillir,

à peine eſt il annoncé qu'il eſt déja contrefait dans

cinq ou ſix villes; non contentes d'en inonder

leurs provinces, par tous les petits canaux qni

ſont à leurs diſpoſitions, elles en ſurchargent les

pays Etrangers dont elles ſont limitrophes. L'au

teur, l'éditeur, munis de leurs priviléges, acca

blés de leurs frais, ont beau crier que leur édition

matrice eſt la ſeule véritable, que les contrefaites

ſont remplies de fautes, d'omiſſions, le public

rebattu de ces plaintes achette toujours la con

trefaction, & court au meilleur marché. Cepen

dant, l'Auteur ou l'Editeur ont un privilége, ce

privilége eſt .. très poſitif, les défenſes ne ſont

point équivoques; malgré les inhibitions les plus

plus reſpectables, le vil intérêt brave les défenſes,

vole le bien d'un concitoyen, s'enrichit par des

voies illicites. Il eſt vrai que les voies judiciaires

ſont ouvertes, qu'on peut demander vengeance,

ſuivre & faire punir le délit. Mais commenr y

parvenir : l s contrefactions ſe font dans le plus

rand myſtère, l'édition ſe compoſe, s'aſſemble,

# ploye, s'emballe, ſans qu'on puiſle s'en douter;

milles canaux la diſperſent : ordinairement,le con

trefaiſeur n'en débire point ; il a toujours en cas

de ſurprise un petit nombre d'exemplaires de la

véritable édition qu'il eſt prêt à repréſenter ; il

"
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parvient aiſément à faire perdre la trace du délit,

en ſorte que ce n'eſt ſouvent qu'au bout de ſix

mois, un an ou deux, que le hazard fait décou

vrir à ſon Auteur que ſon livre a été contrefait.

Il tente alors quelques démarches pour la ven

geance, mais il eſt tant arrêté qu'il faut preſque

toujours qu'il l'abandonne.Jugez-en par les obſta

cles. Les Intendans de province ſont les Commiſ

ſaires du Conſeil en certe partie; il faut d'abord

que ſur l'avis vrai ou faux qu'il reçoit, l'Editeur

ſe tranſporte ſur les lieux ; il préſente Requête,

elle eſt répondue d'une Ordonnance portant per

miſſion de ſaiſir; eſt-il aſſez heureux pour cou

`vrir ſa marche, dérober ſes projets aux regards

curieux d'une ville de province oü tous les yeux

ſont ouverts ſur l'étranger qui arrive : il faut

qu'il eſpionne, qu'il s'aſſure de la vérité des avis,

'enſuite qu'il ſe confie à des inconnus ; ſa Requête

paſſe par tant de mains qu'il eſt bien difficile que

le contrefaiſeur ne ſoit pas avert1: on ſe préſen.e

our ſaiſir, tout eſt diſparu ; la chance tou re,

§ coupable devient aggreſſeur, il a é é toup

çonné, inſulté, il eſt compromis dans ſo hon

neur, ſa réputation, par une ſaiſie injuri uſe,

tortionnaire & déraiſonnable, il lui faut dix

mille livres de dommages, intérêts, réparation

authentique, affiches... Plus 1l eſt coupable, lus

, il eſt intraitable Il dédaigne les accomm de ,

mens , donne la loi , & le lezé doit ſe trouver

heureux ſi on l'en tient quitte pour ſes immenſes
faux-frais. - -

Ce n'eſt pas ſeulement pour l'intérêt particu

lier de quelques Auteurs, que j'élève ſa voix.

Croyez, Monſieur, que ce ſont ces contrefaiſeurs

journaliers qui ne ſe font pas ſcrupuie d'enlever à

H vj
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leurs concitoyens leurs propriétés, qui font imF

primer tous ces Livres obſcènes qui font rougir

les mœurs, gémir la religion & l'humanité, que

ce ſont eux qui ſe permettent de faire paroître ces

infâmes libellesqui attaquent & déchirent la répu

tation des citoyens, & qui oſent quelquefois par

des écrits ſéditieux, ſouffler le feu de la diſcorde

juſques aux pieds des trônes, & ſur les marches

des autels. Toutes ces productions ténébreuſes ne

ſortent que des arſenaux où ſe fabriquent les con

trefactions. Leurs criminels auteurs veulent s'en

richir ; rien n'eſt ſacré pour eux.

On verroit bientôt diſparoître ces coupables

audacieux, ſi l'on ſuivoit dans les villes de pro

vince l'exemple de la capitale ; rien ne s'y impri

me que ſous les yeux & de l'aveu du Magiftrat de

la Police; on ſurveille ſans ceſſe les Impfimeurs

quoique leur honnêteté ſoit très-connue ; & pour

que les Imprimeurs & Libraires de province, ne

puiſſent rien dérober à la vigilance de leurs Ma

giſtrats, il ſeroit peut-être néceſſaire de faire ren

dre un réglement par lequel aucun ne pourroit

mettre en vente dans ſa ville aucun ouvrage nou

veau, sans en avoir fait ſa déclaration, qui

ſignée de lui, juſtifieroit d'où il tient l'ouvrage,

& par quelle voie il lui eſt parvenu ; en outre

u'il fût fait défenſes à aucun Imprimeur Libraire

§ faire aucun envoi, ſans y joindre quatre fac

tures conformes & ſignées. La première ſeroit

pour lui, la ſeconde reſteroit au Bureau du dé

part, la troiſième au bureau de l'arrivée. (Les

deux Directeurs de ces bureaux les remettroient

dans les vingt-quatre heures au Magiſtrat de leur

ville chargés de la police ) & la quatrième par

viendroit au Correſpondant. -
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Par ce moyen la marche des contrefaiseurs ſc

roit bientôt découverte. Tout Libraire qui ven

droit un livre contrefait seroit tenu de déclarer

d'où il le tient, d'en juſtifier par sa facture : faute

de la représenter, il seroit réputé lui-même le

contrefaiſeur, & comme tel condamné aux dé

pens , dommages, intérêts de l'éditeur, qui

ſeroient portés à la valeur d'une édit.on conforme

à l'édition originale de trois mille exemplaires,

& en outre en l'amende, sauf ſon recours de droit

contre ſon Correſpondant qui lui auroit envoyé

l'exemplaire frauduleux. L'éditeur auroit ce droit

de ſuite pendant 3o ans, à compter du jour de

la date de ſon privilége, quoiqu'il fût expiré ; on

ſupposeroit alors que l'édition a été contrefaite

dans le tems qu'il en jouiſſoit ; le terme de trente

ans étant celui que la Loi donne pour preſcrire le

. CI 1111C.

Mais dira-t-on, c'eſt gêner la liberté que de

mettre ainſi des entraves au commerce ; je répons

ue la liberté eſt définie par la Loi, Naturalis

acultas ejus, quodcuique facere libet, niſî ſi quid

vi aut jure prohibetur. Que la liberté conſiſte à

faire tout ce qu on veut, à la réſerve de ce qui eſt

défendu, que c'eſt au contraire donner nne très

grand reſſort au commerce que d'empêcher la

concurrence ſur certains objets, qu'il eſt juſte

qu'un Editeur qui met à très-grands frais ſon eu

vrage aujour, ait au moins la facilité de vendre

ſen édition , ce qui arrivera preſque toujours

lorſqu'il n'y aura que lui, qui pourra le diſtribuer

& que c'eſt ainſi qu'on verra les ſciences & les

arts marcher rapidement à la perfection.

Peut-être ſeroit-il à deſirer qu'on eût dans les



132 MERCURE DE FRANCE.

provinces, & vice verſá, dans la Capitale, la

faculté de faire venir par la voie de la poſte toutes

ſortes de livies, sur tout les in 8°. & les in-11 ,

& que Meſſieurs les Adminiſtrateurs Généraux

des Poſtes réglaſſent pour ces objets un prix mo

déré, ils ouvriroient une nouvelle source à la

circulation , & arrêteroient par là les contrefac

tions. Il paroît même qu'ils ſe prêtent à des

· abonnemens : quelques livres & notamment un

· excellent ouvrage qui vient de paroître ſur les

arts du Peintre, Doreut, Verniſſeur, par le ſieur

Warru, qu'il annonce franc de port par tout le

Royaume, le ſupplément joint, moyennant 3 liv.

12 ſols, preuvent qu'ils accordent des modéra

tions. Surement la crainre des contrefactions au

ront déterminé cet artiſte à faire des ſacrifices

pour qu'on ne lui enlêve pas le fruit de ſes tra

vaux, en ſe chargeant vis-à-vis de la province

des frais du transport, ce qui n'empêchera peut

être pas, Rouen, Rennes ou Lyon de le contre

faire, & de le débiter à quarante ou cinquante

ſols, pour ôter l'envie de l'avoir de la première

main.

J'ai l'honneur d'être, &c.

• A.Jº
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" LE T T R E ſur le remède employé pour

les Noyés.

M o N s 1 E U R,

Je viens de lire dans votre dernier Mercure,

· avec ce ſentiment délicieux qu'excite dans l'ame

des citoyens occupés de ſoulager leurs ſembla

bles tout ce qui peut contribuer à l'avantage de

l'humanité & au bonheur de la ſociété, l'Avis

concernant les perſonnes noyées , qui paroiſſent

mortes, & qui, ne l'étant pas, peuvent recevoir

des ſecours pour être rappellées à la vie. Ce ſage

réglement , renouvellé au commence ment d'un

été dont les chaleurs invitent beaucoup de per

ſonnes à ſe baigner, fait l'éloge du Corps muni

cipal de la ville de Paris, & en particulier du

Magiſtrat qui y préſide.

Après une inſtruction prudente & éclairée, ſui

vant laquelle les particuliers & les gens publics,

· tels que les ſoldats de la garde de Paris & leurs

ſergens doivent ſe conduire auſſi- tôt qu'ils†
perçoivent & qu'ils apprennent qu'il y a quel

qu'un de noyé, on y donne un détail des ſecours

& de l'ordre dans lequel ils doivent être admi

niſtrés.

Je ne puis qu'applaudir à la gradation de ces
ſecours§ S'il eſt eſſentiel , dans ces mal

heureux, de chercher à rappeller, ſur tout en hi

ver, la chaleur du corps afin d'entretenir la cir:
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culation du ſang, ſans laquelle les autres ſecours

ſeroient inutiles, il ne l'eſt pas moins d'intte

duire de la fumée de tabac dans le fondement,

& d'employer les ſternutatoires & les chatouille

mens dans le nez, par la raiſon que les noyés

périſſant, non pour avoir avalé trop d'eau, mais

ſuffoqués par la ſuppreſſion totale & ſubite de la

reſpiration, tout ce qui peut ranimer le mouve

ment de la poitrine & exciter la reſpiration eſt

capable de les ſauver.

En approuvant les ſecours détaillés dans l'Avis

de Meſſieurs les Prévôt & Echevins, j'aurois vou

lu qu'il en eût annoncé un, dont l'eſficacité eſt

reconnue par un grand nombre d'expériences, &

| qui a ſouvent réuſſi après les autres tentés ſans

ſuccès. ll conſiſte à mettre le plutôt poſſible la

perſonne noyée dans un lit de cendres chaudes.

Les préparatifs néceſſaires pour former un lit

de cette eſpèce dans chacun des corps-de-garde

rès de la rivière, ne demandent pas une grande

§ Meſſieurs les Officiers Municipaux ſont

trop attentifs à tout ce qui peut ſoulager l'huma

· nité, pour ne pas s'y prêter avec ce zèle patrio

· tique, dont ils nous donnent aujourd'hui un ſi

· bel exemple Il ne s'agit que de faire conſerver

dans chacun de ces corps-de-garde un lit de ſan

gle, un tonneau toujours rempli de cendres, une

| chaudière de fer avec ſon trépied & deux rechaux

de fer. Pour économiſer, on pourra ſe ſervir de

chaudières de taule à fond rapporté : elles auront

en outre l'avantage de faire chauffer plus prom

ptement la c ndre. -

· Pour employer efficacement ce ſecours, pen

dant qu'une partie du corps-de-garde, ira chercher
*
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la personne noyée, deux gardes y reſteront pour

allumer un grand feu, & placer deſſus la chau

diere pleine de cendres.Auſſi-tôt que la perſonne

noyée ſera transportée dans le corps-de-garde,

on lui donnera les ſecours indiqués dans l' Avis,

ſur - tout la fumigation de tabac dans le fonde

ment : pcndant ce tems là les cendres chaufferont

ſuffiſamment. Si les premiers ſecours n'ont aucun

ſuccès, on étendra environ quatre à cinq pouces

de cendres ſur le lit de ſangle, & l'on y placera

ſur le côté droit ou gauche à volonté, la per•

ſonne noyée, que l'on enveloppera & recouvrira

totalement, même la tête, à l'exception du viſa

ge, de cendres, de telle ſorte qu'il y en ait envi

ron quatre pouces ſur le corps. On aura ſoin

d'entretenir la chaleur de la cendre, en mettant

deſſous le lit de ſangle deux rechaux remplis d'un

· feu très doux, & ſur la cendre poſée ſur le corps,

des fers ou des briques chauds qu'il faudra chan

ger, ainſi que les rechaux, très - ſouvent de pla
CCS.

Pendant que la perſonne noyée ſera dans le lit

de cendres on continuera de lui ſouffler dans la

bouche de l'air, de lui chatouiller le dedans du

nez avec une barbe de plume, de lui préſenter

ſous le nez de la fumée de tabac, de l'eſprit de

ſel ammoniac, compoſé de parties égales de ſel

ammoniac & de chaux vive pulvériſés ſéparé

ment, qu'on appelle ſel d'Angleterre, de l'eau de

Luce, & de lui ſouffler dans le nez du tabac ou de

la poudre ſternutatoire.

La cendre de gênet ou de ſarment eſt préférable

à celle de bois ordinaire : celle de bois flotté ne

vaudroit rien : elle eſt trop dépouillée de ſels. .
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, Dans quelques provinces, au lieu de cendres on

ſe ſert de ſel ſec & chaud, dans lequel on enterre,

pour ainſi dire, les perſonnes noyées; ce qui en

rappelle pluſieurs à la vie.

Soit que 1'on enveloppe les perſonnes noyées

dans des convertures chaudes, ſoit qu'on les pla

ce dans le lit de cendres, il eſt eſſentiel de les po

' ſer ſur le côté, & non pas ſur le dos, parce que

cette dernière poſition ſeroit capable de provoquer

ou de prolonger la ſuffocation au lieu de la diſ

ſiper.

Ces obſervations m'ont paru trop importantes

pour ne pas vous prier de les inſérer dans vorre

prochain Mercure.

· Je ſuis, &c.

J A c Q U I N.

'pmm

A V I S.

I.

Pommade pour le teint.

L, Dame de Beaufort continue à diſtribuer

avcc ſuccès ſa pommade pour le teint. *

C'eſt un ſecret dont elle eſt ſeule en poſſeſſion.

La propriété de cette pommade eſt de rendre la

peau plus belle & plus fraîche ; d'éteindre prom

tement les rougeurs de la petite vérole & d'ôter

es boutons & maſques; comme auſſi de réparer
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les dommages qu'auroient pu cauſer d'autres

pommades.

Il faut s'en ſervir matin & ſoir, & s'eſſuyer

avec un papier brouillard.

Le prix des pots eſt de 2 liv. On les délivrera

chez ladite Dame Beaufort, même maiſon de M.

Jacquin, quai de l'Ecole; s'adreſſer au portier.

On la trouvera tous les jours. Ceux qui vou

dront lui écrire ſont priés d'affranchir leurs let

tICS•

I I.

Le Sr Rouſſel donne avis au Public qu'il a un

remède efficace pour les cors des pieds. L'expé

rience lui a fait trouver ce topique auſſi ſûr con

tre le mal, qu'il eſt aiſé de l'employer Un mor

ceau de toile noire, ou de ſoie, enduit du medi

cament dont il s'agit , a la vertu d'ôter très

promptement la douleur des cors, de les amollir

& de les faire mourir par ſucceſſion de tems. On

en forme une emplâtre un peu plus large que le

mal, que l'on enveloppe d'une bandelette après

avoir coupé le corps. Au bout de huit jours on

peut lever ce premier appareil, & remettre une

autre emplatre pour autant de tems.

Un grand nombre de perſonnes ont été parfai

tement guéris par l'uſage de ce topique.

Le prix des boëtes à douze mouches eſt de 3 liv.

Celui des boëtes à ſix mouches eſt de 1 liv. 1e ſ.

Le Sr Rouſſel demeure à Paris, rue Jean de l'E-

pine, chez l'épicier en gros, la porte cochère à

côté du taillandier, au deuxième ſur le derrière.
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Il débite auſſi avec permiſſion des bagues, dont

la propriété eſt de guérir la goutte. Ces bagues,

qu'il faut porter au doigt annullaire, guériſſent

les perſonnes qui ont la goutte aux pieds & aux

mains, & en peu de tems celles qui en ſont

moyennement attaquées. Quant à celles qui en

ſont fort affligées, elles doivent les porter avant

ou après l'attaque de la goutte, & pour lors elle

ne revient plus. En les portant toujours au doigt,

elles préſervent d'apoplexie & de paralyſie. Plu

ſieurs Princes, Seigneurs & Dames ont été guéris

de ce mal, & l'on en donnera les noms lorſqu'il

en ſera néceſſaire.

- Le prix de ces bagues, montées en or, eſt de

36 livres, & celles en argent, de 24 liv.

On trouve tous lesjours le Sr Rouſſel, excepté

les fêtes & dimanches. On prie les perſonnes

d'affranchir leurs lettres.

BREVET du Roi, qui permet aux Cha

noines - Comtes de Brioude, de porter

un Cordon & une Croix.

Le neuf du mois de Juin 1772 , le Roi étant à

Verſailles, ſur ce qui a été repréſenté à Sa Ma

jeſté, que le Chapitre de St Julien de Brioude en

Auvergne, eſt de fondation royale, que les pla

ces de Chanoines - Comtes, ſont aftectées à des

Nobles de race par la poſſeſſion la plus ancienne

qui remonte au tems de la primitive inſtitution

§ Chapitre ; qu'entr'autres prérogatives , il
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jouit de celle d'avoir Sa Majeſté pour premier

Chanoine ; qu'il a eu l'honneur de donner des

Souverains Pontifes à l'Egliſe, des Cardinaux au

Sacré Collége, & un grand nombre d'Evêques au

Clergé de France ; que ce Chapitre s'eſt d'ailleurs

toujours maintenu dans la pureté de la foi & dans

une exacte discipline, Sa Majeſté auroit conſidé

ré qu'il étoit autant de ſa juſtice que de ſes bon

tés, d'ajouter aux graces & diſtinctions qu'elle a

déja accordées, ainſi que les Rois ſes prédéceſ

ſeurs, aux Chanoines- Comtes de ladite Egliſe.

Deſirant en conſéquence donner auxdits Chanoi

nes de nouveaux témoignages de ſon affection

particulière & de ſa protection royale, en les dé

corant par une marque extérieure qui réponde

tant à la nobleſſe & à la dignité dudit Chapitre,

qu'au titre de Comte qui appartient à chacun des

Membres qui les compoſe ; Elle a accordé aux

Prévôt, Doyen, & à chacun des Chanoines-Com

tes de ladite Egliſe de St Julien de Brioude, pré

ſents & avenir, le droit de porter par-tout une

croix d'or émaillée à deux faces, ſur l'une deſ

quelles ſera repréſentée l'image de St Julien,pa

tron de ladite Egliſe, avec la légende Eccleſia

Comitum Brivatenſium ; & ſur l'autre face, l'ima

ge de St Louis, protecteur & bienfaiteur de la

dite Egliſe, avec la légende Ludovicus decimus

quintus inſtituit ; laquelle croix ſera ſuſpendue

au col par un ruban moëré bleu céleſte de quatre

pouces de large ; lizéré de chaque côté en couleur

rouge moëré de deux lignes de largeur.
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NOUVELLES POLITIQUEs.

De Conſtantinople, le 3 Juin 1772.

Os vient d'annoncer ici une nouvelle impor

tante. Si elle eſt vraie, comme on ne paroît pas

en douter, la Porte ſera délivrée d'un ennemi re

doutable. Nous avons parlé des différentes en

trepriſes d'Ali-Bey & de ſes ſuccès, & nous avons

prévu les ſuites funeſtes que pouvoient avoir

pour lui ſes querelles avec Mehemet Aboudaab.

Ce dernier Bey s'étoit retiré dans le Saydi (la

Haute Egypte ) où ſes partiſans ſont venus le

joindre, & ont fortifié ſon parti. Ali-Bey n'ayant

pu ſe défaire de ce rival dangereux par toutes les

voies qu'il a ſucceſſivement tentées, a cru devoir

employer enfin la force ouve1te ; il a marché à la

tête d'une armée conſidérable contre Mehemet ,

ui, de ſon côté, eſt venu à ſa rencontre. Ils ſe

ont livré une bataille ſanglante, dans laquelle

Ali.Bey a été entierement défait ; il a perdu ſes

meilleures troupes & la plûpart de ſes officiers ,

& s'eſt vu forcé de prendre la fuite ; il s'eſt ſauvé

auprès du Cheik Daher dans la Syrie. La Porte,

§ de cet heureux événement, a envoyé un

Firman à Aboudaab pour le nommer Comman

dant en Egypte, & elle a donné ordre en même

tems aux Pachas de la Syrie de pourſuivre Ali

Bey dans ſa retraite & d'attaquer le Cheik Daher

qu'on croit trouver peu diſpoſé à ſe défendie Ce

Cheïk a plus de quatre vingt ans, & il a conſeivé

à cet âge une vigueur & un courage incroyables.
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On n'a point encore annoncé dans cette ville

la ſignature de l'armiſtice. Les Plénipotentiaires

de la Porte ſe diſpoſent cependant à partir. Le

Miniſtre de Vienne eut dernièrement une audien

ce du Grand Seigneur, en ſa nouvelle qualité

d'Internonce (Envoyé extraordinaire ) & l'on re

marqua, comme une circonſtance particulière,

que les deux fils du Sultan aſſiſtèrent à cette cé

rémonie, ce qui n'étoit point arrivé depuis la

dépoſition de Sultan Achmet III, père du Grand

Seigneur.Sa Hautefle fit revêtir, à cette occaſior,

le Miniſtre de Vienne, d'une peliſſe de Samour

(de martre zibeline. )

D'Alexandrie, le 4 Mai 1772.

Ali- Bey fut enveloppé, à trois jonrnées du

Caire, par une troupe de trois mille Arabes,par

tiſans d'Aboudaab : il vint à bout de s'en dégager

par la réſiſtance opiniâtre qu'il leur oppoſa, &

par des largeſſes confidérables avec leſquelles il

corrompit les principaux Cheiks. On dit qu'il va

raſſembler les garniſons de Seyde, de Rama & de

quelques autres poſtes ſur la côte de Syrie. Il

compte les réunir aux ſix mille hommes qu'ii

avoit envoyés au Cheïk Daher, & de ces troupes,

jointes à celles de ce Cheik & aux levées qu'il

pourra faire chez les Druſes, il formera une ar

mée avec laquelle il tentera de rentrer en Egy

pte.

Mehemet Bey voit, de ſon côté, ſon parti ſe

fortifier de tous les mécontens du royaume : tout

le peuple s'eſt joint à lui, & la plûpart des Beys

de l'Egypte lui ont déjà fait leurs ſoumiſſions. Il

affecte de n'agir qu'au nom du Grand Seigneur ;

-
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il a déclaré Aly-Bey rebelle à la Porte, & a expé

dié des perſonnes de confiance vers les Pachas de

la Syrie, pour les engager à ſe réunir contre leur

· ennemi commun. Il a eu la prudence de donner des

ordres pour que les piaftres frappées par Ali Rey,

à un titre extrêmement bas, continuaflent d'avoir

le même cours. Cette ordonnance a rétabli le calme

dans le commerce, qu'une réduction ſubite de ces

cſpèces auroit ruiné. .

, De Tripoli de Barbarie,, le 24 Mai 1772.

Le Pacha vient de raſſembler des troupes, &

s'eſt déterminé à marcher contre les Weledi Su

leiman. Un des chefs de ces derniers eſt allé ſol

liciter les habitans de la Montagne du Galian,

diſtante de deux journées de Tripoli, au ſud de

cette ville, de les recevoir ſur leur territoire , &

ils ont en même tems député au Pacha un de

leurs Marabouts (ſaints ou dévots) pour traiter

avec lui ; mais cette double démarche ne léur a

pas réuſſi. On vient d'apprendre, par un exprès,

que la plus grande partie de cette Tribu s'eſt re

tirée au Sud dans le déſert, & qu'il n'en reſte que

trois cens hommes qui font quelques ravages dans

la campagne.

De Warſovie, le 25 Juin 1772.

L'armiſtice entre les Turcs & les Ruſſes, dont

on a parlé précédemment, a été ſigné de la part

de la Ruſſie par le Sieur Simolin, ci-devant Mi

niſtre de cette Puiſſance auprès de la Diéte géné

rale de l'Empire, & de la part du Grand Viſir par

seid Abduckerim Effendi Mukabedlezy, grand

Notaire du Divan. On prétend que le congrès ne

tardera
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tardera pas à s'ouvrir ; que le comte Orlow eſt

déja arrivé à Yaſſi, qu'Oiman Eftendi a dû partir

de Conſtantinople pour ſe rendre à l'armée du

Grand V1ſir; qu'il ſera accompagné par le ſieur Ja

cowaki , ci - devant maître des cérémonies de

l'Hospodar de Valachie, & qu'on eſt convenu que

le congrès ſe tiendroit a Focchiani.

Des Frontières de la Pologne , le 3 Juillet

- 1772.

Le Roi de Pruſſe a fait ſignifier aux Receveurs

de la capitation établie dans les villes de la Pruſſe

Polonoiſe, de ne plus verſer de fonds dans les

caiſles de l'armée de la Couronne. Le régiment

de Goitze, qui fait partie de cette armée & qui

levoit dans la Staroſtie de Tauchel les impôts

deſt, nés à ſon entretien, a reçu des Généraux

Pruſſiens un ordre, par écrit, de s'abſtenir déſor--

mais de toute perception de deniers publics, at

tendu que le pays faiſoit partie des domaines de

Sa Majeſté Piuſſienne. Depuis le 25 du mois der

nier, on a ceſſé de vendre du ſel dans les villes

occupécs par les troupes Pruſſiennes, & la gabel

le a été miſe dans la forme uſitée au royaume de

Pruſſe. D'un autre côté, on a défendu au Rece

veur de l'Œconomie Royale de Marienbourg de

remettre aucun argent au Tréſor de la Cour de

Pologne, & par ces différens arrangemens, le Roi

ſe trouve privé de tous ſes tevenus.

Les travaux du canal de la Notetz avancent

· avec une rapidité ſurprenante. Comme il s'agit

principalement d'élargir & de rendie navigable

† petite rivière de Breda, qui tombe dans la No

tetz auprès de Naklo & de raſſembler les eaux

1
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*des marais qui s'étendent juſqu'à Bromberg, ón

croit que ce canal ſera achevé dans quelques

'mois. On prétend que, pour tirer parti des avan

·tages que la jonction de la Viſtule & de l Oder

peut procurer au commerce, Sa , ajeſté Pruſſien

ne fera conſtruire un nouveau port à Camin ,

dans la Pométanie Brandebourgeoiſe, à l'embou

chure de l'Oder dans la Mer Baltique. Cet éta

bliſſement, très utile au Roi de Prutle, ne ſeroit

pas également avantageux à la Pologne, dont

toutes les denrées prendroient ce nouveau débou

ché, & il nuiroit conſidérablement à la ville de

Dantzick.

De Warſovie, le s Juillet 1772.

· · Le Général Haddick a publié une ordonnance,

fuivant laquelle tous les habitans des Diftricts,

oû ſont actuellement les troupes Autrichiennes,

ui ont des revenus dans le pays, doivent ſe

rendre à Eperies, avec les piéces juſtificatives de

leurs poſſeſſions.

· On a fait ſuſpendre, juſqu'à nouvel ordre, les

travaux commencés pour le canal que le Roi de

Ptuſſe faîſoit creuſer, ainſi que les édifices qu'on

élevoit à Broinberg pour des magaſins, & l'on

ignore les mbtifs de ces changemens. La Nobleſſe

vient cependant d'être contrainte de fournir de

nouvelles contributions de vivres & d'argent.

De Dantzick, le 2o Juin 1772.

Les Autrichiens, après avoir occupé Wielicza,

lieu où ſont les fameuſes Salines de Pologne, ent

enjoint à l'Adminiſtrateur d'en mettre le produit

dans une caiſſe ſéparée, avec défenſe de rendre
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•déſormais aucun compte à la Chambre des Finan

: ces du Roi de l'ologne, & d'envoyer le ſc1 a Cra

- covie, permettant a ceux qui en auroient beſoin,

- de venir en acheter ſur les lieux. Ces circonſtan

- ces ont obligé le ſieur Branicki, qui commandoit

s les troupes du Roi de Pologne contre les Confé

2 dérés , & notamment au ſiége du Château de

. Cracovie, de ramener une partie de ſes ſoldats à

# Warſovie.

De Stockolm, le 3o Juin 177 .

Pluſieurs des Gouverneurs des Provinces & au

- tres Officiers publics, qu'on accuſe de s'être mê

- lés illégalement des élections des Députés à la

z Diete , ſe diſpoſoient à vendre leurs emplois ,

. pour ſe ſouſtraiie aux pourſuites des Etats, mais

t les trois Ordres inférieurs ont arrêté unanime

- ment que le Roi ſeroit ſupplié de leur enjoindre

+ d'attendre la déciſion de la Diete ſur les délits

-qu'on leur impute.

. De Copenhague, le 15 Juillet 1772.

· Le fieur de Romeling, lieutenant de vaiſſeau

*& fils du Miniſtre d'Etat de ce nom, vient d'ap

porter la nouvelle de la concluſion & de la ſigna

1 ture de la paix entre le Danemarck & la Régence

- d'Alger. Ou dit que l'ancien traité eſt renouvellé

,& confirmé, & que les choſes ſont remiſes ſur

- le pied ou elles étoient avant la rupture. Le ſieur

• de Romeling a été fait, à cette occaſion, capitai

• ne de haut bord. -

De Berlin , le 4 Juillet 1772.

· Malgré les nouvelles qui annoncent la paix,

I ij
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vingt-cinq mille Albanois ſe ſont joints depuis -

peu de temps à l'armée Turque. On prétend que

la Porte ne veut entendre parler d'accommode

· ment, qu'à condition qu'on lui reſtituera la Cri

mée, & que les Ruſſes n'auront point la naviga

tion libie ſur la Mer Noire. On craint même que

la flotte de ces derniers, qui eſt à Kilia, & celle

des Turcs, partie du port de Conſtantinople,

ne faſlent quelque mouvement qui renouvelle.la .

guerre.

De Vienne , le 19 Juillet 1772.

Il vient de paroître une ordonnance de l'Impé

ratrice Reine, touchant les corvées ſeigneuria

les : cette loi confirme aux ſeigneurs fonciers le

droit d'exiger des corvées daus les lieux ou le

nombre en eſt déterminé par des conventions ou

par l'uſage ; mais elle défend d'en demander au

cune au-delà du nombre fixé ; & dans les endroits

oü ces Seigneurs ont joui juſqu'ici des corvées il

limitées, on les a bornées à deux par ſemaine.

Ce 1églement renferme encore d'autres diſpoſi

t ons , dans leſquelles on reconnoît l'humanité

' & la bienfaiſance de ſa Majeſté Impériale &

Royale. - -

On prétend qu'une jeune fille , originaire du

village de Subcn-ſur Linn, dans la Haute Baviè

re, a le même talent que le jeune Parangue, pour

découvrir les ſources d'eau dans le ſein de la ter

re, Pluſieurs obſervateurs inſtruits ont atteſté le

fait, & leur† a engagé un grand nom

bre de phyſiciens de cette ville à ſe rendre ſur les
lieux, pour examiner la vérité & les ci conſtan

ces de ce phénomène. On a cité, à cette occaſion,
V. - - -
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- l'exemple de la Dame Gamache, femme d'un né

oc1ant établi à Lisbonne, qu'on diſoit être douée

de la faculté de voir les choſes cachées , à une

grande profondeur, dans la terre, au ſein de la

quelle elle découvrit, à ce que l'on prétend, ſur

la route de Villa Alva, à Evora, un obélisque

qu'on voit encore dans le palais de l'Inquiſition

à Lisbonne, & ſur lequel on lit une inscription

qui conſtate le fait. -

De Francfort, le 2 Juillet 1772.

- Suivant l'accommodement conclu, le 28 du

mois dernier, entre l'Electeur de Baviere & la

Ville de Ratisbonne, & en conſéquence duquel

les bureaux de péage, nouvellement établis aux

environs de cette ville, ont été ſupprimés , les

denrées & marchandiſes deſtinées pour Ratisbon

ne & venant du dehors paieront les droits ord1

naires pour le tranſit par la Baviere ; les marchan

diſes allant de la Baviere à Ratisbonne & celles

que les Négocians de cette ville enverront en

Baviere, acquitteront les droits d'entrée & de ſor

tie à la douane générale que les Electeurs ont

eue anciennement au milieu de la ville de Ratiſ

bonne.

Il paroît ici un projet de réglement pour la

Chambre Impériale, dans lequel on propoſe de

ſévir, avec la plus grande rigueur, contre reus

les officiers ſupérieurs ou inférieurs de ce Tribu

nal , qui ſe rendroient coupables de prévarication

dans l'adminiſtration de la juſtice, ou qui rece

vroient des préſens. Pour veiller efficacement à

leur conduite, on propoſe auſſi de rétablir les Vi

* ſtations triennales que les anciennes loix avoient :
\

\ l iij
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ſagement introduites, & qui ont eu lieu pendant !

phus de cent ans & jusqu'à la guerre de 16 18.

De la Haye, le 17 Juillet 1772.

On vient de faire l'expérience des reſſources

de la nature & de la facilité avec laquelle elle-,

multiplie les productions les plus néceſſaires à -

l'homme. On voit à Leyde, dans le jardin d'un ,

particulier, un gtain† d'hiver, qui donne

ſoixante-deux épis, dont chacun contient quatre

vingt-dix grains; ainſi ce ſeul grain en à produit

cinq mille cinq cens quatre-vingt. Un grain de.;

froment, ſemé le 2o Juin 1771 , produifit, au

mois d'Août, quinze plantes avec des racines ;

ces plantes ſéparées au mois d'Octobre, en don- .

neront ſoixante - deux nouvelles. La plus forte .

porte maintenant quatre-vingt - deux épis, & la

plus foible quarante - ſept. Si en les compte à .

ſoixante épis chacune, & l'épi à ſoixante-dix ou

quatre-vingt grains, on aura pour produit d'un

ſeul grain un réſultat de plus de deux cens mille

grains.

De Londres , le 28 Juillet 1771.

La gazette de la Cour, du 1 1 de ce mois , a

publié un édit du Roi qui porte que, quoique laº

maladie épidémique qui a fait, l'année dernière,

tant de ravages à Moſcow & dans les autrespar

ties de la domination Ruſſe, ait beaucoup dimie .

nué pendant l'hiver, cependant, comme elle peut .

ſe manifeſter de nouveau & faire de plus grands»
ravages pendant l'été, Sa Majeſté juge qu'il ſe

roit poſſible que la contagion s'introduisît dans

:
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ſes royaumes ou dans les Iſles de Jerſey , Guer

neſey, Aurigny. Sark ou Man par les vaiſſeaux.

qui viennent d'Archangel, de Petersbourg, de

Narva , de Riga, ou. de quelque autre place out

port de la Ruſſie. En conſéquence, Sa Majeſté

aſſujettit à la quarantaine tous les bâtimens qui

CIl 3 T Ti VC1 Oil C. -

La Société de Dublin pour l'encouragement de

l' Agriculture & des autres Arts utiles en Irlande,

a nommé des Commiſlaires , qu'elle charge de

prendre des informations ſur l'ancien état des

arts , de la littérature & de toutes les autres ma

tières relatives aux antiquités de ce royaume,

comtne auſſi d'examiner & de traduire les manuſ

crits, d'oü.ils. croiront pouvoir tirer quelques.

éclairciſſemens. ſur les lois, les coutumes, & ſur.

l'hiſtoire de ce pays, dans les tems les plus reçu

lés. Comme la Société préſume qu'il exiſte, chez,

l'étranger, divers manuſcrits & autres monumens

de l'antiquité lrlandoiſe, conſervés dans les bi

bliothèques publiques, où dans les cabinets des

curieux, elle ſe ſert de la voie des papiers publics

pqur s'adreſſer aux Sçavans de France, d'Eſpa

gne, d'Italie,†

l'Europe : elle les prie de raſſembler les matériaux

dont ils peuvent avoir connoiſſance, & de vou

loir bien lui en donner la notice afin de la mettr

en état de ſe procurer la copie de ceux que la So

ciété n'auroit pas dans ſa poſſeſſion. Tous les

frais que ces§ occafionner,ſer

ront rembourſés par la Société, & elle prie d'a-

dreſſer les let res qui ſeront écrites à ce ſujet à la

Société de Dublin, à Dublin, en Irlande,

- . - | l 1v :
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Le Lord Townshend , Vice - Roi d'Irlande, a

fait diſtribuer aux pauvres familles de Dublia

une quantité conſidérable de viande, de pain &

pommes de terre. Il s'eſt tenu , au château de

cette ville, un grand conſeil, où l'on a délibéré

ſur un projet d'ordonnance contre l'exportation

des denrées d'Irlande, excepté pour l'Angleterre.

La cherté des bois de conſtruction, qui com

mencent à manquer pour la Marine Royale, a,

dit on, engagé le Gouverncment à donner ordre

à la Compagnie des Indes de faire ſervir ſes vaiſ

ſeaux pour un plus grand nombre de voyages que

par le paſſé. Ils feront auſſi moins grands, & d'ici

à quelque tems, elle en emploiera la moitié moins

· qu'à l'ordinaire, parce que les marchés de l'Inde

& de l'Europe ſont abondamment fournis.

· Le Roi a fait préſent à la bibliothèque de l'U-

niverſité du Dublin de la collection des Journaux

| des deux Chambres du Parlement d'Angleterre,

conſiſtant en 49 vol. in-fol. -

-

De Paris, le 24 Juillet 1772. · -,

, Le ſieur Grignan, correſpondant de l'Acadé

mie des Sciences, en faiſant creuſer dernièrement

· ſur la petite montagne du Châtelet, ſituée entre

Joinville & Saint - Dizier , à trois lieues de l'une

& de l'autre ville, découvrit les fondemens d'une

ancienne fortereſſe Romaine , où il trouva des

médailles depuis Auguſte juſqu'à Conſtance, fils

de Conſtantin, des inscriptions, des inſtrumens

de ſacrifice & d'autres morceaux d'antiquité Des

fouilles plus étendues & plus profondes donne

ront plus de lumières ſur cette place qui n'eſt
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connue par aucun monument hiſtorique. Le Sr

Grignan a lu, dans l'Académie Royale des Inſ- .

criptions & Belles-Lettres, une diſlerrarion dans

laquelle il donne des conjectures ſur cette décou-,

VeItc.

: Arman, Wallis, Bonnet & d'autres auteurs

nous avoient prouvé, dans le dernier ſiécle, la

poſſibilité d'apprendre à des ſourds & muets à

former des ſons & des paroles diſtinctes, & de

leur donner des connoiflances dont on ne les

croyoit pas ſuſceptibles. Cet art conſolant pour

l'humanité a été beaucoup perfectionné de nos

jeurs par le ſieur Pereire, penſionnaire du Roi,

& qui doit à ſon génie la méthode dont il a fait

uſage. Le ſieur Abbé de l'Epée, dans la vue de

ſe rendre utile à la ſociété, s'eſt livré au même

travail, & il eſt parvenu à ſe former, d'après ſes

propres réflexions, une méthode pour le même

objet. Ses élèves ont ſoutenu, les mardi 3o Juin

dernier, jeudi 2 & ſamedi 4 Juillet, des exerci

ces publics, dans leſquels ils ont répondu en

différentes langues à diverſes queſtions ſur les

matières les plus difficiles à faire entendre à des

enfans privés de l'ouie. Le nombre des ſourds &

muets eſt plus conſidérable qu'on ne penſe. Cn.

en a compté à Paris près de cent cinquante, & ;

en combinant la population de la capitale avec,

celles des provinces,il réſulteroit qu'il y en aurcit

dans le royaume environ deux mille deux cens

cinquante. - ·

L'établiſſement formé par le Bureau de la ville

de Paris pour donner des ſecours aux noyés, con

finue d'avoir les plus heureux ſuccès. Le 12 de
- - • * | 1 v • * ,
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ce mois, le nommé Serf, âgé de dix - ſept ans,

arçon d'office chez le Duc d'Orléans, coula à

ond en fe baignant & me put être retiré de l'eau

qu'un quart-d'heure après. H avoit tous les ſym

ptômes de la mort ; mais les ſecours qui lui fu

rent doitnés au corps-de-garde de l'Hſle desCygnes

pendant pluſieurs heures le rappellerent à la vie.i

Le lendemain, un accident pareil arriva au nom

mé du Bray , marchand mercier de cette ville. Il

ne donnot aucun ſigne de vie lorſqu'il fut porté

au corps-de-garde du port de l'Ecole où il reçut

des ſecours pendant une heure & demie & reprit

connoiſſance Il eut même aſſez de force pour re

tourner à pied à ſa maiſon.

N o M I N A T I o N S.

L'Evêque de Beauvais & celui de Glandèves

ont prêté ſerment entre les mains de Sa Majeſté,

le 16 Juillet.

Le Comre de Flavigny, maréchal des camps

& armées du Roi, commandeur de l'Ordre royaf

& Iniliraire de St Louis, ci-devant miniſtre ex-º

traordinaire de Sa Majeſté à Liége, vient d'être

nommé miniſtre plénipotentiaire auprès de l'In

fant Duc de Parme. Il a eu l'honneur de faire, à

cette occaſion , ſes remercîmens au Roi , le 19

Juillet, & de lui être préſenté par le Duc d'Ai

guillon, miniſtre & ſecrétaire d'Etat au départe

ment des affaires étrangères.

Le Roi a accordé les grandes entrées de ſa cham

bre à la Comteſſe de Valentinois, Dame d'Atours

de Madame la Comteſſe de Provence.
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P R É s E N T A T I o N s.

Le 19 Juillet, l'Aſſemblée du Clergé de France

eut une audience du Roi à qui elle fut préſentée

par le Duc de la Vrillière, Miniſtre & ſecrétaire

d' Etat, chargé des affaires du Clergé ; elle fut

conduite à cette audience par le Marquis de

Dreux, Grand Maître des Cérémonies : l'Arche

vêque d'Aix porta la parole.

Le Comte de Marbeuf, maréchal des camps

armées du Roi,† l'Ordre#
militaire de St Louis, commandant à l'Ifle de

Corſe, eſt arrivé à Compiegne, le 23 Juillet. Il

a eu l'honneur d'être préſenté à Sa Majeſté, ainſi

qu'à la Famille Royale.

Le ſieur de Kerguélen, lieutenant de vaiſſeau,

eſt de retour du voyage qu'il a été chargé de fait ;

Pour la découverte des Terres Auſtrales. Il a eu

l'honneur d'en rendre compte au Roi, à qui il a

été préſenté, aujourd'hui, par le ſieur de Boynes,

ſecrétaire d'état, ayant le département de la Ma

rine. Sa Majeſté a examiné la route que cet offi

cier a ſuivie dans ſa navigation , † pour lui

marquer ſa ſatisfaction de la manière dont il a

rempli cette commiſſion, Elle a eu la bonté de lui

déclare , Elle-même, qu'Elle le faiſoit Capitaine

de Vaiſſeau. - -

l vj
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M A R I A G E s.

Le 2o Mai, fut célébré à Clermont en Auver

gne le mariage de Charles - Joſeph Marquis de

·Scoraille, & de Louiſe - Victoire de Langhac,

fille de Gilbert Ailire, Antoine Marquis de Lan

ghac, grand Sénéchal d'Auvergne, & de Louiſe

Eliſabeth de Melun, veuve de Théodore Alexan

dre Comte de Melun, dit le Prince d'Epinoy,

ſon couſin-germain, & mère de Louiſe Eliſabeth

de Melun, aujourd'hui Princeſſe de Ghiſtell.

La Maiſon de Scoraille tire ſon nom du châ

teau de Scoraille en Haute Auvergne, qu'elle a

poſſédé de tems immémorial, & que l'on trouve

dans Eghinard & dans les apnales de St Bertin

avoir été l'une des fortereſſes dont, en 767, s'em

para Pepin, père de Charlemagne, dans la guerre

qu'il eut contre Gayffre, Duc d'? cquitaine.

La filiation des Seigneurs de Scoraille, connus

dès le commencement du Xe ſiécle , ſelon la vie

MS. de St Mary crue du même tems , ne ſe

prouve par titres que depuis Begon, Seigneur de

Scoraille, qui teſta le jeudi avant la Saint André

1o3o. Raymond, l'aîné de ſes fils, qualifié Che

valier dans un titre de 1o88, fut père de Guy &

de Raoul, qui ſe croisèrent en 1o96 au Concile

de Clermont Begon II, fils de Guy, & qui tcſta

en 1 168 , fut père par Almodie de Caſtelnah ,

entre autres de Raoul II, qui de Dauphine, fille

d'Archambauld V, Vicomte de Comborn, & de

Jourdaine de Périgord, laiſſa deux fils , Gui II ,

Raoul III. -

Aigaye de Scoraille, fille unique de l'aîné,

à
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· mariée avant 1212 à Henri Comte de Rhodez,

fils d'Hugues III & d'Agnès d'Auvergne, tranſi

gea le 25 Mai 12 54 au nom d'Hugues IV , ſon

fils avec les enfans de Raoul III ſon oncle, tous

conſeigneurs de Scoraille , rant ſur les droits &

devoirs de cette terre qui demeureroient en com

mun, que ſur les fiefs, hommages & gardes d'E-

gliſes qui leur appartenoient. La portion qui ,

depuis, ſous la dénomination des honneurs de

Scoraille, échut à la poſtérité de la Dame Algaye,

fut portée en 1295 par Beatrix de Rhodez, dont

elle fut la triſayeule à Bernard Seigneur de la

Tour, qui la tranſmit à Bertrand IV , Comte

d'Auvergne & de Boulogne, ſon arrière petit

fils. Iſabeau , fille de celui-ci & mariée à Guillau

me dit de Bretagne, Comte de Penthyevre , fut

mère de Françoiſe femme d'Alain, Sire d'Albret,

père de Jean, Roi de Navarre , biſaïeul d'Henri

IV. .

Par le même partage, ce fut aux enfans de

Raoul III, oncle de la Comteſſe de Rhodez, que

demeura le chàteau de Scoraille , dont les Sei

gneurs, en vertu de l'aſyle que leurs vaſſaux y

trouvoient, à l'abri de ſa force & de leur puiſ

ſance, avoient droit de les faire compter de leurs

revenus par forme de ſubvention ſelon l'exigence

des cas ; delà le titre de Comptour, Compulator,

pris ſouvent & mal à propos pour nom propre,

& jadis particulièrement affecté aux Seigneurs

d'- pchon & de Senneterre, ainfi qu'aux Seigneurs
de Scoraille. ,

Raymond II , le quatrième des enfans de

Raoul III, & qui, après avoir partagé avec ſes
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frères en 125o en préſence de la Comteſſe de

Rhodez leur couſine germaine, eſt auſſi nommé

dans la tranſaction de 12 54 avec tous les autres

conſeigneurs de Scoraille, fut triſaïeul de Rai

mond IV , celui-ci mort en 1 399, & qui eut pouc

frère Mondon, auteut des Seigneurs de Sangruere

en Agenois, fut père par Marie de Montclar ſa .

femme de Louiſe, tige des Seigneurs de Rouſſille

en Auvergne, de Samuel qui s'étant attaché à

Jean Duc de Berry, acquit dans cette province

la Terre de la Gybaudiere, & de Pierre qui ſuc

céda a ce dernier dans ladite Terre, & fit branche

rapportée ci-après. -

De celle formée par Louis & du premier ra

meau encore ſubdiviſé depuis qu'en 1658 y étoit

rentré la Terre de Scoraille, ſo,nt aujourd'hui

Marie - Charlotte qui l'a portée à ſon mari M.

d'Humières , les Seigneurs de la Vialle en Li

moufin, ceux de Fontenille, où il n'y a que des

filles & ceux de Chanterelle. Du deuzième ra

meau dont étoient Marie-Angélique de Scoraille,

créée Ducheſſe d Fontange & Catherine-Gaſ

pard ſa ſœur, femme première de Sebaſtien de

Roſmade Marquis de Molac, puis d'Henri dè

Chabannes, Marquis de Curton , il ne reſte que

Marie-Charlotte, Chanoineſſe de Remiremont.

Pierre de Sceraille , le quatrième des fils de

Raymond IV, & dont la poſlérité qui d'abord

poſſéda la Terre de la Gibaudiere, s'eſt depuis,

par différentes alliances,† en Bourgo

gne, d'Agnès de Chalas, ſa ſeconde femme, eux

pour fils unique Louis qui épouſa Marguerite de

Thyanges, fille de Guillaume & de Belle-aſiez

-

s
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s,

de Sully, & fut biſaïeul de François ; celui ci de

ſa feconde femme Marguerite de la Platiere, pe

tite niéce d'Imbert de la Platiere , Seigneur de

Bourdillon, Maréchal de France, fut père de

Charles & de Jourdain. Le premier auteur des

Seigneurs de Torcy en Bourgogne, dont Antoi

ne, Comte de Scoraille , père de Jean-Euſtache,

& de la Comteſſe de Buſleuil.

Le ſecond, dont le fils François par Jeanne

Claude de la Balme devint Seigneur de cette Ter

re, fut biſaïeul d'Etienne-Marie Marquis de Sco

raille, mort en 1758 , lieut nant des armées du

Roi, & Elu de la Nobleſle des Etats de Bourgo

gne ; c'eſt du mariage de ce dernier avec Char

Fotte - Louiſe de Fortia, que font iſſus Charles

Jofeph qui a donné lieu a cet article, & Emilie

de Scoraille ſa ſœur ; ils ont pour couſines ger

maines, fille de Claude, Comte de Scoraille leur

oncle, & d'Anne Dorothée de Pons Rennepont,

Eliſabeth Caroline, d'abord Chanoineſſe de Re

miremont, puis marée à J. François Gabriël de

Mouchet Rattefort, Comte de Laubeſpin , &

Marie-Anne, mariée à Ferdinand Comte deGram

mont, Maréchal de camp.

N A I s s A N c E s.

La Cemteſſe de Dillon eſt accouchée, ces jeurs

derniers, d'un garçon. -

On apprend de Montbeillard que la princeſſe

épouſe du Prince Fréd ric de Wirtemberg , qui

*éſide en cctte ville, y eſt accouchée d'un Prince,
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, Guillaume de Lamoignon, Chancelier de Fran

ce, eſt mort à Paris, le 12 Juillet, dans la qua

tre-vingt-dixième année de ſon âge. Après avoir

té quelque tems conſeiller au parlement , il

exerça les fonctions d'avocat-général, & enſuite

celles de premier avocat - génêral, juſqu'en 172 3.

Il fut préſident à mortier pendant trois ans, &

† dix , premier préfident de la Cour des

Aides il fut nommé chancelier de France en 17 ſo,

& donna ſa démiſſion en 1768.

· Magdeleine-Simon eſt morte, le 27 Juin, ſur

la paroiſſe de St Euſtache, à l'âge de cent ans &

dix mois. -

' Le Capitaine Rogers eſt mort à Londres, le 16

Juin, âgé de cent quatre ans. Il avoit ſervi dans

toutes les campagnes du Duc de Malboroug, &

il avoit eu une jaunbe emportée par un boulet de

canon. - -

Claudine Gerard eſt morte, le 28 Juin, à Saint

Mihiel, en Lorraine, âgé de cent cinq ans.

Alexandre Gordon eſt mort, le 17 Juin, à In

vertronne, dans le Diſtrict de Banedoch , en

Ecoſle, âgé de cent huit ans. Y

: Anne Marguerite de Ligneville, veuve de Marc

de Beauveau , Prince de Craon, Grand d'Eſpagne

de la première claſſe, Grand Ecuyer des Ducs de

Lorraine Léopold & François III, eſt morte en

-
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ſon château de Craon en Lorraine, le 12 Juillet,

dans la quatre - vingt - cinquième année de ſon

agS, -

Nicolas Judde , Chevalier, Seigneur de Grain

ville, Conſeiller du Ro1 en ſes Conſeils, Grand

Maître des Eaux & Forêts de la Généralité de

Soitlons, eſt mort à Compiegne, le 22 du mois

dernier, âgé de quarante-quatre ans.

· Le Sieur Antoine Maréchal, propriétaire de

' puis quatre cents ans de père en fils de la baronie,

de Courſet en Boullonnois, eſt mort en Juillet

dans la centième année de ſon âge, ſans jamais
: avoir eu de maladie.

L O T E R I E S.

· Le cent trente neuvième tirage de la Loterie de

l'hôtel - de ville s'eſt fait, le 2.4 Juillet , en la

maniere accoutumée. Le lot de ciuquante nille

livres eſt échu au Nº. 2976 5.Celui de vingt miile

livres au Nº. 3 1 3 3 ; , & les deux de dix miile aux

numéros 2 5484 & 273 56.

Ex T R A I T des preuves de la Maiſon

de Néel.

[ A Maiſon de Néel a une origine très-ancien

ne : ce nom ſe trouve dans les biftoriens jufqu'à

Guillaume le Conquérant ; il a été porté par des

Seigneurs Vicontes du Cotentin , qui lui ont
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donné une grande célébrité. Leurs exploits miti--

taires ont accoutumé la Nobleſſe & le peuple de

Normandie à porter une vénération particulièreà

cette famille.

Richard Néel, Seigneur de Fontenay-le-Pay

nel, avoit épouſé Colette du Bois : il étoit mort,

en 13oo. Son fils,

Pierre Néel, Ecuyer, épouſa vers ce rems Mar

guerite fille de Jean le Veneur, qui lui donna une

ſomme d'argent pour faire le retrait de la Terre,

de Fontenay - le - Paynel, qui avoit été engagée,

quelque tems auparavant. Cette alliance honora-7,

ble donne aux Néel une tige commune par les,

mères avec la Maiſon de Lorraine. (Voy. le P.

Anſelme, hiſt. gén. des Grands Offie.

Simon Néel ſon fils étoit auſſi Seigneur de

Fontenay le Paynel. On a des preuves de ſa filia

tion, par les différentes recherches qu'on a faites .

ſur la Nobleſſe dans la Normandie. En 1414 ill

exiſtoit encore : il a voit alors quatre fils, ſavoir,

1. Raoul Néel, nmort avant 1453, dont le fils,.

Guillaume Néel, Seigneur de Magni-le Freulle &.

d'Aguetni eſt nommé dans la recherche rigoureuſe

de Monfaut en 1463

2, Anthoine Néel, Vicomte de Conches& de

Breteuil, auſſi conſe rvé dans Monfaut.

3. Jean Néel, Vicomte d'Auge, enſuite d'Or

bec, célèbre par les commiſſions importantes dont

il fut chargé & les guerres où il eut l'honneur

d être employé.

4, Enfin Olivier, clui ſuit.

Olivier Néel , écuyer, Vicomte de Verneuil,
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de Conches, Seigneur de Fontenay - le - Paynel ,

d'Ouillé - le - Vicomte, de Neuville, &c. honoré

d'emplois & de commiſſions militaires importans,.

gratifié de pluſieurs grandes ſeigneuries par les

Rois d'Angleterre alors enFrance; devintſujet fidéle

de nos Rois, à qui il rendit hommage de ſes ter

res en 145 o : époux de Guillemette de Gondouin,

qui lui apporta une partie de la Seigneurie de

Neuville ; mort vers 1467.

Alexandre Néel, écuyer, ſon fils épouſa Ma

rie de Grosparmi, maiſon très - illuſtre en Nor

mandie : il eut entr'autres enfans,

Robert Néel, Seigneur de Neuville & de Fon

tenay-le-Paynel : il épouſa Perrette de Miaulny,,

Dame-de-Tierceville. Il fut chargé de recouvrer.

les deniers que la Nobleſle de l'Election de Vire

accordoit gratuitement pour la délivrance de

François I'º, du Dauphin & du Duc d'Orléans, .

#º Pour leur père en Espagne. Il eut poux,

5 s

Pierre Néel, Seigneur de Neuville, étant mort,

en- 1 17 I. Le Roi donna à Catherine de la Bigne,.

ſon épouſe, la Garde Noble de ſes enfans, afin ,

de les élever conformément à la grandeur de leur.

maiſon,

François Néel, leur fils aîné, étoit Chevalier

de l'Ordre du Roi, capitaine de cinquante bom

mes d'arines de ſes ordonnances, gentilhomme

ordinaire de ſa chambre, gouverneur de la ville

de Coutances, ſeigneur de Tierceville, de Greſ

tain, de Corbigny, de Loreur. Le Roi érigea en

fa faveur la Terre de Valencey en Baronie. Il

avoit épouſé Jeanne d'Angerville. Henri IV &le
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Prince de Condé lui écrivirent dans les tems diffi- .

ciles de la Ligue pluſieurs lettres que la famille -

poſſède encore. -

Gédeon, ſon ſecond fils, ſervit au ſiége de la

Rochelle Il étoit Seigneur de Corbigny & de Ste

Marie - Laumont; il avoit épouſé Fliſabeth le

Servoiſier, Dame de Bernieres, la Maloiſelière ,

& c. Une de ſes niéces , fille de Robert Néel ,

marquis de Tierceville, nommée Jeanne-Angé

lique Néel , épouſa Gabriel de Roncherolles,

Seigneur & Patron de Planquery, &c. frère du

marquis de Roncherolles, gouverneur de Lan

drecies, &c.

, Jean Néel, Ecuyer, Seigneur de Ste Marie

Laumont, fils de Gedeon Néel, épouſa Marie de

* la Roche-Breſlay : ſon fils,

: Robert - Conſtantin Néel, Ecuyer, Seigneûr

dudit lien, épouſa Jeanne Hue, de la Maiſon de

Mirosmenil : enfin, -

Robert-Pierre Néel , Vicomte de Néel, Sei

gneur de Ste Marie-Laumont & de Lignieres, d'a-

· bord Page de la grande Ecurie du Roi, & enſuite

| capitaine dans le régiment de Marſan, a époufé

Madelaine-Marie Gabrielle Henriette Jacqueline

Daumeſnil, vicomteſſe de Néel , prétentée le 3

Juillet 1772 , par la Marquiſe de Clermont d'Am

boiſe, au Roi & à la Famille Royale & ſœur d'Ai

mée - Marguerire d'Aumeſnil, épouſe du Meſſire

François.Jean d'Orceau , baron de Fontette, che

valier marquis de Tilly d'Orceau, maître des

requêtes honoraire, intendant de la généralité de

· Caën, & Chancelier de Mgr le Comte de Pro

vence, d'une famille dont la nobleſſ: étoit déjà

-
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connue dans le 13 me ſiécle, & eſtimée dans la

province de Normandie , dont elle eſt oiigi

naire. -

gº

On nous a engagé d'imprimer la notice

ſuivante ſur la Maiſon de Hue de Dicy, &

s'il exiſle encore quelque rejetton de cette

Maiſon , il eſt prié de ſe faire connoître. ;

Hüe de Dicy (Ditiaco) Conſeiller au parle

ment de Paris, frère de Marguerite de Dicy Da

me d'Atilly, mariée vers l'an 14oo a Guillaume

de Culant, écuyer Seigneur de Bernay, tige des

barons de Ciré en Aunis, des ſeigneurs de Sa

vins ; & de Bureau de Dicy, premier écuyer du

Corps du Roi en 14o6, & maître de l'écurie,

c'eſt à dire, Grand Ecuyer de France en 141 1 :

tous trois avoient pour père Jean de Dicy, écuyer

ſeigneur de Montgermont, capitaine de Corbeil

en 1 3 84; & pour mère, Marie de Pacy. Leur

ayeul Guillaume de Dicy, deuxième du nom ,

amena au Roi Charles V, l'an 136 I , quatre che

valiers & tre1ze écuyers, & deſcendoit en droite

ligre par l'ierre de Dicy & Guillaume de Dicy,

bailli de Bourges, en 1324 : de Pierre de Dicy ,

aimé, chevalier par le Roi cn 13o5. - -

1

4

-
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Pires FUGITIvEs en vers & en proſe, page ;

Diſpute d'Ajax & d'Ulyſſe, ibid.

Vers de Mlle de Lubert à M. de la Condami

ne, ſur les vers qu'il lut à l'Académie Fran

çoiſe, le 6 Juillet, I4

Réponſe de M. de la Condamine, 15

Oſman ou la Récompenſe à la mode, nouvelle, 16 ,

-Stances allégoriques ou ode à une Roſe, 3 à

- Romance, 4o

• bpithalame à Madame I... la jeune, • 43

» Envoi, -44

-Dialogue entre Scapin & Arlequin, . : ibid.

• A un ami qui me ſollicitoit de faire impri

mer mon recueil de poëſies, j4

, A M. de la Lande, à l'occaſion de ſon mé

moire ſur le paſlagc de Vénus préſenté au

- Roi , 5 f

: Explication des Enigmes & Logogryphes, i#
• ENIGMEs, id.

- LoGoGRYPHEs, 6 I

: NoUvELLEs L1TTÉRA1REs, ' : 63

. Choix de contes & de poëſies Erſes, traduits

de l'anglois, ibid.

Digreſſions académiques par M. Guithou, 69

Eſprit de Léibnitz, 73

Elémens de minéralogie docimaſtique, par

M. Sage , 79

Exercices ſpirituels de St Ignace, traduits

en françois par M. l'Abbé Clément, , 8o

· Le Tripot comique, 81
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*Èſſais hiſtoriques ſur la motale des Anciens

^ & des Modernes, par M Pileur d'Apligny, sz

'Connoiſſance analytique de l'Homme, de la

· * matière & de Dieu , par M. Lacroix, 83

| Hiſtoire du vénérable Dom Didier de la

| Cour , 35

* Rcchcrches ſur les habillemens des femmes

* & des enfans, par M. Alphonſe le Roi, 87

* Lettres provinciales, 89

*Sargines,par M. d'Arnaud, 9c

L'élévation de la raiſon & de la foi, 9 3

" Éſprits & coutumes du bailliage de Senlis, .. 94

* L'Homme content de lui même , ibid.

*Mémoire hiſtorique, 96

* Guériſon de la Paralyſie, par l'électricité, 97

* Avis aux Grands & aux Riches ſur la maniè

· · · re de ſe conduire dans leurs maladies, I ©G)

* Bibliothèque d'un homme de goût, 1o3

# Les Bibliothèques de la Croix du Maine &

| * de du Verdier Sieur de Vauprivas, par

*M. Rigoley de Juvigny, conſeiller hono

, * raire au parlement de Metz, Io 5

* Les gradations de l'Amour, I 1 9

§ du Commerce, I 1O

Diſcours prononcé par M. le Préſident de

§ à la rentrée du parleument

. de Bordeaux, I.2.3

| Précis ſur la manière d'élever les faiſans &

. les perdreaux I 24

Le Zodiaque myſtérieux 2 I 2 (

Hiſtoire de Tacite en latin & en françois, ibid.

| Recherches critiques , hiſtoriques & topo

graphique ſur la ville de Paris, par le

Sieur Jalllot , 1 32,

| AcADÉM1Es, . - I 37

5FEcTAcLEs, opêra 3 · 158
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Comédie françoiſe, - I 6e

Comédie italienne, ibid.

ART s, Gravure , I 6 I

Muſique , I 64

Emplacemens de la nouvelle ſalle de la Co- .

médie françoiſe, 167

Mort de Madame Favart, - I 49

A. M. B. L. ſur la mort de Mde Favart, 17 I

Bienfaiſance , | 172

Anecdotes, - I73

Lettre de M. *** , avocat au parlement,à

l'Auteu du Mercure, 177

Lettre ſurles remèdesemployés pour lesnoyés, 18 ;

AvIs, I 86

Brevet du Roi , &c. I 88

Nouvelles politiques, - I9o

Nominations, 2c2

· Préſentations , · 2 e3

Mariages, 2 O4

Naiſſances, 2O7

Morts, 2 o8

Loteries, 2 o9

Extrait des preuves de la Maiſon de Néel, ibid.
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A P P R O B A T 1 O N. -

J,, lu , par ordre de Mgr le Chancelier, le

volume du Mercure du mois d'Août 1772, & je

n'y ai rien trouvé qui m'ait paru devoir en em

pêcher l'impreſſion.

A Paris, le 3o Juillet 1772. -

L o u v E L.

De l'Imp. de M. LAMB1RT, rue de la Harpe.

" .
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C,sr au Sieur LAcoMBE libraire, à Paris, rue

Chriſtine, que l'on prie d'adreſſer, francs de port,

les paquets & lettres, ainſi que les livres, les eſ

tampes, les piéces de vers ou de proſe, la muſi

que, les annonces, avis, obſervations, anecdo

tes , événemens ſinguliers , remarques ſur les

ſciences & arts libéraux & méchaniques, & gé

néralement tout ce qu'on veut faire connoître au

Public, & tout ce qui peut inſtruire ou amuſer le

Lecteur. On prie auſſi de marquer le prix des li

vres, eſtampes & piéces de muſique.

Ce Journal devant être principalement l'ou

vrage des amateurs des lettres & de ceux qui les

cultivent , ils ſont invités à concourir à ſa per

fection ; on recevra avec reconnoiſſance ce qu'ils

enverront au Libraire ; on les nommera quand

ils voudront bien le permettre, & leurs travaux ,

utiles au Journal, deviendront même un titre de

préférence pour obtenir des récompenſes ſur le

produit du Mercure.

L'abonnement du Mercure à Paris eſt de 24 liv,

ue l'on paiera d'avance pour ſeize volumes ren

† francs de port.

L'abonnement pour la province eſt de 32 livres

pareillement pour ſeize volumes rendus francs de

port par la poſte. :

On s'abonne en tout temps.

Le prix de chaque volume eſt de 36 ſols pour

ceux qui n'ont pas ſouſcrit,au lieu de 3o ſols pour

ceux qui ſont abonnés.

On ſupplie Meſſieurs les Abonnés d'envoyer

d'avance le prix de leur abonnement franc de port

par la pofte , ou autrement, au Sieur LAcoMBE,

libraire, à Paris, rue Chriſtine.



On trouve auſſi chez le même Libraire

les Journaux ſuivans.

JoURNAL Des sçAvANs , in-4" ou in-12., 14 vol.

par an à Paris. 1 6 liv.

Franc de port en Province, 2o l. 4 ſ.

L'AvANTcouREUR , feuille qui paroît le Lundi

de chaque ſemaine, & qui donne la notice

des nouveautés des Sciences , des Arts, &c.

L'abonnement , ſoit à Paris, ſoit pour la Pro

vince, port franc par la poſte, eſt de 12 liv.
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Av cours éternel de vos larmes ,

Ne mettrez-vous aucune-fin ?

Voulez-vous, au cruel deſtin,

Contre vous-même offrir des armes,

Et ſur vos propres jours, enfin,

Donner à vos amis les plus vives alarmes ?

Muſe, qui préſidez aux lugubres chanſons,

A iij
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6 MERCURE DE FRANCE.

Melpomène, venez chaſſer la ſombre ivreſſe,

Où languit triſtement l'un de vos nourriſſons ;

Venez allier aux doux ſons

De votre lyre enchantereſſe,

Les fortes, les mâles leçons

Que fait entendre la ſageſſe.

Quintilien n'eſt plus : où l'honneur, l'équité ,

La foi, la bienfaiſance & la ſincérité,

Où toutes les vertus, tous les talens enfeinble

Trouveront-ils un cœur qui lui reſſemble,

Avec tant de mérite & de ſimplicité ?

Il n'eſt plus; ſa perte intéreſſe

Rome & la cour tout-à-la fois ;

Elle afflige le peuple, & les Grands & les Rois ;

Mais, Virgile, je le confeſſe,

perſonne plus que vous n'en doit ſentir le poids.

vous devez le pleurer, oui ; maisvotre triſteſſe,

Vertu, par ſon objet, devient tinC foibleſſe

Par l'excès où vous la portez

vous reprochez aux dieux de s'être trop hâtés

De trancher une trame & ſibelle & fi chè**

(Combien dans ſes propos la douleur eſt légère !)

Ne la pouvoient ils pas trancher plutôt encor !

Priam, l'heureux Pelée & le ſage Neſtor
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Ont fourni, je le ſçais, la plus longue carrière :

Mais * Pyſiſtrate, Achille & le vaillant Hector

Ont vu terminer leur eſſor,

Presque au ſortir de la barrière.

Ceſſez donc d'irriter les dieux

Par une plainte injufte, & d'ailleurs inutile.

De l'époux d'Euridice euſſiez - vous, cher Vir

gile,

Le talent rare & merveilleux ,

Ici pour vous ce don ſeroit vain & ſtérile :

L'inſenſible Pluton, ſur ſon trône, immobile

N'entendroit pas vos accens douloureux.

De tous les mânes malheureux

Que Mercure conduit ſur la rive infernale,

Hélas ! aucun n'échape à ſa verge fatale

Et ne revoit la lumière des cieux.

Triſte condition! j'en conviens; mais le ſage,

Quand la néceſſité le condamne à ſouffrir,

De ſa raiſon connoît l'uſage,

Et tempère par ſon courage

Les maux que l'art ne peut guérir.

* Fils de Neſtor, mort jeune dans un combat,

Par un Chanoine de Melun.

A iv
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L E R o I D É s A B v s É.

DAs , le climat oü naît ce métal qu'on re

vêre ,

Source de crimes & de maux

Qui, donnant aux humains un bien imaginaire,

Les aſſervit à des beſoins nouveaux.

Un Roi croïoit que les richeſſes

N'exiſtoient que dans un tréſor :

Le ſtupide plaiſir de contempler ſon or,

Remplaçoit dans ſon cœur les amis, les maî

treſſes ;

Il puniſſoit comme des attentats

L'activité, les arts & l'induſtrie :

· L'eſclavage & la barbarie

En déſerts changeoient ſes états ;

Tandis que tout un peuple, au fond d'un préci

pice,

Ramaſſoit le brillant poiſon

Qui, de ſon ſouverain, nourriſſoit l'avarice ;

Le laboureur trembloit en traçant un ſillon.

Le cri des malheureux partout ſe fait entendre,

Et de la reine émeut la ſenſibilité.

Les femmes ſur le trône ont une ame plus ten

dre

Et ſentent mieux l'humanité.
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^Un jour le Roi, fatigué de lui-même,

Voyage par déſœuvrement ;

L'ennui, comme on ſçait, eſt ſouvent

Le lot de la grandeur ſuprême.

A ſon retour on ſert un repas ſomptueux

Oii, graces à des mains ſçavantes,

L'or imite des mets les formes différentes.

Ce ſpectacle nouveau d'abord charme ſes yeux ;

Bientôt la faim le tourmente & le preſſe,

Et ce vain étalage excite ſon dégoût.

J'ai cru, lui dit la Reine avec fineſſe,

Que l'or devoit vous tenir lieu de tout.

Cette ſage leçon fut un trait de lumière

Qui pénétra juſqu'au fonds de ſon cœur.

O Ciel : s'écria-t'il, quelle étoit mon erreur ! .

Oui je veux, mes ſujets, devenir votre père,

| Mon tréſor le plus cher ſera votre bonheur.

Que j'étois intenſé! c'eſt par la bienfaiſance

Que l'or des Rois s'épure & devient précieux ;

Ils ſont toujours dans l'indigence

Quandleurs ſujets ſont malheurenx.

' A . .

t ,

A v
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L E B o N H E U R D E s A MA N s.

Idille imitée de Geſner.

L, ſoleil étoit prêt de quitter l'hémiſphère,

Quand Licas & Cloé, couple jeune & charmant,

Vinrent s'aſſeoir au bord d'une onde ſolitaire

Qui, parmi des roſiers, s'échappe en murmu

| rant. -

Licas prenant la main de ſa bergère

Et la ſerrant contre ſon cœur,

D'une voix facile & légère,

Ainſi chantoit l'amour & le bonheur,

· L 1 c A s.

verdoyante colline & vous vallon paiſible,

Ma Cloé qui fait tout mon bien,

Ma bien-aimée à ma flamme eſt ſenſible,

Il n'eſt point de bonheur auſſi grand que le mien.

Quand le ſoleil du ſommet des montagnes , , ,

Apporte un jour pur & ſerein · ·

Aux habitans de nos campagnes » · · · .

Les oiſeaux vont en chœur ſaluer le matin ;

A ce brillant aſpect de la clarté naiſſante

Tous les bergers ſont attendris,

Eh bien ! à mes regards ravis,

Cloé paroît plus belle & plus touchante.

-»
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C L o É.

Quand l'hyrondelle a ſenti le printems,

Les vergers d'alentour entendent ſes accens.

Chantons, mes compagnes, dit-elle,

Chantons de la ſaiſon aouvelle

Et le retour & les préſens.

Moi, dans mon tranſport je m'écrie :

Mes compagnes, mon ame eſt cent fois plus ra

vie,

D'un berger vertueux je poſſéde le cœur :

Les charmes du printems valent-ils ce bonheur ?

L 1 c A s.

Couché ſous ces épais ombrages

J'aime à voir de loin les troupeaux

Qui, d'un pas lent, deſcendent des coteaux

Et vont errer dans de ſombres bocages.

J'aime encor mieux, Cloé, la guirlande de fleurs

Qui dans tes cheveux bruns ſerpente ;

J'aime à voir d'un ciel pur éclatter les couleurs,

Ton ſouris plus flatteur m'enchante.

Oui, ſi l'oiſeau, charmé de ſon nouveau ſéjour,

Chérit la liberté quand il ſort d'eſclavage,

O machère Cloé! crois en mon tendre amour,

" Je t'aime encore davantage.

À vj
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- C L o É.

Dernièrement je me mirois

Dans une onde lympide & claire,

En ſoupirant je me diſois :

A Licas fi je pouvois plaire ! .

Quelqu'un en ce moment jetta de fleurs ſur moi,

Et je vis vaciller mon image incertaine :

Troublée & regardant à peine,

Je me détourne. .. c'étoit toi.

Quelle fut ma ſurpriſe extrême !

Hélas : t'écrias-tu, me preſſant ſur ton ſein :

Le Ciel m'eſt témoin que je t'aime,

Plus que l'abeille n'aime à moiſſonner le thin.

L 1 c A s.

O ma Cloé, quel moment plein de charmes

Lorſque m'enlaçant dans tes bras,

-Tu me dis : je t'aime Licas.

Alors j'élève au Ciel des yeux mouillés de lar

ITlcS

A travers le feuillage épais,

Et je m'écrie : ô Dieu ! toi, notre commun père

Qui m'as donné Cloé, Cloé qui m'eſt ſi chère,

Dois-je aſſez bénir tes bienfaits.

Puis tombant ſur ton ſein par excès de tendreſſe,

Je trouve à pleurer des douceurs :

Ta main auſſi tôt me careſſe

Et tes baiſers ſéchent mes pleurs ;



S E P T E M B R E. 1772. 13

C L o É.

Mais bientôt, mon ami, nos larmes ſe confon

dent.

Nos ſoupirs ſont communs dans des momens ſi

doux.

Ah, Licas ! ... Ah , Cloé ! ... Nos ames ſe ré

pondent

Et l'écho répète après nous.

C'eſt ainſi que Licas & ſa jeune maitreſſe

A l'amour conſac1oient leurs chants.

Mirtil les entendit & ſentit leur ivreſſe : .

Jouiſſez , leur dit-il, ô fortunés enfans,

D'une mutuelle tendreſle !

Vos tranſports m'ont appris le bonheur des amans,

r

LE TRIOMPHE DE LA RAIsoN.

Nouvelle provinciale.

Issu d'une famille ancienne & quelque

fois illuſtrée ; Nervile, après avoir fourni

une longue & pénible carrière dans les

armes, s'étoit retiré avec honneur dans

la Terre de ſes pères, où il vivoit, non

pas dans ces principes barbares qui tien

nent encore du vieux ſyſtême féodal,
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mais en homme ſage qui avoit réfléchi

qu'un gentilhomme dans ſes poſſeſſions

ſeigneuriales n'étoit qu'un chef dont la

famille eſt beaucoup plus étendue que cel

le des autres particuliers.

Le fainéant , le fripon & l'ivrogne

trouvoient en lui un cenſeur vigilant, &

l'infirme, le pauvre, le vieillard, l'orphe

lin, un père attentif & généreux.

Le bonheur de ſes derniers jours repo

ſoit ſur un fils heureuſement né, qui déjà

s'étoit montré avec éclat à Raucoux & à

Lawfelt, & dont la conduite brillante

dans ces deux affaires avoit forcé la main

au miniſtère dans la diſtribution des ré

compenſes que malgré ſa grande jeuneſſe

il avoit fallu répandre ſur lui.

L'établiſſement du jeune Nervile étoit

pour ſon père une choſe de la plus grande

importance; & il voyoit avec une ſatis

faction entière qu'il eut jeté ſes premiers

regards ſur la fille d'un de ſes voiſins qui,

dans ſa petite Terre, jouiſſoit de cette

eſtime générale qu'on ne parvient à ſe

concilier que par des vertus douces & ſo

ciales. -

A peine Emilie touchoit-elle à ſa quin

zième année, & déjà on lui voyoit pour

le véritable eſprit & pour la raiſon, la
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maturité d'un âge plus avancé. On pou

voit être exactement plus belle, mais il

étoit difficile de réunir plus de ces graces

faciles & naturelles qui ſéduiſent & qui

ſouvent font un effet plus doux & plus ſûr

que la beauté.

Dès que Nervile êut appetçu dans ſon

fils le penchant qu'il avoit pour l'aimable

Emilie, il ne redouta plus quelques lé

gers deſirs qu'il lui avoit vus d'aller cher

cher dans la capitale un établiſſement qui

le mit à portée d'attirer ſur lui plus parti

culièrement les regards de la Cour.

- Sage ennemi de l'ambition, Nervile le

père n'avoit point ceſſé d'en découvrir à

ſon fils les redoutables écueils ; mais Emi

lie d'un regard avoit plus fait que toutes

ſes leçons, & tout ſembloit devoir favo

riſer ſes vœux, lorſque la mère d'Emilie

y apporta des obſtacles qu'il ne prévoyoit

aS.
p Enuuyée depuis long tems du ſéjour

de la campagne, Mde Dalbizy nourriſ

ſoit en ſecret le projet d'en ſortir par le

mariage de ſa fille, qu'elle ne vouloit

donner qu'à quelqu'un qui la conduiſit à

Paris. Des eſpérances aſſez grandes de for

tune qu'elle avoit de ſon côté étoient le

fondement de ſes prétentions , & dès :
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qu'elle apperçut que Nervile le fils cher

choit à plaire à ſa fille, elle la conduiſit

à une abbaye voiſine de ſa Terre, dans le

deſſein de l'y laiſſer juſqu'à ce qu'il ſe pré

ſentât un parti tel qu'elle le deſiroit : car

elle connoiſſoit aſſez Nervile le père pour

être ſûre qu'il ſe bornoit à faire de ſon

fils un honnête gentilhomme campagnard

comme lui.

Cette eſpèce d'enlevement imprévu

étonna Meſſieurs de Nervile, & tous deux

en reſſentirent la peine la plus vive. Le

père ne reconnut point à ce trait ſon ami

Dalbizy, qu'il s'empreſſa d'aller voir pour

apprendre ce qui avoit pû donner lieu à

l'éloignement de ſa fille. -

Embarraſſé en le voyant deſcendre dans

ſa cour, Dalbizy courut cependant vers

ſon ami : mon cher Nerville, lui dit-il ,

en l'embraſſant, faites. moi le plaiſir de

ne vous expliquer qu'avec moi du chan

gement qui vient d'arriver dans ma mai

ſon, & pour cela attendons le moment où

nous puiſſions être ſeuls.

Nervile lui repondit par un ſerrement

de main & ſe laiſſa conduire chez Mde

Dalbizy qui fut d'abord un peu décon

certée, mais que l'air indifférent de Ner- .

vile remit à ſon aiſe. Une partie de chaſſe :
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fut propoſée ſans affectation, acceptée de

même , & nos deux amis ſe trouvèrent

bientôt dans un bouquet du bois voiſin où

ils purent ſe parler librement ; ce fut Dal

bizy qui, le premier, rompit le ſilence.

Mon cher Nervile , vous & moi nous

avions laiſlé juſqu'ici à la nature le ſoin

de combler nos deſirs, & tout les ſervoit

heureuſement. J'avois vu avec tranſport

votre fils s'empreſſer de voir, de chercher

mon Emilie, & j'avois apperçu plus d'une

fois que ſon goût naiſſant pour elle vous

faiſoit autant de plaiſir qu'à moi. —Vous

ne vous trompiez point Dalbizy, mais

par quel événement. .. - Laiſſez - moi

pourſuivre de grace. Une façon de voir

qui rous eſt commune nous a guéri l'un

& l'autre de cet enivrement général pour

une ville où l'on a tant de faux beſoins,

tant de faux amis, où l'on paie ſi cher

tant de faux plaiſirs & où l'on ne connoît

le plus ſouvent qu'un faux honneur. Nous

trouvons tous deux dans nos Terres une

jouiſſance douce & paiſible de nous-mê

mes ; mais ce que nous avons dit mille

fois là-deſſus devant Mde Dalbizy n'a

point produit d'effet ſur elle, & je ne

dois qu'à une vertu périble & toujours

combattue les efforts qu'elle ſe fait pour
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habiter avec moi la campagne. Il eſt vrai

que la médiocrité de notre fortune a été

auprès d'elle une raiſon pour moi, à la

quelle il étoit difficile qu'elle opposât

quelque choſe d'aſſez fort pour me con

traindre à la ſatisfaire ſur ſon amour pour

Paris : mais les eſpérances qu'elle conçoit

de la ſucceſſion d'un de ſes oncles qui paſſe

pour être très-riche, lui ont fait concevoir

qu'un jour elle pourroit voir finir ſa cap.

tivité en mariant ſa fille à quelqu'un de

cette ville que nous redoutons avec tant

de raiſon. Une de ſes amies, qui y de

meure , étoit chargée depuis quelque

tems de lui chercher un gendre à qui ces

eſpérances rendiſſent aſſez conſidérable la

dor que nous pouvons donner, & derniè

rement elle reçut une lettre de cette amie

ui lui annonce qu'inceſſamment il paſ

† chez elle un jeune Comte qui veut

voir la figure d'Emilie avant de ſe déter

miner. C'eſt d'après cette nouvelle fatale

qu'elle vint me propoſer, il y a quelques

jours, de mettre ma fille à l'abbaye où

elle eſt, pour arrêter, me dit - elle, un

penchant qui contrarieroit ſes vues. Je

m'emportai, Nervile, je trouvai très ſin

gulier qu'on eut fait, ſans mon aveu, des

démarches pour diſpoſer d'Emilie; mais,
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mon ami, des prières, des torrens de lar

mes, des déſeſpoirs, des foibleſſes fré

quentes qui me firent tout craindre pour

la ſanté de ma femme, m'arrachèrent un

conſentement qui me ſépara de ma fille,

& qui jette ſur ma vie une amertume in

concevable.

Ne croïez pas cependant, mon cher voi

ſin, que je mariejamais ma fille contre ſon

gré; ſi votre fils a fait ſur elle une impreſ

ſion auſſi vive que je le ſouhaite, c'eſt à

elle à m'aider dans cette circonſtance par

ſes refus. Je lui en fis hier donner l'avis

par quelqu'un dont je ſuis ſûr & que n'a

point corrompu ma femme ; car je vous

avouerai qu'elle a pour elle tout ce qui

me ſert , tout ce qui m'environne. Vous

connoiſſez ſa conduite & ſa vertu ; mais

elle eſt ambitieuſe & vaine ſans doute ,

& le manége qu'elle emploie ne lui pa

roît qu'un moyen innocent & permis

pour s'échapper, dit-elle, de l'odieuſe

priſon qui la renferme.

Je vous plains, mon cher Dalbizy,

répondit Nervile, & je plains mon fils

s'il aime autant que je le crois ; mais s'il

étoit aimé, repliqua Dalbizy, ſi ma fille

refuſe ce Comte que je ne connois point

& qui m'alarme. — Situation romaneſ
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que où votre fille & vous, mon fils &

moi nous nous trouvons, & dont j'ap

préhende les longueurs & les tourmens.

Je vous l'avouerai, je vais faire mon poſ

ſible auprès de mon fils pour détourner

ſon cœur de l'eſpoir qu'il peut avoir

conçu. Vous êtes raiſonnable Dalbizy ,

& vous devez ſentir que malgré l'amitié

que je ne ceſſerai d'avoir pour vous, le

procédé de votre femme eſt fait pour bleſ

ſer mon fils & moi, & pour nous éloigner

d'ici quelque tems. -

A ces mots Dalbizy embraſſant Ner

vile avec tendreſſe, répandit des larmes,

& ſon ami n'en conçut que plus forte

ment combien il avoit à redouter l'ambi- .

tieuſe mère à laquelle il devoit être facile

d'établir ſa domination ſur un caractère

auſſi foible que celui de ſon mari. Ce

pendant il prit aſſez ſur lui pour reparoî

tre auprès d'elle ſans altération, & pour

s'y conduire honnêtement le reſte de la

journée.

, Son fils qui l'attendoit avec impatien

ce, apprit avec douleur tout ce qu'il avoit :

à craindre de la ſituation des choſes. Ah !

mon père, s'écria t'il, ſi vous alliez vous

établir à Paris. .. Ecoute-moi, mon ami,

interrompit le père ; la circonſtance où tu

，
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te trouves doit te faire enviſager ce que

tu me propoſes, comme un remède à tes

maux. J'entrevois comme toi que ce parti

pourroit rendre à Dalbizy la force dont

il a beſoin dans ſon ménage pour diſpo

ſer de ſa fille à ſon gré ; mais rappelle

toi tout ce que je t'ai dit d'une ville où

tu perdrois bientôt tes principes & tes

mœurs, où cette eſtime de toi même qui

doit ſeule faire ton bonheur ne pourroit

ſe ſoutenir long-tems, où tu aurois peut

être la douleur de voir changer le carac

tère heureux d'Emilie, où la corruption

ſe gliſle imperceptiblement dans les

meilleures ames ; enfin où ton père ne

ſe conſoleroit pas de te ſavoir moins

heureux & moins ſage. M'en croiras

tu , Nervile, vas paſſer quelques mois

en Angleterre , vas oublier une paſſion

encore naiſſante ; obéis au deſtin

qui nous afflige; parts ; non, non mon

père, s'écria Nervile, non je ne le puis,

un ami m'eſt trop néceſſaire & je ne dois

point vous quitter.

En effet le jeune Nervile accablé de ſa

peine, reſta près de ſon père qui s'effer

çoit ſans ceſſe de le rendre à lui même 3

tandis qu'il cherchoit les moyens de voir

Emilie dans ſa retraite, pour ſavoir d'elle

ſon ſentiment ſur les idées de ſa mère.
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Une de ces femmes pour qui, ſans la

moindre idée du vice, la jeuneſſe eſt tou

jours ſi intéreſſante, offrit à Nervile de

le ſervir ſur ce qu'il ſouhaitoit ſi ardem

ment. Madame de Séras, déjà ſur le re

tour de l'âge, mais la meilleure femme

du monde , avoit une niéce dans le cou

vent d'Emilie, elle propoſa à Nervile de

l'accompagner à une v1ſite qu'elle feroit à

ſa niéce, & dans laquelle elle demande

roit la fille de M. Dalbizy ſon amie : en

peut juger avec quelle ardeur & quelle re

connoiſſance cette partie fut acceptée.

Déjà Nervile tranſporté eſt au parloir

avec ſa conductrice qui, après avoir cau

ſé un inſtant avec ſa niéce, fait demander

Emilie ; elle arrive. L'agitation des deux

amans, en ſe voyant, auroit dévoilé leur

cœur à Mde de Séras ſi elle n'avoit pas été

au fait.

A peine s'étoient-ils fait en balbutiant

les politeſſes d'uſage qu'on voit entrer un

jeune homme d'un air avantageux & leſ

te. Il s'avance avec confiance à la grille,

& jetant un coup - d'œil apprêté ſur la

· niéce de Mde de Sé, as... C'eſt vous ſans

doute, Mademoiſelle, lui dit-il, à qui je

dois me préſenter de la part de Madame

votre mère ? Ma mère ? répond la jeune
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perſonne étonnée, hélas ! je l'ai perdue

depuis long tems. C'eſt Madame que

vous voyez à côté de vous qui m'en tient

lieu. Quoi, reprit-il d'un air minaudier,

je me trompe ? ... En vérité vous avez

tort de n'être point Emilie, puis jetant

la vue ſur Mlle Dalbizy, il lui fait un

ſalut de la tête & des épaules, éloigne

ſans façon Nervile qui s'étoit levé, prend

ſon ſiége & annonce à Emilie qu'il va être

aſſez heureux pour lui rendre une liberté

toujours bien prétieuſe à ſon ſexe.Je ſens

· qu'il faut ſe décliner, dit-il , je ſuis,Ma

§ le Comte de Cévin, & le

mortel fortuné qui doit faire tomber des

chaînes. ... que je porte ſans peine , in

terrompit Mlle Dalbizy. -Façon de par

ler, reprend le Comte, nous ſavons ce

ui en eſt; mais dites moi de grace, Ma

§ qu'il vous ſeroit doux que ce

fût ma main qui les fit tomber... A mon

égard, belle Andromède , je regarderai

comme un bonne fortune d'être deſtiné à

devenir votre libérateur.

Satisfait de ce petit trait d'érudition,

il regarde ſon auditoire en ſe ſouriant à

lui même.& voit à ſes côtés Nervile qu'il

avoit cavalièrement déplacé. —Monſieur

eſt de vos parens, dit-il à Emilie ? Non,
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Monſieur, répondit Nervile avec un peu

de ſéchereſſe. .. Il eſt peut-être pis, re

prend le Comte en ricannant ; oh ! cela

ſeroit affreux que je troublaſſe une con

verſation à laquelle je n'étois pas appelé :

Monſieur voudra bien m'avertir ſi je ſuis

de trop ici. —Puiſque vous me deman

dez mon avis, Monſieur. —Oh ! je vous

le demande comme çà ; car je ne ſuis pas

trop habitué à en recevoir. —On ſe fait

à tout.—Peut-être au village. —Par tout,

M. le Comte, & je vous dirai franche

ment que je ſerois fort ſurpris que la

bonne manière de plaire fut celle d'an

noncer à une jeune perſonne, lorſqu'on

la voit pour la première fois, qu'on eſt

deſtiné à faire ſon bonheur. —C'eſt-à-

dire que ce ne ſeroit pas la vôtre. —Oh

non, Monfieur le Comte. —Vraiment je

ſuis fort humilié de n'avoir pas votre ſuf

frage à cet égard.

Le ton s'élevoit par degré, les propos

s'aigriſſoient comme on vient de le voir,

& ſur un figne de la tante les deux té

· moins du dedans s'étoient bruſquement

évadés après avoir tiré le rideau. Mde de

Séras, alors prenant Nervile par le bras,

l'entraînoit vivement & malgré lui. Oh !

point d'effroi , Madame, lui dit le Com

t€ »



S E P T E M B R E. 1772. 25

te, cette petite ſcène-ci ne veut rien dire;

Monſieur n'avoit ſûrement pas deſſein

de la rendre dangereuſe. —Si vous êtes

encore curieux de mon avis là-deſſus , je

demeure au château de Nerville, à une

lieue d'ici. —Je ſuis auſſi curieux qu'un

autre, & j'eſpère que vous voudrez bien

m'y tenir votre réponſe prête.

Ce fut après cette converſation un peu

animée que Nervile remonta dans la voi

ture de la bonne tante qui ſe trouvoit

preſque mal de ſaiſiſſement. Ah ! mon

Dieu, dit-elle, en voyant partir ſes che

vaux : j'étois enchantée, Nervile, de vous

obliger, & je vons ai rendu là un bien

cruel ſervice. Moins cruel que vous ne

penſez, dit Nervile ; je ſuis trop heureux

d'avoir vu que mon rival n'eſt pas fait

pour me diſputer le cœur d'Emilie. Oh

our cela non, dit la tante, c'eſt un vrai

§ que ce beau Comte-là ; & vous, mon

cher Nervile, oh que vous êtes vif! com

me vous lui répondiez ! comme vous

m'effraïez ! peut-être moins que lui, re

prit Nervile ; j'ai déjà le bonheur de con

noître aſſez bien les hommes, & je pa

rierois preſque, malgré la curioſité dont

il s'eſt vanté devant vous, qu'il ne vien

dra pas chercher ma réponſe qui ſeroit

B -
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la vérité un peu plus vive que ce que vous

avez vu. Eh mais tant mieux , répliqua

Mde de Séras; je ſerois vraiment cauſe

d'une belle ſcène.. .. Et votre père. .. il

ne me pardonneroit jamais d'avoir eu la

foibleſſe de céder à l'empreſſement que

vous m'aviez témoigné de voir Mlle

Dalbizy.

' De retour chez ſon père, Nervile ne

dit rien de ce qui s'étoit paſſé, & reſta

deux jours de ſuite chez lui ſans voir Cé

'vin, qu'il avoit bien jugé; mais qui avoit

paru moins ridicule à d'autres yeux que

· ceux d'Emilie, de la tante & les fiens.

| Ce qui perpétue ſans doute la race in

ſupportable des fats, c'eſt le ſuccès qu'ils

ont auprès de quelques jeunes perſonnes

chez qui leurs ridicules paſſent pour des

graces & des talens de plaire. La niéce

de Mde de Séras avoit pris en effet le ba

'bil indécent du Comte pour de l'eſprit,

ſes fanfaronades pour du courage : & une

'aſſez jolie figure, un habit élégant, peut

être cette étourderie, qui d'abord l'avoit

fait prendre pour Emilie, étoient la ſour

ce de cette illuſion.

Arrivé chez Mde Dalbizy, Cévin, de

tout ce qui lui étoit arrivé, ne ſe ſouvint

'que de cette mépriſe qui lui parut devoir
* !
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être très agréable pour la niéce. Emilie

ne la vaut pas aſſurément, ſe diſoit - il ,

cette petite niéce eſt dix fois plus piquan

te.... J'ai vu de ſa part certain coup

d'œil... Oui je gage que la friponne n eſt

pas tranquille depuis non départ. .. Eh

bien voyons-la... Il y a grande apparen

ce que je ne réuſſirai point auprès de la

prude Emilie, & j'aurois fait un voyage

en blanc.... Cela ſeroit d'un ridicule

épouvantable. .. Il faut ſe retourner, &

faire ici quelque coup de ma tête pour me

déſennuyer ſur la route.

Plein de cette belle idée , le Comte

s'empreſſe dès le lendemain matin d'aller

· demander au parloir Mlle de Séras, tan

dis que Mde Dalbizy ne ſoupçonnoit

dans un ſi prompt retour à l'abbaye,qu'une

preuve ſans replique de l'impreſſion que

ſa fille avoit faite ſur lui.

Cévin, en ſe préſentant, annonça ſans

détour le motif qui le ramenoit, & Mlle

de Séras ne perdit guère plus de tems à

lui témoigner combien elle étoit flattée

de la préférence qu'il lui donnoit. Une

ſi rapide intelligence entre eux conduiſit

en moins d'une heure les choſes au point

de convenir que Cévin emmeneroit avec

lui la jeune niéce pour la conduire dans

B ij
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quelque Couvent de Paris; car il n'y avoit

pas moyen que le Comte, arrivé dans le

pays pour épouſer Mlle Dalbizy, reſtât

plus long tems chez ſes parens avec la

paſſion extrême, diſoit-il, qu'il reſſentoit

pour une autre.

Les meſures furent ſi bien priſes que

Cévin étoit prêt à voir ſa proie dans ſes

mains, lorſque Nervile, que ſes inquié

tudes conduiſoient ſans ceſſe au tour des

murs de l'abbaye , parut. Mlle de Séras,

ſortie par une porte de derrière, alloit

monter en voiture; il s'en approche, la

reconnoît, la ſaiſit d'une main & s'arme

de l'autre, tandis que Cévin enfoncé dans

ſa chaiſe, mais que Nervile avoit entre

vu , crie à ſon poſtillon de fuir à toutes

jambes; ce qu'il fit en effet, enſorte que

la province fut bientôt délivrée du lâche

raviſſeur que l'ambition de Mde Dalbizy

y avoit attiré. -

Dans la confuſion d'avoir été ſurpriſe

par l'ami de ſa tante, Mlle de Séras s'é-

toit arrachée des mains de Nervile &

's'étoit rejettée dans ſon couvent où on la

fit garder à vue pendant plus d'une an

née, mais où ſa conduite & ſes remords

lui méritèrent d'être admiſe pour y conſa

crer ſes jours. -
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· Cependant M. Dalbizy, inſtruit de cet

odieux roman, fit rougir ſa femme du

choix qu'elle avoit fait, & crut obtenir

ſon Emilie qui lui fut encore refuſée,

parce que la mère n'avoit pas perdu l'eſ

pérance de retrouver quelqu'un qui mé

ritât mieux ſa fille que l'indigne Comte

de Cévin ; mais elle prit des précautions

pour que Nervile ne pût la revoir ſous

quelque prétexte ou avec quelque perſon

ne que ce fût.

Six mois s'étoient écoulés ſans que Ner

vile pût avoir la moindre nouvelle d'E-

milie qui ſembloit s'effacer de ſa mémoi

re par toures les diſſipations qu'il cher

choit à ſe procurer. Un nouveau voiſi

nage de la terre de Nervile vint les mul

tiplier encore & les rendre plus dange

reuſes pour Mlle Dalbizy qui , dans le

| ſilence & dans la retraite, lui reſtoit tou

jours conſtamment attachée. -

Un Particulier de Paris, devenu extrê

mement riche, venoit d'acheter une ter

re conſidérable qui touchoit à celle de

Nervile. La priſe de poſſeſſion fut peur

tout le pays la fête la plus brillante & la

plus coûteuſe qu'on y eût encore vue ;

tous les amuſemens, ou plutôt toutes les

folies de Paris s'y réunirent, & Nervile

B iij
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qui s'étoit préſenté des premiers aux maî

tres du château, fut bientôt l'idole de

toutes lesfemmes qui l'habitoient. C'eſt

ici le lieu de faire le portrait de notre

héros, parce que les avantages de ſa figu

re n'avoient encore été† part auſſi

bien vus, auſſi bien examinés, auſſi bien

apprétiés.

Nervile étoit d'une taille svelte & no

t,le en même-temps; des cheveux abon

dans & d'une couleur douce paroient un

front ouvert ; de grands yeux, des dents

perlées, de belles mains, une jambe par

faite, voilà ce qui ſautoit aux yeux de

nos Dames de Paris, & ce qu'elles ne ceſ

ſoient de louer du matin au ſoir.

·On ſe l'arracha, on ſe le prêta, on ſe le

rendit ; il fut de tout & par-tout; les mè

res ſe l'approprièrent, & leurs filles très

diſpoſées à leur reſſembler , ſe tinrent

ſous les armes pour le captiver ; en un

mot malgré le préjugé qu'on avoit ap

porté contre ces pauvres provinciaux, il

fut décidé qu'il étoit d'excellente compa

gnie & tout-à-fait un homme comme il

faut.

Nervile le père, témoin aſſez ſouvent

des ſuccès rapides & variés de ſon fils,

& qui avoit deſiré qu'il pût oublier Emi
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lie, ſentit pourtant que cet oubli trop

ſûr dans une pareille maiſon, alloit l'en

traîner à un ton de vie dangereux pour

ſa raiſon & pour ſes mœurs. Il voulut

quelquefois lui faire remarquer l'extra

· vagance de la vie qu'il menoit ; mais

l'illuſion étoit dans ſa force : on ne l'é-

couta point, ou du moins on profita peu de

ſes obſervations. Nervile le fils avoit

plié ſon eſprit juſqu'à ſe laiſſer charmer

du jargon des caillettes & des ſots qui

l'entouroient du matin au ſoir. En très

peu de tems il fit à miracle des pointes,

des charades, des calembourgs, joua com

me un Ange des parades, des proverbes

& de petits intermèdes, & ce génie du

ſiécle ne lui coûta rien à acquérir. Ner

vile, enfin, l'honnête & ſenſé Nervile

étoit à jamais perdu pour ſon père, ſans

l'événement qui le lui ramena.

Cet oncle riche dont Mde Dalbizy

attendoit la ſucceſſion, venoit de mou

rit ſubitement, & l'on venoit d'appren

dre que toute ſa fortune étoit en viager,

& qu'il laiſſoit aſſez de dettes pour dévo

rer ſon mobilier. Rien ne fut égal au

chagrin qu'en reſſentit d'abord cette mère

ambitieuſe,que la joie de ſon mari à cette

nouvelle.

B iv
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Il vole chez ſon ami Nervile , l'em

braſſe & lui dit qu'il va de ce pas retirer

| ſon Emilie de la captivité; que la perte

" des eſpérances de ſa femme l'a vaincue &

changée entièrement, & qu'enfin il va

déſormais devenir le maître chez lui.

Mais, votre fils, ajouta-t'il, qu'eſt deve

nu ſon amour ? Les ſociétés dans leſquel

les il s'eſt répandu n'en ont - elles pas

éteint juſqu'au ſouvenir ? Mon cher voi

ſin, interrompit Nervile, je ne puis vous

tromper, je ne connois plus mon fils. Les

vicesque nousnousſommesefforcés d'écar

ter de nos enfans ſont venus nous chercher

juſqu'ici... Mais, je l'eſpère, oui la vue

d'Emilie, ſes graces, ſa raiſon deſſille

ront les yeux de Nervile... Ah !je vous

en conjure, conduiſez la-bientôt chez ces

gens qu'il ne quitte plus, & qui travail

lent à le corrompre. .. Oui , le ſort heu

reux qui vous rend votre fille, doit me

rendre mon fils par elle.

Dalbizy promit à ſon ami de faire ce

qu'il deſiroit à cet égard & de le prévenir

du jour auquel, avec ſa fille & ſa femme,

il rendroit à ces nouveaux voiſins une

viſite qu'il leur devoit, afin qu'il jugeât

lui même de ce qu'il pouvoit encore at

tendre de ſon fils. Ce jour arrive, & la
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jeune Emilie, conduite par ſa mère, ſe

préſente avec tant de modeſtie & tant de

nobleſſe devant un cercle de fous & de

folles à la mode, que le ton de raillerie

qu'on prenoit toujours à l'annonce de tou

tes les viſites, en fut déconcerté.

Nervile le fils ſur-tout en fut un mo

ment conſterné; deux ou trois femmes

étoient alors occupées à lui eſſayer un

traveſtiſſement bouffon pour une farce

qui devoit être l'amuſement du ſoir ; il

rougit, s'effraya de lui-même en ſe regar

dant, & s'enfuit pour reparoître bientôt

dans ſes habits ordinaires. On le gronda

d'abord de s'être deshabillé ſans la per

miſſion de ſes femmes de chambre; mais

il n'écoutoit plus qu'Emilie qui n'ouvrit la

plus agréable bouche du monde que pour

dire des choſes d'une raiſon & d'un ſens

inconnus dans le ſallon où elle ſe trou

voit.

Il avoit fendu la preſſe des curieux qui

entouroient Mde Dalbizy & ſa fille, &

ſa joie fut inexprimable lorſqu'il les vit

l'une & l'autre répondre avec douceur

aux politeſſes qu'il leur faiſoit. L'air ca

reſſant de Mde Dalbizy l'étonnoit ſur

tout, & lui inſpira le courage de lui of

rir ſa main lorſqu'elle termina ſa viſite :

B v
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ſurpriſe encore plus grande de ſa part,

puiſqu'elle l'accepta & qu'elle lui offrit

même de le jetter en paſſant à Nervile; à

† il conſentit ſans ſonger aux projets

'amuſement de la ſociété qu'il abandon

noit d'une façon aſſez bruſque.

Nervile le père & ſon ami Dalbizy

étoient au coin du ſallon à conſidérer

tout ce qui ſe paſſoit, & dès que le pre

mier vit ſon fils dans le carroſſe de la

mère d'Emilie, Nervile eft ſauvé, dit-il,

& le vrai mérite a triomphé des preſtiges

du faux.

En effet il n'apperçut pas plutôt ſon

père qui rentroit au château quelques

minutes après lui, qu'il courut ſe jetter

dans ſes bras, en le ſuppliant d'oublier

les momens d'erreur qu'il venoit de paſ

ſer, & dont il rougiſſoit depuis qu'il

avoit revû Emilie. Nervile le père enchan

té verſa des larmes dans le ſein de ſon

fils , & dès le lendemain le conduifit au

château Dalbizy, où l'on'prit toutes les

meſures convenables pour accélérer le

bonheur de deux perſonnes que la nature

avoit faites l'une pour l'autre.

On murmura beaucoup contre Nervile

chez le nouveau Seigneur, qu'il ſe pro

mit de ne plus voir que très - rarement ,
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uiſque ſa raiſon, ſon penchant pour la

† & ſon amour pour Emilie

avoient couru chez lui les plus grands

dangers. On crut ſe venger de lui en ne

† point à ſon mariage, malgré

es invitations que la politeſſe avoit exi

gé qu'on fît, & notre couple heureux n'en

ſentit que mieux un bonheur qui n'eut

pour témoins que des parens & des amis

faits pour l'augmenter.

Par M. Bnt

- ====

O D E à 5on Alteſſe Séréniſſime Mgr le

Prince de Naſſau - d'Orange, Colonel

du régiment Royal - Allemand , ſur

ſes bienfaits envers les Pauvres de Dôle

en Franche - Comté, pendant l'affreuſe

diſette arrivée en cette ville au mois de

Juillet 177o. .. | | | |

Mus, qui des Héros conſacrant la mémoire,

Pe leurs exploits fameux ſçais garantit la gloire

Du naufrage des tems,

Clio, quitte en ce jour les rives du Permeſſe .

Et viens, des feux ſacrés du chantre de la Gréce 12

Echauffer mes accens. - '

B vj
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Quel Dieu propice enfin veut calmer nos alar

mcs ?

Quelhéros fortuné, pour eſſuyer nos alarmes

S'avance dans ces lieux !

Tout eſt divin dans lui, tout brille ſur ſes tra

ces ;

Jamais tant de grandeur unie à tant de graces

N'a paru ſous nos yeux.

Peuple, n'en doutons point, c'eſt Naſſau, c'eſt

lui-même ;

Déjà de toutes parts la diſette au teint blême,

Si terrible aux humains, -

A ſon aſpect heureux s'enfuit avec vîteſſe ;

Et l'on voit ſuccéder au deuil, à la triſteſſe,

- | Des jours purs & ſereins.

\ - º t .

Tel que l'aſtre éclatant qui brille ſur nos têtes ,

Qui chaſſe devant lui les vents & les tempêtes

Au bout de l'Univers,

Par ſes feux bienfaiſans & ſa douce influence

Echauffe, anime tout & répand l'abondance

En cent climats divers.

Tel aux yeux des mortels ſur cet heureux ri

vage,

Ce Prince magnanime, au printems de ſon âge,

Brille par ſes bienfaits ;

i
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Tel ſon cœur généreux, en l'ardeur qui l'inſ

pire,

De ſa douce préſence à tout ce qui reſpire

Fait ſentir les effets.

L'Univers du cahos ſemble ſortir encore,

Et de ſon ſein fécond la terre fait éclore

Ses préſens les plus doux.

Tout rit dans la nature; & les beaux tems de

Rhée,

Où regnoit ici-bas Thémis avec Aſtrée,

Renaiſſent parmi nous.

Mais quel eſprit divin de ſa céleſte flâme

Dans le ſombre avenir vient éclairer mon ame

Pour la remplir d'effroi ?

Où ſuis-je ? quel ſpectacle à mes yeux ſe pré

ſente ? -

Quels objets effrayans ſur la terre ſanglante -

Paroiſſent devant moi !

Je vois de toutes parts la diſcorde fatale,

Vomiſſant les poiſons de ſa bouche infernale,

Embraſer tous les cœurs.

Je vois de toutes parts ſon fiambeau ſur la terre

Allumer les combats, éclairer de la guerre

Les horribles fureurs. .
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Quelle gloire, grand Prince, au milieu de l'oz .

| rage ;

Quels lauriers immortels à ton noble courage

Sont alors préparés !

Quels hauts faits de vaillance, en ces aſſauts ter

ribles,

Vont t'élever au rang des héros invincibles

Dans l'hiſtoire admirés !

C'eſt alors que ſuivant les traces héroïques,

Les exemples fameux de ces guerriers antiques

Auxquels tu dois le jeur ;

Tu feras voir aux yeux du grand Roi qui t'ho

nore , -

Du couchant aux climats oü ſe lève l'aurore ,

Ton zèle & ton amour.

Que de fois, emporté par ta vertu guerrière,

Qn te verra, couvert de ſang & de pouſſière,

Affronter les haſards ;

Et parmi les fureurs de Mars & de Bellone

Echauffer, animer tout ce qui t'environne

Du feu de tes regards !

"-

Mais, muſe, que fais - tu par un effort coupa

ble,

Oſes tu dérober du ſort impénétrable

Les ſecrets éternels ?
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Modère ces tranſports , & d'une aîle orgueil

leuſe

Ne va point comme Icare, en ſa chûte fameuze,

Etonner les mortels.

Penſes-tu qu'un héros au-deſſus du vulgaire

A beſoin des lauriers dont le dieu de la guerre

Couronne ſes travaux ?

N'eſt-ce pas la ſageſſe & l'honneur véritable,

La bonté dans un cœur généreux, équitable,

Qui font les vrais héros ?

En vain aux conquérans parmi tous les grands

hommes,

D'une commune voix, dans le ſiécle oü nous

ſommes,

· L'on veut donner le pas.

Ils ont beau ſe couvrir d'une apparence vaine,

Je ne vois que vertu meurtrière, inhumaine,

" Où l'équité n'eſt pas. .

Cet Empereur fameux dont la main bienfaiſante

Autrefois dans les murs de Rome triomphante

Fit adorer ſa loi, -

Eſt plus grand à mes yeux que le vainqueur du

Gange

Qui remplit l'Univers, en ſa folie étrange,

De carnage & d'effroi,
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Giand Prince, ſuis toujours un modèle ſembla

ble ;

C'eſt ainſi qu'on s'aſſure une gloire durable

- Dans la poſtérité.

Mieux que tous les lauriers d'un conquérant in

juſte,

La bonté nous conduit au ſanctuaire auguſte

De l'immortalité. -

C'eſt par cette bonté, cette aimable tendreſſe

Que tes ſoins paternels font éclater ſans ceſſe

Envers les malheureux ,

Que tu pourras toi-même égaler dans le monde

Ce que Rome & la Gréce en héros ſi féconde

Ont vu de plus fameux.

Déjà tout retentit de tes bienfaits célèbres,

Puiſſent-ils à jamais, dérobés aux ténèbres

Des ſiécles à venir,

T'attirer des mortels le reſpect & l'eſtime,

Et conſacrer chez eux de ta vertu ſublime

L'immortel ſouvenir !

Par M. Magdelaine, étudiant en philoſophie

au collége de Navarre.

|
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E

L A V I G N E & L' O R M E A v.

Fable.

Caran Ormeau (c'étoit un philoſophe,

Sage à la mode, hardi cenſeur des cieux )

Qui, comme gens de ſon étoffe,

Etoit loin de trouver que tout fût pour le mieux.

Quand il me fit, Jupiter étoit ivre, .

Diſoit le mécréant, il m'a fait grand & fort;

Cent ans & plus il m'a créé pour vivre,

Et des fiers aquilons pour confondre l'effort ;

Mais de tous ces préſens pas un ne m'eſt utile ;

Ce poirier nain & ce frêle eſpalier

Donnent des fruits à plein panier,

Et moi je ne produis qu'une graine ſtérile.

Eſt-ce là, Mons Jupin, ſavoir bien ſon métier?

Tout près du Sire étoit dans le creux d'un vieux

chêne

Une Dryade ; elle oüit ces propos :

Faquin, finis ta plainte auſſi ſotte que vaine,

Dit-elle, écoute quatre mots :

NTu crois donc que le Ciel t'a donné par caprice

La taille & la vigueur,

Et qu'il a fait une grande injuſtice

S'il n'a pas ſur toi ſeul épuiſé ſa faveur ?

Vois à tes pieds cette vigne timide
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Qui craint de ſoulever ſon pampre humilié ;

Son fruit n'eſt qu'un verjus acide,

Il ſeroit du raiſin, s'il étoit appuyé.

Sers ſa foibleſſe & rends ta force utile,

Soutiens cette vigne fertile ;

La gloire eſt attachée à cet heureux accord ;

C'eſt pour la mériter que le Ciel te fit fort.

Converti tout-à-coup par cette veſperie,

L'Ormeau confus, repentant , enchanté,

Souſcrivit d'abord au traité.

Il s'offrit pour époux à la Vigne fleurie,

Et ſon préſent fut accepté.

Quel fut le réſultat d'une union ſi chère ?

Sa tige ſe para de fruits délicieux.

L'Ormeau convint que tout eſt bien & néceſſaire

Et de ſon ſort il rendit grace aux dieux.

Par M. Br. ... de Rouen.

- •º\.J#º
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VERs à M. de Belloy , Citoyen de Ca

lais, l'un des Quarante de l'Académie

Françaiſe.

D, l'Etranger, de ton Roi, de la France,

Après avoir reçu pour prix de tes talens,

D'immortels applaudiſſemens,

D'un mortel à ſon tour, qu'ont ravi tes accens,

Daigne accepter l'hommage &la reconnoiſſance.

De tes drames intéreſſans

Je m'occupe & m'inſtruis preſqu'à tous les inſ

t2IlS,

De ton Titus, à qui, malgré l'envie,

J'eſpère voir un jour le retour d'Athalie ;

De Gabrielle en pleurs ;

De Zelmire en alarmes ;

D'Euſtache, de la mort préférant les horreurs,

Plutôt que d'avilir ſa patrie & ſes armes ;

Del'immortel Bayard, le Coclès des Français ;

En unmot de tous les portraits,

Qu'avec tant d'art tu viens d'étaler ſur la ſcène,

Je ne puis me laſſer d'être l'admirateur.

, Des ſons de Melpomène

Que tu ſçais bien ſaiſir le talent enchanteur !

Combien j'aime à tc voir, dans ta belle carrière,

De ta patrie entière



44 MERCURE DE FRANCE.

Entraînant l'admiration ,

Nous rappeller l'honneur & la valeur guerrière

Des héros de la Nation,

Perdus dans la pouſſière!

Nous reveiller leur cendre ! & par les beaux re

cits

De leurs ſages exploits, enlever les eſprits!

C'eſt ainſi que Tyrtée, échauffant ſon génie,

De ſa nouvelle patrie

Sçut autrefois enchanter les ſujets.

Il fut l'amour de Sparre, & tu l'es de Calais.

A ce titre patronymique,

D'après la couronne civique,

Dont un illuſtre corps vient de te décorer,

Qui peut ne pas te déférer

Et ſon eſtime & ſon ſuffrage ?

Ah : s'il me reſte un avantage,

C'eſt d'avoir vu le jour ſous le ciel oü ſes feux

Pour la première fois éblouirent tes yeux !

Et de féliciter le lieu de ma naiſſance,

D'avoir produit en toi. pour ſa gloire àjamais,

Un citoyen cher à la France

Et le chantre des Français.

Par M. Sardine, imprimeur-libraire à

Saint-Flours Haute-Auvergne. -
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TRADUcTIoN du premier chœur d'Œdi

pe, tyran ; tragédie de Sophocle.

O voIx du Ciel, douce voix * de Ju

piter qui, de l'opulente Python , êtes

venue à la grande ville de Thebes , que

nous allez-vous annoncer ?

Je ne me poſſéde plus. Je ſuis hors de

moi. Tous mes ſens ſont agités par la

crainte !

O Dieu de l'arc, ô Roi de Délos, puiſ

ſant Apollon, je tremble en vous ado

rant !

Quel nouveau crime avons nous com

mis ? Eſt-ce une ancienne dette dont vous

renouvellez le ſouvenir après pluſieurs

années révolues, & que vous nous ordon

· nez enfin d'acquitter ?

Parlez, voix divine, doux fruit de l'ai

mable eſpérance !

Fille de Jupiter, immortelle Minerve,

c'eſt vous que j'invoquerai la première.

* Le bruit vient de ſe répandre dans Thèbes ,

que la réponſe de l'Oracle eſt enfin arrivée. Le

chœur s'adreſſe à la Renommée qui a répandu ce

bruit, ou à l'oracle même.
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J'invoque auſſi Diane votre ſœur, la

grande Diane , qui ſe plaît à habiter ſur

la terre, & qui ſur un trône glorieux, ſur

un autel de ronde ſtructure, eſt aſſiſe au

milieu de la place publique de Thèbes.

J'invoque enfin le dieu qui lance loin

ſes traits, le redoutable Apollen.

Venez , ſecourables dieux, venez tous

· trois, montrez-vous, apparoiſſez-moi !

Si jamais dans les tems paſſés, lorſque

la colère du Ciel a élevé ſur cette ville

une ſemblable tempête, vous avez éloi

gné de ces lieux le feu de la vengean

- ce céleſte , venez encore aujourd'hui,

rands dieux , venez à notre ſecours.

Je ſouffre des maux infinis. Je vois

- toute ma vie languiſſante & abbatue.

{

La prudence humaine ne nous fournit

aucunes armes pour repouſſer l'ennemi

qui nous attaque.

· La terre la plus fertile ne produit rien qui

| proſpère, rien qui ne meure en naiſſant.

Les femmes enceintes ne peuvent

ſoutenir les travaux douloureux de l'en

fantement. -

La ville ſe dépeuple. Une multitude

innombrable de citoyens périt tous les

:# Ils expirent ; ils tombent l'un ſur

'autre. Tels que des oiſeaux fugitifs, on

4
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les voit continuellement voler vers le

ſombre rivage de Pluton, avec une rapi

dité plus prompte que celle de la flamme

qui les conſume. .

Citoyens infortunés , étendus ſur la

terre infectée & couverte de morts, ils

giſent indignement privés de ſépulture

& abandonnés de leurs plus proches pa

ICIlS,

Cependant de toutes parts ſur la rive

voiſine des ſaints autels, les jeunes épou

ſes & les mères à cheveux blancs deman

dent au"Ciel la fin de leurs cruels travaux.

Au ſon éclatant de l'hymne ſacrée ſe

mêle un lugubre concert de voix lamen

tables.

Fille du Dieu qui réjouit les mortels

par ſon heureux aſpect, prêtez-nous d'en

haut une force ſalutaire : faites que ce

Mars infernal qui vient à notre rencontre

armé, non d'une pique ou d'un bouclier

d'airain, mais d'un feu dangereux : fai

tes, dis-je, que ce brûlant démon retour

ne ſur ſes pas, & que, par une fuite préci

pitée il courre ſe jetter, ou dans le vaſte

abyme d'Amphitrite, ou dans les flots

orageux de la Mer de Thrace , vers ces

ſauvages bords où l'hoſpitalité eſt igno
rée ! - - - -

4
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Le cruel " ne nous donne aucun relâche.

Le jour emporte ce que la nuit a laiſſé.

O toi qui guides le cours violent des

éclairs enflammés, père des Dieux, grand

Jupiter, frappe ce Dieu barbare ! qu'il

ériſſe ſous ta foudre !

Roi de Lycie, Apollon vengeur, puiſ

ſent tes fléches indomptables, s'envolant

de deſlus la corde de ton arc bandé pour

nous ſecourir, réunir ſur ce fier ennemi

leurs coups redoublés !

Rayons de Diane, rayons étincelans

ue cette déeſſe a coutume de lancer lorſ

qu'elle parcourt les hautes montagnes de

Lycie, j'implore votre ſecours.

J'implore enfin le ſecours du Dieu

qui porte ſur ſa tête une thiare d'or, le

ſecours de l'aimable Bacchus au teint vif

& enflammé. Puiſſe-t'il, ce dieu tutélai

re, qui partage avec nous le nom de no

tre commune patrie; puiſſe-t'il, armant

ſa main d'une torche lumineuſe, ſuivi

d'un eſcadron de Ménades , réduire en

cendres un dieu, l'opprobre & l'horreur

des autres dieux !

|

* Tranſition qui manque dans le grec & qu'il

eſt néceſlaire de ſuppléer dans une traduction

françoiſe. - - -

* Second
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Second Entre - Ačte.

Quel eſt donc ce criminel que l'oracle

prophétique de Delphes vient de dénon

cer; cet aſſaſſin dont les mains ſanglantes

ont commis le plus exécrable de tous les

forfaits ? Il eſt tems que,par une prompte

fuite,il précipite ſes pas avec plus de vio

lence que les plus rapides courſiers.

Armé de foudres & d'éclairs, le fils de

Jupiter fond ſur lui, traînant après ſoi les

Parques terribles & le trépas inévitable.

Une voix divine qui part des plus hauts

ſommets du Parnaſſe, & qui ſe répand en

| tous lieux ; une voix éclatante nous or

donne à tous de découvrir au plutôt les

traces de cet homme obſcur.

Tel qu'un malheureux taureau qui a

perdu ſa compagne, erre ſolitaire mar

che à pas incertains : tel il s'égare, il fuit,

il court ſe cacher au fond d'un bois ſau

vage, dans quelque antre obſcur, ſous

quelqu'affreux rocher. Il éloigne le plus

qu'il peut de ſes yeux les oracles divins

établis dans le centre de l'Univers. Mais

les oracles immortels le ſuivent par-tout,

& volent au tour de lui.

' Cependant le ſçavant Augure jette un

l
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horrible trouble dans mon ame. Incertain

ſi je dois croire ou ne pas croire, je ne

ſçai que dire ni que penſer. Mon eſprit,

comme ſur l'aîle de l Eſpérance , tlotte,

voltige & ne ſçait ou s'arrêter. De quel

que côté que je me tourne, rien ne fixe

mes regards.

Quel démêlé pourroit avoir eu le fils

de Polybe avec les Princes de la Maiſon

de Labdacus ? Jamais je ne l'ai ſçu juſ

qu'ici , & j'ignore encore à préſent par

où commençant ma recherche, vengeur

zèlé de la mort obſcure de Laïus, je pour

rai parvenir à connoître la vérité de ce

qui vient d'être avancé publiquement

contre Œdipe.

ll n'en eſt pas des Dieux comme des

hommes ; Jupiter & Apollon ſont in

faillibles dans leurs jugemens. Ils voient

l'un & l'autre tout ce qui ſe paſſe chez

les mortels, Pour ce qui eſt des hommes,

il n'eſt pas certain qu'un devin ait plus

de lumières que moi ni le vulgaire. Tout

ce que l'on peut aſſurer, c'eſt que l'hom

me peut ſurpaſſer l'homme en ſageſſe &

en connoiſſance,

Non, je ne ſouscrirai jamais à la con

dan nation d'Œdipe, que je ne voie l'ac
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cuſation vérifiée. Lorſque la fille aîlée *

apparut & ſe rendit viſible en ces lieux,

on vit éclater en même tems la profonde

ſageſſe d'OEdipe. Cette ville a depuis

éprouvé la douceur de ſon gouvernement

& ſa clémence. Jamais un Prince ſi ver

tueux ne paſſera dans mon eſprit pour

criminel.

v-s.

-,

L E S I N G E C H A R L A T A N.

Fable.

Us Singe un jour ſe mit en tête

De tenter du Public la curioſité,

D'éprouver ſa crédulité ;

Et, dans ce deſſein,il s'apprête,

A raſſembler les animaux ;

Il leur dit à-peu-près ces mots :

» Cette eau prodait une merveille

» Qui mettra fin à tous vos maux ;
» En vous en frottant bien l'oreille v,

» Vous entendrez venir de loin,

» Et ſans vous donner d'autre ſoin ,

» Les chaſſeurs qui vous font la guerre,

» Fuſſent-ils au bout de la terre. »

* Le Sphynx.

C ij
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A peine eut-il dit ſon ſecret

Quechaque auditeur lui demande

L'eau qui produit ce bel effet :

A ſes voiſins chacun le mande,

Et par-tout le bruit s'en répand.

Un vieux Lion, ſage & ſavant,

Qui connut bientôt l'impoſture,

Dit : « Vous croyez cet inſolent !

» Commande-t'il à la nature ?

» Elle ſeule a formé nos ſens,

» Seule elle a preſcrit l'étendue

» De notre voix, de notre vue;

» Et s'il paroît des impudens

» Qui veulent en ſavoir plus qu'elle,

» Ce n'eſtjamais qu'à vos dépens ;

» Il faut enfermer la ſequelle

» De ces effrontés charlatans,

» Et plaindre tous les ignorans

» Dont ils ont brouillé la cervelle. »

Par M. Leclerc de la Motte , capitaine au

rég. d'Orléans Infanterie.
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CHAN s o N préſentée par une fille , en

fant d'onze mois & demi, à ſa mère,

le 15 Août, jour de ſa fète.

Sur l'AIR : Que ne ſuis -je la fougère.

Voie ta première fête

Que je vois, chère maman,

Reçois par mon interprète

Le bouquet du ſentiment.

Si ma langue embarraſſée

Ne peut encor s'exprimer,

Je t'adreſſe ma penſée,

Et je ſçais déjà t'aimer.

Ma vive reconnoiſſance

Pourroit-elle éclater moins ?

Dès l'inſtant de ma naiſſance

Je fus l'objet de tes ſoins.

Ta prévoyante tendreſſe

M'en prodigue nuit & jour,

Juſqu'à ta moindre careſſe,

Tout m'annonce ton amour.

Que t'offrir en témoignage

De ce que reſſent mon cœur ?

C iij
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" .

La foibleſſe de mon âge

M'interdit cette douceur.

Mes efforts très-volontaires,

Pour m'élancer juſqu'à toi ,

Sont des preuves trop légères

De ce qui ſe paſſe en moi.

Souvent ma main ſe promene

Sur ton viſage ou ton ſein ;

Ma bouche cherche la tienne,

J'y reſpire un air plus ſain :

Dans mes bras ſi je t'enlaſſe,

Le plaiſir en eſt le fruit,

Quel mouvement que je faſſe,

C'eſt mon cœur qui le conduit. -

Quand ta bonté maternelle

M'offre ton lait bienfaiſant, s

Je careſſe ta mammelle,

Je la preſſe en la baiſant.

Si je préfére la gauche, *

J'y trouve un ſouverain bien ;

C'eſt qu'alors mon cœur s'approche,

Je le ſens plus près du tien.

* L'enfant a l'habitude de ne vouloir têtêr que

du côté gauche, à moins que le beſoin ne le force

d'accepter le droit.
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Grace à toi, ma tendre mère,

Je u'ai rien pris d'étranger ;

Jamais d'un lait mercenaire

Je n'ai couru le danger.

Il eſt un ſoin plus utile,

Mon cœur te reſte à former ;

Ce cœur te ſera docile

Pour t'imiter & t'aimer.

gsm

e-•

LesrueArios du mot de la première

énigme du voiume du mois d'Août 1772,

eſt la Lune ; celui de la ſeconde eſt le

Cercle ; celui de la troiſième eſt le Som

meil; celui de la quatrième eſt Rien. Le

mot du premier logogryphe eſt Logogry

phe ; on y trouve Hero, lyre, Phegor, (le

priape des Moabites,) Eole, Po, Pero,

(fille de Nelée & de Cloris) Og, (géant

adoré comme un dieu chez les Phrygiens)

Phyrgo, (nourrice des enfans de Priam )

oye, or , Pholoë , (brodeuſe Crétoiſe)

Pelio (Mont de Theſſalie) Gorgo, (fem

me de Léonidas, Roi de Sparte); celui du

ſecond eſt Framboiſe, dans lequel on trou

ve fraiſe, if, oiſe, ambre,foire, ſabre, ris,

C iv
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Ambroiſe , ambroſie, Amboiſe , Riom ,

Rome , io, re, mi, fa, mai, Roi , bras »

air, Marie, oie ; celui du troiſième eſt Ra

teau, dans lequel on trouve rat & eau.

=======

É N I G M E.

Es Mars dernier je complettai cent ans,

Et ma vigueur ne s'eſt pas démentie.

Si je voulois, je montrerois des dents

Qu'avec grand ſoin je retiens en-dedans

Pour ne pas exciter l'envie.

Pour de l'eſprit, j'ai celui de mon tems,

Mémoire heureuſe & bien fournie,

Aſſez de goût, peu de génie :

Tout ce qu'on dit j'aime à le raſſembler,

Mais tu me tiens, lecteur, c'eſt trop parler.

Par M. B.j

A UV T R E.

D, mes ſœurs je ſuis la première.

Nous ſommes deux fois douze. Un prince eſt no

tre père.

Veux-tu ſçavoir, lecteur, où tu dois me chercher ?

Je ſuis en Allemagne, & tu peux m'y trouver.

|

·
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Je fuis toujours le Turc ainſi que la Ruſſie ;

Mais cependant tu peux me voir en Dalmatie.

Je ſuis utile à tous; car, ſans moi, point de pain

Je commence l'amour; j'aide beaucoup au gain ;

Je préfére Paris au ſéjour de province,

Cependant je ne ſuis à la cour d'aucun Prince ;

Je ſuis toujours au camp & dans tous les com

bats,

C'eſt ma valeur qui fait ſubſiſter les états.

Par M. de Boiſſy.

A UV T R E. ^

Rrts n'eſt égal à ma misère.

Un homme me fait & me vend ;

Un autre m'achete & me pend,

Une corde, un clou font l'affaire.

Quand j'ai demeuré long-tems

Dans l'oubli, dans la pouſſière,

" Je parois à la lumière

Pour ſouffrir des maux plus grands.

Sur le carreau l'on m'expoſe ;

L'on m'ouvre endeux ; & de la même main

Dans un foyer l'on cherche, l'on diſpoſe

Cent parcelles de feu qu'on verſe dans mon ſein.

Pour conſommer enfin ce ſupplice bizarre,

N.

C v
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On me traîne, on me pouſſe en un réduit obſ

CuT 5

Après quoi mon maître barbare

De nouveau m'accroche à ſon mur.

Par M. Gelhay.

A U7 T R E.

T,srôr ronde, tantôt quarrée,

En fer, en bois artiſtement murée ,

Sombre; en un mot, ſéjour de peur,

D'inquiétude & de douleur :

Juſqu'au moment de leur ſupplice

Je ſers à renfermer des êtres malfaiſans

Qui ne cherchoient qu'à vivre avant que je les

priſſe,

Et qui vont à la mort alors que je les rends.

Par le même.

L O G O G R Y P H E.

D E s mortels inconſtans frivole & vaine

idole,

Je règne & je reçois de l'encens en tous lieux.
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Si l'on tranche mon chef, c'eſt moi qui l'o#re aux

dieux,

| Et qui, très-dignement, leur porte la parole.

Par M. le Général.

A U7 T R E.

Esriist , lecteur, on me chanse ;

De mes ſept pieds, les trois premiers

Sont livrés à la faux tranchante ;

On raſe les quatre derniers.

Par M. Houllier de S. Remi.

A U7 T R E.

J, ſuis, chez l'écolier, d'aſſez fréquent uſage :

Des douze pieds que j'ai, lecteur, fais le par

tage ;

Pour entrer & ſortir cinq ſont d'un grand ſe

cours ;

Le reſte, en renaiſſant, annonce les beaux jours.

Par M. G. D. R. Vicaire d'Eſſay.

".

· C vj
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A UV T R E.

Es,sr d'un animal dont utile eſt l'eſpèce,

J'ai ſix pieds; avec trois je ſuis ſaid & mordant.

Avec quatre, lecteur, la brebis craint ma dent ;

Non ſeulement je mords, maisj'emporte la pièce.

Ma gueule juſqu'ici fait ſeule tout le mal :

Mais changez quelques piés, l'Afrique eſt ma

contrée,

Et je deviens alors un féroce animal

Dont la griffe & la dent font enſemble curée.

Par M. Bouvet, à Giſors

summummmmmmmmmmmwmmmm

| NouvELLES LITTÉRAIRES.

Le Dépoſitaire, comédie en vers, en cinq

actes; par M. de Voltaire.A Genève;

& ſe trouve à Paris, chez Vallade, li

braire, rue St Jacques, vis-à-vis celle

, des Mathurins, à St Jacques.

Le fonds de cette comédie eſt tiré des

mémoires du tems. Rien n'eſt plus connu
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que l'hiſtoire du dépôt nié par un homme

très-grave & rendu par la célèbre Ni

IlOI].

Deux enfans naturels que Gourville a

eus d'une union ſecréte & qui n'a point

eu le ſceau des loix, ont été élevés chez

Ninon dans une maiſon qui fait partie de

leurs biens. Douze mille francs qu'elle a

entre les mains,& deux cent mille laiſſés

à M. Garant par un fidéi-commis com

poſent la fortune de ces deux jeunes gens.

L'aîné, gâté par un pédant qui a étouffé

dans lui toutes les qualités ſociales, en

ſeveli dans l'étude & dans la retraite, en

nemi du monde & des plaiſirs , mène la

vie d'un miſanurope farouche, & en a le

ton & l'humeur. Le cadet au contraire eſt

auſſi ga1, auſſi diſſipé, auſſi livré à tous

les goûts de la ſociété & de la jeuneſſe

que ſon frère en eſt éloigné. ll eſt amou

reux de Sophie, fille de Mde Armand,

logée dans une maiſon voiſine : Mde Ar

mand & ſon mari ſont de bons bourgeois

de l'eſpèce antique ; l'un ivrogne & aſſez

bon homme, l'autre acariâtre & Fourtant

bonne femme. Gourville, pour plaire à la

fille,fait ſa cour aux parens. Ninon le loue

de cette complaifance.

On doit (dit-elle) ſe plierà ſouffrir tout le monde,
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Les plats & lourds bourgeois dont cette ville

abonde,

Les grands airs de la cour, les faux airs de Paris

Et nos bruyans ſeigneurs & nos faux beaux eſ

prits.

C'eſt un mal néceſſaire, & que ſouvent j'eſſuve.

Pour ne pas trop déplaire il faut bien qu'on s'en

nuye.

Ninon, qui goûte aſſez le caractère du

jeune Gourville, approuve ſon inclina

tion pour Sophie , & lui prêche d'ailleurs

une morale douce & facile.

Changez de volupté,ne changez point d'amis.

Soyez homme d'honneur, d'eſprit & de courage,

Et livrez-vous ſans crainte aux erreurs du bel

âge. -

Quoiqu'en diſe l'Aſtrée & Clélie & Cyrus,

L'amour ne fut jamais dans le rang des vertus.

L'amour n'exige point de raiſon, de mérite.

J'ai vu des ſots qu'on prend, desgens d'eſprit qu'on

quite.

Je fus, & tout Paris l'a ſouvent publié,

Peu fidèle en amour, fidèle en amitié.

Elle rappelle les obligations qu'elle eut

autrefois à Gourville qui arrangea ſon

bien. Elle voudrait aſſurer celui des deux
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jeunes gens, dont M. Garant eſt dépoſi
taire ; elle voudrait tirer de ſes mains les

· deux cent mille francs qui doivent être

partagés entr'eux. Mais M. Garant ne pa.

raît pas preſſé de ſe deſſaiſir. Le jeune

Gourville ſe plaint & de ſes lenteurs & de

ſes ſermons. .

Directeur d'hôpitaux, ſyndic & marguillier,

Il n'a daigné jamais avec moi s'égayer.

Il prétend que je ſuis une tête légère,

Un jeune diſſolu, ſans mœurs, ſans caractère.

Oui, je ſuis libertin, mais parbleu j'ai des mœurs,

Je ne dois rien, je ſuis fidèle à mes promeſſes ;

Je n'ai jamais trompé, pas même mes maîtrelles.

Je bois ſans m'ennivrer ; j'ai tout payé compº

t3nt,

Je ne vais point jouer quand je n'ai point d'ar

- gent.

Tout marguillier qu'il eſt, ma foi je le déſie

De mener dans Paris une meilleure vie.

Ninon lui répond :

Tout réuſſit aux gens qui ſont doux & joyeux.

Pour Monſieur votre aîné, c'eſt un foux ſérieux.

Un précepteur maudit maîtriſant ſa jeunefle,

9hargea d'un joug peſant ſa docile faibleſle ;
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De ſombres viſions tourmenta ſon eſprit,

Et l'âge a conſervé ce que l'enfance y mit.

Il s'eſt fait à lui-même un bien triſte eſclavage

Malheur à tout eſprit qui veut être trop ſage !

J'ai bonne opinion, je vous l'ai déjà dit,

D'un jeune écervelé, quand il a de l'eſprit.

Mais un jeune pedant, fût-il très-eſtimable,

Peviendra, s'il perſiſte, un être inſupportable

Ce qu'elle craint le plus, c'eſt l'aſcen
dant qu'a pris M. Garant ſur l'aîné.

J'aime les gens de bien; mais je hais les cagots,

Et je crains les fripons qui gouvernent les ſots.

Elle n'a pas une extrême confiance dans

la probité du Marguillier. C'eſt un hom

me lourd, froid, compaſſé, répétant tou

jours des ſentences triviales & mettant

toujours en cent paroles ce qu'on pourroit

dire en une. Il paraît; on le preſſe d'ac

quitter enfin la promeſſe qu'il a faite à ſon

ami mourant, & de partager entre les

, deux Gourville la ſomme qui lui a été

remiſe. Il tergiverſe, ne nie point le dé

pôt, ne l'avoue pas non plus, & prétend

que rien ne peut ſe faire ſans les gens des

loix. Ninon, impatientée, veut lui faire

voir comment on acquite un fidéi-com

mis ſans que les gens de loix s'en mê
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lent. Elle envoie chercher une caſſette où

ſont les douze mille francs de Gourville

le père; elle en envoie une partie chez l'aî

né de ces enfans,& l'autre chez le cadet.

M. Garant la tire à part, & lui fait enten

dre qu'il y a du danger à remettre une

telle ſomme entre les mains de jeunes

gens. Il lui dit du mal dujeune Gourville,

& veut lui faire un crime auprès de Ni

non d'avoir ſéduit la petite Sophie. Ni

non , comme on s'en doute bien , trouve

le cas irrémiſſible. Garant ſorr, & Liſette

qui revient de chez l'aîné Gourville, fait

un récit très-plaiſant de l'accueil qu'elle

en a reçu.

Oh ! les ſçavans ſont d'étrange nature.

Quel étonnant jeune homme & qu'il eſt triſte &

ſec !

Vous l'euſſiez vu courbé ſur un vieux livre grec.

Un bonnet ſale & gras qui cachoit ſa figure,

De l'encre au bout des doigts compoſait ſa pa

IllTC»

Dans un tas de papier il était enterré,

Il ſe parlait tout bas comme un homme égaré.

De lui dire deux mots je me ſuis haſardée.

Madame, il ne m'a pas ſeulement regardée.

J'apporte de l'argent, Monſieur, qui vous eſt dû.

·Monſieur, c'eſt de l'argent. ll n'a rien répondu.
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I1 a continué de feuillete:, d'écrire.

J'ai fait avec Picard un grand éclat de rire.

Ce bruit l'a reveillé. Voilà deux mille écus,

Monſieur, que ma Maitreſſe avoit pour vous re

çus.

Hem ? qui ? quoi ? m'a t'il dit. Allez chez les no

taires.

Je n'ai jamais, ma bonne, entendu les affaires.

Je ne me mêle point de ces pauvretés-là.

Monſieur, ils ſont à vous, prenez-les, les voili.

Il a repris ſoudain papier, plume, écritoire.

Picard, l'interrompanr, a demandé pour boire,

Pourquoi boire, a t'il dit : fi : rien n'eſt ſi vilain

'Que de s'accoutumer à boire ſi matin.

Enfin il a conpris ce qu'il devoit entendre.

Voilà les ſacs, dit il, & vous pouvez y prendre

Tout ce qu'il vous plaira pour la commiſſion.

Nous avons pris, Madame, avec diſcrétion.

Il n'a pas un moment daigné tourner la tête,

Pour voir de nos cinq doigts la modeſtie hon

nete,

Et nous ſommes partis avec étonnement,

Sans recevoir pour vous le moindre compliment.

Avez-vous vu jamais un mortel ſi bizarre ?

Gourville déclare en confidence à Ni

non qu'il écrit à Sophie ſous le nom de

ſon frère, des billets moraux qui puiſſent

*somper la mère, ſi par haſard ils tom
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boient entre ſes mains. Ninon craint que

le myſtère ne ſoit découvert : elle en rit

pourtant , & le quitte.

Les deux frères ouvrent enſemble le

ſecond acte. L'aîné eſt en habit noir, la

perruque de travers, l'habir mal bouton

né & un livre à la main. C'eſt le cadet qui

prêche ſon frère.

N'es-tu donc pas honteux, en effet, à ton âge,

De vouloir devenir un grave perſonnage !

Tu forces ton inſtinct par pure vanité,

Pour parvenir un jour à la ſtupidité.

Qui peut donc contre toi t'inſpirer tant de haine ?

Pour être malheureux tu prends bien de la peine.

Qui dirais - tu d'un fou qui, des pieds & des

mains,

Se plairait d'écraſer les fleurs de ſes jardins

De peur d'en ſavourer le parfum délectable ?

Le Ciel a formé l'homme animal ſociable.

Pourquoi nous fuir ? pourquoi te refuſer à tout !

Etre ſans amitié, ſans plaiſir & ſans goût,

" C'eſt être un homme mort. O la plaiſante gloire

Que de gâter ſon vin de crainte de trop boire !

Comme te voila fait ? le teint jaune & l'œil creux !

Penſes-tu plaire au Ciel en te rendant hideux ?

Au monde en attendant ſoit très-ſûr de déplaire.

Le jeune miſantrope reçoit fort mal les

leçons de ſon frère, & lui en fait de très
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dures. Il débite gravement toute la mo

rale de M. Garant, & déclare qu'il eſt

déterminé, plus quejamais, à fuirle mon

de. Son frère l'embraſſe en plaignant ſa

folie & le quitte. Reſté ſeul, le philoſo- .

phe Gourville relit le manuel d'Epitecte,

&,commeMemnon,forme le deſſein d'ê-

tre parfait.

C'eſt bien dit; oui, voilà le plan que je ſuivrai.

Du ſentier des méchans je me retirerai.

J'éviterai le jeu, la table, les querelles,

Les vains amuſemens, les ſpectacles, les belles.

Quel plaiſir noble & doux de haïr les plaiſirs !

De ſe dire en ſecret, me voilà ſans deſirs !

Je ſuis maître de moi ;je ſuis bon, juſte, ſage,

Et moname eſt un roc au milieu de l'orage.

Nous verrons bientôt que le projet

d'être ſage ne réuſſit pas mieux à Gour

ville qu'à Memnon. Son ami M. Garant

vient le trouver,& l'engage d'abord à lui

remettre les deux mille écus qu'il vient

de recevoir ; ce que Gourville lui accor

de d'autant plus volontiers que l'argent

eſt très-inutile aux ſages. Enſuite le bon

M. Garant lui fait entendre que Ninon

donne du ſcandale dans la maiſon,& qu'il

faudroit l'en faire déguerpir. Il va juſ

qu'à lui donner des ſoupçons ſur les liai
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ſons de Ninon avec le jeune Gourville.

Cependant l'aîné ne peut pas ſe réſoudre

à chaſſer de la maiſon une femme qui a

pris ſoin de leur enfance & de leur édu

cation. Garant, toujours fertile en expé

diens, propoſe de prendre ſur lui tout

l'odieux de cette démarche, ſi Gourville

veut lui faire une donation de la maiſon

dont il promet de lui rendre l'acte quand

Gourville le voudra. Celui-ci accepte la

propoſition, & Garant, qui a toujours en

poche encre, plumes & papier, la lui fait

ſigner ſur le champ, & prend la clef de

l'appartement. Puis il l'envoie dîner chez

une Mde Aubert, qui eſt la perle du

quartier , chez qui ſe raſſemblent des

docteurs , des ſçavans & des gens ver

tueux. Pendant qu'il y court, le bon M.

Garant prend ce moment pour le détrui

re dans l'eſprit de Ninon. Il lui apprend

qu'elle va être renvoyée de la maiſon. Il

paraît indigné de l'ingratitude de Gour

ville l'aîné, & de la mauvaiſe conduite du

cadet. En conſéquenceil propoſe à Ninon

un petit plan tout-à-fait louable. D'abord

il déshérite de ſa pleine autorité les deux

jeunes gens qui ont encouru ſa diſgrace.

Enſuite il imagine qu'avec ces deux cent

mille francs, joints à ſa fortune & à celle
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de Ninon, on pourroit tenir une aſſez bon

ne maiſon dans Paris; que Ninon,qui a du

crédit à la cour, pourroit lui obtenir un

brevet de fermier général, & il conclud

de tous ces arrangemens, qu'elle ne pour

roit rien faire de mieux que de l'épouſer.

Ninon diſſimule l'impreſſion que fait ſur

elle ce projet atroce & ridicule, & feint

même d'y conſentir. Elle n'a pas beau

coup de peine à en impoſer à M. Garant

ui, tout frippon qu'il eſt , n'eſt qu'un

† ll la quitte en lui diſant : adieu, belle

Ninon. Elle répond ſur le même ton.

Adieu, cher Marguillier.

C'eſt la fin du ſecond acte.

Au troiſième, Gourville l'aîné rentre

déſeſpéré. Mde Aubert, chez qui il de

vait ſe trouver des docteurs, des ſçavans

& des gens vertueux, était encore au lit

quand il eſt arrivé chez elle pour y dîner.

M. Aubert, en attendant qu'elle ſe levât,

a propoſé un trictrac au philoſophe : ce

lui-ci qui a une haine effroyable pour

tous les jeux, a joué néanmoins & a per

du tout ſon argent & mille écus ſur ſa

parole.

Aubert a reçu un billet de Garant qui
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lui marque que les docteurs ne viendront

que le lendemain, & qu'il l'attend chez

lui pour affaire preſſée. Aubert eſt ſorti

en faiſant des excuſes à Gourville. Il faut

l'entendre lui-même achever le recit de

ſon déſaſtre.

Madame Aubert paraît avec un air modeſte,

Bien coëftée en cheveux , un deshabillé leſte ;

Un négligé brillant, mais qui paraît ſans art.

« On a dîné par tout, dit-elle, il eſt bien tard.

» Je vous propoſerais de dîner tête à-tête ;

» Mais je vous ennuyerais. » J'accepte cette fête.

Le repas était propre & très-bien ordonné,

Elle avait d'un vin grec dont je me ſuis donné.

C'eſt devant Liſ tte & Picard qu'il fait

cette confeſſion. Liſette l'interrompt.

Vous avez oublié votre philoſophie.

G o U R v 1 L L F.

Hélas ! oui. Ce vin grec la rendait plus jolie.

Madame Aubert tenait des propos enchanteurs,

Que je n'ai jamais lus dans tous mes vieux au

te UlIS.

Je l'écoutais parler, je la voyais ſourire

Avec un agrément que l'on ne peut décrire.

Le Poiſon le plus doux dans mes veines gliſſait.
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J'étais hors de moi-même ; elle s'attendriſſait,

Nous nous attendriſſions. M. Aubert arrive.

Mde Aubert s'enfuit, a l'air d'être craintive,

Comme une femme enfin priſe avec un amant.

Moi, neuf en Fareil cas, que faire en ce mo

Inent ?

Aubert eſt un brutal, & craignant quelqu'eſclan

dre,

J'ai pris, ſans dire un mot, le parti de deſcendre.

Je ſors en maudiſſant les Aubert, les Garants,

Et donnant de bon cœur au diable les ſçavans.

Ah Liſette ! ah Picard ! le ſage eſt peu de choſe !

Un moment après arrive le jeune Gour.

ville tout effrayé, implorant le ſecours

de Liſette & demandant pardon à ſon

frère. Il confie à Liſette que Sophie, per

ſécutée par ſa mère, & même maltraitée

our avoir refuſé de ſe marier avec l'avo

cat Placet, vient chercher un aſyle chez

Ninon. L'avocat Placet vient lui - même

quelques momens après, & s'adreſſe à

Gourville l'aîné qui eſt reſté ſeul ſur la

ſcène. Il lui demande ſa femme qu'il

prétend s'être refugiée dans la maiſon

Gourville ne ſçait ce qu'on lui veut dire.

L'avocat Placet lui apprend que Mlle So

phie Armand lui eſt promiſe ; qu'on a

découvert les billets doux que lui Gour

ville

«
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ville écrivait à Sophie en ſtyle philoſophi

que; qu'on ſçait que Sophie eſt retirée

chez lui , & que s'il ne la rend à ſa mère

& à ſon futur, on va lui intenter un pro

cès criminel. Gourville, à qui la tête eſt

ptête à tourner, l'envoie à tous les dia

bles, & l'avocat ſort en menaçant. Gour

ville, demeuré ſeul , fait quelques ré

flexions.

Que voilà pour m'inſtruire une bonne journée !

J'étais charmé de moi. Ma ſageſſe obſtinée

Se complaiſait en elle, & j'admirais monvoeu

De fuir l'amour, le vin, les querelles, le jeu.

J'ai fort bien réuſſi. Je crois que mes bêtiſes, .

Des plus grands libertins égalent les ſottiſes. .

Je suis, ſans avoir tort, de tout point confondu; .

C'eſt là payer l'amande, ayant été battu.

Un bavard d'avocat, dans cette conjoncture,

Veut me perſuader que j'ai pris ſa future,

Et me vient menacer d'un procès criminel.

Garant peut me tirer de cet état cruel ;

Garant ne paraît point, il me laiſſe, il emporte

Juſqu'aux clefs de ma chambre, & je reſte à la

porte, , - -

N'oſant dans mes terreurs ni fuir ni demeurer.

O ſageſſe, à quel ſort as-tu pu me livrer !

Voilà donc le beau fruit d'une étude profondet

Ah! ſij'avais appris à connaître le monde,

". D
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Je ne me verrais pas au point où je me voi ;

Mon libertin de frère eſt plus ſage que moi.

On entend un grand bruit dans la mai

ſon, & Picard vient lui dire que M. &

Mde Armand arrivent en fureur,& rede

mandent leur fille à grands cris. Gour

ville ne ſçait où ſe cacher, & Picard lui

conſeille de s'enfuir au grenier : il y court

pour ſe jeter, dit il, par la fenêtre,

Le 4°. acte nous repréſente Gourville

l'aîné , qu'apparemment on a découvert

dans ſa retraite, pourſuivi par M. & Mde

Armand & par l'avocat Placet. Tous l'ac.

cablent de reproches. Le jeune Gourville

fait aſſeeir M. Armand auprès d'une ta

ble, & lui fait apporter du vin. Le bon

homme eſt des ce moment tout prêt à

verbaliſer. Cependant les affaires s'em

brouillent de plus en plus. Le jeune

Gourville joue le rôle de conciliateur. Il

fait ſortir ſon frère pour le dérober à la

fureur de Mde Armand. Il repréſente à

cette femme le danger qu'il y aurait à

donner trop d'éclat à la fuite de ſa fille.

1l convient de toutes les fautes de ſon

frère, & pour les réparer,il offre d'épou

ſer Sophie. Mde Armand lui objecte qu'il

n'a rien. Il répond que de ce jour même,

|
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il ſçait de Ninon qu'il eſt propriétaire de

cent mille francs qui ſont entre les mains

de M. Garant. A ce mot de cent mille

francs Mde Armand, tranſportée, lui ju.

re que Sophie eſt à lui , & l'avocat Placet

eſt éconduit avec des huées. Le jeune

Gourville ſort peur aller tout préparer.

Comme M. Armand eſt encore à boire,

& ſa femme à ſe féliciter de ſa bonne

fortune, arrive M. Garant qui lui parle

de ſon mariage avec Ninon. Il lui en

font compliment,& lui parlent à leur tour

du mariage de leur fille avec le jeune

Gourville, & des cent mille francs qu'il

doit lui remettre. M. Garant ſe mocque

d'eux & de leur crédulité, & ſoutient que

les cent mille francs ſont imaginaires.

Mde Armand ſort furieuſe & ſon mari

la ſuit.

" Ninon rentre au cinquième acte. Elle

ſait tout ce qui s'eſt paſſé dans la maiſon,

| & prétend remédier à tout. L'aîné Gour

vilie , revenu de ſes erreurs paſſées, &

bien déſabuſé ſur le compte de M. Ga

rant, demande excuſe à Ninon des mau

vais procédés qu'il a eus à ſon égard, &

qu'on lui avoit ſuggérés.



76 MERCURE DE FRANCE.

N 1 N o N.

- Ah : vos yeux ſont ouverts.

Vous démêlez enfin ces eſprits de travers,

Ces cagots inſolens, ces ſombres rigoriſtes,

Qui penſent être bons quand ils ne ſont que triſ

tCS,

Allez, les gens du monde ont cent fois plus de

ſens, | .

D'honneur & de vertus comme plus d'agrémens.

M. & Mde Armand reparaiſſent, tou

jours pour redemander leur fil e, & pour

éclaircir l'hiſtoire des cent mille francs.

Les deux Gourville & M. Garant ſont

en même tems ſur la ſcène, & le dénou

ment approche. Ninon tire à part M. Ga

rant qui eſt toujours dans l'erreur & plein

de confiance en elle. Elle lui repréſente

qu'il faut payer de paroles Mde Armand,

& le conjure de ſe prêter pour un moment

à l'expoſé qu'elle va faire. Il y conſent.

Alors elle rappelle que Gourville le père

ne pouvant, par la forme, rien laiſſer à

· ſes deux fils qui n'étoient pas reconnus,

avoit choiſi pour légataire un homme de

. bien , un homme d'honneur qu'il avoit

engagé , par une promeſſe ſecréte, à re

· mettre cent mille francs à chacun des

4 '

N,
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deux Gourville, elle ajoute que ces ſortes

de dépôts, nommés fidéi commis, ſont dé

fendus par les loix, & qu'il faut dans ce cas

que le légataire jure de garder la ſomme

pour lui. Elle réclame le témoignage de

M. Garant qui jure en effet qu'il gardera

le tout. Alors Ninon inſtruit la compa

gnie de l'intention où était M. Garant,de

s'approprier la fortune des deux pupilles,

& de l'offre qu'il lui avoit faite de l'épou

ſer. Garant commence à être troublé.

Ninon acheve,& leur apprend à tous que

Gourville le père, ſur l'avis d'un de ſes

'amis, ſoupçonnant la bonne foi de Ga

rant, avait fait un ſecond teſtament qui

caſſait le premier, & qu'il avait dépoſé

chez un notaire. Elle montre ce teſtament

qu'elle vient de retirer,& où elle eſt nom

mée légataire. Garant ſort confondu : le

jeune Gourville eſt promis à Sophie avec

cent mille francs, & Liſette & Picard

ont cinquante louis pour ſe marier.

Tel eſt le plan de cette comédie. On

retrouve dans les morceaux que nous

avons cités, & dans pluſieurs autres , la

main de ſon illuſtre auteur, dont le gé

nie & les longs travaux ont tant de droits

à nos reſpects & à la reconnaiſſance du

Public.

· D iij
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Voyage en Californie pour l'obſervation

du Paſſage de Vénus ſur le diſque du

Soleil, le 3 Juin 1769 , contenant les

obſervations de ce phénomène, & la

deſcription hiſtorique de la route de

l'âuteur à travers le Mexique, par feu

M. Chappe d'Auteroche, de l'acadé

mie royale des ſciences ; rédigé & pu

blié par M. de Caſſini fils, de la même

académie, directeur en ſurvivance de

l'Obſervatoire royal de Paris , & c.

| vol. in-4°. de 17o pag. avec des plan

•ches gravées. A Paris, chez Charles

Antoine Jombert, libraire, rue Dau

· phine.

Le voyage de M. Chappe à la Califor- .

nie fixoit depuis long tems l'attention

des ſçavans. L'obſervation du paſſage de

, Vénns ſur le Soleil , faite dans cette par

tie de la Mer du Sud, était une des plus

importantes & des plus favorables pour

la détermination de la parallaxe du So

leil. La nouvelle du ſuccès complet des

opérations arriva enfin ; mais les ſenti

mens qu'elle devoit cauſer furent bien

alterés par celle de la mort de cet aſtro

nome, que l'on apprit en même tems,

& qui avoit ſuivi de près l'époque de
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l'obſervation. Les papiers de M. Chappe

ne parvinrenten France que vers la fin de

l'année 177o. M. Pauly , à qui M. Chap- .

pe les avoit confiés en mourant, les re

mit entre les mains de M. de Caſlini le

7 Décembre, & le même jour ils furent

dépoſés à l'académie. L'impatience du

Public à connoître le" réſultat d'une ob

ſervation ſi intéreſſante, ne permit pas

de différer plus long tems à l'en inſtrui

re. M. de la Lande publia dans la gazette

du 14 Décembre 177o la parallaxe du

ſoleil déduite de l'obſervation faite à San

Joſeph. Par cet empreſſement à ſatisfaire

la curioſité du monde ſçavant, l'Acadé

mie ne ſe crut point diſpenſée de faire

connoître & de mettre ſous les yeux du

Public les détails circonſtanciés d'une

obſervation ſi importante à diſcuter. M.

de Caſſini fils fut chargé en conſéquence

de mettre en ordre, de rédiger & de cal

culer les obſervations que M. Chappe

avoit faites à San-Joſeph ; enfin de tirer

de ſes manuſcrits originaux tout ce qui

méritoit d'être publié. C'eſt de cette com

miſſion que M. de Caſſini s'acquitte

dans cet ouvrage.. Il nous donne d'abord

une relation du voyage de l'auteur. Ce

que le rédacteur a trouvé de relatif à cet

D iv
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objet dans les pâpiers de M Chappe, qui

lui ont été remis, étoit ſi peu de choſe,

qu'il n'auroit guère pu donner ici qu'un

journal itinéraire très-ſtérile , ſans les ſe

cours de MM. Noël & Pauly. Il a donc

fait uſage de ce qu'a pu lui fournir la .

mémoire de ces deux compagnons de

voyage de M. Chappe, qui ont eu de

plus l'avantage de faire deux fois la même

route en allant & en revenant. L'on con

çoit la difficulté qu'il y a de décrire d'une

manière intéreſſante des objets qui n'ont

· point été ſous nos yeux On lira néan

moins avec ſatisfaction pluſieurs endroits

de cette relation. Le peu de ſéjour que

nos voyageurs firent à Mexico, capitale

du Mexique, les a empêchés d'en donner

une deſcription un peu étendue. Cette

ville eſt ſituée ſur le bord d'un lac & bâ

tie ſur un terrein marécageux traverſé

d'un grand nombre de canaux ; toutes les

maiſons, en conſéquence , y ſont bâties

ſur pilotis. Le terrein s'affaiſſe en plu

ſieurs endroits, & l'on y remarque quel

ques édifices qui ſe ſont enfoncés de plus

de ſix pieds, ſans que le corps du bâti

ment en ait'été dérangé : de ce nombre

eſt la cathédrale. Les rues du Mexico

ſont très larges , tirées au cordeau, & ſe
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coupent preſque toutes à angles droits.

Les maiſons y ſont aſſez bien bâties, mais

peu décorées tant à l intérieur qu'à l'exté

rieur ; leur forme, d'ailleurs, eſt la mê

me qu'en Eſpagne. Il n'y point à Mexi

co d'édifice fort remarquable. Le palais

du Vice-Roi donne ſur une grande place

aſſez régulière, au milieu de laquelle eſt

une fonraine. Ce palais eſt bâti très ſoli

dement ; c'eſt là ſon ſeul mérite : il n'y

faut point chercher de décorations : ſon

enceinte renferme trois cours aſlez bel

· les ; dans le milieu de chacune eſt une

fontaine. L'hôtel de la monnoie qui eſt

ſitué derrière ce palais, eſt un bâtiment

fort conſidérable ; plus de cent ouvriers

y ſont occupés à convertir en piaſtres ,

pour le compte du Roi d'Eſpagne , les

· lingots & maſſes énormes d'argent que

les particuliers,poſſeſſeurs des mines,vien

nent y apporter & échanger contre de

l'argent monnoyé. Ce qu'il y a de plus

ſuperbement bâti ſont les égliſes, cha

pelles & couvents. Il y en a beaucoup à

Mexico qui ſont très-richement ornés,

entre autres la cathédrale. On y remar

que au tour du maître-autel, une baluſtra.

de d'argent maſſif; & ce qui eſt encore

plus précieux, une lampe dont le corps

\ D v
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d'argent eſt d'une ſi grande forme, qu'il y

entre trois hommes pour la nettoyer :

cette lampe eſt enrichie de figures, de

têtes de lion,& de différens ornemens d'or

pur. Les piliers de l'intérieur de l'égliſe

ſont tapiſſés d'un ſuperbe velours cra

moiſi bordé d'une large franche , d'or.

L'extérieur de la cathédrale du Mexico

n'eſt point fini; on craint en l'achevant

d'augmenter la maſſe du bâtiment, qui

- commence à s'affaiſſer. On remarque trois

places principales dans la ville du Mexi

co : la première eſt la place Maior, ſur

laquelle donne la façade du palais; celle

de la cathédrale, & le marché, qui eſt un

doublé carré entouré de bâtimens. Cette

place eſt au centre de la ville ; la ſeconde,

immédiatement à côté de celle- ci , eft

celle del Volador, où ſe donnent les com

bats de taureaux ; la troiſième eſt celle

del Santo Domingo : ces places ſont aſſez

regulières; au milieu de chacune eſt une

· fontaine. Au nord de la ville, vers les

fauxbourgs , eſt la promenade publique

ou l'Alameda : un ruiſſeau coule au tour

en formant un carré aſſez vaſte, au mi

lieu duquel eſt un baſſin à jet d'eau, où

viennent ſe réunir en étoile huit allées

d'arbres qui ſont en fort mauvais état, le
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· terrein du Mexico y étant peu propre.

Cette promenade eſt la ſeule qu'il y ait à

Mexico ; tous les environs de la ville

ſont marécageux & coupés d'un nombre

infini de canaux. A quelque pas & en fa

ce de l'Alameda, eſt le Quemadero ; c'eſt

l'endroit où l'on brûle les Juifs & autres

malheureuſes victimes du redoutable

Tribunal de l'Inquiſition. Ce Quemade

ro forme une enceinte de quatre murail

les, qui renferment des fours, & par

deſſus leſquelles on jete ceux qui ſont

condamnés à être brûlés vifs par des juges

qui profeſſent une religion dont la chari

té eſt le premier précepte. -

L'Indien a le teint olivâtre, les yeux

& les cheveux noirs, la taille médiocre,

la jambe groſſe & fortement deſſinée, le

nez écraſé. Les femmes ont à peu-près la

même couleur, & n'ont point la figure

agréable. Elles ſe marient communément

à 9 ou dix ans, & ont des enfans juſqu'à

3 5 ou 4o ans; il eſt rare néanmoins qu'el

les en élèvent un grand nombre. La pe

tite vérole & la rougeole ſont deux ma

ladies très-communes dont il en réchap

pe très-peu, ſur tout lorſque, pour les gué,

rir, les Indiens leur font prendre des bains

de ſueur qui les font mourir preſque auſſi

D vj
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A.

tôt. Les mauvais traitemens des maîtres

de ces Indiens contribuent,autant que les

maladies, à détruire cette race; & les mi

nes , à l'exploitation deſquelles c n les

emploie, ſont tous les ans le tombeau d'un

nombre infini de ces malheureux. Les tra

vaux immenſes que l'on a faits à Mexico

· pour faire écouler les eaux du lac, 6 Pl GI1t

auſſi fait périr plufieurs milliers; de ſorte

que le Mexique n'eſt plus maintenant

qu'un déſert, en comparaiſon de ce qu'il

étoit du tems de Montézuma, dernier

Empereur du Mexique. -

Ce Journal donne pluſieurs autres no

tions curieuſes ſur différens endroits de

la route ſuivie par M. Chappe; mais le

lecteur verra toujours avec peine la rela

· tion de ce voyage ſe terminer à l'endroit

où elle eût été la plus intéreſſante,par les

lumières & les connoiſſances nouvelles

qu'elle eût pu nous donner ſur la Cali

fornie. Il a été impoſſible au rédacteur

de ſuppléer ici, non plus que dans bien

d'autres endroits de cette relation , au

ſilence de l'auteur. Les perſonnes qui

l'ont accompagné n'ont pu lui donner à

ce ſujet aucune notion particulière. Le

ſeul reſſouvenir qu'elles aient apporté de

ce pays ſi fatal, eſt celui du triſte événe
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ment de la mort de M. Chappe. Le ré

cit qu'on nous en donne ici ne pourra

manquer d'intéreſſer le lecteur & rerou

veller des regrets bien mérités & bien

flatteurs à la mémoire de M. Chappe. « ll
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regnoit depuis quelque tems au village

de San - Joſeph en Californie (lieu

choiſi pour l'obſervation) une maladie

contagieuſe, qui avoit enlevé déjà un

tiers des habitans, lorſque M. Chappe

y arriva. Il eût été peut-être facile de ſe

ſouſtraire à la contagion en fuyant de

ce lieu, & allant s'établir plus loin vers

le Cap San Lucas : c'eſt ce que MM.

les Officiers Eſpagnols proposèrent

d'abord ; mais il ne reſtoit plus que peu

de jours juſqu'au moment de l'obſerva

tion, & l'on eût perdu, dans un nou

veau tranſport, des inſtans infiniment

précieux. M. Chappe, moins ſenſible

au danger de ſa vie qu'au malheur de

manquer ſon obſervation ou de la faire

incomplette , ſignifia qu'il reſteroit à

San - Joſeph quoiqu'il dût en arriver.

Chaque jour cependant , la mort moiſ

ſonnant au tour de lui, l'avertiſſoit du

danger qu'il couroit ; mais chaque jour

l'approchoit du terme de ſes vœux, &

M. Chappe n'étoit ſenſible qu'à cet
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» objet. La joie qu'il eut de l'avoir rem

» p1i fut, à la vérité, bientôt altérée par

» la vue du triſte ſpectacle dont il com

» mença à être le témoin. Dès le 5 Juin,

» c'eſt-a-dire, deux jours après l'obſerva

» tion du paſſ ge de Vénus, MM. Doz,

Medina, & tous les Eſpagnols de leur

ſuite, au nombre de onze perſonnes,

tombèrent malades. Ce ne fur plus

alors qu'une conſternation générale : les

plaintes des mourans, le déſeſpoir de

ceux qai ſe voyoient frappés à leur tour

de la maladie, & qui n'eſpéroient que

le ſort comnun ; tout conſpiroit à ren

dre le village de San - Joſeph un lieu

d'horreur. Quiconque a connu particu

lièrement M. Chappe n'a jamais re

marqué en lui que deux ſentimens ;

l'amour de la gloire & celui de l'hu

manité. Quelle ſituation que celle où

il ſe trouva alors, pour un cœur com

me le fien ! preſque le ſeul, entre tous,

que la contagion ſembloit reſrecter

juſqu'à ce moment , il ſe faiſoit un

bonheur de partager ſes ſoins entre

tous les malheureux qui l'environ

» noient ; mais bientôt il fut lui - même

» frappé de la maladie. Réduit à avoir

» beſoin de ces mêmes ſecouts qu'il don

-
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» noit un moment auparavant aux au

» tres, M. Chappe ne trouva perſonne

» pour les lui adminiſtrer. MM. Pauly

» & Noël étoient tombés malades avant

» lui, & ſe trouvoient à toute extrêmité ;

» le ſeul domeſtique de confiance étoit :

» dans le même état : tout le monde en

» un mot, Indiens, Eſpagnols & Fran

» çois, ou ſe voyoit aux portes de la

' » mort, ou bien s'y ſentoit entraîné. M.

» Chappe avoit apporté de France une

petite pharmacie & des livres de méde

» cine. Devenu médecin par occaſion ,

» il avoit examiné les ſymptômes de la

» maladie, & feuilletant enſuite dans ces

» livres , il y avoit cherché les remèdes

» convenables. Mais il ſe trouva bientôt

» dans le même embarras que ceux qui

» conſultoient autrefois les oracles, dont

» la réponſe obſcure renfermoit plufieurs

» ſens ſouvent contraires , & ne les ren

doit pas plus éclairés qu'auparavant. En

effet, M. Chappe ſentant un point de

côté violent, & ayant de tems en tems

» le tranſport au cerveau , les livres con

» ſultés ordonnoient la ſaignée; mais ils

» la défendoient expreſſément, & indi

· » quoient les purgatifs, dans le cas où la

» maladie ſeroit produite par un amas

:
2
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» de bile : c'étoit préciſément le plus dif

» ficile à diſtinguer. M. Chappe, à tout

» haſard , ſe décida pour les purgatifs.

» L)ans les momens de relâche, il étoit

» obligé de préparer lui-même ſes dro

- » gues : il n'oſoit ſe fier à la ſeule per

» ſonne qui reſtoit en ſanté , parce que

» quelques jours auparavant elle avoit

» penſé empoiſonner M. Noël, en pre

» nant une drogue pour une autre. Telle

» étoit la ſituation affreuſe de M. Chap

» pe. Après trois jours d'accès conſécu

» tifs, il prit deux médecines qui lui

» firent les plus grands effets, & le ſou

» lagèrent infiniment. Mais trop enhardi

» par ce ſuccès, pouſſé d'ailleurs par un

» zèle que nous oſerons blâmer ici,puiſ-s .

» qu'il étoit imprudent, M. Chappe vou

» lut, le même jour de ſa ſeconde méde

» cine , obſerver l'éclipſe de lune du 18

» Juin. Il eſt inconcevable comment M.

» Chappe languiſſant , accablé par les

» ſouffrances, affoibli par les accès qu'il

- » venoit d'eſſuyer, a pu donner à ce phé

» nomène une attention ſuivie, comme

» l'auroit pu faire le plus habile obſerva

» teur dans la ſanté la plus parfaite. M.

» Chappe, à la vérité, put à peine ache

» ver cette obſervation. Il lui ptit une
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» foibleſſe, ainſi qu'un mal de tête, qui ne

» le quitta plus ; ſon tempérament ro

» buſte combattit encore quelque tems,

' » mais ne fit que prolonger ſes ſouffran

» ces : il voulut ſe faire ſaigner; ſon in

» terprète , chirurgien peu exercé , &

» d'ailleurs en mauvaiſe ſanté , le man

» qua ; mais, encouragé par M. Chappe

» lui-même, il réuſſit à lui tirer quelques

» palettes de ſang. Cette ſaignée ne fit

» qu'augmenter le mal. Le ſoir même

» M. Chappe crut ſentir une obſtruction ;

» il eſſaya de monter à cheval , & fut un

» peu ſoulagé : mais bientôt les accès de

| » fièvre le reprirent , & le réduiſirent

» dans l'état le plus fâcheux ; il ſouffroit

» les douleurs les plus aigues, & man- .

» quoit de tout adouciſſement. Le village

» de San-Joſeph n'étoit qu'un déſert : les

» trois quarts des habitans étoient morts, .

» le reſte avoit pris la fuite pour aller

» chercher un air moins empeſté : mais

· » la contagion s'étoit déjà répandue au

» loin. C'eſt dans cet abandon total que

» M. Chappe paſſa les derniers momens

» de ſa vie. Il expira enfin le premier

» Août 177o, au milieu de MM. Pauly,

» Noël, & des autres perſonnes de ſa

» ſuite, qui avoient à peine elles-mêmes
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» la force de ſe traîner auprès de lui, de

» lui tendre les bras & de recevoir ſon

» dernier ſoupir. M. Chappe vit la mort

» s'approcher avec la fermeté & la ſéré

» nité d'un vrai philoſophe. Le but de

» ſon voyage étoit rempli, le fruit de ſon

» obſervation aſſuré; il ne vit plus rien

» à regretter, & mourut content. Le Pu

» blic & ſes amis furent les ſeuls qui per

» dirent à ſa mort. Leurs regrets ſont au- .

» jourd'hui ſon plus digne éloge, & la

» récompenſe la plus flatteuſe de ſes tra

12 V3 U1X, »

Le détail des obſervations aſtronomi

ques que M. Chappe a faites à San - Jo

- ſeph, relativement au paſſage de Vénus,

qui étoit le principai objet de ſon voyage,

eſt placé à la ſuite de la relation de ce

même voyage. M. de Caſſini n'a rien

épargné pour donner à cette partie aſtro

nomique de l'ouvrage , la clarté, la pré

'ciſion & l'étendue que l'on pouvoit deſi

Tef. ".

Le volume eſt terminé par un expoſé

curieux & inſtructif des travaux qu'a oc

caſionnés depuis deux fiécles la recherche

de la parallaxe du ſoleil. Cette parallaxe

- eſt la différence du lieu où le ſoleil nous

paroît, vu de la ſurface de la terre, au lieu
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où il paroîtroit s'il étoit vu du centre du

globe; ou, ſi l'on veut, c'eſt l'angle ſous

lequel paroît le rayon de la terre, vu du

centre du ſoleil. Or l'on ſent parfaite

ment que cet angle doit être d'autant plus

petit que le ſoleil eſt plus éloigné de
I)OllS•

Ce même volume nous ptéſente l'ex

trait d'un lettre de Don§

· de Alzate y Ramirez, adreſſée à l'Acadé

mie royale des ſciences de Paris, & con

tenant des cbſervations intéreſſantes ſur

l'hiſtoire naturelle des environs de la ville

de Mexico. Ces obſervations peuvent

ſuppléer à celles que M. Chappe n'auroit

pas manqué de faire. Don Alzate fait

mention à la fin de ſa lettre, d'un fait ſin

gulier qui lui paroît avoir un grand rap

port avec-les expériences électriques.

« Dans une terre, nous dit - il, de feu

» Don Alonze de Gomez, ſecrétaire du

» Vice - Roi, ſiſe en la juriſdiction de

» Singiuluca, au nord eſt de cette capi

» tale, dont elle eſt diſtante d'environ ,

» vingt - deux lieues, il y avoit un do

» meſtique perclus de ſès deux bras, je

» ne ſais ſi c'étoit de naiſſance. On l'oc

» cupoit à garder des ânes, Revenant un

» ſoir des champs à la maiſon, il fut ſut
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» pris par un orage furieux, & ſe refugia

» ſous un arbre pour ſe mettre à couvert

» de la pluie. Là il fut frappé d'un coup

» de foudre qui le laiſſa quelque tems

• évanoui. Il ne fut point bleſſé d'ailleurs;

» au contraire, revenu à lui , il eut la ſa

» tisfaction de ſe trouver le libre uſage

» de ſes bras & de ſes mains. Le fait eſt

» ſûr; je le tiens d'un Eccléſiaſtique d'une

» probité reconnue, qui en fut témoin ,

» & auquel on doit d'autant plus ajouter

» foi, qu'il ignore abſolument ce que

» c'eſt qu'électricité, matière électrique :

» il raconte le fait uniquement par ſa

ſingularité, ſans prétendre l'appliquer

» à aucun ſyſtême phyſique. » Les parti

ſans de l'électricité médicale pourront ci

ter ce fait en leur faveur : mais nous

croyons qu'il leur reſtera toujours à prou

ver que la guériſon obtenue par le para

lytique dont il eſt ici queſtion,eſt entière

ment due à l'action de la matière électri

que,& non à l'agitation ou à la forte émo

tion qu'à dû produire chez le malade la

crainte du tonnerre. -

3

»

Dictionnaire vétérinaire , & des animaux

domeſtiques ; contenant leurs mœurs,

leurs caractères , leurs deſcriptions

/

-
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• f

anatomiques, la manière de les nour

rir, de les élever & de les gouverner,

les alimens qui leur ſont propres, les !

maladies auxquelles ils ſont ſujets, &

leurs propriétés , tant pour la mcdecine

& la nourriture de l'homme, que pour

tous les différens aſages de la ſociété

civile, auquel on a joint un fauna gal

licus. Par M. Buchoz , médecin-bota

niſte de M. le Comte de Provence , &

médecin de quartier ſurnuméraire de

Sa Maiſon , ancien médecin ordinaire

du feu Roi de Pologne, docteur agré

gé du collége royal, & de la faculté de

médecine de Nanci ; aſſocié de plu

ſieurs académies. A Paris, chez J. P.

Coſtard, libraire , rue St Jean - de

'Beauvais; tome III°, in 8°. petit for

IIl a I • -

-

-

. <

Le premier projet de M. Buchoz, en
publiant ce dictionnaire, étoit de donner

Par ordre alphabétique l'hiſtoire naturelle

e tous les animaux que la France nourit,

afin que ce dernier ouvrage pût ſervir de

ſuite à ſon dictionnaire des plantes, ar

bres & arbuſtes du royaume. L'auteur n'a

Point abandonné ce projet ; mais il y a

ait des changemens pour la plus grande

utilité de ceux qui font leur occupation

-

-

· --
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de l'économie rurale. !! s'eſt particulière

ment appliqué à donner des articles éten

dus & ſatisfaiſans ſur les animaux domeſ.

tiques & ſur ceux dont on peut tirer quel

· que avantage pour la ſociété. Ces articles

préſentent tout ce qui peut avoir rapport

à l'art vétérinaire, à la chaſſe, à la pêche

& en général à toutes les connoiſſances

néceſſaires dans l'économie domeſtique.

Comme M. Buchoz n'a point négligé de

conſulter tous les bons écrits publiés ſur

ces différens objets, l'on peut regarder

ce dictionnaire comme un répertoire utile

de toutes les inſe uctions économiques

relatives aux animaux. L'auteur , pour

rendre ce dictionnaire auſſi complet qu'il

peut l'être, s'eſt réſervé de faire connoî

tre dans un fauna gallicus, placé à la fin

du dernier volume, les différens animaux

dont il n'aura pas été parlé dans le corps

| de l'ouvrage.

Le libraire qui débite ce dictionnaire,

prévient le Public que le troiſième volu

me que nous venons d'annoncer ſe diſtri

bue gratis à ceux qui ont âcquis les deux

premiers ; mais les avantages de l'acquiſi.

tion actuelle n'auront plus lieu à la diſtri

bution du quatrième volume qui va pa-•

roître inceſſamment.

|

|
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Le Vignole moderne, ou Traité élémen

taire d'Architecture ; première partie

où ſont expliqués les principes des cinq

O, dres de J. B. de Vignole, compoſés

& gravés par J. R. Lucotte ; vol.-in4".

Vignole eſt, de tous les auteurs qui

ont écrit ſur l'architecture, celui donr on

a adopté en France, de préférence,les pro

portions : ſon traité des ordres eſt regardé

comme un ouvrage claſſique pour nos

jeunes architectes ; & il en a été publié

une multitude d'éditions de toutes ſortes

' de formats, parmi leſquelles on diſtingue

celle donnée par Daviler qui a fait de cet

ouvrage un cours complet d'architeéture,

à l'aide des commentaires& des additions

qu'il y a joints. La différence entre le Vi

gnole de M. Lucotte & les autres, con

ſiſte principalement en ce qu'il a diviſé en

· trois parties l'ouvrage de cet auteur, que

juſqu'ici on ne s'étoit point aviſé de ſé

parer. La première partie, qui eſt celle

que nous annonçons, n'a pour objet que

l'ordonnance pure & ſimple des cinq or

dres Toſcan, Dorique, Ionique, Corin

thien & Compoſite, avec tous les détails

de leurs profils & de leurs moulures, dé

veloppés en 36 planches : & les deux au
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tres parties comprendront leur applica

tion, c'eſt - à - dire, les proportions des

entre colonnes & des portiques, ſoit ſans

piédeſtaux, ſoit avec piédeſtaux. Outre

ces explications particulières de chaque

planche, on trouve à la tête de ce livre,

un diſcou s ſy l'origine de l'architecture,

où l'auteur a faſſemblé à-peu-près ce qui

a été dit de mieux ſur cette matière. On

y fait paſſer en revue les divers procédés

employés juſqu'ici pour bâtir ; mais ce

qu'on y remarquera de ſingulier, c'eſt que

M. Lucotte parle de toutes les anciennes

manières de bâtir que Vitruve, architec

te d'Auguſte, diſoit être en uſage de ſon

tems chez les différens peuples, comme

ſi elles avoient lieu encore aujourd'hui :

on y lit qu'au royaume de Pont dans la

Colchide, on élève perpendiculairement

quatre arbres en carré qu'on garnit de ter

re graſſe, & qu'on lie enſuite avas des

pièces diagonales.. .. Que les Phrygiens

creuſent des foſſes circulaires au tour deſ

quelles ils élèvent des perches qu'ils lient

enſemble par le haut à la manière de nos

glacières .. Que l'on fait voir encore

· maintenant à Athènes les toits de l'Aréo

page faits de terre graſſe, & dans le Ca

pitole à Rome , la cabane de Romulus

couverte de chaume, &c. &c.'
#

-

-

Au

- )



s E PT E M B R E. 177 .. 9z

Au ſurplus ce livre élémentaire, tël

qu'il eſt, ne peut manquer d'être utile aux

jeunes élèves en architecture , d'autant

plus que les planches en ſont fort bien

gravées, & qu'elles nous ont paru cottées

avec exactitude. Il ſe vend 3 liv. broché,

à Paris, chez Quillau, libraire, rue du

Fouare; chez l'auteur, rue St Honoré près

St Roch ; Buldet, marchand d'eſtampes,

quai de Gèvres, & Joullain, quai de la

Mégiſſerie.

Hiſtoire des Ordres Royaux, Hoſpitaliers

Militaires de Notre - Dame du Mont

Carmel & de St Lazare de Jéruſalem ;

par M. Gautier de Sibert, de l'acadé

mie royale des inſcriptions & belles

lettres; hiſtoriographe deſdits Ordres;

vol. in-4°. de l'imprimerie royale ; &

ſe trouve à Paris, chez Panckoucke,

libraire, rue des Poitevins, hôtel de

Thou. -

L'hiſtoire d'un Ordre religieux-mili

taire dévoué par état aux fonctions de

l'hoſpitalité & au ſoulagement d'un peu

ple d'infortunés qu'une maladie conta- .

gieuſe retranchoit de la ſociété, doit pré-'

ſenter peu de faits extraordinaires & pro-,

E

t
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pres à fixer l'attention d'un lecteur avide

d'actions d'éclat. Cependant , quoique

l'eſprit de bienfaiſance dont cet Ordre

étoit animé lui fît ſouvent préférer l'exer

cice des vertus hoſpitalières à la profeſ

ſion des armes, qui, dans les circonſtan

ces mêmes les plus légitimes, entraîne

les hommes à la deftruction de leurs ſem

blables, on verra ſouvent les chevaliers

de St Lazare ſignaler par des actions de

bravoure la confiance que les Rois de

Jéruſalem leur avoient accordée. L'hiſ

toire des premiers ſiécles de cet Ordre ſe

trouve liée avec celle des Rois de Jéruſa

lem & des Croiſades. L'hiſtoriographe a

ſçu profiter de cette liaiſon pour jeter

plus d'intérêt dans ſon tableau hiſtori
que; mais il a eu ſoin d'éviter tous les

détails inutiles, & il a mis beaucoup de

préciſion dans ceux qu'exigeoient l'ordre

& l'objet de ſon travail.

Quoique le mérite & le luſtre de l'Or

dre de St Lazare n'empruntent rien de la

date plus ou moins reculée de ſon éta

bliſſement, l'hiſtorien n'a cependant pas

négligé ce qui a rapport à ſon origine,

parce que, parmi les inſtitutions du mê

me genre, la prééminence du rang eſt at

tachée à l'ancienneté.Il réſulte des faits qui
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ſont ici rapportés,que l'exiſtence del'Ordre

St Lazare, comme religion hoſpitalière

militaire, a précédé l'inſtitution de tous

les autres Ordres ſemblables ; ce qui eſt

confirmé par le recit de Panvinus. Nous

liſons, dans ſon hiſtoire chronologique

ſous l'an 1 1 19, qu'alors il y avoit à Jé

ruſalem quatre Ordres de milices hoſpi

talières ; ſçavoir, les Chevaliers de Saint

Jean, ceux du Temple, les Teutoniques

' & ceux de St Lazare beaucoup plus an

ciens que les précédens. On objectera

peut-être que ni les hiſtoriens contempo

rains,ni les chartres de ces tems ne donnent

le titre deChevaliers aux Hoſpitaliers de St

Lazare; mais cette objectiontombera d'el

le-même ſi on ſe rappelle, que l'uſage de

ces ſiécles étoit de nommer ſimplement

Hoſpitaliers ou Frères ceux qui compo

ſoient les Religions militaires : c'eſt ainſi

qu'étoient déſignés les Chevaliers de St

Jean dans des tems poſtérieurs, quoique

certainement on ne doutât pas qu'ils ne

fuſſent Chevaliers, en même tems qu'ils

étoient Hoſpitaliers. Au ſurplus il exiſte

des lettres patentes données en faveur de

l'Ordre par Henri II , Duc de Norman

die , depuis Roi d'Angleterre, dans leſ

quelles ce Prince qualifie les Frères de St

E ij
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Lazare, de Chevaliers de St Lazare de

Jéruſalem.

Les lépreux ont toujours regardé St Lazare

comme leur ptotecteur, parce que ce ſaint

employoit ſes biens principalement à faire

ſoigner ceux qui étoient affligés de la lé

pre : c'eſt auſſi pour cette raiſon que l'Or

dre inſtitué pour ſe livrer au ſervice & au

ſoulagement des lépreux, a pris le nom

de St Lazare. L'hiſtoire qu'on nous don

ne aujourd'hui de cet Ordre eſt diviſé en

quatre époques. La première, commen

çant avec l'Ordre, finit en l'année 1254,

remarquable par la tranſlation du grand

Maître & du chef lieu de l'Ordre en Fran

ce. Le Pape Innocent VIII voulut unir

cet Ordre à celui de St Jean de Jéruſa

lem, & donna une Bulle en conſéquence.

Les Chevaliers François s'y opposèrent :

l'union n'eut lieu que pour l'Italie. L'an

née 1489, année où cette bulle fut don

née, termine la ſeconde époque. La troi

ſième s'étend depuis 1489 juſqu'en 16o8.

L'inſtitution de l'Ordre de Notre Dame

de Mont - Carmel par Henri IV , & ſon

union avec l'ancienne Milice & Religion

de St Lazare, commencent la quatrième

époque qui renferme tous les événemens

des deux Ordres réunis depuis 16o8 juſ
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† nos jours. Le Roi rappelle & con -

rme dans le brevet d'union , le droit

qu'ont les Chevaliers , quoique mariés ,

de jouir des penſions qu'il lui plaira de

leur accorder ſur les évêchés, abbayes &

autres bénéfices à ſa nomination, confor

mément aux bulles des Papes. Dépuis ce

tems, les Ordres de St Lazare & de Notre

Dame de Mont Carmel on continué d'ê-

tre réunis, ſans ceſſer de ſubſiſter l'un &

l'autre ; de manière que les graces qui

leur ont été accordées ont toujours été

communes, que le titre de grand Maître

de l'un a toujours été inſéparable de ce

lui de grand Maître de l'autre, & que les

Chevaliers ſont également Chevaliers de

St Lazare & de Notre - Dame du Mont

Carmel. Cette union procure à l'Ordre

de St Lazare le double avantage d'être le

† ancien des Ordres militaires regu

iers de la Chrétienté, & d'être ſpéciale

ment l'Ordre de l'auguſte Maiſon de

Bourbon. Les Papes concourant aux deſ

ſeins de nos Rois, ont reconnu & ap

prouvé de fait & de droit l'union de ces

deux Ordres, & la prérogative qu'ont les

Chevaliers de participer aux priviléges de

l'un & de l'autre. Henti IV s'étoit porté

d'autant plus volontiers à inſtituer l'Or

E iij
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dre de Notre-Dame du Mont Carmel &

à le réunir à celui de St Lazare, que ce bon

Prince trouvoit dans les priviléges & les

prérogatives rendus communs à ces deux

Ordres,un moyen de plus de récompenſer

les Gentilshommes de ſon royaume dé

voués à ſon ſervice & fideles à remplir

leurs devoirs. Les Rois , ſucceſſeurs de

Henri lV ont continué d'accorder leur

protection à ces ordres religieux-militai

res ;- mais la faveur la plus ſignalée que

ces Ordres aient jamais obtenue, eſt celle

dont Sa Majeſté a bien voulu les honorer

en leur donnant en 1757 , pour grand

Maître, Mgr le Duc de Berri , aujour

d'huiM§ le Dauphin , & en

nommant pour gérent & adminiſtrateur ,

M. le Duc de la Vrilliere. L'Ordre de St

Lazare a repris ſous le magiſtère de cet

auguſte Prince, un éclat nouveau, une

nouvelle conſiſtance. Les deux Puiſſances

eccléſiaſtique & ſéculière , dirigées par

des vues† lui ont uni & appliqué

les biens & les revenus des Ordres du St

Eſprit de Montpellier & de St Ruf. Le

droit qu'ont ſes membres de poſſéder des

penſions ſur les bénéfices,& tous leurs au

tres priviléges ont été confirmés par des

lettres patentes. Monſeigneur le Dau
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phin , après avoir honoré de ſa bienveil

lance les Ordres de Notre - Dame du

Mont - Carmel & de St Lazare, & leur

avoir fait obtenir pluſieursgraces ſignalées,

s'eſt démis du titre de Grand Maître. Sa

Majeſté voulant perpétuer la gloire & le

bonheur des deux Ordres, leur a accordé

un nouveau bienfait , en donnant cette

dignité à Mgr le Comte de Provence. Le

ſçavant hiſtoriographe nous prévient que

l'ouvrage étoit fini, & l'impreſſion ache

vée, lorſque le Roi a déclaré cette nomi

nation qui fixera le commencement d'une

nouvelle époque.

Cette hiſtoire, écrite d'un ſtyle noble

& ſoutenu, contient pluſieurs recherches

hiſtoriques ; elle eſt accompagnée de piè

ces juſtificatives très propres à faire con

noître l'exactitude de l'hiſtorien,& à don

ner plus de confiance au lecteur ſur les

principaux faits relatifs à l'Ordre qui lui

ſont ici préſentés. L'ouvrage eſt très bien

imprimé & enrichi de gravures exécutées

avec ſoin. On voit en tête le portrait de

Mgr le Comte de Provence, grand Maî

tre actuel des Ordres de Notre Dame du

Mont-Carmel & de St Lazare de Jéruſa

lem, qui a bien voulu accepter la dédicace

de leur hiſtoire.

E iv
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Mémoire ſur la meilleure manière de faire

& de gouverner les vins, ſoit pour l'u-

ſage, ſoit pour leur faire paſſer la mer,

qui a remporté le prix au jugement de

l'Académie de Marſeille en 177o ; par

M. l'Abbé Rozier, chevalier de l'Egli

ſe de Lyon, de l'académie des ſciences,

beaux arts & belles lettres de Lyon, de

Villefranche ; de la ſociété impériale

de phyſique& de botanique de Floren

ce; de la ſociété économique de Berne,

aſſocié à celle de Lyon, de Limoges,

d'Orléans ; ancien directeur de l'Ecole

royale de médecine vétérinaire. A Pa

ris, chez Ruault, libraire , rue de la

Harpe; 1 vol. in 8°. 3 liv. 1o ſ. br.

Il eſt aiſé de concevoir comment M.

l'Abbé Rozier a remporté le prix propoſé

par l'académie de Marſeille , après avoir

obtenu deux ans auparavant à Limoges

la même couronne littéraire pour ſon .

mémoire ſur la manière de brûler ou diſ

tiller les vins (1). L'auteur développe

dans ce dernier ouvrage quels ſont les

-

* On trouve cet ouvrage à Lyon, chez les
Frères Périſſe ; à Paris, chez Bailly, & Didot le

jeune, libraires, quai des Auguſtins.
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principes conſtitutifs des vins, & com

ment l'art peut les convertir en eſprit ar

dent ; & dans celui que ncus publions, il

fait l'application des principes de cette

ſavante théorie à la manière de faire le

vin. Il y démontre viſiblement qu'il eſt

aiſé de bonnifier tous les vins,en ſuivant

les procédés qu'il indique; comment on

parviendroit à en rendre quelques uns de

qualité ſuperieure; enfin qu'elles ſont les

précautions que l'on doit avoir & com

ment reconnoître ſi un vin n'a aucune

tendance à l'acidité ou à la pouſſe, avant

de lui faire paſſer la mer. Ces objets ſont

exactement diſcutés & remplis dans les

neuf chapitres qui compoſent ce traité.

M. l'A. R. parle, dans le premier, du

terrein & de l'expoſition convenables povr

une vigne ; dans le ſecond, du choix de

raiſins; dans le troiſième, du tems le plus

convenable pour vendanger ; dans le qua

trième, des ſoins néceſſaires en rmettant

le raiſin dans la cuve; dans le cinquième,

du tems auquel on doit tirer le vin de la

cuve, des moyens d'en connoître le point

préfixe, avec des expériences faites ſur la

chaleur du vin en fermentation au moyen

du thermomètre ; dans le ſixième, de la

manière de tirer le vin de la cuve, du

E v
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choix des tonneaux & de leur rempliſſa

ge ; dans le ſeptième, de la conduite du

vin depuis que le tonneau eſt bouché juſ

u'en Mars; dans le huitième, de l'action

§ l'air ſur le vin, des qualités qui conſ

tituent une bonne cave, & des moyens

d'y perfectionner le vin, même avec éco

nomie; dans le neuvième enfin, des ſoins

qu'exigent les vins deſtinés à paſſer la

II1CT. *

Cette marche eſt ſimple & naturelle ;

l'expérience eſt toujours à côté du précep.

te : la chymie, la phyſique, l'agriculture

ſe tiennent, pour ainſi dire, par la main

dans cet excellent ouvrage mis à la portée

du cultivateur le moins inſtruit.

Le zèle de M. l'A.R. mérite qu'on l'en

courage, & qu'on lui fourniſſe les moyens

de perfectionner une culture preſque igno

rée en France, quoique ſon produit for

me une principale branche de ſon com

merce. On lit, page 24. -

« L'abus & la variété prodigieuſe des

différentes dénominations des raiſins font

que, d'un village à un autre, les cultiva

teurs ne s'entendent plus, & après cela,

comment les auteurs qui traitent de la

vigne, prétendent ils qu'on les entendra ?

Les meilleurs ouvrages en ce genre ſe
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ront toujours inutiles tant que nous n'au"

rons pas une nomenclature rapproché°

pour tous les raiſins cultivés dans le royau

me. J'avois commencé cette pénible en

trepriſe lorſque je demeurois en province;

je comptois pouvoir la terminer pen lant

mon ſéjour à Paris, & pour cela faire ve

nir, de tous les pays de vignobles, des

plans de chaque eſpèce, & prier qu'on

m'envoyât avec ſoin les noms de chacune

ſéparément. Mon projet étoit de placer

tous ces ceps dans une même enceinte ,

de comparer leurs formes , de deſſiner

leurs bois, leurs feuilles, leurs fleurs ,

leurs fruits, leurs grappes, enfin tout ce

qui pouvoit aſſigner un caractère botani

que & fixe. Alors chaque eſpèce, après

avoir été confrontée avec toutes les au

tres, auroit été déſignée & caractériſée

par une phraſe latine; on lui auroit donné

le nom françois le plus généralement con.

nu , auquel on auroit réuni tout les noms

triviaux adoptés dans les différens can

tons. Par ce moyen unique, les vigne

rons ſe ſeroient entendus & compris d'un

bout du royaume à l'autre, & alors les oc

vrages ſur la vigne ſeroient devenus uti

les. Je m'étois imaginé trouver des reſ

ſources auprès de quelques Seigneurs aux
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quets je ne demandois qu'un arpent de

terrein dans les environs de Paris & dans

une bonne expoſition; mais mes eſpéran

ces ont été trompées : j'attendrai que des

circonſtances plus heureuſes me fourniſ

ſent les moyens de réaliſer un projet que

je n'abandonne pas. »

Ce volume contient encore trois diſ

ſertations; la première eſt ſur les moyens

emplcyés pour renouveller une vigne. Si

on ſuivoit la méthode indiquée par l'au

teur, on ne ſeroit jamais dans le cas de

l'arracher ; M. l'A. R. le démontre par le

raiſonnement & par l'expérience. Dans la

ſeconde il examine les uſages économi

ques des différentes parties de la vigne.

C'eſt le phyſicien qui apprend aux vigne

rons à connoître l'uſage de ce qu'ils voienr

toute l'année ſans ſe douter de ſon utili

zé. Dans la troiſième enfin, M. l'Abbé

Rozier traite des vaiſſeaux pr pres à ren

fermer le vin. Tout propriétaire qui fait

cultiver par lui même,lira avec plaiſir ces

trois§ Elles ſont très-inſtruc

tives, & elles renferment des détails &

des points de vues économiques & cu

rieux.

On ſouſcrit actuellement chez Ruault,

libraire, rue-St Jacques, pour le Journal
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d'Obſervation ſur la phyſique, ſur l'hiſ

toire naturelle, & ſur les arts & métiers.

Le prix de la ſouſcription eſt de 3o liv.

pour Paris, & de 36 pour la province,

port franc. Ce recueil eft enrichi de gra

vures en taille douce, & il en paroît 12

vol. par an. Nous lui avons ſouvent don

né les éloges qu'il mérite.

Géographie élémentaire moderne & ancien

ne, contenant les principes de la géo

graphie ; une deſcription générale du

globe , & une détail particulier de

l'Eutope & de la France. Par M. Bua

che de la Neuville ; 2 tom. in-12. A

Paris, chez d'Houry, imprimeur - li

braire de Mgr le Duc d'Orléans, rue

Vieille Bouclerie, au St Eſprit, 1772.

Cette géographie eſt préſentée avec

beaucoup de méthode, écrite avec beau

coup de clarté, très - inſtructive & très

propre à l'éducation de la jeuneſſe. Elle a

l'avantage, qui lui eſt particulier, d'être

revêtue de l'approbation de l'Académie

des ſciences, & l'on ne peut mieux faire

connoître & annoncer ce bon livre

qu'en rapportant le jugement même qu'en

ont porté les Commiſſaires , MM. de

Montigni & de Caſſini fils.
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Le manuſcrit de cet ouvrage (di

ſent les Commiſſaires) avoit déjà été

examiné en 1766, par MM. Bezout &

Pingré, qui en avoient rendu un juge

ment favorable. Différentes circonſtances

en ayant ſuſpendu l'impreſſion juſqu'à ce

jour , l'auteur a profi:é de ce délai pour

étendre & perfectionner ſon ouvrage ;

ſans changer l'ordre des matières, & la

méthode qu'il avoit ſuivie d'abord, il eſt

entré dans de plus grands détails, lorſqu'il

les a cru néceſſaires pour l'intelligence.

Dans la première partie, qui comprend

la géographie aſtronomique , on trouve

· les notions préliminaires de l'aſtronomie

applicable à la géographie. L'auteur y in

dique les ſecours que cette dernière ſcien

ce emprunte de l'autre, & donne en mê

me tems une idée générale du monde en

tier & des différentes parties qui le com

poſent. *, -

Dans la ſeconde partie, qui comprend

la géographie phyſique, l'auteur conſidère

la terre en elle-méme, fait voir la diſpo

ſition naturelle des terres & des mers ,

les ſuites ou chaînes de montagnes, leur

rapport avec les différens fleuves & riviè
res, le partage des continens en différen

tes parties de terreins inclinés vers les

mers & vers les fleuves, & de même le
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partage des mers en différens baſſins.

L'auteur n'avoit donné, dans ſon manuſ

crit, qu'une idée générale de cette conſi

dération géographique ; mais dans l'ou

vrage imprimé, il la développe avec plus

de clarté & de préciſion.

La troiſième partie, que l'auteur déſi

gne ſous le nom de géographie politique,

eſt celle où il il a fait le plus d'augmenta

tion, ſur-tout dans le ſecond volume, qui

comprend l'Europe & la France, qui nous

ſont les plus intéreſſantes à connoître.

L'auteur a ſuivi ici la méthode de Gordon

dans ſa géographie angloiſe, & lui a don

né la préférence ſur la forme de voyage

qu'il avoit d'abord adoptée. Cette métho

de de Gordon confiſte à traiter ſéparé

ment les différens objets qu'il y a à expo

ſer ſur chaque pays, tels que ſa ſituation,

ſes qualités, ſes productions, & c. en in

diquant à la tête de chaque article ce dont

il y eſt queſtion.

L'auteur a auſſi ajouté dans ſa géogra

phie l'article des révolutions, pour ſervir

d'explication à la mappemonde hiſtori

que, chronologique & généalogique de

M. Barbeau de la Bruyère. Enfin , pour

rendre ſon traité complet, & principale

ment utile aux jeunes gens pour qui il eſt

-
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compoſé, M. Buache y a joint un traité

abrégé de la géographie ancienne, qui eſt

l'explication de l'Orbis vetus, & du Thea

trum hiſtoricum de M. de Liſle.

Les augmentations que nous venons

d'expoſer, & dont M. Buache à enrichi

ſes élémens de géographie, ne peuvent

que confirmer le témoignage avantageux

que les Commiſſaires de l'Académie en

avoient déjà porté, & auquel nous nous

empreſſons de ſouſcrire.

Lucie, ou les Parens imprudens , drame

en cinq actes & en proſe , repréſenté

ſur le théâtre de Bordeaux, le 14 Mars

1772. Par M. Collot d'Herbois, Co

médien du Roi, dans la troupe de

Mgr le Maréchal Duc de Richelieu. A

Bordeaux, chez Chappuis & Phillip

pot, imprimeurs libraires, ſur les Foſ

ſés vis-à-visl'hôtel de ville.

Un jeune Officier, nommé Fronteuil,

prend le nom de Germain, & ſe préſente

pour domeſtique chez les parens de Lucie

qu'il aime & dont il eſt aimé. Il ſe flatte

qu'à la faveur de ce déguiſement il ſera

plus à portée d'écarter les obſtacles qui

pourroient s'oppoſer à ſon mariage avec

ſa chère Lucie. Il eſt favoriſé dans ſon
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intrigue par Francœur grenadier, qui a

ſervi ſous lui, & qui, après avoir reçu

ſon congé, s'eſt vu dans la néceſſité, pour

ne pas planter des choux (c'eſt ſon ex

preſſion) d'être valet - de - chambre de

M. de Franceval, père de Lucie. Tout

ſembloit d'abord favoriſer les eſpérances

des deux jeunes amans, lorſque Lucie ap

prend que ſes père & mère lui ont deſtiné

pour époux M. de Saint-Fleuriſſe, auquel

ils ont les plus grandes obligations. Ma

dame de Franceval, qui regarde Lucie

moins comme ſa fille que comme ſon

amie, veut l'inſtruire des motifs de ſa

conduite. Comme cette confidence fait le

nœud de la pièce; comme elle peut faire

connoître juſqu'à un certain point le de

gré d'inrérêt qui y eſt répandu ; nous la

mettrons ſous les yeux du lecteur. Lucie,

prévenue par ſa paſſion pour Fronteuil ,

n'a point appris, ſans une vive émotion,

ſon union projetée avec M. de Saint-Fleu

riſſe. « Il faut, lui dit ſa mère, t'inſtruire

» des raiſons qui nous preſſent de conclu

» re ce mariage : Oui , ma chère enfant,

» je vais te dévoiler des myſtères éton

» nans ; puiſſes-tu ſans ceſſe te les retra

» cer, pour te garantir des foibleſſes de

» notre ſexe!Je t'ai donné des inſtructions
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» que l'on refuſe ordinairement aux filles

» deton âge;que ma confiance ſerveàtepré

» ſerver des piéges dans leſquels le défaut

» d'expérience engagelesjeunes perſonnes

» auxquelles on fait un mérite d'une igno

» rance déſavouée par la natu1e : puiſſe

» enfin mon exemple te ſervir de leçon !

» Ce n'eſt point une mère, c'eſt une amie

» qui va te faire partager tous les chagrins

» qu'elle à eſſuyés; c'eſt de toi que dé

» pend ſa félicité; c'eſt toi qui vas déci

» der le deſtin d'un père & d'une mère

» qui t'adorent..... Aſſeyons nous. Tu

» croiste connoître, mon enfant,& cepen

» dant tu ignores le ſecret de ton exiſten

» ce. Le nom que tu portes , le mien,

» celui de ton père, ſont des voiles arti

» ficieux employés par le crime, pour

» nous dérober aux juſtes pourſuites des

» loix & de la nature.

L U c I E, avec candeur, par le crime !

Maman, vous en êtes incapable. -

M de DE FRANcEvAL , fait tous les dé

» tails ſuivans avec attendriſſement. Ecou

» te - moi, je te pie, avec attention : l'a-

» veu qu'il faut que je te faſſe demande

» de ma part un recueillement & des ré

» flexions qui me coûtent , aie de moi

» aſſez de pitié pour ne pas m'en diſtraire.
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» Le vrai nom de ton père eſt Vorcelles;

» il étoit au ſervice il y a dix - huit ans ;

» il vint en ſémeſtre dans notre provin

» ce, chez un de ſes oncles. Le château

» qu'il habitoit, & celui de mon père

» étoient voiſins. La chaſſe, les amuſe

» mens , rendirent bientôt Vorcelles &

» mon père inſéparables ; il ne quittoit

» pas notre maiton ; pluſieurs petites fê

» tes, des cadeaux de peu de valeur, éta

» blirent d'abord entre lui & moi une

» liaiſon de galanterie, qui avoit l'air d'un

» badinage : le cœur y prit inſenſiblement

intérêt ; ce qui n'etoit qu'un jeu, devint

une habitude que nous n'aurions pu

rompre qu'avec douleur. Mon père

étoit charmé des attentions que Vor

» celles avoit pour moi, il s'amuſoit de

» l'inclination que notis prenions l'un

n pour l'autre. Il m'ordonnroit d'aimer

» Vorcelles, je ne lui obéis que trop fa

» cilement. Nous paſſions des journées

» entières ſans nous quitter ; Vercelles,

» auſſi retenu que ter dre, auſſi prudent

» que paſſionné, me faiſoit ccnrcître un

» reſpect égal à ſon amour. S'il lui écha

» poit une indiſcrétior, il s'en puniſſoit

» rigoureuſement le premier, Ui e mala

» die légère qui lui ſurvint, l'avoit éloi

»
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» gné pluſieurs jours ; ſa ſanté rétablie , il

» parut. Ce moment fut le premier où je

» ſentis combien il étoit néceſſaire à mon

» bonheur. UR doux raviſſement s'em

» para de tous mes ſens, lorſque je le re

» vis ; il me conſoloit des inquiétudes

» qu'il m'avoit données : les efforts que je

» faiſois pour lui cacher tout le plaifir que

» me cauſoit ſon rétabliſſement, lui décé

» loient un trouble & une palpitation de

» cœur qu'il ſembloit partager... Nos re

» gards, animés pat la volupté , ſe ren

» controient pour ſe confondre; nos ames

» tremblantes, & réunies par le ſenti

» ment, laiſſoient échapper des ſoupirs

» qui ſe concertoient pour ma défaite...

» Le délire de l'amour nous ſaiſit... Vor

» celles s'égara. .. je devins foible. .. &

» ma ſenſibilité me coûta ma vertu.

» LUcIE, avec douceur, Ah! ma mère,

» Mde DE FRANcEvAL. Les regrets ,

» les remords auxquels nous fumes en

» proie, ne peuvent ſe dépeindre ; je t'é-

» pargnerai les détails du déſeſpoir qui

» ſuivit notre imprudence ; la honte

» ſembloit attachée aux pas de Vorcelles

» & aux miens ; nous n'oſions nous ren

» contrer; il redoutoit ma préſence, & je

» fuyois la ſienne. Mon malheur n'étoit
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» pas aux comble ; deux mois paſſés dans
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la douleur , n'avoient point expié ma

faute ; je m'apperçus avec effroi des

ſuites cruelles qu'elle devoit avoir:l'inſ

tant fatal de notre égarement m'avoit

rendu mère. Epuiſée de larmes, acca

blée de déſeſpoir, j'invoquai mille fois

la mort : j'étois reſervée à des tourmens

plus cruels ; mes maux devoient aug

menter, & j'étois deſtinée à les ſoute

nir. L'oncle de Vorcelles réveilla un

procès que mon père avoit mal termi

né ; l'entrée de notre maiſon fut défen

due à ſon neveu ; mon père crut le pu

niren diſpoſant de ma main ; un de ſes

amis qui lui en avoit fait la demande,

fut choiſi pour mon époux ; je fus ſa

crifiée à la vengeance; le mariage alloit

ſe conclure ; ma ſituation étoit affreu

ſe ; Vorcelles étoit inſtruit de mon état;

ſon honneur, ſon amour, lui inſpirè

rent un deſſein que la néceſſité me fit

approuver. Il vendit ſa compagnie, &

me propoſa ſecrétement d'aller dans

un climat étranger unir notre deſti

née & nos malheurs : ſéduite , tou

chée de ſon procédé, forcée par les

circonſtances , j'abandonnai mon père

pour ſuivre mon amant. .. .. Nous
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» voulions paſſer en Angleterre ou en

» Hollande ; mais des obſtacles que nous

» prévîmes, nous firent décider pour l'Eſ

» pagne ; nous y arrivâmes heureuſe

33 Il16 Il t • »

Cette ſcène eſt interrompue par Fran

cœur, qui veut faire tenir à Lucie une let

tre de ſon amant. On le fait ſortir. .

LUcIE, Continuez, ma tendre mère,

» je vous ai cauſé bien des chagrins dès

» ma naiſſance.

» Mde DE FRANcEvAL, Tu peux tout

reparer, ma chère fille ; je t'ai dit, je

crois, que nous fûmes en Eſpagne; no

tre premier ſoin fut de rendre légitime

une union juſqu'alors criminelle ; ton

père prit le nom de Franceval ; nous

» étions à Cadix; un négociant rechercha

» notre connoiſſance, (c'étoit le frère de

Saint Fleuriſſe.) Tu l'as vu pluſieurs

» fois. L'amitié & les ſoins de cet honnête

» homme nous founirent des moyens

» avantageux de faire valoir les fonds qui

» nous étoient reſtés. Le Ciel parut enfin

» touché de nos peines; tout nous devint

» proſpère , nous nous trouvâmes au bout

» de quelque tems à la tête d'une fortune

» conſidérable. Rien n'auroit manqué à

» notre contentement , ſi les remords

:

:)3
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nous euſſent laiſſé jouir en paix des

biens de la fortune ; mais l'idée de mon

père , ſi cruellement abandonné, me

perſécutoit. Les pourſuites qu'il fit con

tre nous, mirent le comble à ma dou

leur. Nos précautions continuelles nous

conſervèrent ignorés.

» LUcIE , Mais maman, mon père ne

ceſſa donc pas un inſtant de vous ai

mer. .. Ses ſentimens furent toujours

les mêmes ; ne vous a t'il jamais donné

les chagrins que doit cauſer l'inconſtan

ce ? Vous a - t'il toujours chérie autant

que vous méritez de l'être ? -

» Mde de FRANcEvAL, S'il eût chan

gé, ma fille, je n'aurois pu ſoutenir la

vie ; nous ignorons encore l'amertume

& l'embarras d'un reproche ; je ne lui

en ai jamais fait , il n'en a jamais mé

rité. Depuis ſeize ans, la conſtance de

notre union n'a point été altérée. Tu

ſais qu'il y a un an que nous avons quit

té Cadix ; Saint Fleuriſſe étoit venu

voir ſon frère ; ton père ſe confia à lui ;

c'eſt le premier qui ait partagé nos pei

nes, & il nous a prouvé qu'il en étoit

digne : il nous a acheté le château où

nous ſommes, il s'eſt chargé d'aller lui

même chez mon père, il s'y eſt annon
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» cé comme netre gendre , nos intérêts

» ſont devenus les ſiens. ll a ſollicité une

» réconciliation dont tu dois être le prix,

» il vient réclamer un bien dont il a déjà

» pris le titre : oui, ma chère fille, c'eſt

» toi qui dois cimenter une paix de la

» quelle dépend ma tranquillité ; mon

» père , juſqu'à préſent inexorable, eſt

» déjà prévenu de tes charmantes quali

» tés, il ne pourra réſiſter à tes careſſes ;

» il ignore que nous ſommes en France ;

» tu ſaiſiras, pour le lui apprendre, le

» moment où il te ſerrera dans ſes bras.

» Les larmes de ſa joie deviendront le

» ſceau de mon pardon ; le charme de la

» nature, ranimant ſa vieilleſſe, ne lui

» laiſſera pas la force de ſe rappeller mon

» crime

» L U c 1 E , avec attendriſſement. Ah !

» maman, puiſſé-je être digne...

» Mde DE FRANeEvAL. Adieu, ma fille,

» je ſuis trop émue pour t'en dire davan

» tage, & tu dois avoir beſoin de ré

» flexions. Embraſſe-moi, ma chère en

» fant ; ſi l'amour a cauſé nos malheurs,

» ſonge que c'eſt toi qui dois nous les

» faire oublier. |.

» LUcIE, ſeule. Et je pourrois trahir ſa

» tendreſſe, je pourrois réſiſter à des ſol

- » licitations

«
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* licitations auſſi touchantes. .. Ah! Ger

» main. .. Germain. .. par quel enchan

» tement as-tu pu me conduire à douter

» de mon obéiſſance ? Ces ſoins dange

» reux que tu me rends avec tant d'em

» preſſement. .. ces complaiſances que je

» me reproche, & dont je ſens la conſé

» quence... ce langage touchant dont tu

» fais depuis quatre mois ton étude, ces

» charmes que tu emploies , pour me ſé

» duire, pourroient - ils me faire oublier

» des devoirs ſi chers, ſi reſpectables ?

Lucie les oublie cependant ces de

voirs, & s'éloigne avec ſon amant de la

maiſon paternelle. Elle fait voir par ſon

exemple que le plus grand malheur qui

puiſſe arriver à une jeune perſonne eſt de

retirer ſa confiance à ſes père & mère, &

d'avoir pour eux des ſecrets. Privée par

ce moyen des conſeils des perſonnes les

plus intéreſſées à ſon bonheur, comment

ſe préſervera - t - elle de tous les piéges

tendus à ſa vertu? L'auteur du drame n'a

cependant point rendu la faute de Lucie

auſſi funeſte pour elle, que cette faute

pouvoit l'être. La fidélité de ſon amant,

la généroſité de Saint - Fleuriſſe qui ne

# de ſe montrer l'ami de la famille ,

la tendreſſe des père & mère de Lucie,

* º F
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tout ſemble concourir à réparer l'impru

dence de cette jeune perſonne,. La con

duite que M. & Mde de Franceyal tien

nent ici envers leur fille eſt une excellen

te leçon pour ces pères & mères qui, ou

bliant qu'ils ont eu eux - mêmes beſoin

de l'indulgence de leurs parens, ſe refu

ſent conſtamment au plaiſir le plus ſenſi

ble pour un cœur paternel, celui de par

donner à un enfant qui reconnoît ſa

faute.

Il y a des ſituations dans ce drame,

ſituations que l'auteur auroit pu rendre

plus intéreſſantes en écartant de ſa fable

tous les acceſſoirs qu'il y a fait entrer

pour donner plus d'embonpoint à ſa piè

ce, & qui ne ſervent le plus ſouvent qu'à

rendre l'action plus compliquée, & a diſ

traire le ſpectateur de la peinture des

ſentimens qu'on lui offre. Les caractères

d'ailleurs ſont ſoutenus & aſſez bien va

riés. Celui de Francœur, qui joue un des

principaux rôles dans ce drame, plaira

par quelques traits d'une rouche origina

le. C'eſt un vieux ſoldat, bruſque, témé

raire; mais plein de franchiſe, & dont

les manières rudes inſpirent néanmoins
la confiance. , i ! : 1 . * " ! .

L'auteur a diſtingué par des guillemets
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pluſieurs endroits de ſa pièce qui ont été

retranchés à la repréſentation ; le goût au

roit dû lui conſeiller de les ſupprimer pa

reillement à la lecture.

Le Spectateur François. On ſouſcrit pour

cet ouvrage, chez Lacombe, libraire,

rue Chriſtine. La ſouſcription eſt de

9 liv. pour Paris, & de 12 liv, pour la

province pour quinze cahiers francs de

port. Les perſonnes qui n'ont pas ſouſ

crit, & qui voudront avoir les quatre

volumes, déjà publiés, les recevront

moyenant 12 liv. francs de port.

Il ſembloit qu'une nation légère dans

ſes idées, aimable dans ſes plaiſirs ,

enjouée juſque dans ſes peines, ne pût

-être obſervée que par des eſpions; en

effet nous avons vu l'Eſpion Turc, l'Eſ

pion Chinois, jouir d'une célébrité hu

miliante ; de tous les auteurs qui ont

· pris le Spectateur Anglois pour modè

le , M. de Mariveaux eſt le ſeul dont

on ait lu l'ouvrage ; ſa plume étoit dans

ſes mains un pinceau ſi délié , qu'elle a

toujours ſéduit l'œil du goût. Néanmoins

ſon Spectateur eſt peut - être encore de

toutes ſes productions celle qui a eu le

F ij
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moins de ſuccès. C'étoit, comme on le

voit, une entrepriſe bien téméraire que

la continuation d'un ouvrage que ſon

nom ſeul ſembloit retenir dans l'obſcuri

té. Combien de gens ne le regardoient

ils pas comme un de ces végétaux qui

dégénèrent lorſqu'ils ſont tranſplantés

ſous un autre climat? Les auteurs n'en ont

été que plus ardens, que plus attentifs à le

cultiver ; leurs ſoins n'ont pas été infruc

tueux, ils ont vu ſortir du ſein d'un ſol

aride cette plante ſi long-tems malheu

reuſe & inconnue. Pas un de ceux que le

goût conduit dans le champ de la littéra

· ture ne l'a dédaignée. M. de Voltaire,

après l'avoir obſervée, en a fait l'éloge.

On a lieu de croire que les auteurs ne

poſeront pas de long-tems la plume, puiſ

qu'ils annoncent qu'ils ne ceſſeront d'é-

crire que lorſque les hommes ceſſeront

d'être inconſéquens, frivoles & inſenſés.

Un ouvrage qui porte ſur la folie humai

ne doit avoir une durée éternelle : il ne

manquera jamais par le fondement. Nous

voudrions pouvoir donner ici un extrait

des quatre premiers volumes qui paroiſ

: ſent; mais les ſujets ſent ſi variés, les per

· ſonnages qui agiſſent & écrivent ſont ſi

oppoſés, fi originaux qu'il faudroit tranſ



S E P T E M B R E. 1772. 125

crire une multitude de lettres & de diſ

cours pour faire connoître avec quelle

abondance & quelle vérité les nouvaux

Spectateurs ſavent créer & peindre les ac

tCuIS.

Nous ne rapporterons que le diſcours

ſuivant, qui nous a paru amener avec agré

ment une maxime très - philoſophique.

« Un Seigneur de campagne qui pre

» noit les débris de ſon château pour les

» ruines d'un palais, qui comparoit ſon

» curé à un Pontife, ſes valets à des fa

| » voris, ſes femmes de baſſe-cour à des

» courtiſannes , ſes deux chiens à une

» meute , ſa cuiſine où étoient ſuſpen

» dues ſes armes rouillées, à un arſenal ;

» qui, en voyant paſſer la petite troupe

» de ſes payſans, diſoit tout bas : voilà

» mon peuple ; qui exigeoit que ſes villa

» geois l'appellaſſent mon Seigneur, mit

» le jour de Pâques ſon ancien habit

» écarlate à gros boutons d'or, à grands

» paniers, à larges manches ; après avoir

» été encenſé , aſpergé, il ſe promenoit

» gravement ſous ſes noyers : un Empe

» reur revêtu de la pourpre n'avoit pas une

» démarche plus fière. Tout ce que j'ap

» perçois, ſe diſoit - il, eſt à moi. Pour

F iij
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» reſter dans cette heureuſe idée, il avoit

» l'attention de ne pas trop allonger ſa

» promenade. Lorſqu'un de ſes payſans

» paſſoit près de iui, il s'arrêtoit pour

» jouir plus long tems de ſon reſpect.

» Dans un moment où ſes idées étoient

» les plus élevées, il vit venir un homme

» dont la tête étoit couverte d'un chapeau

» à larges bords, des cheveux liſſes s'é-

» tendoient ſur ſon cou rembruni, un ha

» bit gris, une veſte noire le diſtinguoient

• de la troupe des mercenaires.

» Monſieur le Bailli, lui dit l'orgueil.

» leux perſonnage, il m'eſt revenu que .

» vous ne rendiez pas trop exactement la

» juſtice; cependant, Monſeigneur, ré

» pondit le praticien, nous faiſons ce

» que nous pouvons pour contenter tout

» le monde. N'oubliez jamais, Bailli ,

» reprit gravement le Seigneur que c'eſt

» moi qui vous ai donnè le pouvoir de

» rendre la juſtice ; mais gardez - vous

» d'en abuſer; que l'or ſur tout ne puiſſe

» vous corrompre. Hélas! s'écria le Bail

» li, qui voulez vous qui m'en donne ?

» Ne m'interrompez - pas , répliqua le

» Seigneur avec dignité, ſongez que lerſ

» que je vous parle, vous devez m'écou

» ter en ſilence : vous ignorez peut-être
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» encore la diſtance qui nous ſépare : ſa

» vez-vous, homme de loi, que je ſuis

» l'image du Roi ; que le Roi eſt l'image

» de Dieu, & que par conſéquent il n'y

» a pas loin de moi à la Divinité? »

Le Bailli, qui avoit vu autrefois ceMo

narque dont l'air eſt ſi noble,leregard ſi fier,

la démarche ſi impoſante, en contemplant

la figure meſquine de ſon Seigneur, étoit

étonné que les images reſſemblaſſent fi

· peu à leurs modèles.

» Vous voyez, continua-t-il avec quel

» reſpect votre Paſteur vient m'offrir,

» comme les Mages au Roi des Juifs, la

» myrte & l'encens : vous, que j'ai élevé

» aux nobles fonctions de Bailli , ren

» dez-vous digne de ma faveur, & ap

» prenez à tous mes habitans, qué leur

» Seigneur eſt d'une eſpèce bien diffé

» rente de la leur; que ſa perſonne doit

» être pour eux preſqu'auſſi ſacrée que

» celle du Prince. » -

Le Bailli s'éloigna en baiſſant ſa tête

juſqu'à terre , & répéta à tous ceux qu'il

vit ce que lui avoit dit ſon Seigneur.

Quelques jours après cet entretien, le

Seigneur faiſoit le tour de ſes foſſés dans

une mauvaiſe nacelle ; il croyoit être

monté ſur un navire, & comparoit l'eau

F iv
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croupie qui baignoit ſes murs, à l'Océan.

E)ans un moment de délire, comme il fe

balançoit de l'air d'un conquérant, la na

celle ſe renverſa, & le Seigneur fut plon

gé dans le bourbier. Il appelloit du ſe

cours de toutes ſes forces : pluſieurs pay

ſans accoururent à ſa voix ; mais l'un

d'eux, plus malin que les autres, les ar

- rêta, en leur criant : Malheureux ! qu'al.

lez vous faire ? M. le Bailli ne vous a t il

pas dit que la perſonne de Monſeigneur

étoit ſacrée ? Nous ne pouvons pas y tou

cher. Pendant ce diſcours le pauvre hom

me tendoit les mains, & s'agitoit dans la

boue ; il y ſeroit reſté , ſi le Curé, qui

vint à paſſer , n'eût permis qu'on l'en re

tirât. Alors il comprit que pour vivre

avec fes hommes,& en obtenir quelques

ſecours, il ne falloit pas trop s'élever au
deſſus d'eux. . i : . -

La lettre d'un homme qui feint d'être

imbécile, parce que l'eſprit expoſe à l'im

portunité des ſots , nous a ſemblé très

plaiſante; celle d'un nouvellifte n'eſt pas

moins pitoreſque. - -

Galerie poètique, renfermant, en pluſieurs

parties de cinquante planches chacune,

une ſuite de ſujets gravés à l'eau forte,
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dans leſquelles on préſente aux yeux

les différens tableaux qu'offre à l'eſprit

la lecture des plus beaux poëmes an

ciens & modernes ; avec une courte

explication en vers de chacun des ſu

jets, & une eſpèce de gloſe contenant

l'analyſe des poëmes, des éclairciſſe

mens ſur l'hiſtoire , la mythologie, la

géographie des différens âges, & c. & c.

Dédiée à Mademoiſelle de B. Méta

morphoſe d'Ovide. II°. partie. Prix, 4 l.

1 o ſ. broch. A Paris, chez Coſtard ,

rue St Jean-de-Beauvais, & chez Va

lade, rue St Jacques, 1772.

Nous avons rendu compte de la pre

mière partie de cet ouvrage lorſqu'elle

parur à la fin de l'année dernière. Dans

un proſpectus publié alors, les auteurs de

la Galerie poëtique en promettoient un

volume tous les ſix mois. Il paroît qu'ils

ſont exacts à remplir leurs engagemens.

Cette ſeconde partie eſt précédée d'un

court avertiſſement, dans lequel les au

teurs rendent compte de certains change

mens qu'ils ont été obligés de faire en

continuant leur ouvrage. lls ont eu tous

pour objet la perfection du livre & la ſa

tisfaction du Public. On a diminué le

- - F v
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prix de ce livre, qui ne ſe vendra plus

que 4 liv. 1o ſ. le volume au lieu de 6 l.

qu'il ſe vendoit auparavant; & pour que

les perſonnes qui ont payé le premier vo

lume 6 liv. n'aient pas à ſe plaindre & ne

ſoient pas lézées; on avertit qu'il n'y aura

qu'à produire au libraire ce premier vo

lume pour qu'il ſoit diminué 1 liv. 1o ſ.

ſur le ſecond. Il ſuit de cette opération

que les 2oo planches des Métamorpho

ſes avec leurs explications, & les notes

ne reviendront qu'à 18 liv. , prix auſſi

modique qu'on puiſſe le deſirer pour un

ouvrage qui eſt un des plus utiles en ce

genre, & dont l'entrepriſe mérite les en

couragemens les plus marqués.

Nous allons tranſcrire ici quelques-unes

des nouvelles pièces de vers.

LEUcoTHoÉ aime APoLLoN, qui avoit

pris la figure d'Eurynome ſa mère.

Sur la Perſe, ou plutôt ſur l'antique Afſyrie,

Orchame, en ſouverain, donnoit jadis des loix ;

Les filles de ce Roi, Leucothoé, Clitie,

Surpaſſoient en beauté les beautés de l'Aſie.

Du tendre amour méconnoiſſant les droits,

La première, docile aux leçons de ſa mère,

Se refuſoit ſans ceſſe au doux plaiſir de plaire :
--

',
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L'autre, au contraire, à des tranſports naiſ

ſans,

Donnant un libre eſſor, du tumulte des ſens

Nouriſſoit en ſecret la fougue impétueuſe,

Et croyoit qu'amour ſeul la pouvoit rendre heu

reuſe. -

Mais dieux ! quelle étoit ſon erreur !

Apollon, qu'elle aimoit, idolâtroit ſa ſœur.

Pour n'effaroucher pas ſa timide innocence,

Des ombres de la nuit choiſiſſant le ſilence,

Sous l'habit d'Eurynome il parvient aiſément

Juſques à ſon appartement.

C'eſt alors que le dieu lui peint toute ſa flame,

Leucothoé réſiſte vainement ;

L'amour & la vertu combattoient dans ſon ame.

Mais enfin pour ce dieu tendre, jeune, char

· mant,

Elle impoſe ſilence à ſa raiſon ſévère,

Et par un doux retour paie une ardeur ſi chè

IC,

LE UcoTHoÉ, enterrée vive par ordre

de ſon père. .

Leucothoé, ſenſible anx ſoins d'un tendre amant,

Ne goûta pas long-tems un bonheur ſi charmant ;'

Clitie, au déſeſpoir de ſe voir mépriſée

Par un Dieu qui trouvoir le ſuprême bonheur

Dans la tendreſſe de ſa ſœur, |

•º -- :: , - ... : , F vj - . '
-

/
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Et par ſon propre amour fauſſement abuſée,

Va, court, vole à ſon père ; & l'inſtruit avec

ſoin

Des amours d'Apollon, dont ſeule elle eſt té

moin. -

Orchame, furieux , barbare en ſa colère,

Sans pitié pour fon ſang, pour cette fille en

pleurs - -

Qu'embelliſloit encor l'excès de ſes malheurs,

Fait ouvrir devant lui la terre ;

Et, dans ſon cbâtiment, moins père que bou

rcau »

La condamne vivante aux horreurs du tombeau.

CLITEE , changée en tourne-ſol.

· t Quoiqu'amour eût cauſé le crime de Clitie,

L'amour n'excuſa pas ſa lâche trahiſon ;

· Objet d'horreur pour Apollon,

Après l'avoir haïe,

Enfin ce dieu l'oublie.

Séduite vainement par un reſte d'eſpoir,

Cette amante inſenſée erre dans les campagness

Et, ſeule, loin de ſes compagnes,

Contemple du matin au ſoir

Le dieu qui, de ſon char, craint encor de la voir.

Afin d'éterniſer cette folle conſtance,

· Les dieux changèrent ſa ſubſtance ;

Et Clitie en fieur, dans nos champs,

Y cherche encorl'objet de ſes premiers penchans.
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Chacune de ces pièces, auſſi-bien que

toutes celles de ce volume, ſont accom

pagnées de notes inſtructives ; & par tout

la fable eſt éclaircie par la géographie &

par l'hiſtoire, enſorte que cet ouvrage

peut être utile aux artiſtes ainſi qu'à ceux

qui aiment à s'inſtruire des connoiſſances

de l'antiquité.

Hiſtoire des Philoſophes anciens, juſqu'à

· la renaiſſance des lettres , avec leurs

- portraits. Par M. Saverien. A Paris,

chez Didot l'aîné , libraire & impri

meur, rue Pavée, près du quai desAu

guſtins ; tomes trois, quatre & cinq
l/2- I 2.

Ces trois derniers volumes terminent

l'hiſtoire des philoſobhes anciens, hiſtoi

re qui doit être placée à la tête de celle

des philoſophes modernes,publiée par le

même auteur. Ces deux ouvrages réunis

préſentent le tableau le plus fidele,le plus

inſtructif & le plus ſatisfaiſant des pro

grès de l'eſprit humain dans la morale &

dans les ſciences. M. Saverien a,dans ces

derniers volumes, ſuivi la méthode qu'il

s'étoit impoſée dans les premiers. Il a eu

moins d'égard à l'ordre chronologique ,

qu'au caractère particulier de chaque phi
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† & à ſa qualité diſtinctive. Le

troiſième & le quatrième volume préſen

rent la ſuite des philoſophes métaphyfi

ciens , moraliſtes & légiſlateurs. Celle

des philoſophes mathématiciens, phyſi

ciens, chymiſtes & naturaliſtes eſt ren

fermée dans le cinquème & dernier vo

lume.

Epictète, dont M. Saverien nous donne

l'hiſtoire dans le quatrième volume, fut

un ſage que l'on pourroit propoſer pour

modèle à ceux qui, tous les jours, uſur

pent ce beau nom. Il précha pendant tou

te ſa vie le mépris des honneurs & des

richeſſes, l'amour de la pauvreté & de la

vie cachée, le pardon des ennemis, & il

pratiqua cette doctrine avec la plus gran

de exactitude. Très - attaché à la ſecte

Stoïque, qui étoit la plus auſtère de ce

tems-là, il vécut dans la pauvreté, quoi

, qu'il fût chéri des Empereurs & des

Grands. Sa philoſophie conſiſtoit princi.

palement dans ces deux préceptes : ſuſti

ne & abſtine, ſupportez & abſtenez-vous.

Il eut ſouvent beſoin de metre ces pré

ceptes en pratique, lorſqu'il fut eſclave

d'Epaphrodite, capitaine des gardes du

corps de Néron. Il prit un jour fantaiſie

à cet homme barbate de s'amuſer à tordre

-
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la jambe de ſon eſclave. Epictète, s'apper

cevant qu'il y prenoit plaiſir, & qu'il re

commençoit avec plus de force, lui dit,

en ſouriant & ſans s'émouvoir : « Si vous

» continuez, vous me caſſerez infailli

» blement la jambe. » En effet, cela étant

arrivé ;'« Eh bien, ne vous l'avois-je pas

» bien dit, reprit tranquillement Epic

» tète. » Celſus, ayant oppoſé ce trait de

modération aux Chrétiens , en diſant :

« Votre Chriſt a-t-il rien fait de ſi beau à

» ſa mort ? Oui, dit St Auguſtin, il s'eſt

» tû. »

» Nous ſommes tous en ce monde des

acteurs , diſoit Epictète. Chacun de

» nous doit faire le perſonnage que le

maître de la comédie lui a donné. Si

votre rôle eſt court , vous le jouerez

» court ; s'il eſt long, vous le jouerez

» long. Quoiqu'il en ſoit de ſa durée, ſi

» vous devez repréſenter le perſonnage

» d'un pauvre, ſoutenez ce rôle le mieux

» qu'il vous ſera poſſible. Si on vous don

» ne celui d'un Prince, d'un artiſan, d'un

» eſtropié , acceptez - le tel qu'il puiſſe

« être. Votre devoir eſt de bien repré

» ſenter votre perſonnage; mais il appar

» tient à un autre de choiſir le rôle que

» vous devez jouer. » Le poëte Rouſſeau

:
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a parodié cette penſée dans cette épigram

me connue : Ce monde-ci n'eſt qu'une œuvre

comique, & c.

On ſaura gré à M. Saverien de n'avoir

pas, à l'exemple des hiſtoriens de la phi

loſophie, oublié de nous entretenir de

Confucius. L'article de ce philoſophe

Chinois n'eſt pas un des moins intéreſ

ſans de cette hiſtoire. Il eſt ſans doute

bien ſurprenant, comme le remarque l'hiſ

torien, que Confucius ait été contempo

rain des Sages de la Gréce fans les avoir

connus, qu'il ait joui, dans une partie con

ſidérable du monde,de la plus grande cé

lébrité, ſans que ces Sages aient entendu

parler de lui. Ils avoient cependant en

trepris de grands voyages pour converſer

avec les ſavans les plus éclairés, & pro

fiter de leurs lumières : mais leurs plus

longues navigations dans la Mer des In

des ſe bornoient au Golfe de Bengale,

& ils ne s'engagèrent jamais dans le Dé

troit de Malaca. De ſon côté Confucius

habitoit un pays qui ſe ſuffiſoit à lui-mê

me. Les Chinois ne commerçoient point

avec leurs voiſins ; ainſi les Grecs ne pu

rent connoître la Chine que d'une ma

nière très - confuſe, & par des rapports

vagues que leur en faiſoient les Scythes
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qui trafiquoient ſur leurs frontières.Au

cun philoſophe n'a peut - être eu autant

de diſciples que Confucius. On voit en

core aujourd'hui dans toutes les villes de

la Chine des colléges magnifiques qu'on

a bâtis en ſon honneur, avec ces inſcrip

tions : Au grand Maître, au Saint, à l'il

luſtre Roi des lettres. Quoiqu'il y ait deux

mille ans que ce philoſophe a vécu, on a

une ſi grande vénération pour ſa mémoi

re, que les magiſtrats ne paſſent jamais

devant ces colléges qu'ils ne faſſent arrê

tere les chaiſes ſuperbes où ils ſont portés

par diſtinction ; ils en deſcendent, &

après s'être proſternés quelques momens,

ils continuent leur chemin en faiſant

quelques pas à pied, Les Rois & les Em

pereurs mêmes ſe font un honneur de vi

ſiter ces édifices où ſont gravés les titres

de ce philoſophe. « Je vénère le précep

» teur des Rois & des Empereurs, di

» ſoit l'Empereur Yumlo. Les Empe

» reurs & les Rois ſont les ſeigneurs &

» les maîtres des peuples, mais Confu

» cius a propoſé les véritables moyens de

» conduire ces mêmes peuples. Il eſt donc

» à propos que j'aille au grand collége,

» & que j'offre des préſens à ce grand

• maître qui n'eſt plus, afin que je faſſe
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» connoître combien j'honore les lettrés,

» & combien j'eſtime leur doctrine. »

Paroles remarquables, & qui font voir

l'hommage que les Princes de la Chine

rendent aux ſciences & à ceux qui les cul

tivent.

Eloge militaire de Louis de Bourbon Se

cond du Nom, Prince de Condé, pre

mier Prince du Sang , ſurnommé le

Grand.

Maſte, novâ virtute, puer ! ſic itur ad aſtra

Dis genite & geniture Deos.

VIRG. AEn. 1x.

A Dijon , chez Edme Bidault ; & à

Paris, chez Saugrain jeune, libraire ,

quai des Auguſtins, brochure in-8°.

Cet éloge eſt écrit avecune ſorte d'enthou

ſiaſme. Il peut être regardé comme l'hem

mage d'un cœur qui connoît tout le prix

des vertus militaires, & ſe plaît à les cé

lébrer dans un Prince qui a mérité le nom

de Grand en les réuniſſant.

Mémoires pour ſervir à l'hiſtoire eccléſiaſ

tique , civile & militaire, de la pro

vince du Vermandois ; par M. Louis
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Paul Colliette, doyen du doyenné de

Saint - Quentin, curé de Gricourt dans

la même Chrétienté, & chapelain de

l'Egliſe royale de Saint-Quentin.

Hiſtoria quoquo modo ſcripta delectat.

- PLIN. lib. 5, epiſ 3.

| Tome ſecond, in-4°. A Cambrai,chez

| Berthoud; & à Paris, chez Saillant &

Nyon, rue St Jean-de Beauvais.

Ces mémoires raſſemblent les inſtruc

tions les plus étendues ſur la province de

Vermandois. L'auteur s'eſt particulière

ment appliqué à faire connoître l'origine

de tous les lieux du Vermandois, & à dé

tailler ce qui regarde les établiſſemens

pieux de cette province. Le premier vo

lume de ces mémoires a été publié l'année

dernière, & l'ouvrage entier aura trois

volumes qui ſe vendront 36 liv.

Traâatus de verá Religione, &c. Traité

de la vraie Religion , à l'uſage des ſé

minaires & des étudians de théologie ;

par M. Louis Bailly , profeſſeur de

théologie ; nouvelle édition , corrigée

& augmentée par l'auteur ; 2 vol. in

12, Prix, 6 liv. reliés. A Dijon, chez
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Bidault ; & à Paris, chez Saugrain ,

Barbou , Humblot, Deſpilly , Mou

tard, Cellot & Crapart, libraires.

Ce traité eſt déja bien connu par la

première édition qui en a été publiée.

Cette nouvelle édition eft beaucoup au

gmentée. L'auteur a eu ſoin d'écarter tou

tes les queſtions ſubtiles de la méthaphy- .

ſique pour donner plus d'étendue aux ma

tières importantes de la théologie. Le

ſtyle en eſt clair & précis; & ſuivant le

temoignage même des Docteurs de Sor

bonne, chargés d'examiner l'ouvrage, les

preuves y ſont bien préſentées & les ré

ponſes auſſi ſatisfaiſantes qu'il eſt poſſible

de le deſirer. Ce traité peut donc être re

gardé comme un livre claſſique pour les

- ſéminaires& les écoles de théologie ;auſſi

pluſieurs l'ont déjà adopté. Ce traité ſera

encore utile aux Curés, pères de famille,

& à tous ceux qui, par devoir ou par état,

veulent inſpirer à ceux qui ſont ſous leur

direction de bons principes en faveur de

la Religion. -
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A C A D É M I E S.

I.

Séance publique de l'Académie Françoiſe,

le 25 Août 1y72, jour de St Louis.

| M. D'A L E M B E RT, Secrétaire perpé

· tuel, a annoncé que l'Académie ren

voyoit à l'année prochaine , le prix de

· poéſie qui devoit être adjugé cette année.

' ll a expoſé les défauts des pièces qui ont

été envoyées au concours , il a fait, au

nom de l'Académie, une mention hono

º rable de deux de ces pièces, & indiqué,

en louant les beautés qu'elles renferment,

' ce qui leur manque encore pour être di

gnes de la couronne académique. M. d'A-

lembert a déclaré que l'Académie, juſ

qu'ici très-indulgente, étoit reſolue d'ê-

tre ſévère à l'avenir. « L'indulgence, dit

» cet illuſtre académicien, prévient le

» dégoût ; mais la ſévérité prévient le

» ſommeil. » Enfin, il a conſeillé, aux

auteurs qui ont beaucoup de talent, de ſe

défier de leur facilité, & de ne pas croire

qu'il ſuffiſe, pour emportet la palme,
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d'être ſupérieurs à ceux de leurs concur

rens dont la médiocrité eſt le partage,

lorſque d'ailleurs leur négligence les rend

inférieurs à eux-mêmes.

M. Watelet a fait enſuite la lecture

d'une épiſode en vers, de ſa compoſition,

intitulée, Olinde & Sophronie. llen a fait

connoître le ſujet dans un court préam

bule, plein d'une modeſtie à laquelle on

a juſtement applaudi, ainſi qu'aux beau

tés de ſon ouvrage.

· M. Dalembert a lu enſuite le program- .

me pour l'année 1773. Il a ajouté quel

ques réflexions verbales, adreſſées à ceux

qui voudront concourir, ſoit pour le prix

de poëſie, ſoit pour celui d'éloquence; il

s'eſt plaint de ce que, malgré les avertiſ

ſemens ſans ceſſe réitérés dans les pro

grammes, pluſieurs auteurs ſe faiſoient

connoitre avant le jugement , d'autres

envoyoient leurs ouvrages trop tard, &c.

&c. &c.

Après la diſtribution du programme ,

M. Dalembert a lu une épître de M. Sau

rin d un jeune favori d'Apollon qui vou

loit renoncer à la poëſie ; ouvrage bien

écrit , plein d'idées philoſophiques, de

traits ſaillans, & de vers heureux qui ,

tous, ont été ſentis & applaudis.
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· M. Dalembert a terminé la ſéance par

la lecture de ſa préface de l'hiſtoire de

l'Académie Françoiſe , qu'il a entrepriſe

pour répondre aux vues qu'avoit à cet

égard feu M. Duclos, ſon prédéceſſeur

dans la place de ſecrétaire perpétuel de

l'Académie Françoiſe. Ce morceau, rem

pli de goût, de raiſon & de philoſophie,

traite avec éloquence pluſieurs queſtions

intéreſſantes, ſoit pour l'académie, ſoit

pour la littérature en général. M. Da

lembert a ſaiſi cette occaſion pour donner

à la mémoire de M. Duclos, des regrets

dictés par l'amitié, & exprimés avec une

ſenfibilité à laquelle le Public a pris beau

coup de part.

Prix d'Eloquence & de Poéſie, pour

l'année 1773. -

Le vingt - cinquième jour du mois

d'Août 1773 , fête de S. LoUIs, l'Aca

démie Françoiſe donnera un prix d'Elo

quence, qui ſera une médaille d'or de la

valeur de ſix cens livres *. Elle propoſe
M

* Ce prix, ainſi que le prix de poëſie, eſt formé

es fondations réunies de MM. de Balzac, de

Clermont-Tonnerre , évêque de Noyon, & Gau- -

fQn.
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pour ſujet l'Eloge de Jean - Baptiſte Col

bert, Miniſtre d'Etat. Ce ſujet a été an

noncé d'avance dans le programme de

l'année dernière 1771 , pour donner aux

auteurs le tems de faire les recherches né

ceſſaires.

Conformément aux ordres du Roi, on

ne recevra aucun diſcours qui ne ſoit

muni d'une approbation ſignée de deux

Docteurs en théologie de la Faculté de

Paris, & y réſidans actuellement.

L'Académie ayant cru devoir remettre

à l'année prochaine le prix de Poëſie

qu'elle avoit propoſé pour la préſente an

née 1772 , elle donnera, le même jour 25

Août 1773, ce prix de poëſie, qui ſera une

médaille d'or de la valeur de cinq cens liv.

Le ſujet, le genre du poëme & la meſure

des vers, ſont au choix des auteurs. La

pièce ſera de cent vers au moins & de

deux cens au plus. Les auteurs pourrent

envoyer les mêmes pièces que cette an

née, avec des changemens, ou envoyer

des pièces nouvelles.

Toutes perſonnes, excepté les Qua

rante de l'Académie, ſeront reçues à com

poſer pour chacun de ces prix.

· Les auteurs mettront leur nom dans un

billet cacheté, attaché au diſcouts ou à la

: prèce
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pièce de poëſie qu'ils enverront; & ſur ce ,

billet ſera écrite la ſentence qu'ils auront

miſe à la tête de leur ouvrage.

Ceux qui prétendent au prix , ſont

avertis que s'ils ſe font connoître avant

le jugement, ou s'ils ſont connus, ſoit

par l'indiſcrétion de leurs amis, ſoit par

des lectures faites dans des maiſons par

ticulières, leurs pièces ne ſeront point

admiſes au concours.

Les ouvrages ſeront envoyés avant le

premier jour du mois de Juillet prochain,

& ne pourront être remis qu'au ſieur Bru

net, imprimeur de l'Académie Françoi

ſe, rue baſſe des Urſins ou grand'ſalle

du palais, à la Providence; & ſi le port

n'en eſt point affranchi, ils ne ſeront point
retirés.

Académie des Inſcriptions & Belles

Lettres.

| L'Académie royale des Inſcriptions &

Belles-Lettres, dans ſa ſcéance du 4 de

ce mois , a élu pour aſſocié libre Etran

ger Mgr le Prince Maſſalski, Evêque de

Wilna, premier Sénateur de Lithuanie :

Prélat auſſi diſtingué par ſon amour éclai

ré pour les lettres, par la protection dont,

· G
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il a toujours honoré ceux qui les cultivent,

par l'ardeur avec laquelle il les a cultivées

lui-même, & par les efforts qu'il a faits

pour répandre dans le Nord des lumières

qui, ſi elles euſſent été générales, auroient

prévenu les malheurs dont la Pologne eſt

affligée, que par ſa haute naiſſance qui

remonte authentiquement juſqu'à Ruric,

premier ſouverain de la Ruſſie.

Séance publique de la Société littéraire

d'Arras, tenue le 25 Avril 1772.

M. le Baron Deslyons fit l'ouverture

de cette ſéance par le commencement

d'une deſcription géographique de l'Ar

tois ancien & moderne, où il examine,

entr'autres choſes, en quoi confiſtoit le

canton de la Gaule Belgique, connu ſpé

cialement ſous le nom de Belgium.

M. Denis, avocat, lut une Diſſertation

ſur la queſtion de ſçavoir ſi Baudouin,

C bmte de Flandres & de Hainaut, En

pereur de Conſtantinople, fait priſonnier

par les Bulgares en 1 2o5 , reparut vérita

blement en France, vingt ans après cette

époque ; ou ſi celui qui ſe donnoit pour

tel, & que la Comteſſe Jeanne, fille de

Baudouin , fit pendre à Lille, étoit un
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impoſteur. M. Denis ſoutient ce dernier

ſentiment, contre l'auteur anonyme d'une

lettre adreſſée à M. le Maréchal de B 1ſ

ſac, & imprimée en 1771 , dans le Joar

nal des Sçavans.

Ce morceau fut ſuivi d'un écrit ſur

l'ame des bêtes, par M. Wartel, chanoi

ne régulier de l'abbaye de St Eloi, aſſo

cié honoraire, qui entreprend d'y faire

voir, par pluſieurs raiſonnemens, & par

beaucoup de faits curieux & intéreſſans ,

que les bêtesne peuvent être de pures ma

chines.

M. Hardouin, avocat, ſecrétaire per

pétuel de la ſociété, termina cette ſéance

par la lecture d'un mémoire concernant le

Comte de Vermandois, fils légitimé de

Louis XIV, que l'on croit communément

avoir été enterré à la cathédrale d'Ar

ras ; mais que certaines perſonnes vou

droient faire paſſer pour le fameux pri

ſonnier maſqué, mort en 17o3 à la Baſ

tille. L'objet du mémoire n'eſt pas de

décider ſi ce prince eſt réellement inhumé

à Arras, mais de rapporter ce qui ſe paſſa

lors de ſon inhumation, vraie ou ſuppo

ſée, le détail des obſéques, les fondations

faites à ce ſujet par Louis XIV , & c.

L'auteur ajoute cependant quelques ob

G ij
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ſervations, qui lui font regarder comme

peu vraiſemblable l'opinion contraire à la

réalité de cet enterrement, opinion miſe

au jour, pour la première fois en 1749 ,

dans un ouvrage intitulé : Mémoires ſecrets

pour ſervir à l'hiſtoire de Perſe,

-

S P E C T A C L E S.

O P É R A.

LAeAoiuis royale de Muſique a donné,

le dimanche 23 Août, pour la dernière

fois, AEglé, ballet héroïque, précédé du

prologue des Indes Galantes, & du pre

mier acte des Fêtes de l'Amour & de l'Hy

men. Mlle Roſalie a joué dans les der

nières repréſentations avec beaucoup d'in

telligence, & chanté avec goût & ſenti

ment le rôle brillant d'AEglé; elle a eu

tous les ſuffrages du Public, enchanté de

ſon zèle, & de ſes heureux talens aux

quels elle ſembleajouter tous les jours.

· On a remis, ſur ce théâtre, le mardi

25 Août, la Cinquantaine , paſtorale en

trois actes, dont la muſique eſt de M. de

la Borde, & le poëme de M. Desfontai

nes. Nous parlerons de cette repriſe dans

le prochain Mercure.

".

» !
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c O M ÉD I E F R A N ç O IS E.

Les Comédiens François continuent

avec ſuccès les repréſentations de Romeo

, & Juliette , tragédie nouvelle de M.

Ducis. -

A c T E U R s :

MoNTAIGU , père de Roméo, M. Briſant

RoMÉo, M. Molé. . -

CAPULEr, père de Juliette, M. Dalinval.

JULIETTE, Mlle Sinval. - -

Sa Confidente, Mde Molé.

Le Duc DE VERoNNE, M. Montvel. .

La diviſion des Maiſons des Montaigu &

des Capulet avoient excité, dansVeronne,

des haines, des factions & des troubles

qui n'avoient paru ſe calmer que par l'ê-

loignement de Montaigu, qui s'étoit re

tiré de la ville avec quatre de ſes enfans.

Un cinquième fils, abandonné fort jeu«

ne par ſon père fugitif, avoit été élevé,

ſans être connu, par les ſoins de Capulet,

le plus cruel ennemi de ſa famille ; il

s'étoit diſtingué de bonne heure par ſes

G iij
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ſervices militaires & par ſes vertus. Il

étoit dans la plus granie faveur auprès

de Fe-cinand, Duc de Véronne, & mé

ritcit encore ſes bienfaits & ſa reconnoiſ.

ſance par la victoire qu'il venoit de rem

porter contre les Mantouans, ennemis de

la patrie. La haine des pères rivaux n'a-

voit point paſſé à leurs enfans. Roméo,

f's de Montaigu aimoit avec paſſion Ju

liette, fille de Capulet; & ces deux amans

goûtcient en paix le plaiſir de ſe voir, à

la faveur du myſtère qui cachoit la naiſ

ſance de Roméo.

AcTE I. Juliette découvre à ſa confiden

te le ſecret de la naiſſance de Roméo, ſes

«raintes & ſes eſpérances. Elle aime Ro

anéo; mais peut - elle ſe flatter que ſon

père conſentira de l'unir à un inconnu,

ou au fils de ſon ennemi ? Cependant elle

apprend avec effroi qu'un vieillard, dont

' on ignore encore le nom & le projet, eſt

deſcendu des montagnes de l'Apennin ,

& qu'il vient dans Véronne. · Elle ſoup

çonne que ce vieillard eſt l'implacable

· M ntaigu qui amene à pas tardif le
vengeance#n ces lieux. Roméo vient faire

h mmage à ſa maîtreſſe des trophées de

ſa victoire; ces deux amans tremblent

que leur bonheur ne ſoit troublé ; en ef
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fet Capulet propoſe à ſa fille de l'unir au

Comte Pâris, dont le crédit, la richeſſe

& la puiſſance peuvent être utiles au ſou

tien de ſon parti. Juliette , interdite &

retenue par le reſpect & la timidité, n'op

poſe qu'une foible réſiſtance qui alarme

Capulet, mais ſans le faire changer de

réſolution. Roméo, reſté ſeul avec Ju

liette, lui reproche ſa foibleſſe & ſon in

· différence : ah ! ſi vous aviez mon cœur,

lui dit-il, que vous auriez montré dans

vos refus, plus de force & d'averſion!Ju

liette lui répond : J'ai moins d'emporte

ment , ingrat, j'ai plus d'amour.

- Les craintes de Juliette ne ſont que trop

bien fondées. On annonce que le vieil

lard deſcendu de l'Apennin eſt Montaigu

lui - même. Sa préſence a déjà reveillé

l'audace de ſon parti; le Comte Pâris s'eſt

uni à lui , & a renoncé à l'hymen de Ju

· liette. Roméo, tranſporté à la nouvelle

de l'arrivée de ſon père, veut aller le voir

.& ſe faire reconnoître. Juliette l'arrête ;

elle exige ſon ſerment de ne découvrir ſa

naiſſance que lorſqu'il ſera certain que ce

vieillard n'a plus de haine contre les Ca

puler.
, AcTE II. Ferdinand, Duc de Véronne,

trop foible pour enchaîner, par ſon auto
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rité, la haine de deux factions qui divi

ſent ſes ſujets, veut employer tous les

moyens de conciliation pour réunir ces

deux maiſons rivales. Il a aſſemblé les

Capulet & leurs partiſans; il fait venir

Montaigu. Ce vieillard eſt entraîné de

vant le Duc de Véronne , & paroît avec

les traits de la fureur & avec les habits

d'un ſauvage habitant des montagnes. Il

rejete avec fierté les offres & les faveurs

de ſon ſouverain. Il laiſſe éclater ſa haine

contre les Capulet; il ne reſpire que la

vengeance. La préſence de ſon ennemi &

de ſa fille ne fait qùe l'irriter. ll ſe tépand

tellement en menaces que le Duc le fait

obſerver par ſes gardes, & ordonne qu'il

ſoit conduit à la tour, s'il ne prend des

ſentimens plus doux. Montaigu devient

encore plus violent , & frémit de rage.

Roméo ſon fils, mais toujours inconnu,

obtient la permiſſion de reſter quelques

inſtans avec ſon père. ll intéreſſe ce vieil

lardaigri par les malheurs,&ne peut parve

nir à changer ſa haine.Cejeune homme ſe

montre ſenſible. Montaigu lui dit : je te

plains, tu vivras malheureux. C'eſt cette

ſenſibilité qui le rend ſi infortuné. On em

mene le vieillard à la tour. Roméo,conſter

né, reproche à Julliette le ſerment qu'elle a
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exigé de lui, & qui l'a empêché de ſe

faire connoître à l'auteur de ſes jours.

Cependant on vient lui dire que le parti

de Montaigu veut forcer ſa priſon, & que

Capulet eſt déjà armé pour s'y oppoſer. Il

court défendre ſon pète. ·

AcTE III. Roméo déplore l'horreur de

ſon deſtin qui l'a armé pour ſauver les

jours de ſon père, mais qui a conduit ſon

épée dans le ſein de Thebaldo ſon ami,

frère de Juliette. C'eſt par ſa mort ſeule

meut qu'il a pu ſauver ſon père. Cepen

dant on ne le connoît point pour l'auteur

de ce meurtre. Juliette ignorant encore

ſes malheurs, ſe livre à la douce eſpé

rance de voir fléchir la haine de Mon

taigu, & de pouvoir être unie à ſon amant.

· Elle s'alarme & s'étonne du ſombte dé

ſeſpoir de Roméo; elle apprend la mort de

ſon frère. Roméo veut fuir;Juliette l'arrê

te; il frémit; ſon amante gémit de trouver

en lui le meurtrier de Thebaldo, & s'inté

reſſe encore à ſa vie. Auſfi tôt le malheu

reux Capulet vient demander vengeance

contre Montaigu à Roméo lui-même, ſur

, lequel il a tant de droits par ſes bienfaits.

Roméo l'étonne par ſon ſilence & ſon

effroi. Il l'accuſe de lâcheté.Julliette n'eſt

pas moins épouvantée. Capulet ſoupçon

- G v
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ne alors leur amour, & fait éclater ſon

indignation. Roméo, au comble du mal

heur, découvre à la fin le ſecret de ſa

naiſſance ; il avoue ſon meurtre , ſon

amour, & ſe préſente au fer de Capulet.

Juliette ſe précipite entre ſon père & ſon

amant ; Capulet épargne Roméo dé

ſarmé,

AcTE IV. Le Duc de Véronne veut

encore être médiateur entre les deux mai

ſons ennemies. Il conſole Capulet de la

· mort de ſon fils; il le comble de ſes fa

veurs, & l'invite de ſacrifier ſa haine aux

intérêts de ſon ſouverain & de la partie ;

· de ſe réconcilier avec Montaigu ; enfin,

de cimenter leur amitié par l'union de

· leurs enfans. Montaigu vient avec ſon fils

qui s'eſt fait reconnoître. Il paroît conſen

tir aux vœux du Duc de Véronne, & les

· deux rivaux doivent jurer leur amitié ſur

· les tombeaux de leurs ancêtres. On annon

ce alors que les Mantouains, inſtruits des

nouveaux troubles de Véronne, viennent

ſe préſenter devant la ville. Le Duc & Ca

pulet ſortent pour les combattre. Capu

let porte la généroſité juſqu'à livrer ſes

intérêts les plus chers, ſa fille, ſa famil

le, & ſon palais à la diſcrétion de Mon

taigu. Roméo ſe réjouit devant ſon père
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de cette union ſi intéreſſante à ſon amour.

Mais Montaigu, jetant ſur lui un regard

menaçant, loi dit, d'une voix effrayante,

Es tu mon fils, & l'avertit enſuite de

s'armer de courage pour entendre le recit

horrible de ſes malheurs. Ecoute , lui

dit - il , tes quatre frères ne ſont plus.

Obligé de céder à la faction de mon en

· nemi, je me ſuis refugié chez les Piſans;

je comptois y mener des jours tranquiles,

, & y élever en paix ma famille, mais la

haine implacable de Roger Capulet m'y

· a pourſuivi. Je fus accuſé par cet hom

me cruel d'un complot contre l'Etat ; &

· je fus enfermé dans une tour avec mes

quatre fils, Nous languiſſions depuis trois

jours dans la privation de toute nourritu

re, lorſqu'après un ſommeil agité de ſon

ges effrayans, j'entends du bruit, je crois

que c'eſt de l'aliment qu'on nous appor

te; rien ne paroît, & la porte de notre

priſon eſt changée en un mur épais. En

fermés dans ce vaſte tombeau, mes en

fans m'offrent, en expirant, tout leur

ſang pour leur conſerver un vengeur. lls

meurent dans la rage & les longs épuiſe

mens de la faim. Nos cris rempliſſent la

priſon ; je rencontre ſous mes pas les ca

davres de mes enfans. Enfin mes amis
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viennent forcer ma priſon. Eh ! vous êtes

vous vengé de votre perſécuteur, lui de -

mande Roméo ? Il n'avoit pas d'enfans,

s'écrie Montaigu. Le cruel eſt mort heu

reux &tranquile,tandis que je traînois ma

miſére dans les antres de l'Apennin ; mais

Capulet ſon frère reſpire, il a une fille

u'il chérit, & c'eſt la victime qu'il faut

§ ſous les yeux de ſon père. Ronéo

frémit an recit de ces atrocités, & refuſe

d'être le miniſtre du crime & de la hai

ne. Il vent adoucir ſon père; il lui repré

ſente la généroſité & la confiance de Ca

pulet ; ce n'eſt pas lui qui eſt l'anteur de

ſes maux , il a perdu ſon fils; votre ven

eance doit être ſatisfaite. Montaigu ne

§ répond que par ces cris terribles : mes

enfans, mes enfans / Roméo ne quitte

point ſon père, & s'efforce de l'adoucir.

A c T E V. On voit les tombeaux ſur

leſquels Capulet & Montaigu doivent

venir jurer leur réconciliation. Juliette y

arrive la première. Roméo vient lui ap

prendre, avec joie, qu'enfin ila fiéchi ſon

père ; Juliette, pour toute réponſe, lui

préſente une lettre qu'elle a ſurpriſe.

Roméo reconnoît la main de Montaigu ;

il lit, non ſans frémir, les ordres que

cet inflexible vieillard donne à ſon parti
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de maſſacrer Capulet & ſa fille dans le

moment même marqué pour ſceller leur

réconciliation. Son fils veut arrêter le

complot ; mais Juliette le retient, en lui

diſant que puiſque ſa mort ſeule peut

éteindre ſa haine & terminer la diviſion

· de deux maiſons rivales, elle a fait le ſa

crifice de ſa vie au repos de cet homme

implacable , & aux intérèts de ſa patrie.

· Déjà le poiſon l'affoiblit ; elle demande

, au moins à Roméo la conſolation de

mourir avec le titre de ſon épouſe ; elle

expire, en iui donnant la main. Roméo

· ne peut lui ſurvivre, & ſe plonge le poi

gnard dans le ſein. Ces deux amans ne

- ſont pas apperçus par Montaigu & Capulet

ui viennent jurer leur réconciliation en

préſence du Duc. Capulet prononce ſon

ſerment; Montaigu s'approche de lui, &

veut le poignarder. On l'arrête. Capulet,

en fuyant, rencontre le corps de ſa fille ;

Montaigu l'inſulte encore dans ſon déſeſ

poir. Capulet apperçoit alors Roméo ex

· pirant, & le nºontre à ſon père, qui ne

peur ſoutenir ce triſte ſpectacle. Ainſi la

mort deRoméo & deJuliette ne laiſſe plus

de victimes à la haine, & anéantit l'eſ

†& l'exiſtence de deux maiſons riva
CSs •

• i
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Cette tragédie a eu quinze repréſenta

tions de ſuite dans la ſaiſon la moins avan

tageuſe au ſpectacle. L'auteur a mis en œu

vre les reſſorts de la tragédie, la terreur &

la pitié.Il eût peut être produit encore plus

'd'effet, en les multipliant moins, en con

ſultant & ménageant davantage les con

venances & la vraiſemblance. Mais ce

drame ſera toujours diſtinguée par ſes

· ſituations fortes & intéreſſantes, par des

ſentimens profonds, par de grands traits

de caractère, par l'énergiedu ſtyle, & par

l'appareil du ſpectacle.

· Les principaux rôles de Montaigu, de

· Roméo & de Juliette ſont parfaitement

· joués par MM. Briſart & Molé, & par
Mlle Sinval.

CO MÉ D IE I TA L I E N N E.

Le Samedi 22 Août, les Comédiens

· ltaliens, ont donné la première repréſen

tation de la Reſſource comique ou la pièce

à deux Aâeurs, Comédie en un acte,

mêlée d'Ariettes , précédée d'un Prolo

gue.

Un Marquis a promis un divertiſſe
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ment à une Comteſſe avec qui il ſe trou

- ve à la Campagne ; mais toutes les per

| ſonnes ſur leſquelles il comptoit, lui

manquent à la fois : le décorateur a re

préſénté un temple au lieu d'un payſage

qu'on lui demandoit. Un Poëte , chargé

des paroles du divertiſſement, n'a encore

rien fait. Arrive le Muſicien ivre qui

gourmande le Poëte ſur ſa pareſſe & qui

ſe dit auteur lui ſeul des paroles & de

la muſique : mais quand le Marquis & la

Comteſſe lui demandent ſon ouvrage,

il ſe trouve que ce n'eſt qu'une Ronde.

La Rancune, Comédien de campagne ,

, ayant le bras en écharpe, vient annoncer

dans un recit en vers tragiques, parodié

ſur celui de Theramène dans Phèdre, que

la charrette des Comédiens s'eſt embour

bée, que Ragotin a péri, & que la plu

part des acteurs ſont eſtropiés. Le Mar

quis eſt déſeſpéré , lorſqu'un laquais,

repréſenté par M. Julien,-& une ſoubret

te, repréſentée par Mde Blois s'offrent

de jouer une pièce intitulée l'Armoire,

dans laquelle ils ont autrefois eu chacun

un rôle; la difficulté eſt qu'il y en a ſix,

& qu'il manque quatre acteurs ; mais

comme ils ſavent la pièce par cœur, ils

ſe propoſent de prendre chacun trois
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1ôles, & jeuent la Reſſource comique,dont

une Armoire fait effectivement l'intrigue.

Les acteurs ſont, Valere, Lucile, ſa maî

treſſe. Madame Argante, tante de Lucile.

Liſette, ſuivante. Frontin, valet de Vale

re, introduit au ſervice de Madame Ar

gante. L'Avocat Platinet , rival de Va

lere.

Frontin & Liſette introduiſent Valère

dans la maiſon de Madame Argante, où

il a une entrevue avec Lucile, qui le fait

cacher dans une armoire en voyant arri

ver l'Avocat Platinet, ſon prétendu, qui

l'ennuie de ſes fadeurs. Après la ſortie de

ce rival importun, pluſieurs autres inci

dens retardent la delivrance de Valère :

enfin Mde Argante ſe doutant de quelque

tour , ouvre l'armoire , & le ſurprend.

Il s'enfuit , & bientôt après l'Avocat

Platinet vient annoncer à Mde Argante

que Valère enlève Lucile , & déclare

qu'il y renonce. Valère revient & appaiſe

· Madame Argante , qui lui accorde ſa

niéce. - - |

L'idée de cette pièce a paru ingé

nieuſe ; mais l'intrigue a du être né

ceſſairement un peu gênée , à cauſe

de la difficulté de faire jouer ſix rôles

par deux acteurs. Le ſujet eſt imité en
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partie d'une ancienne pièce de Panard ,

donnée à la foire , & intitulée la Niéce

vengée, précédée d'un prologue où l'en a

pris en entier l'épiſode de la Rancune.

La muſique où il y a des airs agréables,

& bien adaptés aux ſituations & aux ca

ractères des perſonnages, eſt de M. Melo

Organiſte. La Comédie eſt de M. An

ſeaume.

On a juſtement applaudi l'organe bril

lant de M. Julien , & le goût de ſon

chant , ainſi que l'art qu'il met dans la

repréſentation de trois rôles différens,

qu'il rend tous d'une manière piquante.

º

-

C o L I S É E.

L, Coliſée a excité la curioſité par la

beauté de ſon édifice & de ſes décorations,

Le Public s'y eſt porté en foule; les jou

tes ſur l'eau, les illuminations, la muſi

que , les danſes , les feux d'artifice, &

principalement le ſpectacle d'une aſſem

blée nombreuſe & choiſie ont paru ſuffire

d'abord à ſa ſatisfaction. Elle a été enſuite

réveillée par des concerts, par des panto

mimes, & par des repréſentations comi:
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ques. C'eſt la variété & la nouveauté qui

peuvent ſur - tout attirer le Public à un

ſpectacle muet, où il faut toujours voir

& ne rien entendre, c'eſt à-dire rien qui

affecte l'eſprit ou le ſentiment. Un par

ticulier a propoſé d'ajouter à ce Coliſée

d'agrément un Coliſée d'utilité, & d'y

établir en conſéquence les jeux des An

ciens & des Modernes, & des exercices

propres à la ſanté. ll conſeille de remplit

le baſſin du Coliſée d'une eau courante de

la Seine; d'y former une Ecole de Nata

tion, & des bains pour l'un & l'autre ſexe

dans les tems, & avec les précautions con

venables ; d'y placer le dépôt général des

eaux minérales dans cet endroit , où les

malades iroient , dans la matinée , les

prendre, & où ils trouveroient les choſes

propres à leur ſanté en tout tems, l'hiver

& l'été, avec les avantages de la prome

nade dans le jardin ou dans une gallerie

fermée,& où ils pourroient s'amuſer à des

jeux d'exercice de routes eſpèces tels que

le billard, la paûme, la courſe à pied,

la conrſe de chevaux , la danſe , l'équi

tation, les armes, l'arquebuſe, le jeu de

l'arc, &c. &c. En effet , l'emplacement

du Coliſée paroît diſpoſé à adopter & à

réunir beaucoup d'objets d'agrément &
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d'utilité qui en rendroient l'uſage & la

fréquentation, en quelque ſorte, perpé

tuels.

#EEzr5#ºE3EE sr E.，E

SPEcTAcLE méchanique, rue Bailleul,

à l'Hôtel Carignan , entre les rues des

Poulies & de l'Arbre-ſec. L'enſeigne eſt

-- au grand Druide Automate.

C E Spectacle ſe donne en quatre repré

· ſentations ; le Jeudi & le Dimanche ſont

les mêmes : chaque repréſentation eſt

d'une grande heure. . -

, On commence à ſix heures tous les

jours, excepté les Mardis & Vendredis,

à moins qu'ils ne ſoient jours de Fêtes.

Les places ſont de 3 liv. & de 1 liv. 4 ſols.

, Ceux qui veulent ſouſcrire moyennant

12 livres, auront leur entrée à ce Specta

cle pendant toute l'année.

Ceux qui ne veulent que l'amuſement

d'Horoſcope, viendront hors les repré

ſentations , payeront 1 2 ſols , & ſeront

au moins cinq perſonnes. On repréſente

en tout temps pour les Compagnies qui font

Prevenir.
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Outre le Spectacle, on tient au Cabi

net de Monſieur Rabiqueau, une école

d'amuſemens phyſiques, méchaniques,

(pratique bien ſupérieure aux livres de

Récréations, qu'on entend très-peu ſans

Maitre.)

La Leçon eſt de 3 livres.

On donne auſſi des ſemaines phyſi

ques; ſommaire ſuffiſant pour avoir une

notion de ce qu'on doit au moins ſavoir

dans cette partie. On ſouſcrit pour 24 liv.

On delivre au Cabinet pour ſix ſols,

une Lettre ſur l'Electricité médicale, pré

cédée de deux proſpectus littéraires d'un

Ouvrage intitulé, le Microſcope moderne,

pour dévoiler la nature, & un du Détail

du Cabinet de M. Rabiqueau, & le Traité

d'Electricité avec figures, volume in-8°.

qu'on trouve au Cabinet. - -

Onfournittoujours les lampes optiques

d'une lumière égale , ſans fatiguer la

vue, pour les cabinets, antichambres,

& c. & on entreprend les cabinets de

phyſique , de méchanique & d'amuſe

IIl C I] [ • -
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- º- IT T . T -I-T

L e T T R r de Dom Noël à M. Jean

Bernoulli. -

M o N s I E U R ,

J'ai lu, en préſence du plus grand nombre de

Meſſieurs les Aſtronomes de l'Académie royale

des ſciences de l'Ecole royale militaire, & autres

ſçavans, l'article de vos Lettres aſtronomiques,

qui concerne le P. Noël, pag. 173 *. Ces Meſſieurs

étoient aſſemblés pour faire des obſervations, à

Paſſi, à l'hôtel du cabinet de phyſique & d'opti

que du Roi, où je demeure. Tous s'étonnèrent

que vous ayez pris ſi peu de peine pour vous in

* Lettres aſtronomiques où l'on trouve une

idée de l'état aftuel de l'Aſtronomie

pratique dans pluſieurs villes. A Ber

lin , 1 77 I.

I. eſt dit, dars ces lettres, « Un autre amateur

» d'optique, le Père Noël, a entrepris un ouvra

» ge hardi & bien conſidérable, il s'eſt engagé à

» faire un téleſcopt, fi je ne me trompe, 1égo

· » rien , de 23 pieds , pour la ſomme de 6o à

» 8oooo francs. On m'a dit que l'ouvrage a été

» commencé, & une partie de la ſomme payée ;

» mais je ne ſais ſi on peut eſpérer de voir jamais

» tous les articles du contrat remplis, j'ignore

»même avec qui le I'ère Noël a fait cet accord.»
- - A
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former des choſes rares qui pouvoient mériter vos

recherches, & que vous vous ſoiez énoncé ſi in

conſidéremenr ſur mon compte, ſans vous être

fait inſtruire auparavant.

Le cabinet de phyſique & d'optique du Roi eſt

un établiſſement formé par Sa Majeſté près le

château royal de la Muette, à une demie lieu de

Paris ; Elle m'a fait l'honneur de m'en rendre le

garde & le démonſtrateur par un brevet. Les fonds

en ſont fixés depuis 176c, & les dépenſes qui ſont

conſidérables, ſe font depuis 22 ans. -

Le Roi, la Famille Royale & toute la Cour

i'ont honoré, nombre de fois, de leur préſence.

· Le Roi de Suéde, les Seigneurs & les Sçavans

étrangers en ont fait autant. M. Ferner , précep

teur du Prince Royal de Suéde, aſſocié à diffé

rentes académies, & pluſieurs autres aſtronomes,

y ont obſervé le paſſage de Vénus ſur le diſque

du Soleil. Les mémoires de l'Académie , ſi vous

les avez lus, en font mention ; & vous ſeul ,

Monſieur, qui parcourez les Cours étrangères

comme un ſçavant diſtingué & un habile obſer

vateur, qui avez deſiré le faire ſçavoir à toute

l'Europe, en rendant publiques vos lettres d'ob

ſervations , vous avez non - ſeulement ignoré

qu'il y avoit près de Paris un établiſſement royal

& un cabinet pourvû des plus beaux & des meil

leurs inſtrumens; mais encore vous avez affecté

d'en confondre l'auteur avec quantité d'ouvriers

inconnus, & de jeter des doutes & du ridicule ſur

un téleſcope de 24 pieds 4 pouces de long qui

porte 22 pouces # d'ouverture, dont l'effet pro
digieux, au rapport de Meſſieurs les Aſtronomes

que je vous ai cités, ſu paſſe tout ce qu'on a vu

juſqu'à préſent, & leur fait croire qu'il ſera diffi
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cile, pour ne pas dire impoſſible, d'en conſtruire

un ſupérieur.Je pourrois, dans cette lettre vous

faire la deſcription d'une quantité prodigieuſe

d'inſtrumens qui attirent l'admiration , parce

qu'il n'y en a pas dans l'Europe avec leſquels,

pour la plûpart, on puiſſe les comparer. Si d'ail

leurs ce cabinet du Roi n'étoit p2s célèbre ; ſi on

n'avoit pas déja fait graver, à grands frais, une

artie de ces inſtrumens, ce que je me propoſe de

publier pour l'utilité des artiſtes ; vous auriez

pu, Monſieur, apprendre que le Roi a fait &

continue de faire avec une magnificence roya

le , les dépenſes néceſſaires. Les quatre - vingt

milles livres que vous citez dans vos lettrés

comme une ſomine exorbitante, n'ont pas ſuffi, à

plus de moitié près, pour le ſeul emplacement de

cet établiſlement.

Vous êtes cependant venu à Paris ; vous y avez

ſéjourné quelque tems ; vous y avez obſervé le

paſſage de Vénus ; vous avez vu les aſtronomes,

les ſçavans , & vous avez ignoré tout cela. Que

penſeront les Etrangers ? Que penſent actuelle

ment vos amis & vos coreſpondans, en liſant vos

lettres aſtronomiques, & qui connoiſſant l'uſage

& les meſures de tous les inſtrumens remarqua

bles, ſont étonnés de trouver dans vos obſerva

tions, dans vos deſcriptions & dans vos meſures,

& mème dans quelques calculs beaucoup de mé

priſes ? Nc croiront ils pas que vous n'avez rien

vu ni méſuré par vous-même ? que vous n'avez

pas compoſé vos lettres, & que c'eſt votre nom

qu'on a voulu emprunter; ou, fi vous convenez

vous-même de les avoir données , ne diront-ils

pas que vous ne les avez écrites que ſur des an

nonces de marchands & d'ouvriers, comme cela

ſe pratique à Paris & ailleurs dans une feuille pé
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riodique, qu'on appelle , petites Affiches, dans

leſquelles les ventes, qui ſe font publiquement,

ſont annoncées avec la qualité & le prix des mar.

chandiſes dont on veut ſe défaire ? On y fait auſſi

quelquefois la deſcription de certaines machines

pour mieux les vendre. Voilà, Monſieur, ce que

vos lettres d'obſervations annoncent pareille

ment à chaque page, & voilà ce qu'on penſe &

ce qu'on dit généralement à Paris de votre ou

vrage.

· J'ai l'honneur d'être, &c.

A R T S.

G R A v U R E s. - 5

I.

Galerie univerſelle, contenant les Portraits

de perſonnes célèbres, de tout pays,

actuellement vivantes, gravés en cou

lenrs, par Mº Gautier Dagoty, père

& fils aîné; avec des notices hiſtori

ques relatives à chaque portrait, par

une ſociété de gens de lettres : ouvrage

in-folio, propoſé par ſouſcription. A

Paris, de l'imprimerie de Ph. Denis

Pierres, rue St Jacques.

L E s Portraits qui compoſeront cette

galerie ſeront gravés & imprimés en cou

leurs.
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leurs. Ce genre de gravure & d'impreſ

ſion doit beaucoup à M. Gautier Dagoty

père, qui l'a perfectionné & l'a rendu

précédemment utile dans pluſieurs objets

intéreſſans d'anatomie & d'hiſtoire natu

relle. Des notices hiſtoriques accompa

gneront ces portraits Le premier cahier

de cette galerie ſe diſtribue actuellement;

il eſt compoſé de quatre portraits qui

ſont ceux de Sa Majeſté Louis XV , de

Sa Majeſté Pruſſienne, de M. de Mau

peou, Chancelier de France, & de M. de

Voltaire. Les notices hiſtoriques ont été

dictées par MM. Dagoty fils aîné, Lin

guet & de la Harpe. -

Le ſecond cahier ſe diſtribuera dans le

courant du mois d'Août. On y verra le

ortrait coloré de l'Impératrice Reine ,

Marie-Théreſe, tiré des appartemens de

Madame la Dauphine ; les portraits éga

lement colorés du Roi de Sardaigne, de

M. le Duc de la Vrilliere & de M. d'A-

lembert. -

On ſouſcrit préſentement pour la col

lection entière, ou pour les portraits de

l'année 1772 aux conditions ci-après. Il

ſera diſtribué tous les deux mois, à com

mencer du mois d'Août 1772 , quatre

portraits & leurs notices hiſtoriques.

H
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Chaque cahier ſera toujours compoſé de

quatre portraits, & coûtera aux ſouſcrip

teurs 1 2 livres, laquelle ſomme ils paye

ront en recevant le cahier, ſans faire au

cune avance. Ils ſigneront ſeulement leurs

engagemens, & ſouſcriront pour une an

née ou pour toute la collection, en don

nant leur nom & leur adreſſe. On reçoit

les ſouſcriptions à Paris, chez Pierres, à

l'adreſſe ci-deſſus ; & au bureau royal de

Correſpondance générale, rue des Deux

Portes St Sauveur.

Après la ſouſcription, les quatre por

traits ſe vendront 1 5 liv.

I I.

La Marchande d'œufs & la Marchande de

noiſettes, deux eſtampes en pendant,

& de format in-folio ; prix, 1 liv. 4 ſ.

chaque eſtampe. A Paris, chez Heme

ry, graveur, rue Caſſette, maiſon du

ſellier.

Ces eſpèces de bambochades plairont

par la gaîté avec laquelle elles ſont trai

tées. Le Sr Hemery les a gravées d'après

les deſſias de J. Iouzé,

e
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I I I.

Mars & Vénus , eſtampe d'environ 18

pouces de haut ſur 13 de large, gravée

par L. Bonnet, d'après le deſſin de M.

Lagrenée, peintre du Roi , profeſſeur

de ſon académie royale. A Paris, chez

Bonnet, rue Gallande place Maubert ;

prix, 2 liv. 8 ſols.

, Cette eſtampe, gravée dans la manière

du deſſin au crayon rouge, fait pendant

à l'Inſomnie, autre eſtampe gravée par le

même artiſte & publiée précédemment.

Celle qui vient de paroître eſt une allé

gorie galante ſur la paix. Mars & Vénus

ſont couchés dans un même lit. On ſou

rit à la penſée du deſſinateur, qui a repré

ſenté les colombes de Vénus faiſant leur

nid dans le caſque du dieu de la guerre.

Le ſieur Bonnet vient auſſi de graver

une tête de vieillard, deſſinée à Rome par

Michel - Ange Slos, d'après le Guide.

Prix, 15 ſols.

Une tête de Pontife & une tête d'Evê

que, d'après les deſſins de M. Vien, pein

tre du Roi ; prix, 1 5 ſols chaque tête.

Plus une tête de jeune fille, d'après

H ij
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Coypelle; prix, 12 ſols. Toutes ces têtes

ſont grandes comme nature , & exécu

tées dans la maniere du deſſin au crayon

rouge.

I V.

| Portrait de Jean Jacques Flipart, graveur

· du Roi, deſſiné & gravé par Ingouf le

jeune, ſon élève. A Paris, chez l'au

teur, rue de la Parcheminerie, vis-à-

vis le paſſage St Severin; prix, 1 liv.

: 4 ſols. -

· Ce portrait, qui eſt un hommage de

l'amitié & de la reconroiſſance , flattera

les amateurs par la délicateſſe du burin &

a vérité de la reſſemblance.

V.

Vue intérieure & plan du Vauxhal de

la Foire de St Germain - des - Prez. Prix,

2 liv. en blanc, 6 liv. lavée ; chez le Sr le

Rouge ingénieur géographe du Roi, rue

des grands Auguſtins. ,'
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ſ- E-，

M U S I Q U E.

I.

Elémens de Muſque, avec des leçons à

une ou deux voix ; dédiés à Mademoi

ſelle Lebel ; compoſés par M. Cajon,

maître de muſique. Prix, 9 liv, A Paris,

chez l'auteur, quai de la Mégiſſerie,

aux trois Pillons d'or , près le Pont

neuf, & aux adreſſes ordinaires de mu

fique.A Lyon, chezCaſtaud, place de

la Comédie; & Serière, place des Cor

deliers. -

Crs Elémens ſont préſentés avecbeau

coup de méthode, de préciſion & de clar

té; & les leçons compoſées avec intelli

ce & avec goût.

I I.

Deuxième Livre d'Ariettes choiſies ,

avec accompagnement de harpe, ſuivies

de pluſieurs petites pièces & Menuets ;

dédié à Mademoiſelle de Vezien par J.

G. Bürckhoffer, œuvre Ix°. Prix, 6 liv,

H iij
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A Paris, chez l'auteur , rue des Foſſés

Monmartre, la 2°. porte cochère au-deſ

ſus du pâtiſſier, entrant par la rue Mon

martre, au bureau d'abonnement , cour

de l'ancien grand Cerf, rue St Denis &

des Deux Portes St Sauveur; & aux adreſ

ſes ordinaires de muſique.

L E T T R E en réponſe à celle de M. Gau

they, inſérée dans le Mercure de Juin,

relativement à la conſtruction du Dôme

de Ste Génevieve.

Ce n'eſt qu'à ceux qui ne connoiſſent point ſon

ouvrage, que M. Gauthey pourroit faire croire

que les aſſertions que j'y ai relevées,ſoient dénuées

de tout fondement; de même que ce n'eſt qu'à ceux

qui ignorent les premiers élémens de la conſtruc

tion qu'il pourroit perſuader qu'il ſeroit aiſé d'exé

cuter le dôme de Ste Genévieve,ſans piliers,en ſou

tenant la baſlecule des pendentifs, par des arc-bou

tans, & en employant des colonnes iſolées pour

contreforts : auſſi me ſerois je bien gardé de répon

dre à ſa lettre, s'il ne s'étoit aviſé d'alléguer que

c'eſt moi qui me ſuis écarté des formules reçues juſ

qu'à doubler, dit il, leurs réſultats.J'avois déja lu

cette imputation dans ſon ouvrage, & comme

elle eſt démentie par le fait, je ne l'avois pasjugé

digne d'être relevée dans ma replique. Que l'on

ouvre en effet mon mémoire, on verra que je n'ai

fait qu'ajouter aux quatre pieds ſix pouces trou
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vés pour l'épaiſſeur de la tour du dôme en queſ

tion, ſeulement dix-huit pouces, tant pour met

tre la puiſſance réſiſtante en force au - deſſus de

tout effort occaſionné par le taſſement, lors du

déceintrement, que par rapport au poids de la

lanterne que j'avais négligé. Son erreur eſt prove

nue de ce qu'il s'eſt imaginé que les colonnes deſ

tinées à décorer les dehors de la tour d'un dôme

devoient faire partie de l'épaiſleur indiquée par

les formules, & de ce qu'il a ignoré qu'une co

lonne n'eſt faire que pour porter d'à plomb, & non

pour réſiſter à un effort oblique, tel que ceiui

d'une voûte. Pour faire ſentir en deux mots la

fauſſeté de cette application, il ſuffit de réfléchir

qu'en admettant la ſaillie des demi- colonnes avec

leurs baſes, dans l'épaiſſeur de la tour du dôme de

Ste Génevieve, ſon mur n'auroit réellement que

2 pieds * ; & qu'une pareille épaifleur paroît à la

ſimple Inſpection n'avoir aucune analogie avec un

dôme de 63 pieds de diamètre, qui doit être élevé

à plus de 18o pieds, & chargé d'un poids conſi
dérable ſur ſon ſommet. -

M. G. allégue encore que j'ai prononcé contre

moi, en réformant un de ſes calculs, parce que,

ſuivant lui, le poids porté ſur le panache tendra

à renverſer le pilier du côté de l'intérieur du dô

me, tandis que l' ffort de la pouſlée des arcs ten

dra au contraire à le renverſer du côté de l'exté

rieur ; par conſéquent , continue - t 1l , ces deux

actions étant oppoſées ne doivent point être ajou

tées, & devroient êrre retranchées l'une de l'au

tre : Mais où a - t il donc jamais vu qu'un poids

porté ſur un anneau conique ou ſur une zone ſphé

rique, ait attiré ou renverſé ſes ſupports en-de

dans ? Eſt ce que leurs vouſloirs qui ſont toujours

H 1v
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taillés en coin peuvent, en aucun cas, agir autre

ment qu'en pouſſant, ou qu'en écartant leurs ſou

tiens en dehors ? D'ailleurs, ſi le contraire avoit

lieu, comme il l'imagine maintenant , tout le

ſyſtême des forces qu'il a prétendu tirer des parties

adjacentes de ſon pilier pour le roidir, ſe trouve

roit abſolument détruit : car alors routes les pla

tebandes & les arcs-doubleaux diſpoſés ſuivant la

longueur des nefs de l'Egliſe en queſtion, ſe réu

niroient avec le poids porté ſur le panache pour

pouſſer le pilier en-dedans; & il ne reſteroit pour

s'oppoſer à ces puiſſances réunies, que les ſeuls

arcs doubleaux des nefs qui s'appuyeroient ſur

les piliers : il s'en ſuit donc delà que M. G. n'a pas

ſenti qu'il ſe mettoit évidemment en oppoſition

avec lui - même par cette hypothèſe, & que le

poids porté, tant ſur le panache que ſur les arcs

doubleaux des nefs ne pouvant tendre qu'à renver

ſer le pilier en dehors, j'ai eu très-grande raiſon

de rectifier ſon calcul.

Quant aux piliers du dôme de Ste Geneviéve,

que M. G. dit être dans une proportion plus for

te, relativement à la pouſſée des arcs, que ceux

des dômes de la Sorbonne, du Val-de-Grace à

Paris, & de St Paul de Londres, après être con

venu, page 27 de ſon ouvrage que par comparai

ſon avec ces derniers ils paroiſſoient extrêmement

petits, il ne faut que jeter les yeux ſur les plans

de ces différens piliers qui ſont gravés en para

lelle dans mon mémoire, pourjuger de leurénor

me différence, & que ſous quelque rapport qu'on

veuille les conſidérer,il n'y a pas de piliers des trois

dô mes cités, qui n'aient proportionellement au

moins trois fois plus de force que ceux de l'égliſe de

ste Géneviev. : & cette différence paroîtra encore
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bien plus frappante ſi l'on fait réflexion que les

dômes de la Sorbone, du Val-de-Grace & de St

Paul, ſont couverts de charpente, & n'ont qu'une

ſeule voûte, tandis que le dôme de Ste Geneviéve

aura dèux voûtes joint à des grouppes de figures

ſur ſa partie ſupérieure.

| Jugez, Monſieur, par le choix des preuves de

M. Gauthey, du degré de confiance que l'on doit

avoir à ſon mémoire ; & combien il a eu raiſon

de dire qu'il ne vouloit pas me convaincre. Au

ſurplus, il faut eſpérer qu'enfin l'architecte de Ste

Geneviéve expoſera publiquement les moyens de

conſtruction de ſa coupole, ainſi qu'il l'a promis

dans votre Mercure de Juillet 177o ; ce ſera alors

que les ſçavans & les conſtructeurs ſeront en état "

de les apprécier, & de décider ſi en effet on peut

eſpérer une coupole ſur les piliers déjà exécutés.

J'ai l'honneur d'être, &c.

PA T T E.

Sur la Baguette divinatoire.

Rezarros des Expériences faites à Angers,

le 26 Juin 1772 , ſur la vertu de la Baguette, di

te divinatoire, tenue par une perſonne du ſexe,

laquelle a été jugée poſléder ce don de la nature

au ſüpreme degré par tous les curieux qui ont

aſſiſté à ces expériences.

Les baguettes, au nombre de huit, étoient de

différens bois ; ſçavoir, d'ormeau, de prunier, de

noyer, de chataigner d'Indes, de charme , de

H V
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laurier-ſauce, de ſureau , & de tronc d'artichau ,

| coupées & ſeparées de leurs troncs ſeulement 3 6

heures avant les épreuves ; excepté le tronc

d'artichau, qui étoit un peu vieux couppé & à

demi ſec : ell s étoient toutes forchues; & chaq e

branche, ouverte & éloignée de l'autre d'environ

6o a 7o degrés, avoit de longueur entre 9 à 1o

pouces ; & le tronc commun étoit d'environ 2

pouces.

Ces différentes eſpèces de bois n'ont apporté au

cune différence dans les opérations. Elles ont tou

tes opéré égaletnent dans la main de cette Dame,

& tout auſſi bien que le bois ſec dont elle ſe ſert

ordinairement ; quoique leurs fibres duflent être

gonflées par la téve, excepté le ſureau qui n'a pro

duit aucun effet; apparemment que c'eſt un bois

trop moëlleux.

· Les expériences ont été faites ſur tous les mé

taux ſucceſſivement , d'abord ſur une petite quan

tité de chacun, & enſuite ſur de plus gros volu

mes : il n'a paru de différence qu'en ce que le plus

gros volume rendoit la baguette ſenſible de plus

join. On a ſuſpendu au plancher un double louis,

avec un fil fin de 5 à 6 pieds de long , pour voir fi

dans l'approche & l'opération de la baguette on

s'appercevroit de quelque attraction ou répulſion

dans ce métal, mais il n'y a paru rien de ſenſible,

nonobſtant l'agitation violente de la baguette.

Cette baguette tourna dans le même ſens ſur

l'or , l'argent,le cuivre, le plomb, l'étain & le fer.

La Dame tenoit chaque branche d'une main, les

ongles en haut & fortement; & toute la baguette

étoit dans une poſition à très peu près horiſon

tale ; & venant à s'approcher du métal, & préſen

tant le gros bout de cette baguette, auſſi-tôt que
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Ies mains paroiſſoient avoir un peu echauffé les

deux branches, le gros bout partoit en haut ,

comme pour s'élever à la perpendiculaire ; mais

ſi violemment qu'il faiſoit vivement le tour en

tier de dehors en-dedans, & forçoit les mains de

lâcher la priſe : il ſe rompit pluſieurs de ces ba

guettes, ſur leſquelles les mains tinrent aſſez fer

me pour n'être pas forcées. -

Sur le mercure, le mouvement de la baguette

ſe fit dans un ſens contraire à celui qu'elle prc

noit ſur les autres métaux : on 1épéta pluſieurs

fois l'expérience ſur ce métal imparfait, & la mê

me choſe arriva toujours ; le gros bout de la ba

guette ſe portoit vers le bas, & violemment à fai

re le tour de dehors en dedans. -

On fit enſuite lexpérience ſur 4 à 5 pintes d'eau

à découvert, contenues en un vaifleau de terre ;

là la baguette parut s'agiter encore avec plus de

violence que ſur les métaux ; enſuite ſur une bou

teille vide de verre ordinaire , mais la baguette

reſta immobile, cette bouteille ayant été remplie

d'eau, elle agit puiſſamment deſſus tant débou

chée que bouchée fortement : on ne s'attendoit

pas à cela, après cette dernière précaution, dans

l'idée que l'eau ne ſeroit pas ſenſible pour la ba

guette au travers des pores du verre.

Dans toutes ces expériences l'agitation de la ba

guete eſt ſi violente qu'elle donne quelquefois de

grands coups dans la poitrine & même dans le vi

ſage de la perſonne, ſi elle n'y prend bien garde

en allongant les bras.

On occupa enſuite cette Dame à chercher de

l'argent caché ; ſçavoir, de l'or dans un endroit,

& de l'argent ea un autre ſous des tapiſſeries ; clle

H vj
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le découvrit dans les deux endroits ; on obſerva

alors que lorſqu'elle s'éloignoit de ces métaux ,

ou à droit ou à gauche, le gros bout de la ba

gnette ſe retounoit vers le métal, comme pour

indiquer préciſément où il étoit.

Ces opérations furent ſuivies & examinées de ſi

près que tous les ſpectateurs déposèrent bientôt

toute défiance, & furent intimement convaincus

qu'il ni'y avoit ni adreſſe, ni ſubtilité, ni coup de

main pour aider à la paguette. D'ailleurs cette

Dame n'auroit pas encore eu le tems de dreſſer ſa

baguette à des mouvemens forcés à deſſein de

tromper, puiſqu'il n'y a qu'environ deux mois&

demi qu'elle s'eſt appeçue avoir ce don de dature.

Elle tenoit par haſard des deux mains un mor

ceau de bois en forme des baguettes ci - deffus,

pour le mettre au feu : dansun inſtant,ce bois tour.

na m lgré elle à l'approche des chenets , de la

pelle & des pinces de fer, & lui apprit qu'elle

avoit le don de la baguette. Elle s'eſt pourtant

ſouvenue, à cette occaſion, qu'à l'âge de 5 ans,

étanr avec ſon frère chez le Seigneur du lieu qui

s'impatientoit beaucoup de ne point trouver de

ſources pour un puits nouveau qui étoit déjà pro

fond; ce Seigneur lui fit prendre, comme par ma

nière de plaiſanterie, une baguette qui tourna

effectivement ſur l'ouverture de ce puits : ſur cet

événerrent ayant fait creuſer environ 3 pieds plus

bas, il trouva des ſources abondantes. Cette aven

ture fit alors ſur elle ſi peu de ſenſation, qu'elle

ne s'en étoit ſouvenue juſqu'ici que comme un

jeu d'enfant qu'on lui avoit fait faire dans ſa jeu

neſle.

Enfin, la baguette de cette Dame tournant ſur
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- tous les métaux & ſur l'eau, elle reſteroit à cha

que fois dans l'incertitude ſur l'eſpèce qui cauſe

roit ce phénomène, ſi elle ne ſe ſervoit du moyeu

ſuivant qui lui procure la connoiflance ſûre de

l'eſpèce ſur laquelle elle tourne : c'eſt une choſe

bien ſingulière & bien remarquable. Elle connoî

tra, par exemple, que l'eſpèce cachée ſera de l'or,

ſi, après que la baguette aura tourné ſur l'objet

caché, elle met un anneau d'or dans une de ſes

branches ; car alors la baguette ne tournera plus;

mais elle reſtera en repos & comme en équilibre ;

par la raiſon apparemment que l'émanation qui

vient de l'anneau, poſé ſur la baguette même,

opère dans un ſens contraire de celle qui vient de

la maſſe extérieure, & que dans ce cas l'une dé

truiſant l'autre, la baguette ne ſe trouve plus af

fcctée. Si, ſur de l'argent caché, on vient à met

tre un anneau d'or, cet anneau n'empêchera point

la baguette de tourner ſur l'argent ; mais un an

neau d'argent l'empêchera, & ainſi des autres mé

taux, dont une partie appliquée ſur la baguette

en empêchera l'effet : c'eſt là un bon moyen pour

connoître l'eſpèce ſur laquelle cette baguette vient

à tourner. Un petit linge mouillé d'eau, mis ſur

la baguette, l'empêchera également de tourner

ſur l'eau : c'eſt ce que nous avons obſervé avec

bien de l'attention.

Il y a environ 3oo ans qu'on a commencé à

parler de la vertu de la baguette; par conſéquent

ce phénomène n'eſt pas nouveau : cependant la

moitié, au moins, de MM. les Phyſiciens regar

dent cette vertu comme imaginaire ; & en effet,

il ſemble qu'elle ſoit de nature à n'être crue que

quand on l'a bien vue de ſes propres yeux, ainſi

que bien d'autres faits dans la nature, dont la
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ſimple relation, quelque autentique qu'elle ſoit,

ne peut jamais pioduire autant de motifs de cré

dibilité que la ſimple vue de ces même faits Tel

eſt, par exemple, le talent inoui de Jean-Jacques

Parangue qui voit tous les cours d'eau ſouterrains,

& les ſuit auſſi facilement que s'ils étoient ſur la

ſurface de la terre.

Nous ajouterons encore 1°. qu'elle s'eſt ſervie

de baguettes droites d'une ſeule tige, qui ont

également opéré ; 2°. Que la baguette n'a point

tourné ſur pluſieurs matières qu'on s'eſt aviſé de

lui préſenter, excepté ſur une petite ardoiſe pe

ſant 5 à 6 onces.

Après rous ces effets ſurprenans que nous avons

ſuivis avec attention, nous ne doutons point que

ce don de la nature , au point ſur-tout que cette

Dame nous a paru le poſléder, ne ſoit très-utile

pour faire d'heureuſes découvertes , ſoit ſur les

ſources d'eau , ſoit ſur les différentes mines des

métaux, même ſur des carrières d'ardoiſes.

Le nom de cette Dame eſt, Eléonore Feraud,

native de Rouanne, diocèſe de Lyon, épouſe du

ſieur Dupré, horloger, rue St Laud, à Angers.

Entre tous les ſpectateurs qui ſuivoient ces

expériences d'un œil phyſicien, les principaux

étoient, MM. l'Abbé de Mouggon, grand-vicaire

d'Angers & doyen du Chapitre royal de St Laud ;

I'Abbé Cotelle, doyen du Chapitre, auſſi royal,

de St Martin, membre de l'Académie royale du

dit Angers, & ſecrétaire perpétuel du bureau d'A-

griculture de ladite ville ; l'Abbé Allory, chanoi

ne dudit St Laud, & moi Gabory, prêtre, chargé

de rédiger la préſente rélation. -
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B I E N F A I s A N c E.

Extrait d'une Lettre de Niſmes en Languedoc,

au mois de Juin 1772.

PA a les arrangemens pris par notre

Prélat, & ſecondé des tous les habitans,

tant Catholiques que Proteſtans, nous ne

voyons plus de mendians dans notre vil

le ; on a commencé par chaſſer tous les

mendians étrangers qui étoient ici ſans

nombre. M. notre Evêque a nommé en

ſuite des commiſſaires de quartiers, qui,

chacun dans leur quartier, ont eu ſoin de

s'informer de tous les néceſſiteux qu'ils

pouvoient avoir, tant des mendians de

profeſſion que de pauvres infirmes, des

pauvres honteux. On fait une quête tous

les mois dans chaque quartier , que cha

que commiſſaire porte à l'hôtel de ville.

Le premier du mois M. de Niſmes y

préſide avec deux conſuls, chaque com

miſſaire prend l'argent qu'il doit em

ployer dans le mois, & le reſte eſt mis

dans un coffre pour les néceſſités de l'hy

ver. Voici deux mois paſſés, & le troifié
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me qui commence, ſans importunité de

la part des mendians. S'il paroît quelque

étranger dans la ville, il eſt conduit à

l'hôpital général, où on le garde pendant

trois jours au pain & à l'eau. Il ſeroit à

ſouhaiter qu'un ſi beau projet ſubſiſtât tou

jours. Nous nous flatons du moins qu'il

durera autant que notre Prélat. On devroit

ſuivre par tont un plan ſi utile pour la

tranquité publique. -

A N E C D O T E S.

I.

M. Chriſtophe Stephens, marchand de

tabac à Reading, avoit gagné beaucoup

dans ſcn commerce ; n'ayant point d'en

fans, il fit venir auprès de lui un de ſes

| neveux à qui il deſtina ſon héritage. Le

jeune homme arriva, & ſe fit connoître

bientôt pour aimer les plaifirs. Le miniſ

tre de Reading, qui avoit un grand aſ

cendant ſur l'eſprit du vieillard , lui par

lant un jour de la méchanceté du ſiécle ,

prit occaſion de lui dire quelque choſe

contre ſon neveu. « Vous ſçavez, lui dit
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» il, quel eſt ſon caractère, & vous lui

» deſtinez votre bien ; ne vaudroit-il pas

» mieux l'employer à des uſages charita

» bles, que de le laiſſer à un jeune liber

» tin qui ne s'en ſervira que pour ſatis

» faire ſon goût pour la débauche ? » .

« Monſieur, répondit Stephens, ce que

» vous me dites peut être excellent en

» chaire ; mais ce n'eſt pas ma doctrine :

» j'ai toujours penſé que nos parens doi

» vent être les premiers objets de notre

» charité; mon neveu n'aura jamais tant

» de plaiſir à dépenſer mon argent que

» j'en ai eu à le gagner ; je ne lui laiſſerai

» pas un ſchelling de moins parce qu'il

» eſt libertin ; plus il diſſipera, plus il

» aura beſoin. » Le miniſtre, qui ne s'at

tendoit pas à cette réponſe, changea ſou

dain de diſcours, mais le vieux marchand

ne le vit plus de bon œil.

I I.

Le Roi Jacques l' avoit coutume de

s'entretenir avec ſes courtiſans, pendant

le Service divin. L'Evêque Laud, qui of.

ficioit un dimanche, s'appercevant que

Sa Majeſté étoit diſpoſée à cauſer, inter

rempit ſon ſermon, chaque fois qu'il la
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vit occupée à parler. Le Roi lui demanda

après le ſervice, pourquoi il s'étoit arrêté

ſi ſouvent. J'ai craint, répondit le prélat,

de manquer au reſpect que je dois à Votre

Majeſté, en interrompant ſa converſation.

Vous êtes bien bon, reprit le Roi, je vous

Promets , a mon tour, que ye ne vous inter

romprai plus dans vos ſermons.

I I I. -

M. Law, auteur du fameux ſyſtême,

étoit, comme l'on ſçait, un gentilhomme

Ecoſſois, dont la fottune étoit bornée, &

l'ambition très - étendue ; il avoit voyagé

dans la plus grande partie de l'Europe, &

ſubſiſté uniquement par le jeu ; il avoit

ſur-tout gagné des ſommes contidérables

en Italie ; ce fut là qu'il conçut l'idée du

ſyſtême qui a fait tant de bruit & ruiné

tant de perſonnes, Il le propoſa d'abord

au Roi de Sardaigne, qui lui dit que ſes

états étoient trop petits ponr un projet

auſſi vaſte. Je connois bien les François ,

ajouta t-il, je ne doute point qu'ils ne

l'embraſſent avec tranſport Law refl chit

ſur l'avis de ce Pr1nce, vint en France,

& ſe fit goûter du Régent. En Décembre

17 19, il abjura la religion proteſtante,&
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fut fait contrôleur genéral des finances le

mois de Janvier ſuivant. Il ménagea ſi

bien les affaires, qu'il fit paſſer, en peu de

tems, preſque tout l'argent du royaume

dans les coffres du Roi, & qu'il amaſſa

lui-même une fortune de 5ooooo livres;

mais n'ayant pas eu la prévoyance d'en

rien mettre à l'abri dans les banques étran

gères, il fut obligé d'abandonner ſon tré

ſor l'année ſuivante, & de fuir ſecréte

ment de la France pour éviter d'être mis

en pièces par un peuple furieux, Peu

d'hommes ont fait une chûte pareille à la

ſienne ; il deſcendit du plus haut rang à

l'état d'un pauvre vagabond , mépriſé de

tout le monde. Après avoir erré dans

différens pays, il mourut à Munich dans

la plus extrême indigence. Sa veuve paſſa

ſes jours à Utrecht dans la plus profonde

obſcurité ; ſon fils regarda comme une

bonne fortune, le bonheur d'obtenir une

cornette dans un régiment de cavalerie

hollandoiſe. Sa fille , qui étoit tiès-aima

ble , épouſa le Lord Wallingford, fils du

Comte de Banbury, -
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I V.

Philippe de Crevecœur, Seigneur des

Guerdres, étoit paſſé du ſervice de Bour

gogne à celui de France. Comme il avoit

reçu des ſommes conſidérables pour exé

cuter pluſieurs entrepriſes , Louis XI

ayant exigé qu'il lui rendît compte de

l'emploi de cet argent, des Guerdres mit

tant de différens articles, que la dépenſe

ſurpaſſoit la recette ; le Roi, ne trouvant

pas le compte exact, vouloit examiner &

diſcuter chaque article. Des Guerdres,

ennuyé d'une recherche fi ſcrupulenſe, lui

dit : « Sire, j'ai acquis pour cet argent les

» villes d'Aire, d'Aras, de St Omer, Be

» thune, Bergue, Dunkerque, Graveli

» nes, & quantité d'autres : s'il plaît à V.

» M. de me les rendre, je lui rendrai

» tout ce que j'ai reçu. » Le Roi, compre

nant que des Guerdres avoit voulu ſe

payer un peu par lui-même de ſes ſervices,

lui répondit : par la pâques Dieu , Maré.

chal, il vaut mieux laiſſer le mouſtier où il

eſt.

4



S E P T E M B R E. 1772. 189

pmmmmmmmmnnnaNmmaEmma

\

-

A V I S.

I.

Calendrier perpétuel dreſſé par Joſeph

Criſtin. A Paris, chez Tiſſot, rue des

Deux Portes St Severin, à l'hôtel d'Or

léans.

C. Calendier eſt exécuté en caractères gra

vés avec beaucoup de ſoin & de netteté ſur une

feuille d'environ 2 6 pouces de haut ſur 2 1 de lar

ge. Il eſt formé d'une ſuite de calendriers relatifs

aux différens jours oü la fête de Pâques peut ar

river. Comme cette fête n'arrive jamais plus tard

que le 2 5 Avril, ni plutôt que le 22 Mars , ce

calendrier contient autant de calendriers particu

liers qu'il y a de jours depuis le 22 Mars incluſi

vement juſqu'au 25 Avril excluſivement, ce qui

fait 35 calendriers. L'auteur a rangé dans ſon

tableau ſous deux colonnes les mois de l'année. .

Deux autres colonnes ayant pour titre, Annt

Chriſti, indiquent les lettres dominicales, les

épactes, le nombre d'or, le cycle ſolaire, & l'in

diction de chaque année depuis 1 582 juſqu'à

21oo. Tous les dimanches & fêtes mobiles ſont

rangés par nom & par nombre. Il y a dans ce

même calendrier d'autres calculs utiles à ceux qui

veulent vérifier les anciennes dates, & ſçavoir

quel jour de la ſemaine ou quelle fête étoit ce

- même jour-là,
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I I.

Magaſin de Tabletteries & de #ijouxfaits

au tour, rue Greneta , au Roi David.

Les perſonnes qui recherchent dans les arts le

picquant de la nouveauté, trouveront, dans tout

le cours de l'année, de quoi ſatisfaire leur goût &

leur fantaiſie, chez le ſieur Compigné, tablettier

du Roi , artiſte inépuiſable en 1nventions utiles

& amuſantes. Si l'on viſite ſa fabrique, l'on y trou

vera des boîtes d'une forme neuve & agréable ;

elles imitent parfaitement les pierres fines, telles

que les éméraudes, les rubis, les topaſes, les

turquoiſes, &c. : toutes ces couleurs ſont tranſ

parentes, & laiſſent voir les plus beaux deſſins

que le tour puiſſe produire. Il en eſt d'enrichies de

payſage, de marines, d'architectures, &c. exé

cutées auſſi par le tour, & qui n'ont d'autres gla

ces que le vernis, que l'on pourroit prendre pour

de l'émail par ſa dureté & la beauté de ſon poli.

Pluſieurs de ſes boîtes ſont garnies en or ou en

vermeil ſolide. Elles peuvent recevoir des médail

lons ou des portraits peints, qui font un très-bel

effet. Il y en a de toutes grandeurs, au choix des

curieux.

Il a mis au jour la vue du château de Ver

ſailles & celle de Paris , priſe au Pont Royal.

Ces deux tableaux ont été préſentés au Roi & à

la Famille Royale, par cet artiſte, auquel Sa Ma

jeſté a fait l'accueil le plus favorable, en lui fai

ſant l'honneur de les acccpter. Il vient de donner
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auſſi la vue des Tuilleries & celle du Luxem

bourg : ces quatre vues ſont auſſi exécutées

ſur le tour & qui font le plus bel effet, &, ce qui

mérite ſur tout attention, c'eſt que le prix n'effa

rouche point les acquéreurs , & , afin que l'utile

ſe trouve avec l'agréable, il a trouvé l'ait de met

tie ſur ſes tabattières les plus nouvelles, toutes

ces vues, leſquelles deviennent tranſparentes, &

de mêmes couleurs que les boîtes.

On trouve dans ce même magaſin des boîtes de

toutes eſpèces, comme bonbonnières, en écaille,

en carton, garnies ou non garnies, étuits, ſou

venir, & mille autres ouvrages de tabletteries

dont le magaſin du ſieur Compigné eſt conſidéra

blement garni.

Ceux qui voudront faire mettre des portraits de

famille ou autres ſur des boîtes, de quelques eſ

pèces qu'ils le deſireront , ſeront promptement

ſervis, & à très-bon compte.

La grande collection des tableaux propres à or

ner les cabinets que le ſieur Compigné a entrepris

d'exécuter ſur le tour, eſt enrichie de quantité de

ſujets nouveaux & de vues charmantes.

Son magaſin eſt toujours, rue Greneta, au Roi

David. _



192 MERCURE DE FRANCE.

I I I.

Guériſon ſingulière d'une goutte Sereine.

La Demoiſelle Pinadier , demeurant rue aux

Fers, chez M. Groune, marchand de galons, à

l'Eſpérance, étoit attaquée de cette maladie depuis

dix ans.

Le ſieur Babelin, oculiſte, recu à St Coſme,

demeurant rue de Savoye, a commencé à traiter

cette Demoiſelle de cette maladie, le premier Mai

1772 , & le 3o du même mois, la maladie à été

entièrement guerie ſous les yeux de MM. Pajon,

de Moncets , docteurs de la Faculté, & de la Yerle

chirugien. Quoiqu'il ſoit reconnu par tous les

auteurs que cette maladie eſt incurable; & que

Antoine Me. Jean aie dit, pag. 3o6, de ſon

Traité ſur les maladies dcs yeux, volume in - 12.

que c'eſt chercher la pierre philoſophale que d'en-.

treprendre cette guériſon.

Pour lever les doutes des incrédules, il annon

ce en même tems la guériſon de deux gcuttes ſe

reines guéries, il y a cinq à ſix ans à la femme du

Coureur de feu Son A. S. Mgr le Comte de Cler

mont, & ſous les yeux de M M. Ninin, médecin

conſultant du Roi, & Dufouart, chirurgien ma

jor des Gardes. Il en donnera pluſieurs autres dans

ſa diſſertation qu'il doit donner au Public à ce

ſujet.

Le ſieur Babelin, auteur de cette cure extraor

dinaire, doit donner, à cet égard , des obſerva

tions détaillées dans les journeaux. Le zele que

cct
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cet artiſte a toujours montré pour tout ce qui in

téreſſe l'humanité, eſt un ſûr garand de ce que le

Public attend de lui.

I V.

* Académie du Roi hippodrome & hippia

trique, tenue par M. le Chevalier de

la Pleigniere, Ecuyer du Roi, gendre

de M. de la Guerinière, à Caën, capi

tale de Baſſe Normandie.

P E N S I O N N A I R E S.

|.

Première année, pour un Gentilhomme, ſes meu

bles ſans ſerviettes de chambre, ni couvert de

table, entrées, étriers, écuyer, maître d'ar

mes, mathématiques, deſſin, danſe, ſuiſſe &

palfreniers, montants à 245 livres payées avec

le premier quartier, en tout, .. 1 565 liv.

Deuxième année & autres, pour tout, 132o

Pour un gouverneur tout meublé, . 9o2

Pour le logement d'un domeſtique par an, 8o

, Le cidre eſt la boiſſon ordinaire du pays : · l

ceux qui veulent boire du vin, payent

à raiſon d'une bouteille par jour, par
aIl » - - 9 » • • 2 92

* La réputation de cette académie & de l'habile

· écuyer qui la dirige, nous engage de publier ſon

programme, & de le faire connoître à la Nobleſſe

Françoiſe & Etrangère.

I
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Ceux qui n'ont pas de domeſtique, ſont

- ſervis moyennant quarante ſois par
IllOIS,

On paye au Suiſſe, pour gaules par mois, 3o ſols.

Les domeſtiques ne ſont point nourris.

On ne fournit ni bois ni chandelle.

On ne ſouffre point de chiens dans l'académie.
- • 4 -

E X T E R N E S.

Premier mois, pour tout, non compris les -

gaules, - 9 9 - , 124 liv.

Mois ſuivans, e - • - 5o

Les penſionnaires payent de quartier en

quartier d'avance.

- Les externes payent de mois en mois d'a-

* vancc. -

Pour courre la bague, on paye une fois
pour tout , « - - ©. 2 Q

A -

Pour courre les têtes, par mois, © 2.O

Les meilleurs maîtres en tout genre ont ſeuls la

permiſſion d'enſeigner à l'Académie.

Règles ordinaires de l'Académie.

Le déjeuner à huit heures du matin , le dîner à

une heure, le ſouper à neuf, & la retraite à onze.

Le lundi, mardi, jeudi & vendredi , manéges

juſqu'à une heure.

i
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Le maître d'armes donne ſes leçons depuis huit

heures du matin juſqu'à neuf; à deux heures après

midi le deſſin, à trois heures les mathématiques,

& à quatre heures la danſe juſqu'à cinq.

Le mercredi & ſamedi , jours de congé, depuis

neufheures du matin juſqu'a dix , le chef de l'aca

démie explique les parties relatives à l'art de l'E-

quitation.

Ceux qui ne ſe contentent pas des quatre maîtres

que le chef de l'académie fournit, peuvent s'en

procurer d'autres en particulier, aux heures qui

leur conviennent, ſelon les prix ci après ; ſçavoir,

Maîtres de mathématiques , de violon & de

flûte, chacun par mois, 12 livres.

Maîtres d'armes , de danſe & de deſſin, chacun

par mois, 6 liv.

Si un gentilhomme veut apprendre la langue

françoiſe & la rhétorique,M. Moiſant, profeſſeur,

demeure dans l'académie , & donne ſes leçons

tous les jours pendant une heure.

Il prend par mois, 24 liv.

Il eſt de la prudence des parens, dont les enfans

ne ſont pas ſur leur propre compte, de charger un

banquier à Caën de payer exactement & directe

ment au maître de l'académie le montant de ce

qui le regarde. Il paroîtroit également à propos

que ledit banquier reſtât chargé du détail de leurs

mémoires de dépenſe,
-
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V.

Liqueurs de table. PoEmade pour le teint.

Le ſieur Datdelie, gendre & ſucceſſeur du feur

la Faveur, connu Pour les excellentes ligueurs,

tient, dans ſon magafn, 1ue St Hcncié, hôtel

des Américains, pies l'Oratoire, toutes ſortes de

nouveautés en ce genre ; outre la Crême de Meka,

il a encore inventé la Nymphe des bois , l'Iro

uoiſe, le Cacosbon, &c. toutes liqueurs agréa

# & bien faites. Il compoſe de plus une pom

made de Limaçon, exceliente pour le teint, qui le

rafraîchit & répare l'altération que produit ſur les

Dames le rouge & les veilles.

NOUVELLES POLITIQUEs.

De Damiete , , le 15 Mai 1772.

Mineur Aboudaab , maître du Caire par la

fuire d'Ali, a rétabli la tranquillité dans l'Egyp

te, & l'on diroit, à voir le calme qui y règne,

qu'il n'y a point eu de révolution dans ce royau

me. Ce Bey n'agit qu'au nom du Grand Seigneur.

Il a laiſſé dans les emplois tous ceux qu'Ali Bey

avoit placés. Il ne trouve de l'oppoſition qu'à

#§ de la monnoie frappée par l'ancien Caï

macan, & que les Egyptiens refuſent d'accep
LCT,

De Saint-Jean-d'Arc, le 13 Mai 1772.

C'cſt avec le plus grand étonnement qu'on a
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appris ici qu'Ali Bey avoit été chaſſé du Caire par

Mehemet Bey. Il eſt arrivé à Gaza, depuis ſix à

ſept jours, avec ſes munitions de guerre & ſon

tréſor, Il étoit accompagné du Cheik Ottoman ,

fils de Daher notre commandant, qui avoit été

envoyé au Caire dans le mois de Mars. Daher eſt

parti, le 1o, avec pluſieurs Cheïks des Mutua

lis & quatre mille hommes, pour aller recevoir

Ali, & prendre avec lui des arrangemens ſur les

ſuites de la révolution arrivée en Egypte.

De Copenhague, le 4 Août 1771.

Le tems de la minorité du Grand Duc de Ruſ

ſie, Duc de Holſtein Gottorp, étant ſur le point

d'expirer, on s'attend à voir exécuter les arran

gemens qui intéreſſent le Duché de Holſtein , &

qui ont été faits, dit on, il y a cinq ans, entre

la Cour de Pétersbourg & celle de Copenhague,

pour terminer les différens qui ſubſiſtent, depuis

plus de cinquante ans, entre les deux branches de

la Maiſon de Holſtein.

La Norwege n'eſt point encore délivrée du

fléau de la famine. Le gouvernement vient d'y

faIre tranſporter des proviſions : on ſe flatte de

pouvoir adoucir, par ces ſecours, les maux des

habitans, qui, dans leur ſituation affreuſe,ſe (ont

portés à des horreurs que le déſeſpoir même ne

peut juſtifier. Comme on craignoit également la

diſette dans cette ville, & les ſuites qu'elle en

traîne après elle, on a tiré des magaſins de la Ma

rine une grande quantiré de ſeigle qu'on diſtribue

· au peuple, à un prix modéré.

I iij
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De Stockolm, le 17 Juillet 1772.

Le Roi a fait, ce matin, l'inſtitution de l'Ordre

de Vaſa : on y a obſervé les cérémonies d'uſage

aux chapitres des autres ordres. Les Chevaliers

avoient, ſelon le nouvel inſtitut, un manteau de

velours verd , doublé de damas blanc. Le Roi

leur a donné l'acolade en prononçant ces mots :

« No 17 Roi de Suéde , des Goths & des Vanda

» les, noas vous recevons Chevalier de notre

» reſpectable Ordre de Vaſa. Soyez - en digne.»

Sa Majeſté a dîné en public, dans la ſalle des

Etats.

De Vienne , le 4 Août 1772.

L'Impératrice - Reine vient de publier une or

donnance pour le paiement de la ſolde des ſoldats

invalides nationnaux qui ont obtenu la permiſ

ſion de ſe retirer dans leurs provinces ; elle dé

clare en même tems que ſon intention n'étant pas

que les militaires qui ſont en état de ſervir profi

tent des fonds deſtinés aux véritables invalides,

Eile ordonne qu'on faſle la viſite des ſoldats qui

cnt obtenu des brevets de retraite, & qu'on em

ploie dans les corps qui ſervent à former les cor

dons des frontière , ceux qui pourront y être

utiles.

Des Frontières de la Pologne, le 25 Juillet

I771 .

on prétend que les conditions auxquelles les

"Ruſles conſentent de conclure la paix avec les

Turcs ſont, 1°. Que la Porte paiera à la Ruſſie

les frais de la guerre ; 2°. Qu'elle accordera la li

berté de commerce ſur la Mer Noire & le paſlage
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ar le Détroit des Dardanelles ; 3°. Qu'elle con

ſentira à l'indépendance de la Crimée, de la Va

lachie & de la Moldavie, & que cette indépen

dance ſera garantie par les Cours de Petersbourg,

de Vienne & de Berlin ; 4°. Qu'elle reſtituera à

l'Autriche la Servie & la Boſnie. On croit que la

Ruſſie n'a fait ces demandes que pour diſputer

le terrein, & pouvoir ſe relâcher ſur quelques ar

ticles.
-

De Warſovie, le 18 Juillet 1772.

La ſituation de la Pologne, dont le ſol étoit ſi

fécond avant les troubles qui la déchirent, reſ

ſemble aux provinces dévaſtées autrefois par les

guerres civiles, & où l'on défiîche encore d'an

ciens champs de bataille. Ce triſte ſpectacle étcn

ne les étrangers & attendrit les nationaux. De

Warſovie à Rava, ſi l'on en excepte quelques ter

res voiſines de la Capitale, toute la contrée eſt

ſans culture , ſans habitations & fans habitans,

à quelques châteaux près à demi ruinés, qu'on

rencontre entre des villages où règne le ſilence

des déſerts. De Rava à Siradie ſur la Wartha ,

après avoir reconnu encore, dans une petite éten

due de terrein , les traces du travail & les veſtiges

des hommes, on n'apperçoit plus qu'une ſolitude

couverte de débris & de cendres : de Siradie juſ

qu'en Siléſie, on ne traverſe que des ruines. Il

n'y a pas trois mille ames diſperſées ſur une ſur

face très étendue, où il y avoit auparavant une

nation nombreuſe & une culture abondante, Il

faudra des ſiécles entiers pour réparer les malheurs

d'un petit nombre d'années, & peut - être encore

ne ſuffiront-ils pas pour rétablir ce triſte royau

me dans l'état où il étoit auparavant L'exemple

l iv
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de tant de pays autrefois floriſſars, demeurés in

cultes & dépeuplés, malgré les efforts de l'induſ

trie, doit effrayer cette Nation illuſtre, que tant

de calamités ont affligée.

La poſition des armées étrangères dans la Po

logne n'a point éprouvé de changement conſidé

rable depuis huit ou dix jours. Les troupes Pruſ

ſiennes ſe replient ſur la Siléfie; elles ont quitté

quelques poſtes de la Pruſſe Polonoiſe ; mais il

eſt entré de forts détachemens dans les deux Ter

res de Tauroggue & de Serrey , que le Roi de

Pruſſe poſſéde en Lithuanie. Les travaux du canal

de Bromberg ſont entièrement abandonnés , &

l'on a renvoyé tous les pionniers qui avoient été

raſſemblés pour y travailler.

Les nouvelles de la Moldavie annoncent l'ou

verture du Congrès. Le Maréchal Romanzow a

raſſemblé trente-ſix mille hommes à Huſz, & le

Prince Dolgorouki campe avec vingt-cinq mille

vers Falczin.

La peſte s'eſt manifeſtée de nouveau dans ſa

Moldavie & la Valachie, & l'on apprend de Ka

miniec qu'elle fait des ravages dans la Pocutie,

ſur-tout à Snyatin & à Staniſlawa.

De Dantzick, le premier Août 1772.

On mande de Grodno que le nombre des Ruſ

ſes cſt ſi conſidérable dans cette ville, qu'on eſt

obligé d'en loger quinze dans la même maiſon.

On y attend cependant encore le général Woif

avec ſon détachement & des recrues.

On a publié une nouvelle ordonnance du géné

1al Haddick , datée du 3o Juin dernier, & inſé

1ée dans le Grod (chancellerie) de Premiſlie. Elle



S E p T E M B R E. 1772. 2o t

porte en ſubſtance que tous les Diſtricts renfer

més dans le cercle formé par les troupes Autri

chiennes , ſont ſous la protection immédiate de

l'Impératrice Reine , que tous les revenus, im

pôts & contributions, ſous quelque dénomina

tion que ce ſoit, à dater du jour de l'entrée deſ

dites troupes en Pologne, ne peuvent appartenir

qu'à Sa Majeſté Impériale & Royale ; qu'il eſt par

| conſéquent défendu très - expreſſément à tous re

ceveurs, officiers & habitans quelconques de rien

payer à qui que ce ſoit, & de ne livrer ces reve

nus qu'à la caiſſe militaire de l'armée Autrichien

ne; de n'obéir déſormais qu'aux ordres du général

commandant, & de ne s'adreſſer qu'à lui pour

toutes les affaires publiques.

De Cartagene, le premier Août 1772.

On a publié, avant - hier, en cette ville, une

ordonnance, relativement à la refonte & réforme

générale de la monnoie en Eſpagne; on donne

deux années pour rapporter les anciennes eſpèces

d'or & d'argent, & ſix pour celles de cuivre. Cha

que monnoie ſera uniforme dans ſon eſpèce, &

aura la même valeur dans toute l'étendue de la

monarchie, au lieu qu'il y a aujourd'hui des mon

noies qui ont cours dans une province, & qui ne

ſont pas reçues dans d'autres.

De la Haye, le 3 1 Juillet 1672.

On aſſure que les conditions du Traité de paix

fait entre le Dannemarck & les Algériens ſont les

mêmes que celles du Traité de 1746 , ſuivant le

quel les préſens annuels montoient à vingt - cinq

ou trente mille rixdales ; mais les Danois ne paie

ront rien pour le tems qu'a duré la guerre. La

l v
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Suéde s'eſt également arrangée avec l'Empereur

de Maroc. Ce Prince recevra, par un vaiſſeau qui

doit mettre à la voile, pendant ce mois, un pré
ſent évalué à quatre ou cinq tonnes d'or.

Les Etats de Hollande, après avoir pris l'avis

du Prince Stathouder & Amiral-Générai, ont pu

blié, le mois dernier, une ordonnance ſur les

naufrages , non moins utile au commerce que
conforme à l'humanité. Cette loi ordonne de re

mettre, en préſence du Commiſſaire ou Juge du

lieu, les effets naufragés au capitaine qui les ré

clamera ; elle défend aux officiers, chargés de

l'inſpection ſur les côtes, de s'ériger en gardiens

de ces effets; en cas d'abſence des capitaines, ceux

qui ſauveront ces effets, ſont tenus de les dépoſer

chez l'officier de la province : celui-ci, de donner

promptement connoiſlance du fait aux Membres

du Conſeil des Etats, & même d'en avertir le Pu

blic par la voie des gazettes ; enfin, de remettre

ces effets ſans délai, lorſqu'ils ſeront réclamés.

Les autres articles contiennent des diſpoſitions re

latives aux premières.

On embarqua, le 15 Juin dernier, pour Pe

tersbourg, ſur le navire le Jouge Bouke, un dia

mant acheté par l'Impératrice de Ruſſie. Il a été

aſſuré à Amſterdam pour 55o, oco florins & pour

une pareille ſomme à Londres. Un marchand

Grec , nommé Grégoire Suffras, l'apporta d'Iſ

pahan, il y a plus de cinq ans. On a prétendu qu'il
peſoit 779 karats. Le plus beau diamant du Grand

· Mogol étoit, ſuivant Tavernier, de 279 karats.

Le Sanci en peſe, dit on, 1o %. Le Pitre ou Pits,

du nom de l'Anglois qui le vendit à M. le Régent,

eſt de 547 grains, dont environ 3 # poids de Paris

font un karat, On a donné au diamant du Grand
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Duc de Toſcane le poids de 139 karats. On igno

re celui du diamant qui fut le premier taillé en

, Europe pour le dernier Duc de Bourgognc, lequel

paſſa, après ſa mort, entre les mains de quelques

marchands qui le vendirent à Henri VIII, Roi

d'Angleterre. Marie ſa fille le céda à ſon époux

Philippe II, Roi d'Eſpagne, qui recueillit par ce

moyen cet effet,diſtrait de l'héritage de la Maiſon

de Bourgogne, échu à ſes pères. On ne peut op

poſer au diamant de Sufftas celui qui eſt dépoſé

dans le tréſor du Roi de Portugal, & qu'on dit

# 168o karats. Il a été tiré des mines du Bré

il, & on met une grande différence entre les dia

mans orientaux & ceux de ce royaume. Celui

dont il eſt queſtion fut dépoſé à la Banque d'Amſ

terdam, en atrendant qu'on trouvât un acheteur.

L'Impératrice de Ruſſie vient d'en faire l'acquiſi

tion pour douze tonnes d'or, environ deux mil

lions & demi de France, outre une penſion an

nuelle de 4ooo roubles faite au vendeur. Tous

les connoiſlears conviennent de la parfaite beauté

de ce diamant ; mais on n'eſt pas entièrement

d'accord ſur ſon poids. L'opinion publique & les

différentes gazettes lui donnent 779 karats; mais

quelques perſonnes qui l'ont vu aſſutent qu'il ne

pcſe que 779 grains, c'eſt-à-dire , environ 194

karats, ce qui eſt plus vraiſemblable.

De Tunis, le premier Juillet 1772.

L'eſcadre Danoiſe, compoſée d'un vaiſſeau &

de deux frégates, ſous les ordres du Contre-Ami

ral Hooglant, de retour d'Alger, vint mouiller

ici le 4 de ce mois. Notre Bey , en renouvellant

les traités avec cette Nation, a exigé la valeur du

préſent accordé au Bey d'Alger. Le Plénipoten

· I vj :
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tiaire Danois a accédé à cette demande au nom

de ſa Cour; il a fourni des sûretés pour cet enga

gement, & a obtenu, le 9, audience du Prince Il

a fait enſuite une viſite aux Conſuls étrangers &

leur a donné une fête le lendemain ; il s'eſt ren•

du à bord de ſon eſcadre qu'il remene en Danne

marck.

Le Bey a fait embarquer hier, ſur un bâtiment

François freté pour ſon ſervice, le préſent qu'il

envoie à Sa Majeſté Très - Chrétienne. ll conſiſte

en chevaux, lions, tigres, armes, harnois, bro

deries ſur maroquins, & différentes étoffes d'or,

de ſoie & de laine travaillées dans le goût & par

les ouvriers du pays.

De Londres , le 27 Juillet 1772.

On vient de conſacrer à la poſtérité un acte de

bienfaiſance d'un citoyen de cette ville. On a gra

vé, à la porte du bureau de la Société de Marine,

ſur une plaque de cuivre, encadrée dans une ma

gnifique bordure de marbre, l'inſcription ſuivan

te : ce En 1763 , le ſieur William Hicks a donné à

» ſa patrie une preuve de généroſité digne de paſ

» ſer à la poſtérité : il a légué à cette ſociété ;ec l.
» ſterlings de rentes, dont la moitié eſt deſtinée

» à faire embarquer de pauvres garçons, en qua

» lité d'apprentis, au ſervice des bâtimens mar

» chands, & l'autre à faite apprendre à de pauvres

» filles des métiers pour les faire ſubſiſter honnê

» tement. Ce monument a été élevé par le ſieur

»Thomas Nash, citoyen de Londres. »

On plaidoit dernièrement une cauſe à Lewes,

dans le Comté de Kent. Lorſque l'avocat eut don

né ſes concluſions, les douze Juges ſe retirèrent,

ſelon l'uſage, pour ſe concerter ſur l'avis qu'il s
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devoient donner. Ils rentrèrent enſuite dans la

ſalle d'audience, & déclarèrent au juge qu'il y

avoit parmi eux une telle diverſité d'opinions qu'il

leur étoit impoſſible d'arrêter aucune déciſion. Le

juge ordonna aux officiers du bureau de les enfer

mer ſans leur donner ni à manger ni à boire juſ

qu'à ce qu'ils fuſſent convenus d'un jugement

quelconque, & il remit la cauſe au lendemain. Ce

jour-là, l'audience étant ouverte, on les fit ren

trer dans la ſalle, & ils dirent qu'ils n'étoient pas

plus d'accord que la veille, & qu'il n'y avoit pas

d'apparence que leurs avis diviſés puflent jamais

ſe rapprocher. Le juge crut alors devoir exhorter

les parties à s'accommoder; ce qu'elles firent ſur

le champ.

Le capitaine Hammond, arrivé de la côte d'A-

frique à Philadelphie, dans le mois de Juin, y a

donné la nouvelle que la ſaiſon avoit été ſi mal

ſaine ſur la rivière de Gambie, que le Sr de Beſt ,

gouverneur, & tous les marchands du fort James,

ſur cette rivière étoient morts, & qu'il ne reſtoit

que le médecin.

De Hambourg, le 14 Juillet 1772.

Les lettres de Saxe portent qu'on reſſent déjà,

par la diminution du prix des grains, les effets de

l'abondante récolte que la terre promet. Des né

gocians, qui étoient allés acheter des proviſions

conſidérables pour cet Electorat, juſqu'à Archan

gel, ont reçu ordre de les vendre ici même à perte.

Il nous eſt arrivé pluſieurs gros commerçens de

Dantzick, qui abandonnent cette dernière place,

perſuadés qu'elle perdra bientôt ſon commerce &

peut-être ſa liberté.
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D'Alicane, le 13 Juillet 177z.

Il n'y a encore rien de décidé au ſujet des diffé

rends ſurvenus entre l' Empereur de Maroc & la

Hollande. On ne pourra avoir des nouvelles pré

ciſes a ce ſujet, qu'au retour du Conſul de cette

République, qui eſt parti de Larrache pour ſe ren

dre à la Cour de l'Empereur. Suivant les dernières

lettres de Gibraltar, 1l y avoit déja onze corſaires

de Salé prêts a mettre a la voile.

De Rome, le 22 Juillet 1772.

On va décorer extérieurement le Muſœum que

le Saint Père forme au Vatican d'une colonnade

ſous laquelle on placera les ſtatues célébre d'A-

pollon, d'Antnoüs, de Laocoon, &c.

De Compiegne, le 19 Août 1772.

Le 13 de ce mois, on fit, au Collége Royal,

la diſtribution ſolemnelle des prix accordés par

Sa Majeſté. Le ſieur Thyrial ſoutint à cette occa

ſion, par les ſoins du ſieur Dolys, profeſſeur de

troiſième, en préſence de l'Evêque de Soiſſons,

un exercice dont le programme avoit été préſenté

au Roi, à Monſeigneur le Dauphin, à Mgr le

Comte de Provence & Mgr le Comte d'Artois,

par le Sr Mathieu, principal du collége & doyen

de la collégiale de Saint Clément. Monſeigneur le

Dauphin eut la bonté d'accorder un prix particu

lier au ſieur Thyrial. -

De Paris , le 27 Août 177z.

Le 26 Juillet, vers les ſix heures du ſoir, on

poſa la dernière clef du nouveau pont de Neuilly

º,
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près Paris, Le ſieur Mignot, curé du lieu, s'y ren

dit proceſſionnellement, avec ſon clergé, & bénit

cet édifice. On chanta enſuite, dans l'Egliſe, un

Te Deum, auquel aſſiſtèrent tous les ingénieurs

& les ouvriers, au nombre de ſept cens. la pre

mière pierre de ce pont, conſtruit ſous la direc

tion des ſieurs Peyronnet & de Chezy, ingénieurs

des ponts &chauſſées de France & remarquable par

la ſtruéture & la hatdieſſe de ſes voûtes plates ,

fut poſée le 19 Août 1768. Sa Majeſté doit s'y

rendre, dans le mois de Septembre, pour en voir

ôter les ceintres qui ſont un chef d'œuvre de char

pente.

Le ſieur Walsh, membre du parlement d'An

leterre pour le Comté de Gloceſter, s'eſt rendu

à la Rochelle pour examiner le poiſſon nommé la

Torpille, qui a la propriété d'engourdir les per

ſonnes qui le touchent. Il a prouvé que ce poiſſon

eſt doué d'une force électrique extraordinaire ,

qu'il a meſurée avec l'électromètre & comparée

avec l'électricité de tous les corps connus. Il a fait

placer de front neuf perſonnes ſur un fil d'archal

poſé ſous leurs pieds, chacune ayant les mains

dans des ſeaux d'eau. Du bout de ce fil il toucha

le poiſſon qui nagoit dans un baquet d'eau, &

auſſi-tôt chaque perſonne ſentit une commotion

auſſi forte que dans l'expérience de Leyde. Il a fait

ſur ce poiſſon pluſieurs autres expériences dignes

de l'attenrion des phyſiciens.

Le capitaine Trebuchet , commandant le na

vire la Sévre, arrivé, ces jours derniers, de Saint

Domingue, dans la rivière de Nantes, à éprouvé,

, dans ſa traverſée, un événement extraordinaire.

Le ſeizième jour de ſa navigation, il ſentit, à
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onze heures du ſoir, une forte ſecouſſe, qui fit

croire à l équipage que le bâtiment avoit touché

ſur des rochers. On fit agir la pompe, & l'on trou

va beaucoup d'eau dans le fond de calle, ce qui

cauſa une alarme générale. Lorſque le jour pa

rut , on apperçut un poiſſon monſtrueux qui pa

roiſſoit avoir 3o à 4o pieds de long, & qui étoit

attaché au corps du navire, à quelques pieds au

deſſus de la quille. Le ſieur Trebuchet fit ſaiſir ce

poiſſon avec un fort cordage, ſur lequel on fra

pa un palan ; mais il fnt impoſſible de le déta

cher. Le capitaine prit le parti d'arriver ſur un

navire qu'il avoit ſous le vent à la diſtance d'envi

ron trois lieues, en lui faiſant ſignal d'incommo

dité. C'étoit un bâtiment Anglois, commandé par

le ſieur Smith. Ce dernier vint à ſon ſecours, &

l'on parvint enfin, après† de peine & de

travail , à couper ce poiſſon monſtrueux. Le ſieur

Trebuchet n'a pu en donner aucune idée , parce

que ce n'étoit plus qu'une maſſe informe lorſque

le jour parut. Les requins qui l'environnoient en

avoient déjà dévoré une partie. On n'oſa pas mê

me faire deſcendre les plongeurs, pour viſiter la

voie d'eau, dans la crainte qu'ils ne devinſſent la

proie de ces animaux voraces. Le lendemain, on

vérifia que le corps du navire étoit percé en deux

endroits, à quatre pieds environ au deſſus de la

quille,& à un pied de diſtance l'un de l'autre,& que

ces trous étoient bouchés par deux eſpèces de cor

nes qui paroiſſoient avoir trois pouces de diamètre

à leur orifice. On a été obligé de pomper, jour &

nuit, & le capitaine Anglois a eu l'attention de

ſuivre & d'obſerver de près le navire François pour

lui#º les ſecours néceſſaires juſqu'à ſon ar
I1VéC, • - *
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Les vaiſſeaux arrivés, en dernier lieu , de l'Iſle

de France, ayant rapporté que l'ouragan qu'à eſ

ſuyé cette colonie, à la fin de Février dernier, a

fait périr la plus grande partie des bâtimens qui

ſervoient au cabotage continuel qu'elle eſt obli

gée d'entretenir avec les Iſles de Bourbon, de

Madagaſcar & autres Iſles voiſines, & endomma

gé les autres, au point qu on appréhendoit de ne

pouvoir les remettre en état de reprendre la mer ;

le Miniſtre vient d'y ſuppléer, en ordonnant d'ar

mer à l'Orient, en toute diligence, deux flûtes &

trois autres bâtimens de ce port, qu'on juge pro

pres à ce ſervice. A la réception de cet ordre, on

a mis des ouvriers ſur ces cinq bâtimens pour

les diſpoſer à partir, ſans délai, pour cette deſti

Il2t1OIl.

Le 1 1 de ce mois, on fit au Neuf Briſack la ré

ception des Vétérans du régiment de Bourbon ,

cavalerie. On chanta enſuite, dans l'égliſe, un

Te Deum en muſique ; & il y eut, le ſoir, un re

pas qui fut terminé par un bal.

Le 17 de ce mois, dans l'aſſemblée générale du

Corps-de-Ville de Paris, les ſieuts Sprote, Quar

tinier, & Quatremere de Lepine on été élus Eche

V11)S•

Le 3 1 Juillet, vers deux heures quarante mi

nutes après-midi, on reſſentit, à là Rochelle, ure

légère ſecouſſe de tremblement de terre. Elle fut

accompagnée d'un bruit aſſez fort, ſemblable à

celui d'une voiture qui roule avec vîteſſe. I a di

rection étoit du ſud au nord. On croit qu'il y

avoit eu, le matin du même jour , vers onze heu

§ & demie, une première ſecouſſe très-peu ſen

le.
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M o M 1 N A T I o N S.

Le Roi a accordé les Entrées de ſa chambre, à

la Duchcſle de Laval.

La Ducheſſe de Caumont, Dame pour accom

pagner Madame la Comteſle de Provence, ayant

donné ſa démiſſion de cette place, le Roi a nom

mé, pour lui ſuccéder, la Comteſſe de la Tour

d'Auvergne.

Le Roi vient d'accorder les Honneurs du Lou

vre, au fils du Comte de la Tour-d'Auvergne.

Sa Majeſté a accordé l'abbaye regulière d'Eſcu

rey, ordre de Citeaux, diocèſe de Toul , à Doui

de Moyria , procureur & vicaire-général de ſon

ordre ; & celle de Beaurepaire, même ordre, dio

cèſe de Vienne, à la Dame du Fay - Maubourg,

religieuſe à Courpière, diecèfe de Clermont. ^

Le Roi a accordé la place de Commandeur de

l'Ordre royal & militaire de St Louis, vacante

pat la mort du Comte de Montlouet, chef-d'eſ

cadre, au Marquis de Saint Aignan, lieutcnant

général des armées navaies. -

P R É s E N T A T I o N s.

Le Chevalier de Monteil, capitaine de vaiſ

ſeau, dont on a annoncé le retour dans la gazette

du 27 Juillet, a eu l'honneur d'être préſenté au

Roi par le Sr de Boynes, ſecrétaire d'état au dé

partement de la Marine.

, Le 4 Août, le Comte Oginski, grand - général

de Lithuanie, eût l'honneur d'être préſenté au Roi

& à la Famille Royale.
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La Marquiſe de Montalembert a eu, le 15 Août,

l'honneur d'être préſentée au Roi, ainſi qu'à la

Famille Royale, par la Ducheſſe d'Aiguillon.

N A I s s A N c E S.

I u Ducheſſe de Bourbon eſt accouchée, le z

Août, à Chantilli, d'un Prince qui portera le nom

de Duc d'Enghien. -

La Vicomteſſe de Tavannes eſt accouchée, le 4

Août, d'un garçon.

On mande de Vernon, ville dépendante de la

généralité de Rouen, que la femme du rommé

Pierre La vice, journalier demeurant à Fourneaux,

hameau de Vernonet près cette ville, eſt accou

chée, le 3 1 Juillet , de trois garçons, dont deux

ſont morts, le troiſième jour de leur naiſſance, &

le troifième paroît ne devoir pas vivre long tems.

Ils avoient, en naiſſant, quinze à ſeize pouces de

hauteur, & une groſleur proportionnée.

- x !

- M O R T S.

Nicolas Deche, habitant de la paroiſſe de Mor

becq, en Flandre, diocèſe de Saint - Omer, y eſt

mort, à l'âge de cent trois ans. -

Louiſe-Eliſabeth de Rochechouart, épouſe de

Henri de Lambert, Marquis de Thibouville, eſt

morte, le 3 1 Juillet, en ſon château de Monti

gny, en Beauce, dans la ſoixante-neuvième an

née de ſon âge. -

Nicolas-Joſeph Foucault, Marquis de Magny,
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lieutenant de la Grande Vénerie du Roi, lieute

nant général de Sa Majeſté Catholique & gentil

homme d'Entrée de ſa Chambre, ci-devant ma

jordome de la Reine d'Eſpagne, & ancien intro

ducteur des Ambaſſadeurs & Princes Etrangers à

la Cour de France , eſt mort dans ſon château de

Magny, en Baſle Normandie, dans la quatre

vingt-ſeizième année de ſon âge. On pouvoit le

regarder comme le plus vieux militaire de ſon

tems & le plus ancien magiſtrat ; car il avoit été

avocat du Roi au châtelet en 1699 , & intendant

de Caën en 17o4.

Le nommé Ralph Port, de Rainow, eſt mort à

Presbury, dans le Comté de Cheshire, à l'âge de
cent trois ans.

Frère Piere - Louis de Brevendent de Sahurs,

Grand'Croix de l'Ordre de St Jean de Jéruſalem,

grand'Bailly de la Morée, & commandeur d'E-

· trepigny & de Hauteaveſne, eſt mort en ſon châ

teau de Sahurs, le 5 Août , dans la ſoixante-dix

huitième année de ſon âge.

Armand Comte d'Arros , Baron de Vivens,

chevalier de l'Ordre royal & militaire de St Louis,

lieutenant-général des armées du Roi, eſt mort au

château de la Grange, près Metz, à l'âge de qua

tre-vingt-quatre ans.

Marie Françoiſe d'Eſparbès de Luſſan Bouchard

dc Sainte-Maure d'Aubeterre de Jonſac, femme

de Joſeph Henri d'Eſparbès de Luſſan-Bouchard,

marquis d'Aubeterre , chevalier des Ordres du

Roi , lieutenant - général de ſes armées, eſt mor
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te à Aix-la-Chapelle, le 9 Août, âgée de cinquan
te-t1ois ans.

Maximilien-Daniel Baron de Balincourt , bri

gadier des armées du Roi, chevalier de l'Ordre

royal & militaire de St Louis,ancien capitaine des

Gardes du-Corps du feu Roi de Pologne, Duc de

Lorraine & de Bar, ancien grand'Bailli du baillia

ge royal de Chambourg, eſt mort à Lunéville, le

2 de ce mois, âgé de quatre-vingt-huit ans.

L O T E R I E S.

Le tirage de la loterie de l'école royale militaire

s'eſt fait le 5 Août. Les numéros ſortis de la roue

de fortune ſont, 74, 7s, 61, 56, 5. Le prochain

tirage ſe fera le 5 Septembre.
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M-IPEEEEEMEE-EEEEEEEEEEN

A P P R O B A T I O N.

J. lu , par ordre de Mgr le Chancelier, le

volume du Mercure du mois de Septembre 1772,

& je n'y ai rien trouvé qui m'ait paru devoir en

empêcher l'impreſſion.

A Paris, le 3o Août 1771.

Lo u v E L. k

De l'Imp. de M. LAMBERT, rue de la Harpe,
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